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Justice 

France TŽlŽcom ": la Cour de 
cassation entŽrine le harc•lement 
moral institutionnel
Paris - ƒpilogue judiciaire dÕun dossier emblŽmatique, lÕancien patron 
du groupe et son numŽro 2 ont ŽtŽ dŽ Þnitivement condamnŽs mardi 21 
janvier dans lÕa! aire des suicides  

"
DIDIER LOMBARD, ANCIEN PDG DE FRANCE TƒLƒCOM, AU TRIBUNAL DE PARIS LE 20 DƒCEMBRE 2019 "

LIONEL BONAVENTURE - PARIS (AFP)"

La dŽcision de la Cour de cassation rend dŽfinitives les condamnations de lÕancien patron de 
France TŽlŽcom Didier Lombard, 82 ans, et son ex-numŽro 2 Louis-Pierre Wen•s, 75 ans. Ils avaient ŽtŽ 
condamnŽs pour harc•lement moral institutionnel le 30 septembre 2022 par la cour dÕappel de Paris ˆ 
un an de prison avec sursis et 15%000 euros dÕamende, des peines allŽgŽes par rapport ˆ celles 
prononcŽes en premi•re instance en 2019. "

Les deux ex-dirigeants de France TŽlŽcom (devenue Orange en 2013) ont fait face ˆ la justice en 
raison de la mise en place ˆ compter de 2006 de deux plans de restructuration consŽcutifs ˆ la 
privatisation de lÕentreprise en 2004, et prŽvoyant le dŽpart de 22%000 employŽs et la mobilitŽ de 10%000 
autres (sur quelque 120%000 employŽs). Les dirigeants estimaient quÕils ne pouvaient •tre condamnŽs sur 
le fondement de la loi dŽfinissant le harc•lement moral au travail pour ce quÕils considŽraient •tre une 
simple Ç$politique dÕentreprise$È."

Ç!IndŽpendamment de toute considŽration sur les choix stratŽgiques$È dÕune entreprise qui ne 
rel•vent que dÕelle, Ç$les agissements$È visant ˆ mettre en Ïuvre, Ç $en connaissance de cause, une 
politique dÕentreprise qui a pour objet de dŽgrader les conditions de travail de tout ou partie des salariŽs 
aux fins de parvenir ˆ une rŽduction des effectifs ou dÕatteindre tout autre objectif, quÕil soit managŽrial, 
Žconomique ou financier, ou qui a pour effet une telle dŽgradation $È, peuvent caractŽriser une situation 
de harc•lement moral institutionnel, Žcrit la Cour de cassation dans son arr•t. "

https://www.lopinion.fr/economie/harcelement-moral-france-telecom-et-son-ancien-pdg-didier-lombard-condamnes


 

JusquÕau boutiste. 
Ç$JusquÕau bout ils ont fait des pieds et des mains pour expliquer quÕil ne sÕagissait que dÕune 

politique dÕentreprise!È alors que Ç!c'Žtait du harc•lement voulu comme tel, organisŽ comme tel !È, a rŽagi 
Me Claire Waquet, avocate de CFE-CGC Orange, partie civile. Ç$Les anciens dirigeants sont dŽsormais 
dŽfinitivement coupables de harc•lement moral !È, sÕest rŽjoui le syndicat dans un communiquŽ. Ç$Nos 
premi•res pensŽes vont aux familles des victimes de la violence sociale de dirigeants inconsŽquents!È."

Ç$CÕest un grand arr•t$È, qui Ç$consacre parmi les formes de harc•lement au travail le harc•lement 
institutionnel!È et le Ç$fait entrer de plein pied dans le droit actuel !È, sÕest rŽjoui aupr•s de lÕAFP Antoine 
Lyon-Caen, avocat du syndicat SUD-PTT. Ç$Cela consacre en 2025 une jurisprudence pour des faits 
survenus 17 ans plus t™t, cela pose quand m•me question au regard du principe de non rŽtroactivitŽ$È, a 
commentŽ lÕavocat de Didier Lombard, Me Louis BorŽ - un argument ŽcartŽ par la Cour dans son arr•t."

En premi•re instance, lÕex-PDG et son ancien numŽro 2 avaient ŽtŽ condamnŽs ˆ un an de prison 
dont quatre mois ferme pour leur Ç!r™le prŽŽminent!È dans la mise en place dÕune politique de rŽduction 
des effectifs Ç$jusquÕau-boutiste!È sur la pŽriode 2007-2008 au sein de France TŽlŽcom. M. Lombard, qui 
a rŽpŽtŽ au proc•s en appel quÕil nÕavait pas eu connaissance de lÕampleur du climat social dans son 
entreprise, avait lancŽ ˆ ses cadres en 2006 que les dŽparts devaient se faire Ç$par la fen•tre ou par la 
porte$È."

Mode. 
Il avait Žgalement dŽclenchŽ une polŽmique en parlant dÕune Ç$mode du suicide "È, en 2009, au 

plus fort de la crise. Ces dŽparts ˆ Ç$marche forcŽe$È selon la justice avaient entra”nŽ une Ç$dŽgradation 
des conditions de travail $È de Ç$milliers de salariŽs$È, dont certains se sont suicidŽs."

La crise a ŽclatŽ au grand jour apr•s le suicide en juillet 2009 de Michel Deparis, un technicien 
marseillais ayant mis directement en cause France TŽlŽcom dans une lettre. France TŽlŽcom est 
devenue le symbole de la souffrance au travail. LÕentreprise, qui nÕavait pas fait appel, avait ŽtŽ 
sanctionnŽe de lÕamende maximum de 75%000 euros dans un jugement historique, devenant la premi•re 
sociŽtŽ du CAC 40 condamnŽe pour un harc•lement moral institutionnel. "

Marie DHUMIERES avec © Agence France-Presse"

https://www.lopinion.fr/economie/didier-lombard-une-mode-malheureuse-a-la-barre-du-tribunal
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Suicides chez France TŽlŽcom ": l'ex-
patron et son numŽro "2 
dŽfinitivement condamnŽs
Didier Lombard et son ancien numŽro "2 Louis-Pierre Wen•s Žtaient 
jugŽs apr•s la mise en place par France TŽlŽcom (devenue Orange 
en"2013) de deux plans de restructuration consŽcutifs ˆ la privatisation 
de l'entreprise en "2004. Quelque 35 personnes s'Žtaient donnŽ la mort. 

 
DES DOSSIERS, RELATIFS AU PROCéS SUR LES SUICIDES CHEZ FRANCE TƒLƒCOM, "

STOCKƒS AU PALAIS DE JUSTICE, EN$2022. (PHOTO BY BERTRAND GUAY/AFP)"

C'est l'Žpilogue de l'un des plus longs - et des plus dramatiques - feuilletons judiciaires de ces 
derni•res annŽes, dans le monde de l'entreprise. $La Cour de cassation a rejetŽ mardi les pourvois de 
l'ex-patron de France TŽlŽcom Didier Lombard et de son ancien numŽro $2 Louis-Pierre Wen•s, rendant 
dŽfinitives leurs condamnations dans l'affaire des suicides chez France TŽlŽcom, devenue un symbole 
de la souffrance au travail."

L'ancien patron de France TŽlŽcom Didier Lombard, 82 ans, et son ex-numŽro$2 Louis-Pierre 
Wen•s, 75 ans, ont ŽtŽ condamnŽs le 30$septembre 2022 par la cour d'appel de Paris ˆ un an de prison 
avec sursis et 15.000$euros d'amende, des peines allŽgŽes  par rapport ˆ celles prononcŽes en 
premi•re instance en $2019."

Les deux ex-dirigeants de France TŽlŽcom (devenue Orange en$2013) ont fait face ˆ la justice en 
raison de la mise en place, ˆ compter de $2006, de deux plans de restructuration consŽcutifs ˆ la 
privatisation de l'entreprise en $2004, et prŽvoyant le dŽpart de 22.000 employŽs et la mobilitŽ de 10.000 
autres (sur quelque 120.000 employŽs). Le tout dans un contexte de concurrence exacerbŽe, avec 
notamment l'arrivŽe de Free, et d'un choc technologique impliquant une Žvolution rapide des mŽtiers. 
Des circonstances qui n'avaient pas suffi ˆ dŽcharger les dirigeants incriminŽs de leur responsabilitŽ 
pŽnale."

https://www.lesechos.fr/tech-medias/hightech/harcelement-moral-a-france-telecom-peine-allegee-en-appel-pour-lex-pdg-didier-lombard-1852941


 

Des dŽparts Ç"̂  marche forcŽe "È 
En premi•re instance, les deux hommes avaient ainsi ŽtŽ condamnŽs ˆ un an de prison dont 

quatre mois ferme pour leur Ç$r™le prŽŽminent$È dans la mise en place d'une politique de rŽduction des 
effectifs Ç$jusqu'au-boutiste $È sur la pŽriode 2007-2008 au sein du gŽant fran•ais des tŽlŽcoms."

Ces dŽparts ˆ Ç$marche forcŽe$È avec Ç$des mŽthodes interdites$È avaient entra”nŽ une 
Ç$dŽgradation des conditions de travail $È de Ç$milliers de salariŽs$È, dont certains se sont suicidŽs.$Trente-
cinq personnes avaient mis fin ˆ leurs jours. "

La crise avait ŽclatŽ au grand jour apr•s le suicide en juillet $2009 de Michel Deparis, un technicien 
marseillais ayant mis directement en cause France TŽlŽcom dans une lettre."

France TŽlŽcom est devenue dans ces annŽes le symbole de la souffrance au travail. L'entreprise, 
qui n'a pas fait appel, avait ŽtŽ sanctionnŽe de l'amende maximum de 75.000 $euros dans un jugement 
historique, devenant la premi•re sociŽtŽ du CAC $40 condamnŽe pour un harc•lement moral 
institutionnel."

Source AFP&



 

21 janvier 2025! ! franceinfo "
France Info : Suicides chez France TŽlŽcom$: l'ex-patron, Didier Lombard, et son numŽro $2 dŽfinitivement condamnŽs "

Suicides chez France TŽlŽcom ": l'ex-
patron, Didier Lombard, et son 
numŽro "2 dŽfinitivement condamnŽs
La Cour de cassation a rejetŽ mardi les pourvois de Didier Lombard et 
Louis-Pierre Wen•s. L'entreprise Žtait devenue Orange en 2013. 

"
L'ANCIEN PATRON DE FRANCE TƒLƒCOM DIDIER LOMBARD AU TRIBUNAL DE PARIS, LE 11 JUILLET 2019."

(ALAIN JOCARD / AFP)"
La Cour de cassation a rejetŽ, mardi 21$janvier, les pourvois de l'ex-patron de France TŽlŽcom 

Didier Lombard et de son ancien numŽro 2 Louis-Pierre Wen•s, rendant dŽfinitives leurs condamnations 
dans l'affaire des suicides chez France TŽlŽcom, devenue un symbole de la souffrance au travail."

En 2022, les deux ex-dirigeants de France TŽlŽcom (devenu Orange en 2013) avaient ŽtŽ 
condamnŽs en appel ˆ un an de prison avec sursis et 15 $000$euros d'amende. L'entreprise, qui n'avait 
pas fait appel, avait ŽtŽ sanctionnŽe de l'amende maximale de 75$000$euros dans un jugement 
historique, devenant la premi•re sociŽtŽ du CAC 40 condamnŽe pour un harc•lement moral 
institutionnel."

Apr•s la privatisation de France TŽlŽcom, la direction avait mis en place deux plans de 
restructuration (de 2007 ˆ 2010) prŽvoyant le dŽpart de 22 $000$personnes et la mobilitŽ de 10$000$autres, 
sur les 120$000$employŽs du groupe. Plusieurs dizaines de salariŽs sÕŽtaient suicidŽs durant cette 
pŽriode. Lors du proc•s en appel, les cas de 39 $employŽs avaient ŽtŽ examinŽs$: 19 qui avaient mis fin ˆ 
leurs jours, 12 qui avaient tentŽ de le faire et huit qui avaient connu un Žpisode de dŽpression ou un arr•t 
de travail sur la pŽriode 2007-2010.&

https://www.francetvinfo.fr/redaction/francetv-info/
https://www.francetvinfo.fr/economie/telecom/suicides-a-france-telecom/harcelement-moral-a-france-telecom-didier-lombard-l-ex-pdg-du-groupe-condamne-a-un-an-de-prison-avec-sursis-en-appel-et-15-000-euros_5389651.html
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SOCIƒTƒ VIE AU TRAVAIL  

France TŽlŽcom : le verdict confirmŽ 
par la Cour de cassation
La Cour de cassation a "rejetŽ les "pourvois de "lÕex-PDG de"France 
TŽlŽcom, Didier Lombard, et de "son"numŽro "2, Louis-Pierre Wen•s. 
Ce"jugement rend dŽ Þnitive la "dŽcision de "la"cour dÕappel de"Paris, 
en"2022, lorsque les "deux dirigeants avaient ŽtŽ "reconnus coupables 
de"Òharc•lement moral institutionnelÓ et condamnŽs.  

Par Emmanuelle Pirat"

DIDIER LOMBARD, EX-PDG DE FRANCE TƒLƒCOM, LORS DE SON PROCéS POUR ÒHARCéLEMENT MORALÓ AU TRIBUNAL DE 
PARIS, EN MAI 2019, APRéS UNE SƒRIE DE SUICIDES DÕEMPLOYƒS ENTRE 2007 ET 2010.© NICOLAS TAVERNIER/RƒA"

Le jugement de la Cour de cassation du 21$janvier concernant les ex-dirigeants de France 
TŽlŽcom fera date. Il va surtout permettre de clore ce dossier juridique ouvert il y a des annŽes. La plus 
haute juridiction a donc rejetŽ les pourvois de lÕex-PDG de France TŽlŽcom Didier Lombard (82$ans) et 
de son numŽro$2, Louis-Pierre Wen•s (75$ans). Ces deux anciens dirigeants de France TŽlŽcom 
(devenue Orange en 2013) avaient ŽtŽ condamnŽs le 30$septembre 2022 par la cour d'appel de Paris ˆ 
un an de prison avec sursis et 15$000$euros dÕamende, des peines allŽgŽes par rapport ˆ celles 
prononcŽes en premi•re instance (en 2019)."

https://www.syndicalismehebdo.fr/auteur/emmanuelle-pirat
https://www.syndicalismehebdo.fr/auteur/emmanuelle-pirat


 

Une dŽcision pouvant servir un profond changement  
La CFDT Communication Conseil Culture (F3C),  qui a ŽtŽ partie civile dans les diffŽrentes 

Žtapes du proc•s, a saluŽ cette dŽcision de la Cour de cassation, Ç$vŽritable victoire pour toutes les 
victimes et leurs familles!È. Selon la CFDT, il sÕagit dÕÇ$une Žtape cruciale dans la reconnaissance des 
souffrances endurŽes par les salariŽs et la dŽgradation des conditions de travail subies lors de la mise en 
Ïuvre d•s 2007 dÕune politique ÒjusquÕau-boutisteÓ de rŽduction des effectifs$È."

Cette dŽcision envoie un message fort$: Ç$la santŽ mentale des salariŽs ne doit jamais •tre sacrifiŽe 
sur lÕautel de la rentabilitŽ$È. DŽsormais, Ç$il est impŽratif que cette dŽcision de la cour dÕappel serve de 
catalyseur pour un changement profond dans la gestion des ressources humaines et pour que la 
prŽvention des risques psychosociaux devienne une prioritŽ$È."

Emmanuelle Pirat "

https://f3c.cfdt.fr/portail/f3c-recette_10027
https://www.syndicalismehebdo.fr/auteur/emmanuelle-pirat
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Proc•s Lombard ": reconnaissance du 
Harc•lement Moral Institutionnel "!"!

"

Si le jugement du 20 12 2019, confirmŽ en 
appel, dŽmontrait en quoi un harc•lement moral 
pouvait prendre une forme institutionnelle, les 
dirigeant.es condamnŽ.es ont usŽ de tous les 
moyens juridiques pour tirer leur Žpingle du jeu."

A contrario, lÕentreprise France TŽlŽcom-Orange sÕen Žtait abstenu, au soulagement des familles 
et des Organisations Syndicales. Leur dŽfense, lors de lÕaudience du 13 novembre 2024, reposait sur 
lÕartifice de la seule responsabilitŽ de lÕex-DRH, Olivier Barberot - qui sÕŽtait opportunŽment, peut on se 
demander, dŽsistŽ de lÕappel - ou sur un dŽni de rŽalitŽ assez effarant."

En effet, leurs avocats consid•rent que le harc•lement moral institutionnel est une nouvelle notion 
juridique que ses client.es ne pouvaient donc quÕignorer. Les morts, les dŽpressions, les pŽtages de 
plomb au travail, les alertes des mŽdecins, les dŽnonciations des Organisations Syndicales dÕune 
politique managŽriale, source de ce mal-•tre gŽnŽralisŽ, qui Žtait pensŽe$: Ç!Il faut sortir de sa zone de 
confort$È$; annoncŽe$: Ç$Je ferai les dŽparts par la fen•tre ou par la porte$È, et organisŽe$: mobilitŽs 
forcŽes et rŽpŽtŽes, placards... Ç$•a nÕa rien ˆ voir avec le harc•lement moral!!!È.Plut™t que suivre leurs 
bibles de management, iels avaient toute la possibilitŽ de lire le rapport du CES de 2001 qui Žvoquait 
dŽjˆ cette potentielle mani•re de harceler $!"

La Cour de Cassation a non seulement confirmŽ lÕarr•t de la Cour dÕappel qui les condamnait, 
mais a prŽcisŽ la dŽfinition du harc•lement moral institutionnel $: une politique dÕentreprise qui a pour 
objet de dŽgrader les conditions de travail, et il nÕest nul besoin dÕidentifier des victimes individuelles. La 
Cour a soulignŽ lÕŽvidence de la prŽvisibilitŽ de ce dŽlit. La fŽdŽration SUD PTT se rŽjouit de cette issue 
qui cl™t une longue bataille de plus de quinze ans, et inscrit dans le marbre une limite fondamentale ˆ 
lÕarbitraire du pouvoir de direction des entreprises.&
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France TŽlŽcom ": la"Cour de "cassation 
reconna”t le "Ç"harc•lement moral 
institutionnel "È  
La plus haute juridiction fran•aise a rejetŽ, mardi 21 "janvier, les pourvois 
de lÕex-patron de France TŽlŽcom Didier Lombard et de son 
numŽro "deux, Louis-Pierre Wen•s, rendant dŽ Þnitives leurs 
condamnations dans lÕa ! aire des suicides de lÕancienne sociŽtŽ 
fran•aise de tŽlŽcommunications. 

Par"Pascale Robert-Diard   

LÕEX-PDG DE$FRANCE TƒLƒCOM, DIDIER LOMBARD, AU TRIBUNAL DE PARIS, LE 11$MAI$2022. BERTRAND GUAY/AFP"

Dans une dŽcision rendue mardi 21$janvier, la chambre criminelle de la Cour de cassation a rejetŽ 
les pourvois formŽs par lÕex-PDG de$France TŽlŽcom, Didier Lombard, son numŽro$deux, Louis-Pierre 
Wen•s, et deux autres cadres, apr•s leur condamnation par la cour dÕappel de Paris le 
30$septembre$2022, pour Ç$harc•lement moral institutionnel $È, soit Ç$un harc•lement qui rŽsulte dÕune 
politique dÕentreprise conduisant, en toute connaissance de cause, ˆ la dŽgradation des conditions de 
travail des salariŽs.$È"

Les deux anciens dirigeants, ainsi que cinq cadres de France TŽlŽcom et lÕentreprise (devenue 
Orange en$2013) poursuivie en qualitŽ de personne morale, avaient ŽtŽ renvoyŽs devant la justice, ˆ la 
suite dÕune plainte dŽposŽe par le syndicat SUD-PTT en septembre$2009, dŽnon•ant Ç$des mŽthodes de 
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gestion dÕune extraordinaire brutalitŽ pour provoquer et accŽlŽrer le dŽpart dÕun grand nombre 
dÕagents.$È"

Elle visait les conditions dans lesquelles avaient ŽtŽ mis en place les plans de restructuration 
consŽcutifs ˆ la privatisation de France TŽlŽcom, en $2004, qui prŽvoyaient le dŽpart de 22$000$employŽs 
(sur quelque 120$000$agents). A lÕinstruction, 39$personnes avaient ŽtŽ retenues en qualitŽ de victimes, 
dont 23 avaient plus de 50$ans et 19$qui sÕŽtaient donnŽ la mort entre$2007 et$2010."

Climat anxiog•ne 
La notion de Ç$harc•lement moral institutionnel !È, entrŽe dans la jurisprudence par le jugement du 

tribunal de Paris prononcŽ le 20$dŽcembre$2019, puis confirmŽe par la cour dÕappel, a donc re•u la 
consŽcration de la plus haute juridiction. Contrairement ˆ ce que soutenaient les prŽvenus, selon 
lesquels les juges avaient outrepassŽ le sens de la loi, la cour rappelle que cette notion jurisprudentielle 
Ç$rŽpond au souhait du lŽgislateur de donner au harc•lement moral au travail la portŽe la plus large 
possible$È. Ç$La loi permet de rŽprimer les agissements rŽpŽtŽs qui sÕinscrivent dans une Òpolitique 
dÕentrepriseÓ, cÕest-ˆ-dire lÕensemble des dŽcisions prises par les dirigeants ou les organes dirigeants 
dÕune sociŽtŽ visant ˆ Žtablir ses modes de gouvernance et dÕaction$È, rel•ve la cour dans son arr•t. Elle 
ajoute quÕune telle interprŽtation Ç$nÕŽtait pas imprŽvisible, dÕautant plus pour des professionnels qui 
avaient la possibilitŽ de sÕentourer des conseils ŽclairŽs de juristes!È."

Le jugement du tribunal, puis lÕarr•t de la cour dÕappel de Paris avaient condamnŽ une Ç$stratŽgie 
dÕentreprise$È visant ˆ crŽer un climat anxiog•ne et susceptible de dŽgrader les conditions de travail des 
salariŽs. Ç$Les dŽcisions dÕorganisation prises dans le cadre professionnel peuvent, dans un contexte 
particulier, •tre source dÕinsŽcuritŽ permanente pour tout le personnel et devenir harcelantes pour 
certains salariŽs (É). Le harc•lement institutionnel a pour spŽcificitŽ dÕ•tre en cascade, avec un effet de 
ruissellement, indŽpendamment de lÕabsence de lien hiŽrarchique entre [les prŽvenus] et [les victimes]$È, 
expliquait lÕarr•t de la cour dÕappel de Paris."

Cette interprŽtation Žtait violemment contestŽe par les prŽvenus, selon lesquels la justice nÕavait 
pas ˆ sÕimmiscer dans une stratŽgie dÕentreprise. Tant M.$Lombard que M.$Wen•s avaient insistŽ sur le 
contexte particulier de cette affaire $: le bouleversement technologique auquel Žtait confrontŽe France 
TŽlŽcom Ð lÕeffondrement du trafic analogique au profit dÕInternet Ð, la concurrence de nouveaux 
opŽrateurs de tŽlŽphonie et le dŽsengagement de lÕEtat, ce qui avait entra”nŽ, selon eux, la nŽcessitŽ 
dÕobtenir une baisse des effectifs."

Ç"Politique industrielle de harc•lement moral "È 
Ce qui est reprochŽ aux anciens dirigeants, avait rŽpondu la cour, nÕest Ç$ni les modalitŽs de 

rŽorganisation, le nombre de sites ˆ fermer, les salariŽs ˆ muter ou ˆ reconvertir, ni encore le nombre de 
dŽparts ou dÕembauches ˆ rŽaliser pour amŽliorer la compŽtitivitŽ de lÕentreprise, mais bel et bien la 
mŽthode utilisŽe pour y parvenir, qui a excŽdŽ tr•s largement le pouvoir normal de direction et de 
contr™le du chef dÕentreprise$È et qui les a conduits, Ç$sous la pression des objectifs financiers!È, ˆ 
instaurer Ç!la politique industrielle de harc•lement moral !È."

Elle soulignait Žgalement que, contrairement ˆ ce quÕaffirmaient les anciens dirigeants, ceux-ci 
nÕavaient pu ignorer Ç!le stress subi par les personnels et le climat anxiog•ne gŽnŽralisŽ!È suscitŽ par 
cette nouvelle politique dÕentreprise, notamment en raison des alertes lancŽes par les syndicats."

Les peines prononcŽes sont donc dŽfinitives. Les deux anciens dirigeants avaient ŽtŽ condamnŽs 
ˆ un an dÕemprisonnement enti•rement assorti du sursis Ð le maximum encouru Žtait dÕun an ferme Ð et 
ˆ 15 $000$euros dÕamende, soit une sanction infŽrieure aux rŽquisitions et ˆ celle de premi•re instance, 
qui comprenait quatre mois ferme. Deux anciennes cadres de France TŽlŽcom avaient respectivement 
ŽtŽ condamnŽes ˆ six et quatre$mois avec sursis pour complicitŽ de harc•lement moral. Deux autres 
avaient ŽtŽ relaxŽs. LÕentreprise France TŽlŽcom, devenue Orange, nÕavait pas fait appel de sa 
condamnation en premi•re instance au maximum de la peine dÕamende encourue, sÕŽlevant ˆ 
75$000$euros."

Pascale Robert-Diard &
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TƒLƒCOMS/ORANGE/JURIDIQUE 

Suicides chez France TŽlŽcom : L'ex-
PDG et son numŽro 2 condamnŽs en 
cassation
Didier Lombard et Louis-Pierre Wen•s avaient ŽtŽ condamnŽs en appel ˆ 
un an de prison avec sursis et 15 000 euros d'amende apr•s la mise en 
place par la direction de France TŽlŽcom de deux lourds plans de 
restructuration. Entre 2008 et 2009, 35 salariŽs avaient mis fin ˆ leurs jours.  

© WIKIMEDIA COMMONS"
L'ANCIEN SIéGE SOCIAL DE FRANCE TƒLƒCOM, DANS LE XVE ARRONDISSEMENT PARISIEN."

La Cour de cassation a rejetŽ le 21 janvier les pourvois de Didier Lombard et Louis-Pierre Wen•s, 
respectivement anciens PDG et numŽro 2 de France TŽlŽcom. Ces derniers avaient ŽtŽ condamnŽs en 
2022 ˆ un an de prison avec sursis et ˆ 15 000 euros d'amende pour Òharc•lement moral institutionnelÓ 
dans Òl'affaire des suicidesÓ de la sociŽtŽ."

35 suicides en deux ans 
Peu de temps apr•s la privatisation de France TŽlŽcom en 2004 (devenue Orange en 2013), la 

direction avait mis en place deux plans de restructuration consŽcutifs. Le premier Žtait un plan de 
rŽduction d'effectifs concernant 20 000 agents et le second un plan de mobilitŽ interne pour 10 000 
d'entre eux, sur les 120 000 employŽs que comptait la sociŽtŽ tŽlŽcoms. Une politique de dŽpart brutale, 
ayant provoquŽ une ÒdŽgradation des conditions de travailÓ. Sur les annŽes 2008 et 2009, 35 salariŽs 
s'Žtaient suicidŽs."

L'entreprise, de son c™tŽ, avait ŽtŽ condamnŽe en premi•re instance ˆ une amende de 75 000 
euros, devenant ainsi la premi•re sociŽtŽ du CAC 40 condamnŽe pour Òharc•lement moral 
institutionnelÓ. Elle n'avait pas fait appel. Dans son arr•t rendu hier, la plus haute juridiction fran•aise 
reconna”t pour la premi•re fois le harc•lement moral institutionnel , estimant qu'il Òentre bien dans le 
champ du harc•lement moral au travail tel que le con•oit le code pŽnalÓ. Elle prŽcise que ces faits se 
caractŽrisent par une Òpolitique dÕentreprise conduisant, en toute connaissance de cause, ˆ la 
dŽgradation des conditions de travail des salariŽs.Ó&

https://www.usine-digitale.fr/telecoms/
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Suicides chez France Telecom, lÕex-PDG 
dŽÞnitivement condamnŽ 
La Cour de cassation a rejetŽ le pourvoir de Didier Lombard et de son 
ancien numŽro deux. Cette dŽcision, qui cl™t la crise dite des suicides 
de France Telecom, est, pour la CFDT, Ç "une vŽritable victoire pour 
toutes les victimes et leurs familles. "È 

Par Xavier BISEUL  

CRƒDIT PHOTO : LICENCE CREATIVE COMMONS"

Le dossier de la crise dite des suicides qui avait durablement ŽbranlŽ Frannce TŽlŽcom, devenue 
Orange, est dŽfinitivement clos. Ce mardi 21 janvier, la Cour de cassation a rejetŽ les pourvois de lÕex-
PDG de lÕopŽrateur tŽlŽcom, Didier Lombard, et de son numŽro deux, Louis-Pierre Wen•s."

Ce jugement rend dŽfinitif leur condamnation par la Cour dÕappel de Paris ˆ un an de prison avec 
sursis et 15$000 euros dÕamende."

Les deux anciens dirigeants Žtaient poursuivis pour Ç$harc•lement moral institutionnel $È, cÕest ˆ 
dire Ç$un harc•lement qui rŽsulte dÕune politique dÕentreprise conduirant, en toute connaissance de 
cause, ˆ la dŽgradation des conditions de travail des salariŽs.$È"

Par la porte ou par la fen•tre 
Suite ˆ la privatisation de France TŽlŽcom, en 2004, la direction de lÕŽpoque avait mis en place 

deux plans de restructuration consŽcutifs, baptisŽs Ç$Next$È et Ç$Act$È. Pour transformer le mod•le 
Žconomique de lÕopŽrateur et le dŽsendetter, ils prŽvoyaient la suppression de 22 000 postes et 14 000 
cas de mobilitŽ sur un effectif de quelques 120 000 collaborateurs. "

Pour accŽlŽrer les dŽparts Ç$volontaires$È, un syst•me de management toxique a ŽtŽ mis en place 
entra”nant une forte dŽgradation des conditions de travail. Lors dÕun sŽminaire de cadres en octobre 
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20006, Didier Lombard, avait eu cette phrase terrible : Ç$Je ferai les dŽparts dÕune fa•on ou dÕune autre, 
par la fen•tre pou par la porte !È."

LÕinstruction a retenu 39 personnes en qualitŽ de victimes de harc•lement, dont 23 avaient plus de 
50 ans. 169 dÕentre elles des sont donnŽ la mort entre 2007 et 2010. Avant de se suicider en 2009, 
Michel Deparis, cadre technique, reconnu pour ses compŽtences et sa conscience professionnelle, avait 
mis directement en cause France Telecom dans une lettre dÕadieu."

Suite ˆ cette crise, France Telecom Žtait devenu le symbole de la souffrance au travail. La nouvelle 
direction menŽe par StŽphane Richard avait dž panser les plaies dÕune organisation durablement 
meurtrie. Le suicide dÕune salariŽ avait notamment ŽtŽ classŽ en accident du travail."

Une jurisprudence pour 
prŽvenir de nouveaux drames 

Pour la CFDT, la dŽcision de la Cour de cassation est une vŽritable victoire pour toutes les victimes 
et leurs familles. Ç$CÕest une Žtape cruciale dans la reconnaissance des souffrances endurŽes par les 
salariŽs et la dŽgradation des conditions de travail subies lors de la mise en oeuvre d•s 2007 dÕune 
politique ÒjusquÕau-boutistesÒ de rŽduction des effectifs.$È "

Appelant ˆ faire de la prŽvention des risques psychosociaux une prioritŽ, le syndicat estime que 
Ç$la santŽ mentale des salariŽs ne doit jamais •tre sacrifiŽ sur lÕautel de la rentabilitŽ!È."

Ç$Le harc•lement moral institutionnel doit •tre dŽnoncŽ, traquŽ et puni !È et il esp•re que cette 
dŽcision Ç!serve de catalyseur pour un changement profond dans la gestion des ressources humaines!È."

Ç"Le retour des mŽthodes sociales violentes "È 
Se fŽlicitant elle aussi du rejet du pourvoi des anciens dirigeants, la CFE-CGC Orange Ç$ regrette la 

lŽg•retŽ des sanctions face aux vies de nos coll•gues disparus $È. Elle Ç$remercie StŽphane Richard 
dÕavoir su rŽconcilier lÕentreprise!È$tout en alertant Ç$sur le retour des mŽthodes sociales violentes de la 
part des nouveaux dirigeants qui organisent plans sociaux sur plans sociaux au nom de la rentabilitŽ 
court-termiste qui mŽprise une nouvelle fois la richesse de notre entreprise : ses personnels!È."

Faisant allusion ˆ une sŽrie de suicides que connait Orange depuis deux ans, la CFE CGC Orange 
Ç$met en garde la direction actuelle dont les mŽthodes ressemblent ˆ celles de cette triste pŽriode et lui 
demande instamment de changer de fa•on de manager. $È"

Le syndicat lote quÕun suicide, intervenu chez Orange Business, a ŽtŽ dŽqualifiŽ en accident du 
travail. Une premi•re depuis 13 ans. "

Xavier BISEUL &
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Lydia Guirous accusŽe de 
Ç management toxique È ˆ la prŽfecture 
de Gironde, le minist•re de lÕintŽrieur 
engage une procŽdure de licenciement 
NommŽe prŽf•te dŽlŽguŽe ˆ lÕŽgalitŽ des chances en 2023, lÕancienne 
porte-parole des RŽpublicains est visŽe par six signalements pour 
risques psychosociaux, selon Force ouvri•re.  

 
LYDIA GUIROUS, Ë BORDEAUX, LE 28 AOóT 2023.  JEAN MAURICE CHACUN/MAXPPP"

Le minist•re de lÕintŽrieur a communiquŽ ˆ lÕAgence France-Presse (AFP) avoir engagŽ une 
procŽdure en vue du licenciement de Lydia Guirous, ancienne porte-parole du parti Les RŽpublicains 
devenue, en 2023, prŽf•te dŽlŽguŽe ˆ lÕŽgalitŽ des chances ˆ la prŽfecture de Gironde."

LÕancienne responsable politique est visŽe par six signalements pour risques psychosociaux, a 
prŽcisŽ Force ouvri•re ˆ lÕAFP, samedi 25 janvier, confirmant des informations du quotidien rŽgional Sud 
Ouest. Un compte rendu du rapport dÕun mŽdecin du travail, rŽvŽlŽ par le journal et consultŽ par lÕAFP, 
fait Žtat dÕun Ç management toxique È et dÕun Ç risque suicidaire avŽrŽ È parmi des agents."

Ç Le prŽfet, en lien avec le minist•re de lÕintŽrieur, a pris les mesures de protection et de sauvegarde 
des personnels È, a dŽclarŽ ˆ lÕAFP la prŽfecture de la Gironde, selon laquelle les subordonnŽs de Lydia 
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Guirous ont ŽtŽ directement rattachŽs au prŽfet. Le retrait de son statut de prŽf•te est soumis, lui, ˆ une 
Žventuelle dŽcision en conseil des ministres."

Editorialiste sur CNews 
Dans un communiquŽ transmis au journal Sud Ouest, Lydia Guirous rŽpond avoir Ç toujours portŽ 

la plus grande attention ˆ [ses] Žquipes È, rŽclamant une Ç procŽdure contradictoire  È pour Ç rŽtablir la 
vŽritŽ È. Ç JÕai alertŽ ˆ plusieurs reprises sur la situation difficile, consŽquence de la crŽation de mon poste 
sans moyens dŽdiŽs. Sans obtenir de rŽponse. Il est difficile dÕaccepter quÕapr•s tant dÕalertes on me 
rende responsable de tous les maux È, sÕest-elle dŽfendue."

Lydia Guirous, 40 ans, nŽe ˆ Tizi-Hibel (AlgŽrie), avait ŽtŽ candidate aux lŽgislatives 2012 ˆ Paris 
sous lÕŽtiquette du Parti radical, avant de rejoindre Les RŽpublicains (ex-UMP) avec la bŽnŽdiction de 
lÕancien prŽsident Nicolas Sarkozy. La jeune femme dÕorigine kabyle est ensuite devenue porte-parole de 
ce parti en juin 2015, puis Žditorialiste, notamment sur la cha”ne CNews."

En 2023, profitant dÕune rŽforme de la haute fonction publique visant ˆ ouvrir lÕadministration 
prŽfectorale ˆ dÕautres profils, lÕessayiste spŽcialiste de la la•citŽ, qui avait publiŽ en 2014 Allah est grand, 
la RŽpublique aussi, a ŽtŽ nommŽe en Gironde. Peu apr•s, elle avait ŽtŽ ŽpinglŽe par Le Canard 
encha”nŽ pour avoir Ç mobilisŽ È le personnel du rectorat de Bordeaux pour inscrire ses deux enfants 
dans des Žcoles girondines, mais aussi leur trouver des activitŽs extrascolaires."

Le Monde avec AFP&
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Suicides ˆ France TŽlŽcom: la Cour 
de Cassation confirme le 
harc•lement institutionnel

"

Sou! rance et Travail vous explique la dŽcision de la Cour de Cassation 
du 21 janvier 2025 qui con Þrme la responsabilitŽ de lÕentreprise et le 
harc•lement institutionnel ˆ la source des suicides France TŽlŽcom. 

Voici les principales motivations retenues par la cour de Cassation (chambre criminelle du 21 
janvier 2025), dans sa dŽcision de rejet du pourvoi des individus mis en cause. Ils avaient ŽtŽ condamnŽs 
pour des faits de harc•lement moral Institutionnel et de complicitŽ, pour la pŽriode de prŽvention 
2007-2010. Tout dÕabord dans les jugements du 20 dŽcembre 2019, puis par la cour dÕappel du 30 
septembre 2022 ."

Le contexte de la dŽcision de la Cour de Cassation dans lÕa ! aire des 
suicides France TŽlŽcom 

A compter de 2006, lÕentreprise et ses dirigeants avaient mis en place deux plans de 
restructuration (consŽcutifs ˆ la privatisation de lÕentreprise en 2004) prŽvoyant le dŽpart de 22$000 
employŽs et la mobilitŽ de 10$000 autres (sur quelque 120$000 employŽs)."

Cette dŽcision de la chambre criminelle, de 25 pages, est plut™t consistante par rapport aux 
dŽcisions habituelles qui font dÕune ˆ trois pages en gŽnŽral. Elle est particuli•rement motivŽe car les 
moyens soulevŽs par les demandeurs, et retenus dans les motivations de la cour, Žtaient 
particuli•rement $nombreux."

Les moyens soulevŽs par les divers requŽrants ont ŽtŽ regroupŽs par la chambre criminelle$ par 
th•mes, dans des paragraphes tr•s distincts, avec apr•s chaque paragraphe sur les moyens, un 
paragraphe expliquant$ les motivations de la cour. "

Les moyens des demandeurs invoquaient principalement $:"

' la mise en cause dÕune politique dÕentreprise, dans cette dŽcision, serait une entrave ˆ la libertŽ 
dÕentreprendre$;"



 

' le harc•lement institutionnel ne figure pas dans lÕarticle 222-33-2 du code pŽnal, il sÕagirait 
dÕune application extensive de la loi$et violerait Žgalement notamment lÕarticle 7 de la convention de 
sauvegarde des droits de lÕhomme$et des libertŽs fondamentales ;"

' les prŽvenus ne pouvaient prŽvoir que leurs dŽcisions et leurs actes encouraient une sanction 
pŽnale$(lÕimprŽvisibilitŽ);"

' LÕabsence de lien direct en les prŽvenus et les victimes, seule la sociŽtŽ avait ces liens$;"

' Le fait que la complicitŽ suppose un fait punissable et quÕauraient dž •tre identifiŽes des 
victimes dŽterminŽes$;"

En voici les principaux rŽsumŽs, dans lÕordre suivi par la chambre criminelle :"

Demande de renvoi prŽalable a une QPC (question prioritaire 
de constitutionnalitŽ)  

Moyens soutenus par les requŽrants pour obtenir la cassation 
Les demandeurs ont demandŽ ˆ la cour, prŽalablement ˆ sa dŽcision qui nÕaurait alors plus lieu 

dÕ•tre, une QPC au Conseil Constitutionnel du fait de$:"

1. La mise en cause dÕune politique dÕentreprise est une entrave $̂ la libertŽ dÕentreprendre"

Il appara”t, pour les requŽrants,$ que la dŽcision des juges de la cour dÕappel :"

' incrimine une politique dÕentreprise"

' ayant simplement pour effet$ une dŽgradation des conditions de travail seulement 
susceptible de porter atteinte ˆ ses droits et ˆ sa dignitŽ, dÕaltŽrer sa santŽ physique et 
mentale"

Elle porterait donc atteinte, de ce fait, ˆ la libertŽ dÕentreprendre et devrait faire lÕobjet dÕune QPC."

' Il y aurait selon le moyen soulevŽ, violation du principe de lŽgalitŽ des dŽlits et des peines, 
de la non rŽtroactivitŽ des lois pŽnales plus sŽv•res, au principe de lÕapplication stricte de la loi 
pŽnale, de la nŽcessaire prŽvisibilitŽ de la loi pŽnale et au principe de sŽcuritŽ juridique, garantis 
par les articles 8 et 16 de la dŽclaration des droits de lÕhomme et du citoyen de 1789"

Par le fait que la dŽcision de la cour dÕappel"

' A$ condamnŽ la prŽvenue, Žgalement la DRH,$ pour complicitŽ de harc•lement dans la limite 
de la prŽvention retenue (2007-2010) alors quÕelle ne pouvait savoir ˆ partir de du libellŽ de lÕarticle 
222-33-2 que ses actes Žtaient susceptibles dÕengager sa responsabilitŽ pŽnale."

' A$ rejetŽ lÕexception dÕirrecevabilitŽ de constitutions de parties civiles alors que les faits 
incriminŽs seraient postŽrieurs ˆ la pŽriode de prŽvention$;"

Motivation de la Cour de Cassation 
La cour$ a dŽclarŽ sans objet ces demandes, une dŽcision de 2023 a dit nÕy avoir pas lieu ˆ 

renvoyer au conseil constitutionnel les QPC"

La contestation du motif dÕune politique dÕentreprise et la 
dŽÞnition du harc•lement institutionnel 

Moyens soutenus par les requŽrants pour obtenir la cassation 
Les moyens soulevŽs par les requŽrants du pourvoi dans ce cadre Žtaient les suivants$:"

' Le harc•lement moral ne peut •tre consommŽ que dans des relations interpersonnelles 
entre lÕauteur des agissements et la dŽcision de retenir une politique dÕentreprise viole les article 7 
de la convention de sauvegarde des droits de lÕhomme et des libertŽs fondamentales, les articles 
111-4 et 222-33-2 du code pŽnal $;"

' Le harc•lement institutionnel $ rŽsulte de la dŽlibŽration des organes collŽgiaux dÕune sociŽtŽ, 
quÕil nÕexiste pas de lien direct entre les prŽvenus personnes physiques et les plaignants$;"



 

' LÕarticle 222-33-2 du code pŽnal dans sa rŽdaction en vigueur ˆ lÕŽpoque ne sanctionne pas 
le harc•lement moral institutionnel $;"

' La complicitŽ suppose un fait principal punissable $ce qui implique quÕune victime 
dŽterminŽe soit identifiŽe$;"

' Nul nÕest pŽnalement responsable que de son propre fait et quÕune politique dÕentreprise 
constitutive de harc•lement moral rŽsulte de la dŽlibŽration des organes collŽgiaux sauf ˆ ce que 
soit caractŽrisŽ ˆ lÕŽgard des personnes physiques des agissements rŽpŽtŽs de harc•lement 
moral et quÕil nÕexiste aucun lien entre les plaignants et la mise en cause$;"

' Les agissements rŽpŽtŽs rŽprimŽs au titre de ce dŽlit sont ceux qui sÕindividualisent ˆ lÕŽgard 
de chacun des salariŽs"

Motivation de la Cour de Cassation 

DŽÞnition du harc•lement moral institutionnel 
Il sÕagit de la principale motivation de cet arr•t puisquÕelle permet de consacrer le harc•lement 

moral institutionnel en en explicitant les fondements. "

Ç$25. Le harc•lement moral institutionnel a ŽtŽ dŽfini par lÕarr•t attaquŽ, par motifs adoptŽs, 
comme des agissements dŽfinissant et mettant en Ïuvre une politique dÕentreprise ayant pour but de 
structurer le travail de tout ou partie dÕune collectivitŽ dÕagents, agissements porteurs, par leur rŽpŽtition, 
de fa•on latente ou concr•te, dÕune dŽgradation, potentielle ou effective, des conditions de travail de 
cette collectivitŽ et qui outrepassent les limites du pouvoir de direction. "

26. Les juges ont encore dŽfini la politique dÕentreprise comme la politique principale des 
ressources humaines, composante de la politique gŽnŽrale de la sociŽtŽ, dŽterminŽe par la ou les 
personnes qui ont le pouvoir et la capacitŽ de faire appliquer leurs dŽcisions aux agents et de modifier 
les comportements de ceux-ci $È"

LÕarticle 111-4 du code pŽnal pose le principe de lŽgalitŽ des dŽlits et des peines et impose 
lÕinterprŽtation stricte de la loi pŽnale. Il dispose que les juridictions pŽnales sont compŽtentes pour (É) 
en apprŽcier la lŽgalitŽ lorsque, de cet examen, dŽpend la solution du proc•s pŽnal qui leur est soumis. 
Par exemple, Crim., 25 juin 2002, pourvoi n¡ 00-81.359, Bull. crim. 2002, n¡ 144). Il se dŽduit de cette 
exigence que si le juge ne peut appliquer, par voie dÕanalogie ou par induction, la loi pŽnale ˆ un 
comportement quÕelle ne vise pas, en revanche, il peut, en cas dÕincertitude sur la portŽe dÕun texte 
pŽnal, rechercher celle-ci en considŽrant les raisons qui ont prŽsidŽ ˆ son adoption (Crim., 5 septembre 
2023, pourvoi n¡ 22-85.540, publiŽ au Bulletin). "

CÕest la r•gle quÕont suivies le tribunal correctionnel en premi•re instance, puis la cour dÕappel et la 
chambre criminelle de la cour de cassation dans cette affaire. "

' En premier lieu, la loi de 2002 dite loi de modernisation sociale incrimine le fait de harceler 
autrui par des agissements rŽpŽtŽs ayant pour objet ou pour effet une dŽgradation des conditions 
de travail susceptibles de porter atteinte ˆ ses droits et ˆ sa dignitŽ, dÕaltŽrer sa santŽ physique ou 
mentale, de compromettre son avenir professionnel. "

La loi distingue objet et effet Ð consŽquence sur lÕobligation ou non de lÕidentification des victimes"

Ç$31. La caractŽrisation des agissements ayant pour effet une dŽgradation des conditions de 
travail suppose que soient prŽcisŽment identifiŽes les victimes de tels agissements. En revanche, 
lorsque les agissements harcelants ont pour objet une telle dŽgradation, la caractŽrisation de lÕinfraction 
nÕexige pas que les agissements reprochŽs ˆ leur auteur concernent un ou plusieurs salariŽs en relation 
directe avec lui ni que les salariŽs victimes soient individuellement dŽsignŽs. En effet, dans cette 
hypoth•se, le caract•re formel de lÕinfraction nÕimplique pas la constatation dÕune dŽgradation effective 
des conditions de travail. "

32. En outre, le terme Ç autrui È peut dŽsigner, en lÕabsence de toute autre prŽcision, un collectif de 
salariŽs non individuellement identifiŽs.$È"

Portant plus avant lÕexamen, la chambre criminelle constate"

' que les travaux prŽparatoires ˆ la loi nÕabordent pas spŽcifiquement la question du 
harc•lement moral collectif ou institutionnel mais font Žtat quÕil a ŽtŽ pris connaissance avec 
attention dÕun avis de la Commission nationale consultative des droits de lÕhomme du 29 juin 2000 
consacrŽ au harc•lement moral au travail. Celui-ci identifie trois formes de harc•lement $: 



 
Harc•lement individuel, harc•lement professionnel organisŽ et le harc•lement institutionnel qui 
participe dÕune stratŽgie de gestion de lÕensemble du personnel."

' Que le premier ministre a saisi le Conseil Žconomique et social en vue de conduire la 
rŽflexion sur le harc•lement moral au travail. Celui-ci a rendu une avis le 11 avril 2001 (page 52) 
dans lequel il distingue Ç le harc•lement essentiellement individuel ou dÕun petit groupe È du 
harc•lement Ç collectif, professionnel ou institutionnel, qui sÕinscrit alors dans une vŽritable 
stratŽgie du management pour imposer de nouvelles r•gles de fonctionnement, de nouvelles 
missions ou de nouvelles rentabilitŽs È, en prŽcisant que Ç le harc•lement moral pourra alors se 
dŽvelopper au moment de restructurations, de fusions-absorptions des entreprises privŽes ou de 
changement dÕorientation managŽriale È."

Il mentionne Žgalement Ç$cÕest souvent le cas dÕune stratŽgie globale pour imposer de nouvelles 
mŽthodes de management, pour obtenir la dŽmission de personnels dont les caractŽristique (par 
exemple lÕ‰ge) ne correspondent pas aux besoins de lÕentreprise$È (Pages 59 et 60 de lÕavis)"

' Que lors des travaux prŽparatoires ˆ la loi le lŽgislateur a souhaitŽ adopter Ç$une dŽfinition de 
cette infraction la plus large$ et la plus consensuelle possible$È et Ç$qui sÕinspire tr•s largement de 
lÕavis du Conseil Žconomique et social$È"

Elle en conclut que lÕŽlŽment lŽgal nÕexige pas que les agissements rŽpŽtŽs sÕexercent ˆ lÕŽgard 
dÕune victime dŽterminŽe ou dans le cadre dÕune relation interpersonnelle, pourvu que ces derni•res (les 
victimes ) fassent partie de la m•me communautŽ de travail et aient ŽtŽ susceptible de subir ou aient 
subi les consŽquences visŽes ˆ lÕarticle 222-33-2 du code pŽnal."

Les agissements visant ˆ arr•ter et mettre en Ïuvre en connaissance de cause une politique 
dÕentreprise qui a pour objet de dŽgrader les conditions de travail de tout ou partie des salariŽs aux fins 
de parvenir ˆ une rŽduction des effectifs ou dÕatteindre tout autre objectif, quÕil soit managŽrial ou 
financier ou qui a pour effet une telle dŽgradation (É), constituent des agissements entrant dans la 
dŽfinition de lÕarticle 222-33-2 du code pŽnal."

LÕimprŽvisibilitŽ de lÕinterprŽtation retenue de la loi pŽnale ˆ la 
date des faits poursuivis 

Moyens soutenus par les requŽrants pour obtenir la cassation 
En vertu des articles 7 de la Convention de sauvegarde des droits de lÕhomme et 111-3 et 112-1 

du code pŽnal, le principe de lŽgalitŽ des dŽlits et des peine aurait ŽtŽ interprŽtŽ extensivement au 
dŽtriment des prŽvenus, de la non rŽtroactivitŽ des lois pŽnales plus sŽv•res, au principe de lÕapplication 
stricte de la loi pŽnale, de la nŽcessaire prŽvisibilitŽ de la loi pŽnale et au principe de sŽcuritŽ juridique, 
garantis par les articles 8 et 16 de la dŽclaration des droits de lÕhomme et du citoyen de 1789$"

' La cour dÕappel a ŽcartŽ lÕexigence de prŽvisibilitŽ en dŽclarant quÕelle ne sÕapplique quÕˆ la 
loi et pas ˆ la jurisprudence $;"

' La jurisprudence portait une exigence dominante dans les relations interpersonnelles $;"

' La rŽpression pŽnale ne peut sÕaccomplir sur le fondement dÕun texte qui nÕŽtait pas clair et 
nÕa pas donnŽ lieu ˆ une interprŽtation jurisprudentielle Žclairante$;"

' La complicitŽ ne peut •tre retenue le harc•lement institutionnel nÕexistait pas ˆ lÕŽpoque$;"

Motivation de la Cour de Cassation 

' CÕest ˆ tort que la cour dÕappel a retenu que le principe ne sÕappliquait quÕˆ la loi et pas ˆ la 
jurisprudence. LÕarr•t nÕencourt cependant pas la censure$;"

' La cour de cassation nÕa jamais exclu que le harc•lement moral puisse rev•tir une 
dimension collective$;"

' Le harc•lement moral institutionnel rŽsultant de la mise en Ïuvre dÕune politique 
dÕentreprise ne constitue quÕune des modalitŽs de harc•lement moral dŽfinie par lÕarticle 222-33-2 
du code pŽnal$;"

' LÕapplication de lÕincrimination ˆ une situation nouvelle ne constitue pas un revirement de 
jurisprudence$et nÕŽtait pas imprŽvisible au sens de lÕarticle 7 de la Convention EuropŽenne des 
Droits de lÕHomme"



 
Les actes rŽitŽrŽs ne seraient pas caractŽrisŽs ni imputables directement aux prŽvenus /$ une 

stratŽgie dŽlibŽrŽe de harc•lement au plus haut niveau de lÕentreprise et les prŽvenus avaient conscience 
des effets nŽgatifs du maintien de la mŽthode$"

Moyens soutenus par les requŽrants pour obtenir la cassation 
Nul nÕest pŽnalement responsable que de son propre fait$; il nÕy a point de crime ou dŽlit sans 

intention de le commettre $; article 121-1, 121-3 du code pŽnal. "

' Les dŽcisions des juges nÕauraient pas caractŽrisŽ des actes rŽitŽrŽs, imputables 
directement aux prŽvenus ni les intentions$;"

' La dŽgradation des conditions de travail rŽsultait des comportements managŽriaux sur le 
terrain$;"

' Maintenir un objectif indicatif ou impŽratif de rŽduction des effectifs rel•ve par nature de 
lÕexercice du pouvoir de direction$;"

' Il est nŽcessaire de constater la dŽgradation des conditions de travail de chacune des 
victimes"

Motivation de la Cour de Cassation 

' LÕarr•t attaquŽ Žnonce quÕil convient de rechercher si ces prŽvenus peuvent se voir 
reprocher une telle infraction en raison non pas de leurs relations individuelles avec les salariŽs 
mais de la politique dÕentreprise quÕils ont con•ue et mise en Ïuvre. Cette politique rel•ve du 
pouvoir de direction et Žchappe ˆ leur apprŽciation, cependant ils doivent examiner la mŽthode 
utilisŽ pour la mettre en Ïuvre et dŽterminer si elle exc•de le pouvoir normal de direction. "

' Ils constatent ˆ partir dÕoctobre 2006 que cette politique a eu pour objet une dŽgradation 
des conditions de travail afin de contraindre les salariŽs au dŽpart$; que cela reposait sur la 
crŽation dÕun climat anxiog•ne  mis en Ïuvre par trois agissements spŽcifiques $:"

' la pression donnŽe au contr™le des dŽparts dans le suivi des effectifs ˆ tous les niveaux de 
la cha”ne hiŽrarchique,"

' la prise en compte des dŽparts dans la rŽmunŽration des membres de lÕencadrement"

' et le conditionnement de la hiŽrarchie intermŽdiaire ˆ la dŽflation des effectifs lors des 
formations dispensŽes."

Ces agissements$ ont excŽdŽ tr•s largement le pouvoir normal de direction et de contr™le du chef 
dÕentreprise et se sont poursuivis et rŽpŽtŽs au cours des deux annŽes suivantes et quÕils constituent, 
par leur nature m•me,  autant dÕagissements rŽitŽrŽs dont lÕobjet voulu Žtait une dŽgradation des 
conditions de travail. "

' Ils rel•vent la crŽation dÕ un climat anxiog•ne pour la totalitŽ du personnel, avec la validation 
du Çcrash program È, destinŽ ˆ accŽlŽrer le mouvement naturel de dŽparts ˆ la retraite, selon une 
dŽcision arr•tŽe au plus haut niveau de pilotage de la sociŽtŽ. QuÕen raison de la pression rŽsultant 
de ces agissements, de fa•on indivisible avec ces derniers, les managers du niveau territorial local 
ont ˆ leur tour employŽ diverses mŽthodes visŽes ˆ la prŽvention pour contraindre leurs coll•gues 
ˆ quitter lÕentreprise ou ˆ •tre mobiles. "

' Ils prŽcisent que la responsabilitŽ pŽnale personnelle des dirigeants poursuivis repose, dÕune 
part, sur la dŽcision partagŽe de mener une telle politique de dŽflation des effectifs ˆ marche 
forcŽe fondŽe sur les agissements harcelants prŽcitŽs, dÕautre part, sur une mise en Ïuvre 
coordonnŽe de cette politique et, enfin, sur un suivi vigilant pendant trois ans $; mais aussi dans la 
mise en place dÕorganes de contr™le de mŽthodes de gestion nŽcessaires ˆ sa mise en Ïuvre$:"

' En dŽpit des alertes syndicales sur la mise en danger des salariŽs$;"

' De lÕannonce de suicides, notamment quatre durant le seul mois de mai 2008$;"

' De rapports dÕexpertise qui ont mis Žvidence une montŽe du stress."

Les prŽvenus ont agi avec en connaissance de cause et avec luciditŽ en gardant le suivi et en 
mesurant les rŽsultats."

Ces agissements rŽpŽtŽs sont constitutifs dÕune stratŽgie dŽlibŽrŽe de harc•lement au plus haut 
niveau de lÕentreprise et les prŽvenus avaient conscience des effets nŽgatifs du maintien de la mŽthode$; 



 
cette conduite du groupe dŽpassant les limites admissibles de leur pouvoir de direction et de contr™le 
respectif Žtaient constitutifs de harc•lement moral institutionnel. "

La complicitŽ 

Moyens soutenus par la requŽrante pour obtenir la cassation 

' La requŽrante nÕaurait servi que de relai au niveau des Directions Territoriales"

' Le fait quÕelle nÕait pas matŽrialisŽ son dŽsaccord envers la politique de lÕentreprise aupr•s 
de son supŽrieur hiŽrarchique est une condition rajoutŽe ˆ la loi, aux articles 121-7 relatif ˆ la 
complicitŽ et 222-33-Ž du code pŽnal "

Motivation de la Cour de Cassation 

' Les juges ont constatŽ que les pressions diverses ayant abouti ˆ des mobilitŽs 
fonctionnelles ou/et gŽographiques nÕont pu prospŽrer que par des relais prŽsents dans toutes les 
structures du groupe $;"

' Le suivisme des direction et services des ressources humaines$;"

' La participation de la mise en cause ˆ la Convention du 20 octobre 2006 o• elle a affichŽ sa 
prioritŽ de Ç$rŽussir ACT$È$;"

' A notifiŽ aux Directeurs Territoriaux et cadres supŽrieurs des objectifs de dŽpart $;"

' Le document trouvŽ dans lÕordinateur de son assistante assigne ˆ tous les acteurs de la 
cha”ne un minimum de dŽparts$;"

' Elle a signŽ plusieurs courriers dans lesquels elle notifiait aux directeurs territoriaux le 
montant de leur part variable$;"

' Elle a participŽ ˆ pr™ner des mŽthodes harcelantes en diverses occasions y compris lors de 
formations."

' Elle sÕest donc rendue complice du dŽlit de harc•lement moral$;"

' Il est indiffŽrent que les effets sur les conditions de travail soient survenus apr•s quÕelle ait 
quittŽ ses fonctions. "

Les faits retenus (en 2011) seraient hors de la pŽriode de 
prŽvention (2007-2010) 

Moyens soutenus par la requŽrante pour obtenir la cassation 

' Le dŽbut des faits allŽguŽs remonte ˆ 2011. "

Motivation de la Cour de Cassation 

' En mentionnant 2011, la cour dÕappel ne sÕest pas rŽfŽrŽ ˆ la date des faits poursuivis mais 
ˆ celle de la manifestation du dommage subi. "



 
1er fŽvrier 2025! ! Maryse Dumas"
LÕHumanitŽ : Un arr•t qui ouvre des perspectives "

Un arr•t qui ouvre des perspectives
Par Maryse Dumas, syndicaliste 

Les concepts juridiques, par leur prŽcision, sont souvent une aide pour penser les rŽalitŽs. 
LÕinvention du mot Ç$fŽminicide$È nÕa pas crŽŽ les comportements meurtriers spŽcifiques ˆ lÕŽgard des 
femmes. Il les a rendus visibles dans leurs particularitŽs. Il aide ˆ en prendre la mesure, pour en 
dŽterminer les causes et avancer vers de possibles solutions. Toutes proportions gardŽes, et dans un 
autre domaine, cÕest un acte de m•me impact que vient de poser lÕarr•t de la Cour de cassation du 
21$janvier 2025. Celui-ci fait entrer dans lÕarsenal juridique, mais donc aussi dans la conscience 
collective, la notion de Ç$harc•lement moral institutionnel $È."

La Cour le dŽfinit comme Ç$un harc•lement qui rŽsulte dÕune politique dÕentreprise conduisant, en 
toute connaissance de cause, ˆ la dŽgradation des conditions de travail des salariŽs $È. Cette dŽfinition 
est un point dÕappui important pour lÕaction syndicale, pour la dŽfense juridique des salariŽs, bien sžr, 
mais peut-•tre surtout pour obtenir, par lÕaction collective, que les entreprises renoncent aux pratiques 
managŽriales dŽlŽt•res qui se dŽveloppent un peu partout. "

DÕapr•s le journal Ç$les ƒchos$È, certains managers sÕen inqui•tent dŽjˆ. Reprenons les faits. En 
2019, lÕentreprise Orange (anciennement France TŽlŽcom), Didier Lombard, ex-PDG de lÕentreprise, 
Louis-Pierre Wen•s, ancien numŽro deux, et cinq autres cadres de lÕentreprise sont jugŽs et condamnŽs 
pour Ç$harc•lement moral $È et Ç$complicitŽ de harc•lement moral $È. Leur responsabilitŽ est reconnue 
dans le suicide de 19 salariŽs, les tentatives de suicides de 12 autres, la dŽpression et lÕarr•t de travail de 
8$autres. 39 cas examinŽs par la justice, 39 cas emblŽmatiques dÕune profonde souffrance au travail de 
milliers dÕautres salariŽs."

Toutes, tous ont ŽtŽ victimes dÕun plan managŽrial dŽlibŽrŽ visant ˆ les faire sortir de lÕentreprise 
Ç$dÕune fa•on ou dÕune autre, par la porte ou par la fen•tre$È, selon les propos tenus en 2006, dans une 
assemblŽe de cadres, par Didier Lombard. Son objectif Žtait de parvenir ˆ supprimer 22 $000 emplois sur 
110$000 et ˆ faire passer lÕentreprise de la culture de service public, qui Žtait historiquement la sienne, ˆ 
celle dÕun mastodonte financier cotŽ au CAC$40. Cet objectif nÕest pas contestŽ par le tribunal de Paris, 
qui a rendu le premier jugement. CÕest la mŽthode qui est condamnŽe, qui a conduit les mis en cause, 
Ç$sous la pression des objectifs financiers, ˆ instaurer la politique industrielle de harc•lement moral $È."

La mauvaise conscience nÕŽtant sans doute pas un sentiment humain accessible aux deux ex-
dirigeants, ils ont fait appel dÕun jugement qui nÕŽtait pourtant pas vraiment sŽv•re$: un an 
dÕemprisonnement enti•rement assorti de sursis et 15$000$euros dÕamende. Ce nÕest pas cher payŽ pour 
tant de vies humaines dŽtruites. Mais ce nÕŽtait pas le point de vue de Didier Lombard et Louis-Pierre 
Wen•s. Apr•s lÕappel, ils se sont pourvus en cassation, argumentant sur le fait que la justice nÕavait pas ˆ 
sÕimmiscer dans les stratŽgies de gestion des entreprises. Mal leur en a pris$! La Cour vient ˆ la fois de 
les dŽbouter et de conforter en droit la notion de Ç$harc•lement moral institutionnel $È avec la dŽfinition 
correspondante. Ç$Le proc•s se termine dŽfinitivement, mais les perspectives en termes de santŽ et de 
sŽcuritŽ au travail sÕouvrent pour des millions de travailleurs$È, se fŽlicite la CGT FAPT. Des perspectives 
dont il faut rapidement sÕemparer, ai-je envie dÕajouter."



 
3 fŽvrier 2025! "
Actuel CSE : "France TŽlŽcom est un tr•s grand arr•t de droit pŽnal et de droit du travail" "

"France TŽlŽcom est un tr•s grand arr•t 
de droit pŽnal et de droit du travail" 
 

DR 

En rendant dŽ Þnitives les condamnations des dirigeants et de la 
personnalitŽ morale de France TŽlŽcom dans l'a ! aire de la vague de 
suicides, la Cour de cassation a consacrŽ la notion de harc•lement 
moral institutionnel. Quelle est la portŽe de cette dŽcision ? L'analyse 
du professeur de droit et avocat Michel MinŽ, titulaire de la chaire Droit 
du travail et droits de la personne du Conservatoire national des arts et 
mŽtiers, LISE/Cnam/Cnrs). 

En 2022, ˆ propos de  l'arr•t de la Cour d'appel sur France TŽlŽcom , 
vous estimiez que cette dŽcision serait sans doute con ÞrmŽe par la 
Cour de cassation et que cette jurisprudence ferait date. Vous aviez vu 
juste... "

En effet, on pouvait s'attendre ˆ cette confirmation, mais je dois dire qu'elle est extr•mement 
explicite (1), c'est un tr•s bel arr•t ! Cette $dŽcision marque un progr•s de droit ˆ plusieurs titres. L'aspect 
juridique immŽdiat concerne bien sžr la consŽcration du harc•lement moral institutionnel. Cette notion 
fait dŽsormais partie du droit positif. Elle ne figurait pas dans le code pŽnal, ni d'ailleurs dans le code du 

https://www.actuel-ce.fr/content/la-jurisprudence-france-telecom-fera-date


 
travail, mais elle figure dŽsormais au plus haut niveau de la jurisprudence, dans un arr•t de la chambre 
criminelle de la Cour de cassation qui va •tre publiŽ au rapport annuel des arr•ts de la Cour. C'est un 
arr•t qui fait jurisprudence, un grand arr•t de droit pŽnal mais aussi de droit du travail. $"

Quels sont les progr•s de droit apportŽs par cet arr•t ? 
Les politiques d'entreprise, nous dit cet arr•t ˆ plusieurs reprises, doivent respecter les droits 

fondamentaux de la personne, et en particulier sa santŽ. Cet arr•t nous dit aussi que les auteurs des 
dŽcisions de politiques d'entreprise qui causent la dŽgradation des conditions de travail, par des 
mesures de gestion, sont responsables sur le plan pŽnal, ce qui est extr•mement important. La Cour de 
cassation reprend la dŽfinition donnŽe par la cour d'appel du harc•lement moral institutionnel, mais en la 
retravaillant pour la prŽciser. Je vous invite ˆ vous reporter au paragraphe 41 de l'arr•t, c'est le passage 
le plus important de cette dŽcision. "

Pourquoi cette dŽ Þnition commence-t-elle par ces mots : 
"indŽpendamment de toute considŽration sur les choix stratŽgiques qui 
rel•vent des seuls organes dŽcisionnels de la sociŽtŽ" ? " 

C'est une rŽponse ˆ un dŽbat classique en droit du travail. Les avocats d'entreprise reprochent 
rŽguli•rement aux juges de s'immiscer dans les choix de gestion de l'employeur alors que ce dernier 
bŽnŽficie de la libertŽ d'entreprendre. Bien sžr,$le juge doit respecter cette libertŽ d'entreprendre, mais 
celle-ci, comme toute libertŽ, s'arr•te lˆ o• commence la libertŽ d'autrui. Et la libertŽ d'autrui, en 
l'occurrence, c'est bien la libertŽ de ne pas voir sa santŽ dŽgradŽe. Le juge doit donc respecter cette 
libertŽ d'entreprendre, qui est ˆ l'origine une libertŽ individuelle reconnue ensuite aux personnes 
morales,$et cette libertŽ permet d'adopter certains choix stratŽgiques (que veut produire l'entreprise, o• 
veut-elle investir, etc.). Mais le juge, quand il est saisi, doit aussi faire appliquer le droit et vŽrifier que les 
dŽcisions de l'employeur respectent les droits des salariŽs, ˆ commencer par les droits fondamentaux 
de la personne. Les mots de l'arr•t que vous citez ("indŽpendamment de toute considŽration sur les  

choix stratŽgiques") me font d'ailleurs penser ˆ l'arr•t Snecma du 5 
mars 2008.$"

$"
$Dans cette affaire, le juge avait ordonnŽ la suspension d'un projet de 
rŽorganisation du travail car il Žtait "de nature ˆ compromettre la 
santŽ et la sŽcuritŽ des travailleurs". La chambre sociale interdisait ˆ 
l'employeur de "prendre des mesures qui auraient pour objet ou 
pour effet de compromettre la santŽ et la sŽcuritŽ des salariŽs". Nous 

n'Žtions pas ici sur le terrain pŽnal, mais je vois une forme de continuitŽ dans ces deux dŽcisions de la 
Cour de cassation, chambre sociale et chambre criminelle. Pour rŽsumer, dans l'arr•t des anciens 

La dŽÞnition donnŽe par la Cour de cassation #
du harc•lement moral institutionnel (paragraphe 41) : 

"Ainsi, indŽpendamment de toute considŽration sur les choix stratŽgiques qui rel•vent 
des seuls organes dŽcisionnels de la sociŽtŽ, constituent des agissements entrant dans les 
prŽvisions de l'article 222-33-2 du code pŽnal, dans sa version rŽsultant de la loi n¡ 
2002-73 du 17 janvier 2002, et pouvant caractŽriser une situation de harc•lement moral 
institutionnel, les agissements visant ˆ arr•ter et mettre en Ïuvre, en connaissance de 
cause, une politique d'entreprise qui a pour objet de dŽgrader les conditions de travail de 
tout ou partie des salariŽs aux fins de parvenir ˆ une rŽduction des effectifs ou d'atteindre 
tout autre objectif, qu'il soit managŽrial, Žconomique ou financier, ou qui a pour effet une 
telle dŽgradation, susceptible de porter atteinte aux droits et ˆ la dignitŽ de ces salariŽs, 
d'altŽrer leur santŽ physique ou mentale ou de compromettre leur avenir professionnel".
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dirigeants de France TŽlŽcom, les mots sur les choix stratŽgiques sont lˆ pour rappeler que le juge n'est 
pas lˆ pour juger des choix stratŽgiques, mais pour examiner les effets des mŽthodes de gestion mises 
en Ïuvre dans le cadre de ces choix stratŽgiques. "

Comment la Cour de cassation dŽcide-t-elle que l'article L.222-32-2 du 
code pŽnal contenait bien en germe la notion de harc•lement moral 
institutionnel ? 

C'est un des apports essentiels de l'arr•t. Le juge nous dit en effet que le harc•lement moral 
institutionnel entre dans les prŽvisions de l'article L.222-32-2 du code pŽnal (3). Sur le plan pŽnal, le 
principe de la lŽgalitŽ des dŽlits et des peines commande une interprŽtation stricte de la loi pŽnale pour 
garantir les libertŽs publiques. Et lorsque se prŽsente un ŽlŽment nouveau ou une situation qui n'avait 
pas dŽjˆ ŽtŽ jugŽe, le juge doit alors Žvaluer quelle Žtait la portŽe du texte pŽnal s'appliquant au moment 
des faits. Il peut donc chercher les raisons qui ont prŽsidŽ ˆ l'adoption de ce texte : quelle a ŽtŽ la 
volontŽ du lŽgislateur ? Le juge va pour cela procŽder ˆ une interprŽtation exŽgŽtique du texte en allant ˆ 
la source des travaux parlementaires, eux-m•mes inspirŽs par les travaux d'autres institutions. Je pense 
ˆ la Commission nationale consultative des droits de l'homme (CNCDH) qui avait rendu  un avis sur le 
harc•lement moral le 29 juin 2000 ."

$"
$Le harc•lement moral institutionnel, disait la CNCDH dans cet avis, 
"participe d'une stratŽgie de gestion de l'ensemble du personnel". 
Autrement dit, la Commission avait cherchŽ ˆ examiner les diverses 
formes possibles du harc•lement moral : le harc•lement individuel 
(d'un chef de service, par exemple, qui abuse de son pouvoir), le 

harc•lement professionnel qu'on peut aussi appeler harc•lement managŽrial $(un responsable qui 
souhaite faire partir un salariŽ en contournant les r•gles lŽgales de licenciement, par exemple), et le 
harc•lement moral institutionnel. On retrouve cette formule de la $CNCDH dans les travaux du ComitŽ 
Žconomique, social et environnemental (CESE) et dans les travaux parlementaires. En s'appuyant sur 
ces travaux qui ont prŽsidŽ ˆ l'adoption de la loi, motivŽs par le souhait d'adopter une dŽfinition de 
l'infraction la plus large possible, la Cour de cassation constate donc que le lŽgislateur a voulu protŽger 
la communautŽ de travail de toutes les formes de harc•lement, quel qu'en soit le mode opŽratoire, et 
que le juge pŽnal peut donc condamner sur cette base. La Cour interpr•te la loi en conformitŽ avec la 
volontŽ du lŽgislateur."

Il peut donc y avoir une forme de harc•lement sans relation 
interpersonnelle entre un manager et un salariŽ... 

En effet, cette dŽcision dŽpasse la dŽfinition habituelle du harc•lement moral analysŽ comme 
l'action d'une personne sur une autre. Ce harc•lement moral institutionnel peut •tre exercŽ ˆ l'Žgard 
d'autrui. Le terme "autrui" employŽ dans la loi et repris dans l'arr•t est tr•s important : il peut dŽsigner un 
collectif de salariŽs non individuellement identifiŽs, qui peut donc englober toute la communautŽ de 
travail, donc tous les salariŽs de l'entreprise.$"

La Cour de cassation fustige aussi le "suivisme" des directions et 
services de ressources humaines dont " "les procŽdures et les mŽthodes 
ont infusŽ dans toute la politique managŽriale" ... 

La chambre criminelle met en effet en lumi•re le r™le actif jouŽ par plusieurs managers RH de cette 
politique (2). Pour mettre en Ïuvre la politique dŽfinie par les dirigeants, il faut en effet qu'il y ait des relais 
dans toutes les structures de l'entreprise, ˆ commencer par les directions et les services des ressources 
humaines, qui sont jugŽs coupables d'avoir par leurs procŽdures et mŽthodes $infusŽ cette politique 
pathog•ne dans toute l'entreprise, en toute connaissance de cause. "
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$"
$Ces personnes ont donc participŽ, par aide et assistance aux auteurs, ˆ 
ce harc•lement moral institutionnel. Cela me semble de nature ˆ faire 
s'interroger les services de ressources humaines sur ce qu'ils mettent en 

Ïuvre dans le cadre de la politique gŽnŽrale de l'entreprise. Ceux qui mettent en $Ïuvre $la politique de 
gestion du personnel sont, ˆ mon sens, fortement invitŽs par cet arr•t de la chambre criminelle ˆ 
s'interroger sur les mesures et les mŽthodes employŽes et prŽconisŽes. Le juge constate d'ailleurs que 
cette politique de baisse des effectifs via le harc•lement est passŽe par le conditionnement lors de 
formations et par la rŽmunŽration, les cadres Žtant notŽs selon leurs rŽsultats obtenus sur la dŽflation 
des effectifs."

La perspective d'une sanction pŽnale, avec des peines de prison, est-
elle de nature ˆ dissuader des pratiques managŽriales dangereuses 
pour les salariŽs ? "

On peut Žvidemment le souhaiter, mais ˆ vrai dire, je l'ignore. Au moins peut-on espŽrer que cela 
conduise l'ensemble de la cha”ne dŽcisionnelle d'une entreprise, depuis le dirigeant jusqu'au manager de 
proximitŽ, ˆ s'interroger. Cela dit, cette affaire me semble quand m•me extraordinaire : est condamnŽ au 
plan pŽnal le dirigeant d'une entreprise du CAC40, soit l'une des sociŽtŽs les plus importantes de notre 
pays, et il est condamnŽ pour des infractions en droit du travail. "

$"
$C'est tr•s rare. Rappelons que c'est aussi quelqu'un qui avait ŽtŽ 
reconnu comme "patron de l'annŽe" en 2008, alors m•me que des 
salariŽs mettaient fin ˆ leurs jours du fait de sa politique. Cette 
condamnation prouve qu'il n'y pas d'immunitŽ ou d'impunitŽ pour 
un dirigeant. En outre, l'entreprise, en tant que personne morale, 
avait Žgalement ŽtŽ condamnŽe par la dŽcision dŽfinitive du 

tribunal correctionnelle. J'observe que certains prŽvenus plaidaient 
pour que ce soit la seule condamnation possible. Or le juge a dŽcidŽ de condamner ˆ la fois des 
dirigeants physiques et l'entreprise, ce qui reprŽsente un risque pour la rŽputation d'une entreprise mais 
aussi pour la rŽputation de dirigeants. Dans cette affaire qui a pris des annŽes, les dirigeants condamnŽs 
sont aujourd'hui ‰gŽs et en retraite, mais ce type de condamnation pourrait aussi concerner des 
dirigeants actifs avec des consŽquences pour leur carri•re. $"

Cet arr•t peut-il •tre un point d'appui pour les reprŽsentants du 
personnel et pour les CSE qui veillent aux conditions de travail et ˆ la 
santŽ des salariŽs ? "

Oui, cette dŽcision peut •tre un point d'appui pour tous ceux qui jouent un r™le de prŽvention des 
risques professionnels dans l'entreprise, comme les reprŽsentants syndicaux et les Žlus du CSE. Cet 
arr•t va pouvoir •tre utilisŽ dans des affaires de restructuration et de rŽorganisation et dans des  

contentieux liŽs ˆ l'intensification ou au rythme de travail pour 
remettre en cause certaines politiques de gestion. Dans l'arr•t 
de France TŽlŽcom, le juge souligne que l'entreprise et ses 
dirigeants n'ont pas ŽcoutŽ ni suivi les alertes formulŽes par les 
reprŽsentants du personnel et par leurs experts indŽpendants, 
ce qui manifestait une intention de commettre l'infraction de 
harc•lement moral institutionnel, en ignorant les dŽg‰ts 
humains causŽs par leur politique."

$En droit pŽnal, on a besoin en effet d'un ŽlŽment intentionnel, 
et l'arr•t y revient ˆ plusieurs reprises pour signifier que les 
dirigeants avaient bien connaissance des effets nŽgatifs sur la 



 
santŽ des travailleurs des mŽthodes adoptŽes et mises en Ïuvre. Il est donc important que les 
reprŽsentants du personnel formalisent leurs alertes (procŽdure de danger grave et imminent, 
notamment), notamment dans le cadre du CSE, car cela pourra soit conduire les dirigeants ˆ modifier 
leur politique, soit montrer que ces dirigeants avaient bien l'intention de commettre une infraction de 
harc•lement. Les reprŽsentants des travailleurs pourront aussi, sur la base de cet arr•t, insister encore 
davantage pour formaliser les risques identifiŽs et les mesures de prŽvention associŽes dans le 
document unique d'Žvaluation des risques professionnels (DUERP) et dans le programme annuel de 
prŽvention des risques professionnels et d'amŽlioration des conditions de travail (Papripact). Ces 
mesures doivent relever de la prŽvention primaire. Autrement dit, il doit s'agir de mesures qui s'attaquent 
aux causes des risques psychosociaux pour supprimer les risques ˆ la source, comme le prŽvoit le code 
du travail,$la loi santŽ au travail de 2021 et l'accord national interprofessionnel de 2020 . Si ces outils de 
prŽvention avaient ŽtŽ mis en Ïuvre $de mani•re pertinente et effective ˆ France TŽlŽcom, nous n'aurions 
pas eu cette situation tragique. $"

$"

(1) Pour lire cet arr•t de 23 pages,$cliquez ici $et ici pour notre commentaire "
(2) Voir notamment les paragraphes 94, 95, 96 et 97 avec l'Žvocation de la notiÞcation par la DRH 
"aux directeurs territoriaux et aux cadres supŽrieurs des objectifs de dŽparts de l'entreprise ˆ 
rŽaliser, qui ont eu pour e#et de dŽgrader les conditions de travail des personnels" (..) Mme (X) ne 
peut prŽtendre que le document trouvŽ dans l'ordinateur de son assistante, qui assigne ˆ tous les 
acteurs de la cha”ne managŽriale un nombre minimums de dŽparts dans leurs "objectifs 
solidaritŽ", constitue uniquement un document de travail sans impact concret". "
(3) Tel qu'il rŽsulte de la loi n¡2022-73 du 17 janvier 2022 de modernisation sociale. "

Bernard Domergue&
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4 fŽvrier 2025! ! CŽcile Hautefeuille "
Mediapart : Un nouveau suicide ˆ la Banque de France au cÏur dÕune bataille judiciaire "

TRAVAIL 

Un nouveau suicide ˆ la Banque de 
France au cÏur dÕune bataille 
judiciaire
Un salariŽ de la Banque de France a mis Þn ˆ ses jours en novembre. 
CÕest le quatri•me suicide en deux ans dans lÕinstitution, et le troisi•me 
au sein de la m•me direction. LÕentreprise tente de bloquer une 
expertise demandŽe par les Žlus du personnel, qui dŽnoncent un 
profond dŽni. 

CŽcile Hautefeuille  
CÕest une assignation qui, dans un contexte dŽjˆ orageux, a totalement Ç$foutu le feu!È, selon un 

reprŽsentant syndical. La sociŽtŽ EuropaFi, une filiale de la Banque de France produisant le papier 
nŽcessaire ˆ lÕimpression des billets, a assignŽ son CSE (comitŽ social et Žconomique) au tribunal pour 
contester et faire annuler une dŽcision des reprŽsentantáes du personnel."

Fin dŽcembre 2024, les Žluáes avaient votŽ en faveur dÕune expertise, menŽe par un cabinet 
dÕexperts indŽpendant, afin de mesurer lÕampleur des risques psychosociaux, apr•s un drame$: le 
suicide dÕun salariŽ, en novembre. LÕhomme Žtait responsable du service Žlectrique sur le site de Vic-le-
Comte (Puy-de-D™me) dÕEuropaFi, qui dŽpend de la direction gŽnŽrale des moyens de paiement de la 
Banque de France."

En juin 2023, deux salariŽs de cette direction, qui compte de multiples sites et activitŽs, ont dŽjˆ 
mis fin ˆ leurs jours. LÕun dÕeux avait laissŽ une lettre, mettant en cause son employeur, demandant Ç$̂ 
ceux qui le peuvent de faire un proc•s ˆ la banque pour maltraitance et RPS [risques psychosociaux Ð 
ndlr]$È. Une enqu•te prŽliminaire pour harc•lement moral vient dÕailleurs dÕ•tre ouverte par le parquet de 
Bobigny."

©$PHOTO ILLUSTRATION SƒBASTIEN CALVET / MEDIAPART"

https://www.mediapart.fr/biographie/cecile-hautefeuille
https://www.mediapart.fr/biographie/cecile-hautefeuille


 
Un troisi•me suicide Žtait intervenu la m•me annŽe dans un autre service de la Banque de France, 

et avait dŽclenchŽ lÕouverture dÕune enqu•te, confiŽe au cabinet Technologia. Ses conclusions, 
accablantes pour la banque, ont ŽtŽ prŽsentŽes en avril 2024. Elles dressent le portrait dÕune institution 
financi•re ayant rŽduit de 27 $% ses effectifs depuis 2015 ˆ coups de plans stratŽgiques et semblant 
principalement concentrŽe sur Ç!lÕatteinte de ses objectifs!È sans rŽellement se prŽoccuper du bien-•tre 
au travail."

Rapport contestŽ 
Ç$AujourdÕhui, la crŽdibilitŽ de la parole du gouvernement de la banque est mise en doute par les 

agents et ses actions en faveur des conditions de travail leur semblent fort tardives, et dŽrisoires$È, cingle 
le rapport, contestŽ par la Banque de France (lire notre encadrŽ), dirigŽe depuis dix ans par Fran•ois 
Villeroy de Galhau, dont le nom a plusieurs fois circulŽ pour le minist•re de lÕŽconomie et des finances."

CÕest ce m•me cabinet Technologia que le CSE dÕEuropaFi (o• la CGT est largement majoritaire) 
entend mandater apr•s le suicide dÕun salariŽ. Et cÕest donc pour contester cette demande que la 
direction a saisi le tribunal judiciaire de Clermont-Ferrand. LÕaudience sÕest tenue le 28 janvier et la 
dŽcision mise en dŽlibŽrŽ au 18 fŽvrier."

SollicitŽe par Mediapart, la Banque de France nÕa pas rŽpondu en dŽtail aux questions posŽes 
mais a adressŽ ce communiquŽ$: Ç$Nous sommes tous ˆ la Banque de France tr•s touchŽs et affectŽs 
par le drame personnel qui a frappŽ, il y a trois mois, notre coll•gue, sa famille et ses proches. La Banque 
de France appelle ˆ lÕindispensable respect des personnes et des faits, lesquels obligent lÕensemble des 
parties ˆ la plus ŽlŽmentaire retenue. Instrumentaliser ce drame, comme semble en •tre tentŽe une seule 
organisation syndicale, ne serait pas digne.$È"

LÕorganisation visŽe est la CGT Banque de France qui publie dÕailleurs un communiquŽ relatant 
lÕaudience au tribunal de Clermont-Ferrand. Ç$La direction a fait le choix de ne pas venir. [...] Inversement, 
pr•s de 70 salariŽs [...] ont fait le dŽplacement [É] en hommage ˆ notre coll•gue et pour soutenir la 
demande dÕexpertise.$È"

Dans sa requ•te de contestation aupr•s du tribunal que Mediapart a consultŽe, EuropaFi argue de 
Ç!lÕabsence de risque grave, identifiŽ et actuel$È au sein de la sociŽtŽ, qui justifierait de mener une 
enqu•te RPS et de faire appel ˆ un cabinet indŽpendant. EuropaFi assure par ailleurs que Ç$les alertes 
liŽes aux RPS ont drastiquement chutŽ sur lÕannŽe 2024!È et avoir mis en place Ç$toutes les mesures 
propres ˆ Žviter les risques$È, citant dix mesures effectives et une vingtaine en cours de finalisation.$"

Des alertes, avant lÕacte suicidaire 
De quoi faire hurler les reprŽsentantáes du personnel qui rappellent que lÕexpertise Technologia 

prŽsentŽe en avril 2024 avait Ç!identifiŽ des situations de RPS$È sur le site de Vic-le-Comte et en 
particulier celleÉ qui concernait directement le salariŽ qui a mis fin ˆ ses jours en novembre 2024. Ç $Il est 
dramatique de lire que lÕune de ces situations sur lesquelles le cabinet Technologia suggŽrait une analyse 
approfondie est prŽcisŽment celle qui a conduit au suicide de  [X]$È, soulignent les conclusions rŽdigŽes 
par lÕavocat du CSE."

LÕhomme Žtait en couple avec une salariŽe du service dont il Žtait le responsable. Une Ç$position 
hiŽrarchique vis-ˆ-vis de sa compagne $È qui contrevenait, selon la CGT Banque de France, aux r•gles en 
vigueur au sein de lÕinstitution. Ç$Cette situation Žtait parfaitement connue de la direction et a fini par 
poser des difficultŽs relationnelles graves au sein du service$È, soulignent les Žluáes du CSE. Un 
tŽmoignage Žcrit de lÕex-compagne, que Mediapart a pu consulter, vient le confirmer."

Cette salariŽe a alors Ç$sollicitŽ de lÕaide de la part de la hiŽrarchie mais aucune proposition ne lui a 
ŽtŽ faite!È, indiquent les reprŽsentantáes du personnel. Ç$Au dŽbut de lÕannŽe 2024, constatant la 
dŽgradation de sa santŽ mentale, [elle] a fait le choix de quitter lÕentreprise en sollicitant une rupture 
conventionnelle.!È Son compagnon a ensuite Ç$sollicitŽ une mobilitŽ [É] pour sortir du service au sein 
duquel il avait souffert!È mais aurait, selon des tŽmoignages apportŽs par les Žluáes, Ç$re•u des pressions 
pour retirer sa candidature ˆ ce poste $È."

Outre ces difficultŽs, qui sont effectivement mentionnŽes dans le rapport Technologia dÕavril 2024, 
le salariŽ qui a mis fin ˆ ses jours avait Žgalement fait remonter, selon les reprŽsentantáes du personnel, 
sa charge de travail trop importante, liŽe ˆ des suppressions de postes dans son service. Ç $Il a 

https://www.mediapart.fr/journal/economie-et-social/230424/suicides-et-management-toxique-alerte-la-banque-de-france
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rŽguli•rement alertŽ sa hiŽrarchie sur les difficultŽs quÕil rencontrait concernant sa charge de travail. Il lÕa 
notamment clairement ŽvoquŽ lors des entretiens annuels dÕŽvaluation dÕavril!2023 et en fŽvrier 2024!È, 
indiquent les conclusions envoyŽes au tribunal."

Les Žluáes citent des extraits de ses Žvaluations professionnelles$: Ç$croule sous le travail!È, 
Ç$lÕimpression de faire trois mŽtiers!È, Ç$quantitŽ dÕe-mails ˆ traiter importante$È et concluent$: Ç$Dans son 
assignation, la sociŽtŽ EuropaFi balaie avec nŽgligence le drame [É] e n niant tout lien avec le travail. SÕil 
nÕest pas soutenu que le travail est la cause unique et exclusive de lÕacte tragique [É] il ne peut non plus 
•tre soutenu que le travail nÕa aucun lien de causalitŽ avec celui-ci tant la souffrance de Monsieur [X] Žtait 
connue et tant lÕimpact de ces difficultŽs sur sa vie personnelle et familiale ont ŽtŽ majeures.$È"

En rŽponse, EuropaFi a produit des tŽmoignages de coll•gues et de parents du salariŽ, attestant 
que son geste nÕavait aucun lien avec le travail. Ç$Cette dŽmarche est particuli•rement malsaine de la part 
dÕun employeur envers qui tous les salariŽs ont des liens de subordination, et laissera des traces pour 
longtemps au sein de lÕusine$È, commente la CGT Banque de France."

"

Quant ˆ la Ç$contestation de lÕexistence dÕun 
risque grave de nature psychosocial au sein 
dÕEuropaFi!È, elle est jugŽe Ç!incomprŽ-
hensible$È par les reprŽsentantáes du personnel 
dÕEuropaFi Ç$tant ce sujet fait lÕobjet dÕune 
alerte constante de leur part ainsi que de tous 
les acteurs depuis pr•s de vingt-quatre mois $È. 
Les conclusions en rŽponse ˆ lÕassignation 
rappellent, extraits ˆ lÕappui, que les Žluáes ont 
Ç$alertŽ la direction de mani•re claire lors des 
onze derniers CSE$È et que la mŽdecine du 
travail et lÕinspection du travail sont intervenues 

Tensions entre la Banque de France et Technologia 
LÕŽpais rapport dÕexpertise remis par Technologia a fortement dŽplu ˆ la Banque de 

France qui sÕest fendue, d•s la fin avril 2023, dÕun courrier ˆ lÕadresse du cabinet indŽpendant, 
rŽdigŽ par Denis Beau, le sous-gouverneur. Il y dŽnonce des Ç$biais mŽthodologiques$È et des 
Ç$constats essentiellement ˆ charge $È et fait part de la Ç$dŽception$È de lÕinstitution. Ç$Nous nous 
attendions [...] ̂  disposer dÕune analyse objective susceptible de nous aider ˆ renforcer notre 
politique dŽjˆ active dÕamŽlioration des conditions de travail et de prŽvention des risques 
psychosociaux!È, tacle le sous-gouverneur qui exhorte Technologia ˆ fournir de nouveaux 
ŽlŽments Ç$en corrigeant les insuffisances relevŽes$È."

La rŽponse du cabinet, sur treize pages, rŽtorque point par point ˆ toutes les critiques et 
dŽcoche, au passage, quelques fl•ches. Au gouverneur dÕabord$: Ç!Il nous est apparu 
indispensable de mettre en copie [...] Monsieur le Gouverneur Villeroy de Galhau dont nous ne 
savons pas ˆ lÕheure actuelle sÕil se sent vraiment concernŽ par les enseignements de ce rapport, 
puisquÕil nÕŽtait pas prŽsent lors du CSE$È, attaque Technologia, avant de rappeler la direction ˆ 
ses propres manquements$: Ç$Venir porter la critique a posteriori, alors que vous Žtiez invitŽs au 
dŽpart, est pour nous rŽvŽlateur dÕune mŽthode de travail peu respectueuse des acteurs de la 
Banque de France mais aussi de nous-m•mes.$È Le cabinet se dit enfin Ç!inquiet de voir rejaillir ˆ 
nouveau sous forme Žcrite tous ces ŽlŽments dÕinterpellation$È et Žvoque son impression Ç$de ne 
pas progresser dans le dŽbat concret!È, avant de conclure$: Ç Ë moins bien entendu que votre 
projet ne consiste ˆ tenter de dŽvitaliser la cohŽrence du travail rendu. $È"

A LIRE AUSSI"

"
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ˆ plusieurs reprises sur le sujet des risques psychosociaux. "

Face aux alertes, EuropaFi a menŽ, en novembre 2023, un Ç$processus de diagnostic RPS!È dont 
les Ç$conditions de rŽalisation sont critiquables$È, soulignent les Žluáes qui dŽnoncent une forme de 
pression exercŽe sur les salariŽáes en raison de Ç$lÕabsence de confidentialitŽ!È de leurs rŽponses."

Ç$Mon supŽrieur hiŽrarchique [É] mÕa pris ˆ partie dans mon bureau. Il Žtait visiblement dŽjˆ au 
courant de mes interventions qui Žtaient censŽes •tre sous le sceau du secret. [...] Il nÕa pas apprŽciŽ la 
teneur de mes propos [É] et mÕen a fait largement reproche$È, tŽmoigne lÕun dÕeux."

Selon les Žluáes, cette enqu•te dŽmontre malgrŽ ses Ç$dŽfauts objectifs$È lÕexistence Ç$de facteurs 
de risques alarmants au sein des services$È et plaide donc pour le recours ˆ un cabinet indŽpendant, 
dÕautant plus que Technologia nÕavait pas expertisŽ lÕensemble de lÕentreprise lors de son enqu•te 
remise en avril 2024."

E! ectifs stables, production en forte hausse 
Car si la sociŽtŽ EuropaFi appartient ˆ la Banque de France, elle est depuis 2015 une sociŽtŽ par 

actions simplifiŽe (SAS) autonome. Au moment de cette transformation en filiale, les salariŽáes du site de 
production ont ŽtŽ maintenuáes sous le statut Banque de France et misáes ˆ disposition de la SAS. Les 
personnes recrutŽes apr•s 2015 sont en revanche sous contrat de droit privŽ. "

Ë lÕheure actuelle, 155 salariŽáes sont sous contrat EuropaFi quand 42 demeurent titulaires de la 
Banque de France, mis ˆ disposition de la sociŽtŽ. 86 autres sont par ailleurs contractueláles de la 
Banque de France, Žgalement mis ˆ disposition. Seuláes ces agentáes ont ŽtŽ Ç$couverts$È par lÕenqu•te 
Technologia, dÕo• la volontŽ des reprŽsentantáes du personnel de lancer une enqu•te aupr•s de toutes 
et tous."

Selon les Žluáes, la rigueur instaurŽe Ð et parfaitement assumŽe Ð par le gouverneur de la Banque 
de France concerne Žgalement la filiale. Ç$Sur le site, si les effectifs sont restŽs ˆ peu pr•s stables en cinq 
ans avec une lŽg•re augmentation de 4!%, la production de papier a quant ˆ elle augmentŽ de 40 !% en 
cinq ans!!$È, indiquent-ils dans les conclusions envoyŽes avant lÕaudience au tribunal. Ç$De plus, la lŽg•re 
augmentation des effectifs sÕexplique exclusivement par lÕaugmentation du nombre de cadres qui est 
passŽ de 10 ˆ 21 tandis que les employŽs/ouvriers sont passŽs de 263 ˆ 262 entre le 31 dŽcembre 2019 
et le 31 dŽcembre 2024.$È"

La Banque de France, dont les trois principales missions sont la stratŽgie monŽtaire, $Ç$assurer la 
soliditŽ du secteur financier!È et les services ˆ lÕŽconomie et ˆ la sociŽtŽ, compte aujourdÕhui un peu plus 
de 8$900 salariŽáes. En dix ans, le gouverneur a dŽployŽ deux plans stratŽgiques, rŽduit les dŽpenses 
nettes dÕactivitŽ de 15$% et supprimŽ plus de 3 $200 postes, essentiellement gr‰ce ˆ des dŽparts en 
retraite non remplacŽs. Ce sont les ouvriers et ouvri•res et les employŽáes qui ont subi lÕessentiel de 
cette cure dÕamaigrissement."

CŽcile Hautefeuille &

https://www.mediapart.fr/biographie/cecile-hautefeuille


 

Jeudi 6 fŽvrier 2025! ! CŽlina Ovadia"
LÕŽv•nement syndical : Orange: harc•lement moral institutionnel confirmŽ par la justice fran•aise "

Orange: harc•lement moral 
institutionnel con ÞrmŽ par la justice 
fran•aise 
RŽdaction  

© PIXABAY"

Une quarantaine d'employŽs de France TŽlŽcom (devenu Orange en 
2013) s'Žtaient suicidŽs entre 2008 et 2010, ˆ cause de mŽthodes de 
management pour lesquelles deux anciens dirigeants ont ŽtŽ 
condamnŽs en France. 

La Cour de cassation a rendu dŽ Þnitives les condamnations des deux 
ex-dirigeants de France TŽlŽcom, devenu Orange, dans lÕa ! aire de la 
vague de suicides. 

Jusqu'au bout, ils se seront enferrŽs dans le dŽni. En vain. La Cour de cassation, plus haute 
autoritŽ judiciaire fran•aise, vient de rŽitŽrer les condamnations pour Çharc•lement moral institutionnelÈ 

https://www.evenement.ch/auteurs/redaction


 
de deux ex-dirigeants de France TŽlŽcom Ð devenu Orange en 2013 Ð dans l'affaire de la vague de 
suicides survenus il y a une quinzaine d'annŽes. Celle-ci avait fait grand bruit ˆ l'Žpoque, une quarantaine 
d'employŽs de l'opŽrateur de tŽlŽphonie ayant mis fin ˆ leurs jours entre 2008 et 2010. "

De recours en recours, les deux prŽvenus n'auront cessŽ de rejeter toute responsabilitŽ, depuis 
leur condamnation en premi•re instance lors d'un proc•s emblŽmatique en 2019. En septembre 2022, la 
Cour d'appel a attŽnuŽ les premi•res sentences, en supprimant une peine de prison de 4 mois et en 
allŽgeant de dŽrisoires amendes ˆ 15000 euros. Mais le 21 janvier dernier, la Cour de cassation a rendu 
un arr•t confirmant leur culpabilitŽ dans une politique d'entreprise fondŽe sur le harc•lement et la mise 
en danger de toute collectivitŽ. "

L'arr•t de la Chambre criminelle de la Cour de cassation inscrit dans la loi le dŽlit du harc•lement 
moral institutionnel, imposŽ par un management brutal qui veut ignorer jusqu'au bout la souffrance 
collective exprimŽe par les alertes et les plaintes syndicales, les suicides, les arr•ts maladies, les 
dŽpressions, etc."

Sou! rance au travail contestŽe 
La contestation de cette souffrance s'exprimera par l'expression du dirigeant Didier Lombard 

Çcomme un effet de modeÈ en 2009 et surtout par le Plan Next d•s 2006 qui prŽvoit de Çfaire partir par la 
fen•tre ou par la porteÈ 22000 employŽs et dŽplacer 10000 autres pour contourner un plan social, car la 
majoritŽ des salariŽs (120000) Žtaient fonctionnaires. Depuis 2004, la violence de ce management avait 
anticipŽ le recrutement de 4000 employŽs formŽs aux mŽthodes harcelantes pour rŽduire les effectifs 
dans toutes les structures du groupe. "

MandatŽ aupr•s de la plus haute Cour de l'ordre judiciaire par trois organisations syndicales, la 
ConfŽdŽration gŽnŽrale du travail (CGT), Force ouvri•re et Sud Solidaires, Me Antoine Lyon-Caen 
commente l'importance de cet arr•t: Ç Le harc•lement moral institutionnel rŽsultant d'une politique 
d'entreprise montre que le pouvoir de direction d'un employeur a des limites. Pour la premi•re fois, et par 
cet arr•t, la Chambre criminelle de la Cour de cassation reconna”t condamnable le harc•lement moral 
institutionnel, organisŽ par une entreprise.È Pour lÕavocat, les enjeux de ce premier proc•s sur le 
harc•lement moral institutionnel ont ŽtŽ considŽrables, tant pour France TŽlŽcom que pour ceux qui ont 
nommŽ les souffrances endurŽes par les victimes du fait des agissements de cette entreprise. ÇLa voie 
est dŽsormais ouverte aux victimes pour la mise en cause d'une politique qui dŽgrade les conditions de 
travail, car le Droit ne produit d'effet que quand il est mobilisŽ .È"

La fabrique de la violence 
ÇSi le premier proc•s de 2019 a dŽmontŽ les mŽcanismes du harc•lement qui a mis en danger la 

vie des salariŽs, la Cour de cassation octroie aux juges la possibilitŽ de porter leur regard sur 
l'organisation du travail et la politique de l'entreprise , rappelle Patrick Ackermann, premier reprŽsentant 
syndical de la FŽdŽration Sud ˆ porter plainte en dŽcembre 2009 contre France TŽlŽcom. Notre combat 
a ŽtŽ juste, et aux syndicalistes, aux collectifs de s'engouffrer dans cette voie avec la mobilisation des 
parlementaires.È"

Orange (ex-France TŽlŽcom), Çaffiche en 2024 une sŽrie mortif•re de 8 suicides dont 3 en octobre 
et un en novembreÈ,$rŽv•lent Virginie Malavergne et Isabelle Jardillier, reprŽsentantes de la FŽdŽration 
Sud PTT de l'Union Solidaires. ÇA Sud, lorsque de tels drames arrivent, nous avons un prŽalable: il y a un 
lien avec le travail. L'entreprise, elle, qualifie de dŽc•s brutal un suicide, et d'auto-agression les tentatives 
de suicide. Orange met en avant les difficultŽs familiales et entrave systŽmatiquement toute investigation 
en lien avec le travail pour dissimuler ses responsabilitŽs. Nous essayons en intersyndicale de faire 
avancer les dossiers, dans un climat dŽlŽt•re o• les salariŽs vont de plus en plus mal ˆ cause des 
rŽorganisations permanentes. C'est dans les secteurs o• les mŽtiers sont renvoyŽs vers des sous-
traitants ou ceux concernŽs par les dŽparts volontaires que les risques de suicide apparaissent.È"

Inspecteurs du travail insu $ sants 
Un des responsables de la ConfŽdŽration gŽnŽrale du travail (CGT), GŽrald Le Corre est inspecteur 

du travail. S'il estime que l'arr•t de la Cour de cassation pose une avancŽe en confirmant la 
responsabilitŽ des employeurs dans les organisations pathog•nes, il note en revanche: ÇLes moyens des 
Žquipes syndicales ont ŽtŽ amputŽs depuis les ordonnances Macron supprimant les comitŽs d'hygi•ne et 



 
de sŽcuritŽ qui Žlargissaient leur sph•re d'enqu•te. De m•me, le nombre des inspecteurs du travail, tr•s 
en de•ˆ du nombre d'entreprises, comme la faible dŽmographie des mŽdecins du travail, interrogent sur 
les capacitŽs collectives ˆ rŽpondre ˆ l'accŽlŽration des rŽorganisations du travail. L'augmentation des 
inaptitudes du fait du travail pathog•ne a ŽtŽ annoncŽe pour la premi•re fois au niveau national par la 
Direction gŽnŽrale du travail sous la pression syndicale: la derni•re statistique dŽnombre 132000 
dŽclarations pour 2022.È"

CŽlina Ovadia&



 

Lettre de la Chambre Criminelle : Le harc•lement peut il •tre 
institutionnel ?"
FŽvrier 2025! ! Cour de Cassation"

HARCéLEMENT MORAL 
Le harc • lement peut-il • tre institutionnel ? 

'  Crim., 21 janvier 2025, pourvoi n¡ 22-87.145, publi Ž au Bulletin"

LÕinfraction de harc• lement moral suppose des agissements rŽpŽtŽs ayant Ç pour objet È ou Ç pour 
effet È une dŽgradation des conditions de travail dÕ Ç autrui È."

LorsquÕils ont pour effet une dŽgradation des conditions de travail, les victimes doivent • tre 
prŽcisŽment identifiŽes."

LorsquÕils ont pour objet une telle dŽgradation, il n'est pas exig Ž des relations interpersonnelles 
entre lÕauteur et les victimes, ni lÕidentification de celles-ci."

Lettre de la 
Chambre  Criminelle



 
Ainsi, lÕinfraction peut • tre commise par les dirigeants dÕune sociŽtŽ qui, outrepassant leur pouvoir 

de direction, dŽfinissent et mettent en Ïuvre, en connaissance de cause, une politique dÕentreprise qui a 
pour objet de d Žgrader les conditions de travail de tout ou partie des personnes travaillant pour 
lÕentreprise afin, par exemple, de parvenir ̂ une rŽduction des effectifs. "

De tels faits peuvent • tre dŽsignŽs comme du Ç harc• lement moral institutionnel È."

Pour aller plus loin : voir le rapport  du conseiller rapporteur et lÕavis de lÕavocat gŽnŽral. De tels 
faits peuvent • tre dŽsignŽs comme du Ç harc• lement moral institutionnel È. Pour aller plus loin : voir le 
rapport du conseiller rapporteur et lÕavis de lÕavocat gŽnŽral.&

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/678f6a5a29d9a5b0535ebb19/5f4e45b7fd1158cf7d3b5143db2ea1e5


 

16 fŽvrier 2025! ! $Jules Thomas "
Le Monde : Le pire du monde du travail sÕŽtale sur les rŽseaux sociaux "

Conditions de travail 

Ç"JÕavais passŽ une journŽe horrible 
au taff et jÕavais besoin de vider mon 
sac "È": un monde du travail en 
dŽgradation sÕŽtale sur les rŽseaux 
sociaux  

COLCANOPA"

Forum Ç AntiTa!  È sur Reddit, groupes sur Facebook... Les 
communautŽs dÕinternautes essaiment pour critiquer leur environ-
nement dans lÕentreprise, demander conseil et sÕinterroger sur la place 
de lÕemploi dans la vie "

Toi qui ne crois pas que le sens de ta vie passera par ton taff, toi qui nŽgocies une rupture 
conventionnelle, toi qui ne vis pas quÕˆ travers lÕobjectif de Òfaire carri•reÓ, toi qui nŽgocies pour cinq 
heures de tŽlŽtravail face ˆ lÕinflexibilitŽ de ton employeur et toi qui souhaites moins de place de lÕemploi 
dans ta vie, voire lÕabolition du travail. È Cette ŽnumŽration nÕŽmane pas dÕun tract syndical ou dÕune 
affiche politique. Non, cÕest la description qui accueille les visiteurs du forum Ç AntiTaff È, sur le rŽseau 
social Reddit. "

Dans cette communautŽ virtuelle, les 59 000 membres Ð la version anglo-saxonne attire pr•s de 3 
millions dÕinternautes Ð racontent leur quotidien (Ç Je suis apprentie en microcr•che privŽe et les 

https://www.lemonde.fr/signataires/jules-thomas/


 
conditions de travail sont insoutenables È), se donnent des conseils pour Ç se faire virer È ou pour forcer 
Ç leur patron ˆ accepter leurs congŽs È... "

Loin des salariŽs qui glorifient leur vie professionnelle sur LinkedIn, les communautŽs comme 
Ç AntiTaff È sont lŽgion sur les rŽseaux sociaux. Sur Facebook, les groupes Ç neurchis È (pour Ç chineur È 
en verlan) ont explosŽ depuis la pandŽmie de Covid-19 : la grande majoritŽ dÕentre eux, comme 
Ç Neurchi de flexibilisation du marchŽ du travail È (178 000 membres), servent ˆ partager des contenus 
humoristiques, quand deux autres prŽsentent une foule de tŽmoignages sur le monde du travail, dans 
des secteurs bien plus variŽs : Ç Neurchi de coll•gues ˆ Žclater au sol  È (67 000 membres) et Ç Neurchi de 
patrons ˆ Žclater au sol È (72 000 membres) ont ŽmergŽ fin 2020. "

Aucune incitation ˆ la violence : Ç ŽclatŽ au sol È est une expression prisŽe des jeunes qui dŽsigne 
quelque chose de nul, de ridicule. Evidemment, le public de ces groupes est plut™t jeune : sur Ç Neurchi 
de coll•gues  È, la moitiŽ des membres ont entre 25 et 34 ans et 30 % entre 35 et 44 ans. "

Anonymat garanti "

Il sÕagit dÕy montrer le pire du monde du travail, pour se dŽcharger ou demander conseil. Ç Cela 
ressemble ˆ une forme de reconstruction du collectif qui nÕexiste plus dans lÕentreprise, o•, de toute 
fa•on, on nÕa pas le droit de se plaindre, observe Marie PezŽ, psychologue du travail et fondatrice du 
rŽseau Souffrance et Travail, qui compte 200 consultations en France. Ç CÕest lÕexpression bien Žcrite 
dÕune maltraitance, confirmŽe par les Žtudes scientifiques. Les rŽseaux sociaux deviennent des voies de 
rŽsistance, on y parle de choses que je rencontre dans les consultations È, souligne-t-elle. "

LÕanonymat est garanti. Ç Cela permet de protŽger la personne, pour Žviter quÕelle ne soit reconnue 
par un coll•gue ou pour Žviter le cyberharc•lement si sa publication gŽn•re de lÕanimositŽ È, explique une 
modŽratrice du Ç Neurchi de patrons È. LÕidŽe nÕest pas non plus de Ç balancer È et de discrŽditer une 
entreprise. Ç La mention du nom de lÕentreprise ou dÕune personne identifiable vous expose ˆ des 
poursuites pour diffamation ou harc•lement  È, lit-on dans la foire aux questions dÕAntiTaff. Par le passŽ, 
des salariŽs ayant tŽmoignŽ en leur nom propre ont ŽtŽ reconnus, puis sanctionnŽs par leur employeur. "

Les rŽcits servent donc souvent ˆ se libŽrer dÕun poids. Pour certains, il sÕagit de faits graves 
(harc•lement moral et sexuel), allant parfois jusquÕˆ la violence physique. Les secteurs de la vente 
(supermarchŽs, boulangeries, fleuristes...), de lÕh™tellerie-restauration et de la santŽ sont ceux qui 
reviennent le plus frŽquemment. Secteurs qui peinent justement ˆ recruter. Ç On a affaire ˆ un th•me 
sensible, avec des gens dans des situations inextricables, qui ne peuvent pas se plaindre ˆ leur 
employeur, explique Nicolas, un modŽrateur du ÒNeurchi de patronsÓ, qui nÕa pas souhaitŽ donner son 
nom. La premi•re raison dÕ•tre de ce groupe, cÕest dÕexprimer son mal-•tre, cÕest un exutoire. È "

Ç JÕavais passŽ une journŽe horrible au taff et jÕavais besoin de vider mon sac. JÕai dŽcouvert ce 
groupe par hasard, explique Orasam (un pseudonyme), 22 ans, employŽe commerciale dans la grande 
distribution. Pour moi, cÕest un des pires jobs, o• tous les salariŽs tÕexpliquent que les conditions de 
travail se sont dŽgradŽes, avec toujours plus de polyvalence, de fatigue, pour un salaire au smic, que lÕon 
soit en caisse, ˆ lÕaccueil... È Son post a re•u de nombreuses rŽponses allant dans son sens : Ç Ce qui 
mÕa fait du bien, ce sont ceux qui partagent une expŽrience similaire. È "

DÕautres internautes racontent la col•re quÕils nÕarrivent plus ˆ contenir, lÕennui qui les submerge, le 
manque de reconnaissance : Ç Mon patron ne me parle que lorsquÕil a quelque chose ˆ me reprocher È, 
dŽcrit, par exemple, Antoine, 41 ans, employŽ dans le secteur bancaire. Ç Mon mŽdecin mÕavait dit que 
jÕŽtais peut-•tre en burn-out, mais je nÕarrivais pas ˆ y croire È, explique-t-il. Sur le forum Ç AntiTaff È, il a 
re•u de nombreux messages de soutien. "

Ç Il y a un cercle vertueux : quand une personne re•oit des rŽponses favorables ˆ un commentaire, 
•a lÕencourage ˆ partager son expŽrience È, observe une modŽratrice de Ç Neurchi de coll•gues È en 
soulignant les gestes dÕentraide et de solidaritŽ. Sous la majoritŽ des posts, les conseils arrivent 
rapidement : contacter un avocat, lÕinspection du travail, un psychologue, recueillir un maximum de 
preuves... Des utilisateurs se plongent m•me dans le code du travail. "

Les sujets qui reviennent le plus souvent concernent les horaires de travail abusifs, le non-respect 
de la vie privŽe ou des congŽs, le harc•lement ou les rŽmunŽrations. Le post qui a le plus fait rŽagir dans 
lÕhistoire dÕÇ AntiTaff È sÕintitule Ç On me reproche de quitter le boulot ˆ lÕheure È : lÕauteur, qui travaille 
dans un centre dÕappels, a re•u un soir un SMS dÕune responsable des ressources humaines : Ç Ce nÕest 



 
pas parce que tu termines ˆ 17 h 30 que tu dois  (...) tÕen aller dans la minute. Ce nÕest pas la premi•re fois 
et les autres mÕont dŽjˆ rapportŽ ton comportement. È Apr•s lui avoir rŽpondu quÕil nÕavait pas ˆ travailler 
sans •tre payŽ, il a ŽtŽ convoquŽ ˆ un entretien disciplinaire. Apr•s des discussions avec dÕautres 
internautes, il sÕy est prŽparŽ et a fait valoir que le SMS pouvait •tre une preuve utile devant lÕinspection 
du travail ou les prudÕhommes. Il nÕa finalement re•u quÕun bl‰me. "

Si certains internautes demandent explicitement des conseils, la modŽration de Ç Neurchi de 
patrons È a fait le choix de refuser de tels messages, reconnaissant que Ç ce groupe nÕa aucune portŽe 
juridique (...), les gens qui rŽpondent ne sont pas des professionnels È. "

SÕorganiser collectivement "

Il a aussi fallu mettre en place certaines r•gles, outre lÕanonymat, pour Žviter les jugements trop 
violents envers ceux qui tŽmoignent. Ç On essaie de crŽer un lieu de dŽbat ÒsafeÓ. Sur notre groupe, une 
partie des membres sont propatronat, parfois m•me responsables des ressources humaines. Sur des 
sujets de harc•lement, il y a beaucoup de tension, beaucoup de gens qui rŽpondent s•chement. È "

Tous les sujets ne sont pas si lourds. On lit aussi, sur Reddit, des anecdotes sur lÕincompŽtence ou 
le ridicule des manageurs, comme dans cette entreprise qui met en compŽtition ses diffŽrents services 
pour remporter... Ç un moment de convivialitŽ dÕŽquipe autour dÕune dŽlicieuse galette des rois. È "

Mais que rŽv•le la somme de ces histoires ? Sur Ç AntiTaff È, les discussions prennent souvent une 
dimension plus rŽflexive, et dŽcrivent une volontŽ de repolitiser le rapport au travail. Ç Le but du forum est 
de dŽmarrer un Žchange et de remettre en question le travail tel que nous le connaissons et le vivons 
aujourdÕhui, assume la foire aux questions du forum. Le travail place les besoins et les dŽsirs des 
dirigeants et des entreprises au-dessus des travailleurs, souvent au point de les maltraiter en les 
surchargeant de travail et en les sous-payant. È La modŽration du groupe revendique le passage ˆ la 
semaine de quatre jours en trente-deux heures, avant dÕenvisager Ç la semaine de trois jours et de vingt-
cinq heures È. "

Ç On sent un ras-le-bol gŽnŽral du monde du travail sur ces groupes, observe Orasam. CÕest ce 
que jÕappelle le french dream : •tre payŽ au smic en travaillant dans la m•me entreprise, en gagnant au 
mieux 500 euros dÕanciennetŽ en fin de carri•re, pour ne jamais vivre correctement. È "

Quand les uns estiment que le travail nÕest quÕun moyen de subsistance, et quÕil faut en rester 
dŽtachŽs, dÕautres sÕindignent devant cette mani•re de voir les choses : Ç Je souffre toute la journŽe au 
travail, jÕen pleure quasi chaque semaine. Trente-cinq heures de ma semaine ˆ bosser. Cinq jours sur 
sept. De 10 heures ˆ 18 heures au m•me endroit que je dŽteste. Comment •a, ma vie, cÕest pas mon 
travail ? È "

Outre ces dŽbats fŽconds, Marie PezŽ salue la volontŽ des utilisateurs de mieux sÕarmer sur des 
questions de droit social et de santŽ mentale : Ç Cela leur permet de monter en compŽtence, sur la 
connaissance de ce quÕest le harc•lement, qui nÕa pas ˆ •tre intentionnel pour •tre caractŽrisŽ, ce quÕest 
un burn-out... CÕest assez beau ˆ voir. È Une premi•re Žtape avant dÕaller consulter un mŽdecin, un 
avocat, ou m•me un syndicaliste. "

Ç AntiTaff È invite souvent les internautes ˆ sÕorganiser collectivement dans leur entreprise, et Ç ˆ 
faire de tout une conversation politique È. Pour sÕintroduire ˆ la critique du travail, le forum recommande 
m•me une liste de livres, comme le cŽl•bre Bullshit Jobs, de lÕanthropologue amŽricain David Graeber 
(Les liens qui lib•rent, 2018). "

Ç On lit des gens dŽsespŽrŽs mais aussi beaucoup de commentaires qui motivent ˆ agir, expliquent 
les modŽrateurs du ÒNeurchi de patronsÓ. On sent une col•re gŽnŽralisŽe, une envie de faire payer les 
patrons. Mais ce nÕest pas un groupe politique tournŽ contre le travail, il sÕagit juste de dŽnoncer certaines 
pratiques managŽriales. È SÕagirait-il donc de montrer le travail dont on ne veut plus ? Ou simplement de 
tŽmoigner ?"

PLEIN CADRE "

Jules Thomas "

https://www.lemonde.fr/signataires/jules-thomas/


 
18 dŽcembre 2024! ! Fran•ois Desriaux "
SantŽ au travail : Les accidents du travail mortels encore en hausse "

Les accidents du travail mortels 
encore en hausse

CÕŽtait une prioritŽ du Plan santŽ travail (PST) quatri•me du nom, en 2022 : stopper la hausse des 
accidents du travail graves et mortels qui constitue un vrai flŽau de la prŽvention des risques 
professionnels. Les chiffres de la sinistralitŽ de la branche Accidents du travail - Maladies 
professionnelles de lÕAssurance maladie publiŽs mi-dŽcembre sont sans appel. Avec 759 morts en 2023, 
soit 21 de plus quÕen 2022 (chiffres avant consolidation), lÕobjectif dÕamŽlioration de la situation nÕest pas 
atteint.$"

(
Plus inquiŽtant, les jeunes travailleurs payent un lourd tribut ˆ cette vŽritable ŽpidŽmie, avec 32 dŽc•s de 
salariŽs de moins de 25 ans. Ceci est dÕautant plus inacceptable que les facteurs de risques ˆ lÕorigine 
de cette accidentologie des jeunes sont bien documentŽs, entre les mauvaises conditions dÕaccueil, 
lÕabsence de formation ˆ la sŽcuritŽ, voire lÕaffectation sur des postes dangereux ou aux conditions de 
travail dŽgradŽes."

(
Autre mauvaise nouvelle, la hausse des maladies professionnelles se confirme avec une augmentation 
de plus de 7% des cas reconnus, avec une progression tr•s forte des pathologies reconnues hors 
tableau de MP, dont les trois quarts concernent des affections psychiques. (
Enfin, le rapport sur la sinistralitŽ produit pour la premi•re fois une analyse genrŽe. Sans surprise, les 
hommes sont deux fois plus victimes dÕAT que les femmes (64% vs 36), alors que les femmes victimes 
de troubles musculosquelettiques (TMS) sont majoritaires (54 % vs 46 %). &

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/sites/default/files/rapport_annuel_2023_de_lassurance_maladie_-_risques_professionnels_d%C3%A9cembre_2024.pdf


 
19 fŽvrier 2025! ! Patricia Eliane"
SantŽ & Travail : Orange : les indicateurs du stress ˆ nouveau dans le rouge"

Orange : les indicateurs du stress ˆ 
nouveau dans le rouge
LÕenqu•te triennale menŽe chez lÕopŽrateur fait Žtat dÕune nette 
augmentation des risques psychosociaux. Elle tŽmoigne dÕun malaise 
social nourri par la perte de sens du travail et lÕincomprŽhension du 
projet dÕentreprise.  

LÕenqu•te sur les conditions de travail et le stress rŽalisŽe en dŽcembre 2024 aupr•s de tous les 
salariŽs du groupe Orange doit •tre prŽsentŽe aujourdÕhui ˆ la direction et aux organisations syndicales. Il 
sÕagit de la sixi•me Ždition dÕune enqu•te triennale, dont le principe et le rythme ont ŽtŽ dŽcidŽs apr•s la 
vague de suicides qui avait secouŽ le gŽant des tŽlŽcom en 2008 et 2009. Elle est menŽe dans le cadre 
du ComitŽ national de prŽvention du stress (CNPS), instance crŽŽe en 2010, apr•s la crise, et qui 
comprend un reprŽsentant de la direction et douze membres des organisations syndicales - 6 CFE-CGC, 
4 CFDT et 2 CGT. LÕenqu•te, rŽalisŽe par le cabinet dÕexpertise indŽpendant Secafi, consiste en un 
questionnaire de plus de 150 items portant sur les facteurs des risques psychosociaux au travail.DÕapr•s 
les informations de SantŽ&Travail, lÕenqu•te a enregistrŽ un taux de participation record de 55% (contre 
45% lors de la prŽcŽdente Ždition), tŽmoin de la manifestation dÕun malaise social. La plupart des 
indicateurs visant ˆ mesurer l'Žtat de stress sont en nette dŽgradation. Surtout, lÕenqu•te montre que les 
services les plus affectŽes par la vague rŽcente de suicides Ð trente suicides et tentatives de suicides 
depuis deux ans, dont un reconnu en accident du travail en 2023 Ð sont aussi ceux qui ont connu le plus 
de restructurations : Orange Business Service (OBS), touchŽ par un vaste plan de dŽparts volontaires et 
la Direction technique des services informatiques (DTSI). "

La Ç fiertŽ dÕappartenance È au groupe montre appara”t en nette baisse et cÕest sur cette question 
que les salariŽs ont laissŽ le plus de tŽmoignages libres (verbatim), soulignant une perte de sens du 
travail et une incomprŽhension du projet de lÕentreprise. Autant de signaux dÕalerte pour les organisations 
syndicales et une direction en poste depuis trois ans. "



 
21 fŽvrier 2025! ! Garlonn Gaud"
HŽrault Tribune : CHU de Montpellier : "le procureur a lancŽ une enqu•te $È"

SantŽ - Montpellier  
CHU de Montpellier : "le procureur a 
lancŽ une enqu•te", "cÕest la sŽcuritŽ 
des patients qui est en jeu" 
Le CHU de Montpellier connait actuellement une crise institutionnelle 
opposant certains mŽdecins ˆ la direction. Une plainte pour 
harc•lement moral a ŽtŽ dŽposŽe, et des signalements ont ŽtŽ transmis 
au procureur de la RŽpublique pour mise en danger des patients. 
DÕautres plaintes devraient suivre dans les semaines ˆ venir.  

LES COULOIRS DU CHU DE MONTPELLIER. ©T.O HERAULT TRIBUNE 2"

ÒLe professeur Guilpain a dŽposŽ une plainte contre X pour harc•lement moral. Il est clair quÕil va y 
avoir jusquÕˆ six plaintesÓ, explique Fran•ois Franc-Valluet, avocat de Philippe Guilpain et dÕautres 
professeurs du CHU de Montpellier. LÕaffaire ne se limite pas ˆ un conflit interne entre mŽdecins. Pour les 
plaignants, les tensions impactent directement la qualitŽ des soins et la sŽcuritŽ des patients ."

La loi HPST et la loi Rist en toile de fond 
Les tensions actuelles au CHU de Montpellier sÕinscrivent dans une recomposition du syst•me 

hospitalier amorcŽe par la loi HPST (H™pital, Patients, SantŽ et Territoires) en 2009. Cette loi a renforcŽ 
le pouvoir des directions gŽnŽrales en rŽduisant lÕinfluence des mŽdecins sur les dŽcisions 
stratŽgiques.  Puis, en 2021, cÕest la loi Rist qui a modifiŽ les crit•res de nomination des chefs de 
service, jusque-lˆ rŽservŽs aux professeurs des universitŽs Ð praticiens hospitaliers (PU-PH). 
Contrairement aux praticiens hospitaliers, ces professeurs remplissent une triple mission : le soin, 
lÕenseignement universitaire et la recherche."

ÒLa loi Rist a changŽ la donne, cÕest-ˆ-dire quÕelle a fait en sorte que dŽsormais les PU-PH ne 
soient pas ˆ des postes rŽservŽs comme chef de service. Elle a ouvert la fonction de chef de service ˆ 
des PHÓ, explique ma”tre Franc-Valluet. Cette Žvolution a provoquŽ des tensions, certains estimant que 
lÕexpertise des professeurs Žtaient nŽcessaires ˆ ces postes qui impliquent de former les jeunes 
mŽdecins."

https://www.herault-tribune.com/articles/management-toxique-mise-en-danger-des-patients-des-medecins-du-chu-de-montpellier-portent-plainte/
https://www.herault-tribune.com/articles/management-toxique-mise-en-danger-des-patients-des-medecins-du-chu-de-montpellier-portent-plainte/
https://www.herault-tribune.com/articles/management-toxique-mise-en-danger-des-patients-des-medecins-du-chu-de-montpellier-portent-plainte/


 

ÒOn est sur un syst•me de clansÓ 
Le professeur Guilpain Žtait chef de service en mŽdecine interne avant dÕ•tre dŽmis de ses 

fonctions. ÒActuellement, je travaille sans interne, sans chef de clinique, sans praticien hospitalier, sans 
Žtudiants, sans secrŽtariat ˆ temps plein. Il nÕy a plus de service et je dois trouver des solutions au cas par 
cas quand mes patients ont besoin dÕun lit. CÕest catastrophiqueÓ. Ce spŽcialiste des maladies rares et 
chroniques dŽcrit un climat de division au CHU de Montpellier : ÒOn est sur un syst•me de clansÓ, dÕun 
c™tŽ les professeurs chefs de service et de lÕautre la direction et la commission mŽdicale 
dÕŽtablissement. ÒCe phŽnom•ne dure depuis une dizaine dÕannŽes.Ó"

PROFESSEUR PHILIPPE GUILPAIN ©DR"

Les PU-PH ne sont pas uniquement sous la tutelle du minist•re de la santŽ mais aussi sous celle 
du minist•re de lÕenseignement supŽrieur. Selon eux, cela les rend Òplus libre de pouvoir sÕopposer ˆ la 
direction, notamment quand elle prŽvoit des coupes budgŽtaires qui, selon nous, va ˆ lÕencontre de la 
bonne prise en charge des patientsÓ. Et cÕest cette libertŽ qui serait vŽcu comme une menace par la 
direction, qui chercherait donc ˆ remplacer les professeurs par des mŽdecins  qui nÕont pas cette 
triple mission."

Face ˆ cette situation, Philippe Guilpain a portŽ plainte contre X pour harc•lement moral. 
ÒJÕai portŽ plainte au pŽnal. Il y a suffisamment dÕŽlŽments pour que la justice puisse sÕen saisir et 
dŽterminer les responsabilitŽs.Ó Il ajoute avoir effectuŽ deux signalements aupr•s du procureur de la 
RŽpublique  : ÒJÕai dž signaler en mai et octobre 2024 des conditions de travail qui mettent directement 
en pŽril la sŽcuritŽ des patients.Ó"



 
Le professeur Mustapha Sebbane, ancien chef du service des urgences, a Žgalement ŽtŽ 

dŽmis de ses fonctions apr•s sÕ•tre opposŽ ˆ un projet de restructuration des urgences , quÕil 
jugeait dangereux pour les patients. ÒAvec dix chefs dÕunitŽ, on Žtait dÕaccord sur cette position. Et 
quasiment tous les mŽdecins du service Žtaient dÕaccord.Ó Il affirme avoir proposŽ des modifications 
pour garantir une meilleure prise en charge. ÒOn a Žcrit au directeur gŽnŽral de lÕŽpoque pour lui dire que 
•a pouvait mettre en danger la vie des patients et que nous proposions des conditions pour que •a se 
passe bien.Ó En rŽponse, la direction lui a signifiŽ son Žviction."

PROFESSEUR MUSTAPHA SEBBANE DU CHU DE MONTPELLIER ©DR"

ÒDes patients qui devraient •tre vus en une heure attendent six ou sept heuresÓ 

Ces guerres intestines ont un impact sur le fonctionnement des services hospitaliers. Apr•s 
lÕŽviction du professeur Sebbane, 18 mŽdecins ont quittŽ le service des urgences en six mois. 
ÒAujourdÕhui, on se retrouve avec des Žquipes rŽduites et les patients subissent directement les 
consŽquences.Ó"

La saturation des urgences sÕest aggravŽe.  ÒAvant, on avait des effectifs suffisants. Maintenant, 
on doit gŽrer avec moins de professionnels, et forcŽment, •a se ressent sur la prise en charge. Des 
patients qui devraient •tre vus en une heure attendent six ou sept heures, ce qui est inacceptable. 
Certains attendent parfois jusquÕˆ deux heures dans des ambulances dehors, faute de place pour les 
accueillir aux urgences.Ó Le manque dÕencadrement des jeunes mŽdecins est Žgalement pointŽ du 
doigt  puisquÕil y a Òdes internes qui se retrouve ˆ devoir prendre des dŽcisions quÕils ne devraient pas 
avoir ˆ prendre seuls.Ó"



 
Selon Fran•ois Franc-Valluet, cette situation dŽpasse le cadre dÕun simple conflit interne : 

ÒOn est dans une situation courante dans lÕadministration fran•aise et les grands groupes privŽs : 
lorsquÕune gouvernance change, gŽnŽralement, on met les anciens au placard. Mais le probl•me avec un 
h™pital, cÕest que cela met en jeu la sŽcuritŽ des patientsÓ."

ÒIl y a un vrai risque de suicideÓ 
ÒOn assiste ˆ un management de type ÒFrance TŽlŽcomÓ, o• le harc•lement devient un 

mode de gestion,  ajoute lÕavocat. Mon premier client, le professeur Guilpain, se voit retirer tous les 
moyens pour exercer en toute sŽcuritŽ son mŽtier. Il est affectŽ ˆ un service qui nÕa rien ˆ voir avec la 
mŽdecine interneÓ. LÕuniversitaire dŽcrit une stratŽgie dÕisolement des mŽdecins qui contestent les 
dŽcisions de la direction. ÒOn essaie de faire en sorte quÕon nÕait plus de soutien, quÕon sÕeffondre 
psychologiquement. Je connais des gens qui ont craquŽ, qui ont tout laissŽ tomber. CÕest un syst•me qui 
broie les gens.Ó"

Tout cela a Žvidemment un impact sur la santŽ mentale des professionnels.  ÒJÕai sorti la t•te 
de lÕeau parce que jÕai ŽtŽ pris en charge par une Žquipe dÕavocats, ajoute. Mais jÕai des coll•gues qui 
sont encore en grande difficultŽ. Tous les jours, jÕappelle des coll•gues qui ne vont pas bien. Certains 
sont au bord du gouffre, et il y a un vrai risque de suicide.Ó"

La direction rŽfute toute mise en danger des patients 
Dans un communiquŽ, la direction du CHU de Montpellier rŽfute toute mise en danger des 

patients et affirme avoir proposŽ des mŽdiations aux mŽdecins concernŽs . Elle ajoute que Òles 
deux praticiens ont ŽtŽ affectŽs dans des unitŽs distinctes des professionnels mis en cause. Ils exercent 
sans entrave leurs activitŽs mŽdicales et universitaires, avec lÕappui des Žquipes et des moyens 
nŽcessaires. Seul lÕexercice du mandat de chef de service leur a ŽtŽ refusŽ en raison des difficultŽs 
managŽriales observŽes. LÕinstitution a toujours veillŽ ˆ prŽserver les Žquilibres, de mani•re transparente, 
impartiale et Žquitable. LÕautoritŽ judiciaire, saisie par les deux plaignants, instruira ces plaintes. Les 
Žquipes mŽdicales et administratives y participeront avec toute la transparence requise et dans le respect 
du contradictoire Ó."

Pour les mŽdecins qui dŽnoncent la situation, la crise est loin dÕ•tre rŽsolue.  ÒSi on en arrive ˆ 
contacter la presse et ˆ saisir la justice, cÕest que cÕest graveÒ, regrette Mustapha Sebbane. ÒMais on ne 
se laissera plus faire, on commence ˆ sÕorganiser, ˆ se regrouperÒ, ajoute Philippe Guilpain."

ContactŽ, la direction du CHU nÕa pour lÕinstant pas donnŽ suite ˆ notre demande.&



 

22 fŽvrier 2025! ! C. Agullo / A. Le Bouter "
France 3 Occitane : Urgences Ç$hors de contr™le$È"

ENQUæTE. Urgences "hors de contr™le" 
et mise en danger des patients : des 
mŽdecins du CHU de Montpellier 
portent plainte 
INFO FRANCE 3 OCCITANIE. Des mŽdecins du CHU de Montpellier 
dŽnoncent une politique managŽriale autoritaire qui porte, selon eux, 
prŽjudice aux patients. Ils ont fait des signalements au procureur de la 
RŽpublique pour mise en danger des patients et risque lŽtal. Une plainte 
contre X a ŽtŽ dŽposŽe pour harc•lement moral. 

LES URGENCES DU CHU DE MONTPELLIER SONT ULTRA-SATURƒES. '  © DR"

Ils sont professeurs de mŽdecine ˆ Montpellier, Žgalement appelŽ PU_PH, le prestigieux corps des 
professeurs des universitŽs et praticiens hospitaliers. Le Professeur Sebbane Žtait chef de service aux 
urgences. Le Professeur Guilpain endossait les m•mes responsabilitŽs - chef de service - en mŽdecine 
interne."

"Un harc•lement systŽmique et institutionnalisŽ" 
Tous les deux ont ŽtŽ dŽmis de leur fonction de chef de service. Ils Žvoquent une mort 

professionnelle programmŽe, une descente aux enfers, depuis que l'administration de l'h™pital les a 
placardisŽs, dans un contexte de luttes intestines au sein des services. (
"D•s qu'on Žmet la moindre rŽserve parce qu'on veut faire respecter des valeurs d'excellence, on 
commence ˆ dŽplaire et in fine, •a peut se terminer par une exclusion compl•te des responsabilitŽs" , 

https://france3-regions.francetvinfo.fr/redaction/caroline-agullo
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explique Philippe Guilpain. "C'est la chasse aux sorci•res, on vous exclut compl•tement de toutes les 
dŽcisions", compl•te Sebbane. "

Les deux mŽdecins dŽnoncent une politique managŽriale autoritaire, un syst•me hospitalier o• la 
libertŽ de parole serait sanctionnŽe, avec des coupes budgŽtaires parfois incompatibles avec l'exercice 
mŽdical.$"Par rapport ˆ des dŽcisions administratives, o• est le contrepoint mŽdical ?, interroge Philippe 
Guilpain. Si des mŽdecins consid•rent que l'orientation mŽdicale de l'institution hospitali•re n'est pas la 
bonne, quel est leur droit ˆ contester les orientations du CHU. Dans le texte de la nouvelle gouvernance, 
effectivement, c'est Žcrit noir sur blanc qu'il faut, en quelque sorte, obŽir. Donc o• est l'indŽpendance du 
mŽdecin ? Moi je ne l'ai toujours pas trouvŽ lˆ-dedans. "(
"C'est un harc•lement, pour nous, systŽmique et institutionnalisŽ. SystŽmique parce qu'il y a de 
nombreux chefs de service qui sont professeurs qui ont ŽtŽ exclus, dŽnonce de son c™tŽ le Professeur 
Mustapha Sebbane. On sent aujourd'hui qu'au sein de l'h™pital, il n'y a plus de contre-pouvoir.""

"
UN COULOIR DES URGENCES DU CHU DE MONTPELLIER. PHOTO D'ILLUSTRATION. '  © TREMELET / IMAGE POINT FR / BSIP 

VIA AFP"

"On a atteint un seuil de dangerositŽ pour les patients" 
Au CHU de Montpellier, le corps administratif a-t-il pris le pouvoir sur le corps mŽdical ? Les deux 

praticiens ont procŽdŽ ˆ des signalements aupr•s du procureur de la RŽpublique pour mise en danger 
des patients et risque lŽtal. (
L'un des symboles de ces dysfonctionnements, ce sont les urgences. Sept heures d'attente, le week-
end dernier. "On a beaucoup de monde, il faudra prendre son mal en patience" , se voit-on rŽpondre ˆ 
l'accueil. L'an dernier, les urgences du CHU de Montpellier ont accueilli 5 600 malades de plus qu'en 
2023 qui Žtait dŽjˆ une annŽe record."

https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/herault/montpellier/chu-de-montpellier-urgence-aux-urgences-preavis-de-greve-illimite-des-soignants-a-partir-du-mercredi-5-fevrier-3100822.html
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Ë LIRE AUSSI - "On a eu des morts sur des brancards aux urgences", un prŽavis de gr•ve illimitŽ 
dŽposŽ au CHU de Montpellier "

Des urgences ultra-saturŽes, manque de lits, de personnel, et selon le Professeur Sebbane, un 
dŽfaut d'encadrement aussi des jeunes mŽdecins. "On a atteint un seuil de dangerositŽ pour les 
patients. Aujourd'hui on a atteint un seuil de dangerositŽ par rapport au seuil de rŽduction des lits. ‚a 
ressemble ˆ une zone o• on ne ma”trise rien. C'est hors contr™le. Ce sont des zones qui sont hors 
contr™le.""

Le Professeur Sebbane a ŽtŽ dŽplacŽ dans le service de rŽgulation du 15. Le Professeur Philippe 
Guilpain, spŽcialiste des maladies rares, exerce toujours ˆ l'h™pital. Mais il n'a plus d'Žquipe et plus de 
bureau fixe. Il s'inqui•te des rŽpercussions sur la prise en charge de ses patients comme Christelle 
Martinez, qu'il suit depuis six ans. (
"Quand je suis allŽe faire ma derni•re perfusion, au mois d'aožt, dŽjˆ j'ai ressenti, j'Žtais g•nŽe, reconna”t 
la patiente. 'Ah mais vous •tes la patiente du Professeur Guilpain, la prochaine fois vous n'allez pas faire 
votre perfusion lˆ.' J'ai dit ÔquÕest-ce qu'il se passe, comment •a se fait, moi je vais o• ?Õ Ah mais vous 
verrez avec lui. C'est perturbant parce que, c'est-ˆ-dire la nuit, je pense sans arr•t ˆ •a. Je me dis, s'il 
m'arrive quelque chose, qu'est-ce qu'ils vont faire ? Ë qui va me prendre en charge ? ""

Un contexte "violent" et "humiliant" 
Le mŽdecin vient de porter plainte contre X pour harc•lement moral. Son avocat Žvoque une 

maltraitance institutionnelle au sein du CHU.(
"On s'aper•oit que ce qui arrive au Professeur Guilpain est en dŽfinitive la continuation d'une triste affaire 
de 2015, constate Me Fran•ois Franc Valluet. En dŽcembre 2015, lorsque le Professeur MŽgnien s'est 
dŽfenestrŽ de l'h™pital Georges Pompidou, c'est-ˆ-dire qu'on rend la vie impossible jusqu'̂  ce que la 
personne se suicide. Alors, je ne veux pas dire que c'est ce qui est visŽ dans l'affaire du professeur 
Guilpain, mais quand on y regarde, on n'en est pas loin."(
"C'est violent, c'est humiliant, c'est extr•mement dŽstabilisant , se dŽsole le Professeur Guilpain. C'est un 
retentissement sur la vie professionnelle, c'est un retentissement par ricochet sur la vie privŽe. Et 
effectivement, il y a un vrai risque psychosocial.""

Ces mises ˆ l'Žcart ont Žgalement des retentissements sur l'enseignement et leurs travaux de 
recherche ˆ l'universitŽ. Au sein du CHU de Montpellier, six autres professeurs de mŽdecine seraient 
ŽcartŽs."

SollicitŽe, la direction de l'h™pital ne souhaite pas nous rŽpondre."

[MISE Ë JOUR le 20.02.25 ˆ 18h45]"

Suite au reportage di ! usŽ sur France 3 Languedoc-Roussillon, le CHU 
de Montpellier a publiŽ un communiquŽ dont voici le contenu : 
Le 19 fŽvrier 2025, les Professeurs GUILPAIN et SEBBANE se sont exprimŽs dans un reportage 

de France 3, pour dŽnoncer un management prŽtendument harcelant et systŽmique au sein du CHU 
de Montpellier.(
Cette grave mise en cause de lÕinstitution appelle la rŽponse suivante pour chacun des deux 
praticiens. $"

I.- Le Pr GUILPAIN a ŽtŽ soutenu et accompagnŽ de mani•re constante et attentive par la 
direction de lÕŽtablissement ainsi que par les professionnels mŽdicaux et non mŽdicaux de son 
service, quÕil nÕa pourtant pas hŽsitŽ ˆ mettre en cause.(
Pour rŽtablir une qualitŽ relationnelle apaisŽe au sein du service dont il assumait la responsabilitŽ, le 
CHU a organisŽ une mŽdiation rŽgionale indŽpendante, dÕune part, et une mission de soutien, dÕappui 
et dÕaccompagnement confiŽe aux mŽdiatrices nationales, dÕautre part.(
MalgrŽ le temps et les efforts dŽployŽs, ces dŽmarches nÕont pu aboutir, le Pr GUILPAIN sÕobstinant ˆ
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"

Caroline Agullo et AngŽlique Le Bouter "

refuser les termes qui lui Žtaient proposŽs, ˆ chaque Žtape de ces mŽdiations. (
Le signalement pour harc•lement moral quÕil a adressŽ au procureur de la RŽpublique (art. 40 du code 
de procŽdure pŽnale) contre treize personnes (quatre membres de la direction, huit mŽdecins et un 
cadre de santŽ), qui ont elles-m•mes sollicitŽ le bŽnŽfice dÕune protection fonctionnelle contre ce 
dernier, a conduit la gouvernance ˆ prendre ses responsabilitŽs. (
Pour prŽserver les conditions de travail, assurer la continuitŽ de service et garantir la qualitŽ et la 
sŽcuritŽ des soins des patients, lÕŽtablissement a introduit des modalitŽs dÕexercice diffŽrenciŽes pour 
chacun.(

II.- Pour des motifs dÕintŽr•t gŽnŽral approuvŽs par la justice administrative, le Pr SEBBANE 
sÕest vu retirer ses fonctions de chef de service par dŽcision du prŽcŽdent Directeur gŽnŽral. Le 
jugement rendu par le Le jugement rendu par le tribunal administratif sÕest en effet bornŽ ˆ annuler 
cette dŽcision pour des motifs de pure forme sans remettre en cause le mandat de lÕactuel chef de 
service des Urgences.(
Lˆ encore, le CHU a organisŽ une mŽdiation entre le Pr SEBBANE et son chef de service mais en vain, 
lÕintŽressŽ recourant au m•me mode opŽratoire, ˆ savoir un signalement pour harc•lement contre trois 
directeurs et cinq mŽdecins. (
Il exerce actuellement au sein dÕune des unitŽs du service des urgences, dans un environnement 
distinct des professionnels quÕil a mis en cause (et qui ont eux-m•mes obtenu le bŽnŽfice de la 
protection fonctionnelle) pour permettre ˆ chacun de travailler dans des conditions apaisŽes. (
Une enqu•te interne a ŽtŽ diligentŽe et les auditions vont dŽbuter. Les difficultŽs observŽes dŽpassant 
le cadre hospitalier, lÕappui du Conseil national des universitŽs a ŽtŽ sollicitŽ."

III.- Contrairement aux propos tenus, la complexitŽ de ces situations nŽcessite un arbitrage 
ŽquilibrŽ et respectueux des droits de chacun. Les deux praticiens ont ainsi bŽnŽficiŽ dÕune affectation 
dans des unitŽs les sŽparant des professionnels mis en cause, ces derniers ayant Žgalement vocation 
ˆ •tre protŽgŽs. (
CÕest sans aucun emp•chement que ces deux praticiens exercent quotidiennement leurs activitŽs 
mŽdicales et universitaires, avec lÕappui dÕŽquipes compŽtentes et des moyens suffisants. Seul 
lÕexercice du mandat de chef de service, quÕils rŽclamaient, ne leur a pas ŽtŽ accordŽe, au regard des 
difficultŽs managŽriales observŽes. (
LÕinstitution a toujours veillŽ ˆ prŽserver les Žquilibres, de mani•re transparente, impartiale et Žquitable.(
LÕautoritŽ judiciaire, que les deux plaignants ont saisie par un signalement, instruira ces plaintes et les 
Žquipes mŽdicales et administratives participeront aux enqu•tes diligentŽes, avec toute la 
transparence requise et dans le respect du contradictoire. (
La gouvernance du CHU de Montpellier rappelle son souci constant dÕaccompagner les 
professionnels de lÕŽtablissement dans leur mission, avec bienveillance et en mobilisant lÕensemble 
des dispositifs managŽriaux disponibles. Elle regrette cette mŽdiatisation outranci•re qui cherche ˆ 
porter atteinte ˆ lÕimage de lÕinstitution et qui met injustement en cause des professionnels engagŽs.
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7 mars 2025! ! Jean-Emmanuel Ray "
Le Monde : Les DRH face au Ç harc•lement moral institutionnel È"

Les DRH face au Ç harc•lement moral 
institutionnel È 
Chronique  

LÕarr•t France TŽlŽcom du 21 janvier 2025 change le rapport de force 
entre partenaires sociaux et direction dÕentreprise et oblige le 
management ˆ se prŽoccuper sŽrieusement de la santŽ mentale des 
salariŽs, explique le juriste Jean-Emmanuel Ray dans sa chronique de 
droit social. 

La fortune judiciaire sourit aux avocats audacieux. Pari tr•s risquŽ en effet de tout miser sur le droit 
pŽnal, et sur un dŽlit nÕexistant pas en tant que tel dans le code."

Dans lÕarr•t France TŽlŽcom du 21 janvier 2025, la chambre criminelle de la Cour de cassation a 
pourtant retenu un Ç harc•lement moral institutionnel  È propre aux dirigeants. Et confirmŽ les peines (un  
an de prison avec sursis) du PDG et du numŽro deux Ç ayant arr•tŽ et mis en Ïuvre, en connaissance de 
cause, une politique dÕentreprise qui a pour objet de dŽgrader les conditions de travail de tout ou partie 
des salariŽs aux fins de parvenir ˆ une rŽduction des effectifs ou dÕatteindre tout autre objectif, quÕil soit 
managŽrial, Žconomique ou financier, ou qui a pour effet une telle dŽgradation, susceptible de porter 
atteinte aux droits et ˆ la dignitŽ de ces salariŽs, dÕaltŽrer leur santŽ physique ou mentale ou de 
compromettre leur avenir professionnel È."

LÕŽquation Žtait certes spŽcifique : lÕessentiel des 22 000 salariŽs visŽs Žtant fonctionnaires, pas de 
licenciements Žconomiques possibles. DÕo• les pressions ayant Ç pour objet de dŽgrader È, afin 
dÕobtenir des dŽparts, mais aussi Ç pour effet de È, avec une dŽfinition lŽgale dŽlibŽrŽment plus 
subjective (Ç susceptible de porter atteinteÉ È) : lÕŽquilibre ˆ trouver est dŽlicat."

Dans cette affaire, quatre hauts responsables des ressources humaines (RH) avaient ŽtŽ poursuivis 
pour complicitŽ. Deux sont finalement condamnŽs.  Ç A la stratŽgie ferme dŽfinie par le ComitŽ de 
direction sÕest ajoutŽ le suivisme des directions des ressources humaines dont les procŽdures et 
mŽthodes ont infusŽ dans toute la politique managŽriale (É). La prŽvenue a dŽcidŽ volontairement de 
faciliter la commission de lÕinfraction reprochŽe, en connaissance de cause, en notifiant des objectifs de 
dŽpart ŽlevŽs aux directeurs territoriaux, et en pr™nant des mŽthodes de management harcelantes, y 
compris lors de formations. È"

Des Ç points dÕappui È 
Services RH et cadres de proximitŽ, parfois prŽvenus lampistes en cas de dŽrapages locaux, ont 

certes apprŽciŽ ce Ç rendez ˆ CŽsar, ce qui est ˆ CŽsarÉ È. Mais leur propre responsabilitŽ pŽnale pour 
harc•lement moral demeure. Et au-delˆ de lÕenjeu de rŽputation, pour lÕentreprise personne morale mais 
aussi pour les dirigeants condamnŽs, plusieurs syndicats ont ŽvoquŽ de nouveaux Ç points dÕappui È 
dans leurs relations avec la direction."

DÕune part, ˆ lÕoccasion de restructurations, a fortiori de licenciements Žconomiques, de plans de 
dŽparts (vraiment) volontaires ou de ruptures conventionnelles collectives, la nŽgociation DRH-direction 
gŽnŽrale pour financer les mesures dÕaccompagnement en sortira parfois diffŽrente. Sachant quÕen cas 
de plan de sauvegarde de lÕemploi, lÕadministration du travail peut refuser son homologation si les 
risques psychosociaux nÕont pas ŽtŽ correctement analysŽs."

DÕautre part, lÕŽlŽment intentionnel du dŽlit Žtant lÕinertie malgrŽ la connaissance des faits fautifs, 
ordres du jour et droits dÕalerte du comitŽ social et Žconomique (CSE), mais aussi lettres ˆ lÕinspection du 
travail et recours aux experts pourraient se multiplier. Sachant que la santŽ mentale nÕest pas la santŽ 
physique."

Comment prŽvenir les harc•lements moraux ? Un accord dÕentreprise sur les conditions de travail 
montre que lÕÇ institution È veille, par consensus. Et les signaux faibles doivent attirer lÕattention. DÕo• 
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lÕintŽr•t de relancer les facultatifs reprŽsentants de proximitŽ dans les petits Žtablissements et dÕabaisser 
le seuil de lÕobligation dÕune commission santŽ, sŽcuritŽ et conditions de travail au sein du CSE, fixŽ 
actuellement ˆ 300 salariŽs. "

Afin dÕŽviter une Ç guerre de tous contre tous È cristallisŽe par la multiplication des harc•lements, 
dans notre sociŽtŽ dÕindividus dŽboussolŽe."

Jean-Emmanuel Ray  (Professeur ŽmŽrite de droit privŽ ˆ Paris-I-PanthŽon-Sorbonne)"
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13 mars 2025! ! ! Hayet Kechit "

LÕHumanitŽ : le Conseil dŽpartemental de Haute-Garonne coupe les bo”tes mails des syndicats"

Ç JÕai dÕabord cru ˆ une nouvelle du 
Gorafi È : le Conseil dŽpartemental 
de Haute-Garonne coupe les bo”tes 
mails des syndicats
Jugeant leurs messages Ç trop anxiog•nes È  pour les agents de la 
collectivitŽ, dans un contexte de mobilisation contre la saignŽe 
budgŽtaire et les suppressions de postes, le Conseil dŽpartemental de 
Haute-Garonne a dŽcidŽ de suspendre les messageries Žlectroniques 
des syndicats. SidŽrŽs, ces derniers dŽnoncent une censure et 
appellent le prŽsident de la collectivitŽ ˆ la raison. 

Social et ƒconomie  

JUGEANT LEURS MESSAGES Ç$TROP ANXIOGéNES$È POUR LES AGENTS, "
LE CONSEIL DƒPARTEMENTAL DE HAUTE-GARONNE A SUSPENDU LES BOëTES MAILS DES SYNDICATS. "

© LYDIE LECARPENTIER / REA"

LÕannonce a des allures de mauvaise blague. Dans un courrier envoyŽ aux organisations 
syndicales, le Conseil dŽpartemental de Haute-Garonne a annoncŽ la suspension Ç ˆ titre conservatoire È 
de leurs bo”tes mails, leur permettant notamment de transmettre leurs communiquŽs aux 7 000 agents 
de la collectivitŽ. La raison invoquŽe ? Ç LÕimpact sur la santŽ et la sŽcuritŽ des agents de la multiplication 
de messages anxiog•nes transmis ˆ lÕensemble des agents de la collectivitŽ par les organisations 
syndicales È, dŽtaille la missive."
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Ç Quand jÕai ouvert le courrier chez moi, cÕŽtait tellement Žnorme, que jÕai dÕabord cru lire une 

nouvelle du Gorafi. Ce nÕest pas possible quÕon en arrive lˆ È, sÕŽmeut CŽdric Caub•re, secrŽtaire de 
lÕunion dŽpartementale de la CGT 31 (premier syndicat au sein du Conseil dŽpartemental, NDLR), pour 
qui Ç la situation serait risible si elle nÕŽtait aussi grave È."

SaignŽe budgŽtaire et suppression de 400 CDD 
Face ˆ la saignŽe budgŽtaire estimŽe ˆ 65 millions dÕeuros et la suppression dÕenviron 400 CDD, 

les organisations syndicales dans une dŽmarche unitaire forte multiplient, depuis dŽcembre 2024 et les 
premiers dŽbats autour des restrictions budgŽtaires , gr•ves et mobilisations massives. La dŽcision du 
Conseil dŽpartemental appara”t d•s lors comme une tentative de casser le thermom•tre, plut™t que de 
tenter de rŽpondre de fa•on appropriŽe ˆ leur col•re. "

Ce dernier, qui a rŽpondu ˆ France 3 Occitanie, justifie cette dŽcision par le constat Ç depuis 
plusieurs mois dÕune multiplication abusive des envois de mails aux agents par certaines organisations 
syndicales È, estimant que Ç certaines informations sont clairement erronŽes È et que des agents Ç ont 
alertŽ sur le caract•re anxiog•ne de ces envois massifs, prŽjudiciables pour la sŽrŽnitŽ de leur travail È."

Ç Quand on est dans un contexte aussi dramatique, ce qui est anxiog•ne pour les agents, cÕest de 
voir leurs emplois supprimŽs alors que certains sont lˆ parfois depuis plusieurs annŽes et ceux qui 
restent, mais ne savent pas comment ils vont faire pour fournir la m•me quantitŽ de travail avec plusieurs 
coll•gues en moins. On en est lˆ  È, sÕinsurge le secrŽtaire de lÕunion dŽpartementale de la CGT 31."

Retour aux vieilles mŽthodes syndicales 
Concr•tement, les Žlus syndicaux, dans lÕincapacitŽ dÕavoir acc•s ˆ leur adresse mail, devront faire 

ˆ lÕancienne, en recourant ˆ lÕaffichage sur des panneaux ou ˆ la distribution des tracts. Ce qui, dans une 
collectivitŽ aussi vaste comptant, au-delˆ du si•ge, des agents ŽparpillŽs sur une multitude de sites : 
coll•ges, maisons de la solidaritŽ, routesÉ Ç Allez distribuer des tracts ˆ 7 000 agents dans un 
dŽpartement qui, du Nord au Sud, impose au moins deux heures de route È, raille CŽdric Caub•re. "
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Si les tentatives dÕobstruction ˆ la lutte syndicale sont devenues monnaie courante dans les 

entreprises, le syndicaliste dŽplore quÕelles aient cours dans une collectivitŽ tenue par la gauche (Parti 
socialiste) qui est, de surcro”t, par ses prŽrogatives, chargŽe des questions sociales."

La CGT, aux c™tŽs de Sud, FO et de la CFDT, a annoncŽ dans un tract intersyndical, saisir le 
tribunal administratif contre Ç cette censure È et compte encore, toujours selon CŽdric Caub•re, sur un 
retour ˆ la raison du Conseil dŽpartemental, espŽrant le voir prendre conscience quÕil sÕest fourvoyŽ car 
Ç!au lieu de calmer les choses, cette dŽcision grotesque ne fera que les envenimer. È&



 

4 avril 2025! ! ClŽmentine Eveno "
LÕHumanitŽ : Ç Les plus hautes fonctions de lÕƒtat ne sont pas un blanc-seing È"

 Ç Les plus hautes fonctions de lÕƒtat ne 
sont pas un blanc-seing È : 10 mois de 
prison avec sursis requis contre lÕex-
secrŽtaire dÕƒtat du MoDem, Nathalie 
Elimas, pour harc•lement moral

Une peine de dix mois de prison avec sursis a ŽtŽ requise jeudi ˆ 
lÕencontre de Nathalie Elimas, ex-secrŽtaire dÕƒtat MoDem, jugŽe 
devant le tribunal correctionnel de Paris pour Ç harc•lement moral au 
travail È. Pour sa dŽfense, lÕŽlue assure quÕon Ç voulait (sa) t•te È. 

NATHALIE ELIMAS, ALORS SECRƒTAIRE D'ƒTAT AUPRéS DU MINISTRE DE L'ƒDUCATION NATIONALE, (
DE LA JEUNESSE ET DES SPORT Ë L'ELYSƒE, LE 2 MARS 2022. "
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Apr•s une fausse couche, Clara se voit reprocher un arr•t maladie par sa supŽrieure, Nathalie 
Elimas, ancienne secrŽtaire dÕƒtat ˆ lÕƒducation prioritaire entre 2020 et 2022. Ç Elle mÕa reprochŽ mon 
absence pour lÕopŽration (apr•s la fausse couche, N.D.L.R.) et mÕa accusŽe dÕavoir tout inventŽ È, a 
expliquŽ Clara, prŽcisant quÕensuite lÕex-secrŽtaire dÕƒtat ne lui avait plus adressŽ la parole. Ç Je ne 
mÕattendais pas ˆ du soutien de sa part, la connaissant, mais je ne pensais pas quÕelle mÕenfoncerait 
encore plus È explique-t-elle Žgalement."

Un Žpisode particuli•rement traumatisant pour lÕune des trois collaboratrices qui est venue 
tŽmoigner ˆ la barre, alors que Nathalie Elimas, membre du MoDem de Fran•ois Bayrou Žtait jugŽe 
devant le tribunal correctionnel de Paris pour harc•lement moral au travail . Une peine de 10 mois de 
prison avec sursis a ŽtŽ requise jeudi 3 avril. Pour sa dŽfense, celle qui est aujourdÕhui conseill•re 
rŽgionale en ële-de-France a affirmŽ quÕon Ç voulait (sa) t•te È. Le jugement sera rendu le 16 juin."

Une amende de 10 000 euros et une peine dÕinŽligibilitŽ  
SÕadressant au tribunal, la procureure de la RŽpublique a rappelŽ tous les ŽlŽments constitutifs du 

harc•lement moral au travail , comme la rŽpŽtition avŽrŽe de reproches incessants et infondŽs, 
dÕinjonctions contradictoires, de surveillances, de mises au banc de certains salariŽs. Ç Dans ce dossier, 
le harc•lement moral au travail est caractŽrisŽ È, a-t-elle poursuivi. "

En plus de la peine de dix mois de prison avec sursis, la magistrate a requis une amende de 10 
000 euros et une peine dÕinŽligibilitŽ de trois ans ˆ lÕencontre de lÕancienne secrŽtaire dÕƒtat (2020-2022). 
Ç Les plus hautes fonctions de lÕƒtat ne sont pas un blanc-seing pour malmener ses Žquipes È, a 
sermonnŽ la procureure, expliquant que Nathalie Elimas a Ç franchi la ligne entre la normale acceptable È 
dans un cabinet ministŽriel soumis ˆ des pressions constantes, et le harc•lement moral. "

Lors de cette derni•re journŽe, comme elle lÕa fait pendant toute la durŽe de son proc•s, Nathalie 
Elimas a nerveusement pris des notes, sans lever la t•te, rapporte lÕAgence France-Presse (AFP), qui 
prŽcise quÕˆ aucun moment cette derni•re nÕa remis en cause son comportement vis-ˆ-vis de ses 
anciens collaborateurs. Ç Je nÕai pas entendu de regret, pas une phrase pour les victimes È, a soulignŽ la 
procureure."

Nathalie Elimas Žtait Ç persuadŽe que tout le monde Žtait contre elle È 
Un peu plus de quatre ans plus t™t, celle qui est aujourdÕhui conseill•re rŽgionale en ële-de-France 

avait fait lÕobjet, en dŽcembre 2021, dÕune enqu•te administrative de lÕInspection gŽnŽrale de 
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lÕenseignement supŽrieur et de la recherche (IGESR), apr•s des signalements internes concernant des 
Ç dysfonctionnements È relatifs Ç aux relations de travail È."

Pendant le proc•s, trois femmes, toutes parties civiles, ont tŽmoignŽ ˆ la barre de leur passage au 
cabinet Elimas o• rŽgnait, selon elles, un climat  Ç parano•aque È. Pauline (le prŽnom a ŽtŽ modifiŽ) a 
dŽcrit Ç la parano•a permanente È de la secrŽtaire dÕƒtat, Ç persuadŽe que tout le monde Žtait contre 
elle È."

La jeune femme a longuement dŽcrit les injonctions contradictoires quÕelle recevait, notamment 
concernant la couverture mŽdiatique de la secrŽtaire dÕƒtat, jalouse de celle des autres femmes du 
gouvernement. Ç Elle voulait de la visibilitŽ, mais elle pouvait annuler une interview 30 minutes avant È, 
Ç paniquŽe È ̂ lÕidŽe de se faire piŽger. Ç Tout cela retombait sur moi È, a racontŽ lÕex-conseill•re en 
communication. "

LÕancienne secrŽtaire dÕƒtat Žvoque une Ç machination È 
Pour sa dŽfense, Nathalie Elimas a affirmŽ quÕon Ç voulait (sa) t•te È. Ç Cette procŽdure est nŽe 

dÕune machination, cÕest un rŽcit ˆ charge basŽ sur des ressentis transformŽs en vŽritŽs officielles È, avait 
dŽclarŽ Nathalie Elimas dans sa dŽclaration introductive devant le tribunal."

DÕapr•s elle, Jean-Michel Blanquer, son ministre de tutelle ˆ lÕŽpoque, aurait mal vŽcu 
quÕEmmanuel Macron sÕadresse directement ˆ elle en Conseil des ministres et quÕil en aurait pris 
ombrage. Nathalie Elimas a aussi ŽvoquŽ Fran•ois Bayrou, patron du MoDem, qui sÕŽtait opposŽ selon 
elle ˆ ce quÕelle fasse partie du gouvernement. Ç Quand Fran•ois Bayrou ne veut pas quelque chose, il y 
a toujours une rŽaction ˆ un moment È, a-t-elle ajoutŽ, suggŽrant que lÕactuel premier ministre se serait 
vengŽ.Ç Je ne sais pas sÕil y a eu un complot ou pas. Je ne sais pas si cÕest Blanquer ou Bayrou ou 
Castex È, a avouŽ Ma”tre Benoit Derieux, avocat de lÕaccusŽe, dans sa plaidoirie. Ç Mais je sais que 
Madame Elimas a tout perdu, son emploi puisquÕelle a ŽtŽ virŽe comme une malpropre, son investiture 
aux lŽgislatives, sa rŽputation. On nÕaurait pas fait •a ˆ un poids lourd du gouvernement È, a poursuivi le 
conseil."

Mais pour la procureure, la th•se de la Ç machination È invoquŽe par Nathalie Elimas nÕest Ç pas du 
tout crŽdible È. Ç Il y a plus facile pour se dŽbarrasser dÕun ministre que dÕinstrumentaliser des 
collaborateurs È, a-t-elle fait remarquer dans son rŽquisitoire."

ClŽmentine Eveno &
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Suicides et harc•lement moral ˆ 
lÕh™pital": une plainte visant trois 
ministres dŽposŽe devant la CJR  

CATHERINE VAUTRIN, YANNICK NEUDER ET ELISABETH BORNE SONT LES TROIS MINISTRES VISƒS PAR LA PLAINTE © AFP - 
MAGALI COHEN / HANS LUCAS / LUDOVIC MARIN"

Une plainte visant Catherine Vautrin, Yannick Neuder et ƒlisabeth Borne a ŽtŽ dŽposŽe jeudi 
devant la Cour de justice de la RŽpublique, rŽv•lent ce lundi France Inter et le journal Le Monde. Les 
plaignants dŽnoncent le suicide ou le harc•lement de leur proche soignant au sein de l'h™pital public. "

Une plainte visant trois ministres a ŽtŽ dŽposŽe jeudi dernier devant la Cour de justice de la 
RŽpublique, rŽv•le ce lundi$France Inter$en exclusivitŽ avec le journal Le Monde. Les plaignants 
dŽnoncent le suicide ou le harc•lement de leur proche soignant au sein de l'h™pital public. Vingt 
personnes se sont regroupŽes pour dŽposer cette plainte devant la Cour de Justice de la RŽpublique, 
seule instance apte ˆ juger des ministres pour des faits commis dans lÕexercice de leurs fonctions. "

Cette plainte pour " harc•lement moral, violences mortelles, homicide involontaire et mise en pŽril 
de la personne", a ŽtŽ dŽposŽe jeudi 10 avril. Elle vise Catherine Vautrin, ministre du Travail, de la SantŽ 
et des SolidaritŽs, Yannick Neuder, ministre chargŽ de la SantŽ et de l'acc•s aux soins, et ƒlisabeth 
Borne, ministre de l'ƒducation nationale, mais aussi de l'Enseignement supŽrieur et de la Recherche, qui 
est en charge de l'enseignement de la mŽdecine et a autoritŽ disciplinaire sur les professeurs des 
universitŽs-praticiens hospitaliers (PU-PH)."

"L'ƒtat est considŽrablement responsable" 
Les plaignants estiment que ces trois ministres sont responsables de la dŽsorganisation de 

l'h™pital public.$Christelle Mazza, l'avocate qui porte cette plainte, dŽnonce les consŽquences de cette 
gestion hospitali•re. Elle Žvoque un harc•lement moral systŽmique et se base sur trois principes $:$"Il y a 
d'abord lÕorganisation de la dŽsorganisation institutionnelle, avec des ministres qui changent tout le 
temps, de multiples rŽformes de lÕh™pital", explique-t-elle. $"On a un tel chaos que les agents ne savent 
plus ˆ qui rendre des comptes, et cela dilue les responsabilitŽs. Il y a aussi la prŽtendue doxa des 
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contraintes budgŽtaires o• lÕon dit quÕil va falloir faire plus avec moins", regrette Christelle Mazza.$"Et puis 
il y a Žvidemment la pression exercŽe sur les personnels, on Žcrase toute forme de dissidence. Et le 
syst•me ne fonctionne que sur leur dŽvouement, le respect du patient et du serment dÕHippocrate, mais 
lˆ o• lÕƒtat est considŽrablement responsable, cÕest dÕinstrumentaliser ce dŽvouement pour Žcraser et 
utiliser les personnels", dŽnonce l'avocate. "

"Un chaos" qui m•ne parfois au pire 
Ce "chaos" dŽcrit par Christelle Mazza m•ne parfois au pire, selon les plaignants Une infirmi•re du 

centre hospitalier de BŽziers a mis fin ˆ ses jours en juin 2024, en laissant une lettre derri•re elle, comme 
le raconte Sam, son mari, qui fait partie des plaignants. " Elle a fait ce geste pour protŽger les autres 
infirmi•res ", tŽmoigne-t-il. " Elle Žtait confrontŽe ˆ un planning dŽsŽquilibrŽ, une surcharge de travail". Par 
ailleurs, cette infirmi•re " se sentait harcelŽe par son chef de service aussi", poursuit son mari. Trois mois 
plus tard, dans le m•me h™pital, un brancardier a mis fin ˆ ses jours. "

Autre cas$: celui d'un chef de p™le des urgences du groupement hospitalier de territoires (GHT) des 
Yvelines Nord, mort en septembre 2023, ou encore celui d'un infirmier du travail de l'EPSAN, 
(Žtablissement public de santŽ Alsace nord) de Brumath dans le Bas-Rhin, qui s'est suicidŽ en janvier 
2023. Il a ŽtŽ retrouvŽ pendu."

Les dossiers qui nourrissent cette plainte Žmanent d'infirmiers, de directeurs d'h™pitaux, de la tr•s 
prestigieuse catŽgorie des professeurs des universitŽs-praticiens hospitaliers (PU-PH) ou encore de 
proches de personnes qui se sont suicidŽes.$Pour avoir une chance dÕaboutir, la plainte doit passer un 
premier filtre ˆ la Cour de justice de la RŽpublique, celui de la commission des requ•tes. Elle Žtudiera la 
plainte le 19 juin pour dŽterminer si elle part ˆ l'instruction ou ne va pas plus loin. La rŽponse de cette 
commission est attendue ˆ lÕautomne."
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Suicides ˆ lÕh™pital": une vingtaine 
de soignants attaquent en justice les 
ministres Catherine Vautrin et 
Elisabeth Borne

SEVERIN MILLET"

Selon les informations du Ç "Monde "È et de France Inter, une plainte a ŽtŽ 
dŽposŽe devant la Cour de justice de la RŽpublique notamment pour 
Ç"harc•lement moral "È et Ç"homicides involontaires "È. Elle vise les 
ministres de la santŽ et de lÕŽducation, ainsi que le ministre dŽlŽguŽ ˆ la 
santŽ et ˆ lÕacc•s aux soins, Yannick Neuder, jugŽs responsables des 
conditions de travail dŽgradŽes des Žtablissements publics. 

Ce dimanche$24$septembre$2023, le docteur R. travaillait, comme ˆ son habitude. CÕest dans son 
bureau de chef des urgences du centre hospitalier intercommunal de Poissy-Saint-Germain-en-Laye 
(Yvelines), dans sa blouse blanche de mŽdecin urgentiste, quÕil a dŽcidŽ de mettre fin ˆ ses jours, en 
avalant des sŽdatifs. Ç$Son suicide est un ultime message, et ce message, aujourdÕhui, je ne peux plus le 
taire!: cette maltraitance des mŽdecins et du corps mŽdical !doit sÕarr•ter, confie son Žpouse, elle-m•me 
cadre de santŽ. Il ne peut pas •tre mort pour rien. $È"



 
Avant le docteur$R., monsieur$M., infirmier ˆ lÕŽtablissement public de santŽ dÕAlsace Nord (Epsan), 

un service spŽcialisŽ en psychiatrie ˆ Brumath (Bas-Rhin), sÕest pendu dans son bureau le 
26$janvier$2023. Apr•s le docteur $R., madame$L., infirmi•re au centre hospitalier de BŽziers (HŽrault) sÕest 
donnŽe la mort ˆ son domicile le 3 $juin$2024."

Pour tenter de mettre fin ˆ cette Ç$ŽpidŽmie de suicides!ˆ lÕh™pital public$È, plusieurs veuves et 
veufs de mŽdecins ou de soignants ont dŽcidŽ de Ç$briser lÕomerta$È en saisissant la justice. Selon les 
informations du Monde et de France Inter, une plainte a ŽtŽ dŽposŽe, jeudi 10$avril, devant la Cour de 
justice de la RŽpublique (CJR) pour Ç$harc•lement moral, homicides involontaires et violences volontaires 
ayant entra”nŽ la mort sans lÕintention de la donner et mise en danger de la personne!È."

Une premi•re, pour dŽnoncer une dŽrive de lÕh™pital dont les plaignants estiment lÕEtat responsable. 
Elle vise la ministre du travail, de la santŽ et des solidaritŽs, Catherine Vautrin, le ministre dŽlŽguŽ ˆ la santŽ 
et ˆ lÕacc•s aux soins, Yannick Neuder, et la ministre de lÕŽducation nationale, de lÕenseignement supŽrieur 
et de la recherche, Elisabeth Borne. ContactŽs, les ministres concernŽs nÕont pas rŽpondu."

Ç"Risque tr•s ŽlevŽ de dŽcompensation "È 
La plainte regroupe dix-neuf requŽrants, qui ne se connaissent pas. Dix-neuf histoires de souffrances 

qui concernent tous les corps mŽdicaux (infirmi•re, chef de service, directeur), toutes les spŽcialitŽs 
(pŽdiatrie, nŽphrologie, cardiologie, psychiatrie, gynŽcologieÉ) et toutes les rŽgions de France. Dix-neuf 
rŽcits qui racontent un h™pital au bord de lÕimplosion, laminŽ par la crise engendrŽe par le Covid-19."

Ç$Moi aussi, jÕaurais pu passer ˆ lÕacte$È, tŽmoigne lÕun des requŽrants, directeur dÕun 
Žtablissement du Nord. Il dŽcrit un h™pital en pleine restructuration avec des guerres de chefs, des unitŽs 
sans patients, une maternitŽ qui ferme, un bloc dangereux, des instances qui ne se $rŽunissent plus et 
des dŽrapages budgŽtaires aggravŽs par la crise due au Covid-19. Ç$Je me suis retrouvŽ ˆ la t•te dÕun 
h™pital en train de sÕeffondrer$comme un pilote dÕavion ˆ qui on demande de sauter sans parachute.$È Il 
esp•re que la plainte signera Ç!la fin de lÕimpunitŽ gŽnŽralisŽe dans la fonction publique hospitali•re$È."

LÕavocate des plaignants, Christelle Mazza, a saisi la CJR dix ans apr•s le suicide du cardiologue 
Jean-Louis MŽgnien, qui sÕest dŽfenestrŽ ˆ lÕh™pital europŽen Georges-Pompidou, le 
17$dŽcembre$2015. Dans cette affaire, lÕAssistance publique-H™pitaux de Paris (AP-HP) a ŽtŽ 
condamnŽe, en$2023, ˆ une amende de 50 $000$euros pour Ç$harc•lement moral $È."

Si Me$Mazza a dŽcidŽ de saisir la CJR, cÕest parce que, depuis plus dÕun an, elle alerte en vain 
lÕexŽcutif sur le risque suicidaire ˆ lÕh™pital. Dans un courrier adressŽ le 5$mars$2024$̂ la ministre de la 
santŽ, Mme$Vautrin, et ˆ la conseill•re santŽ de lÕElysŽe, Katia Julienne, lÕavocate mentionne 
explicitement Ç$sept situations au moins avec un risque tr•s ŽlevŽ de dŽcompensation $È et dÕÇ$atteintes 
inacceptables ˆ la sŽcuritŽ des patients $È ainsi quÕÇ$̂ la conduite de la recherche hospitalo-universitaire 
fran•aise$È. ContactŽ, lÕElysŽe nÕa pas rŽpondu."

Ç"Mensonge abominable "È 
Dans sa plainte, Me$Mazza sÕappuie sur la jurisprudence tirŽe dÕun arr•t de la chambre criminelle 

de la Cour de cassation en janvier dans lÕaffaire France TŽlŽcom sur la responsabilitŽ pŽnale des 
dirigeants de lÕentreprise et la notion de Ç!harc•lement moral institutionnel !È. Ç!La jurisprudence France 
TŽlŽcom doit sÕimposer aux ministres comme !̂nÕimporte quel chef dÕentreprise au nom du principe 
dÕŽgalitŽ devant la loi, en particulier quand il y a de telles atteintes ˆ lÕintŽgritŽ de la personne$È, dŽveloppe 
lÕavocate, qui a$Žgalement dŽposŽ plainte, pour le compte de plusieurs professeurs des universitŽs-
praticiens hospitaliers, en mars, aupr•s du parquet de Paris, contre lÕAP-HP et lÕuniversitŽ de Paris-CitŽ 
(qui nÕa pas rŽpondu) pour Ç$harc•lement institutionnel $È. LÕAP-HP affirme quÕelle ne Ç$peut rŽagir de 
mani•re prŽcise, ne connaissant pas les noms!des professionnels$È concernŽs."

La fonction publique hospitali•re tient-elle des statistiques sur les cas de suicides $de ses agents et 
praticiens$? Le Centre national de gestion nÕa pas rŽpondu ˆ nos sollicitations. De son c™tŽ, 
lÕObservatoire national du suicide dŽplore Ç$ne pas avoir, aujourdÕhui, les moyens de conna”tre les taux de 
dŽc•s par suicide par profession $È."

Le dŽc•s de son mari, Mme $R.$lÕa appris par e-mail. Un message envoyŽ le dimanche 24 
septembre 2023$̂ 22 $heures ˆ lÕensemble des agents du Groupement hospitalier de territoire Yvelines 
Nord. Ç$Personne nÕa cherchŽ ˆ me joindre$È, se souvient-elle. Le lendemain, un article du Figaro affirme 



 
que le docteur$R. Ç$rencontrait une pŽriode compliquŽe due ˆ un dŽc•s familial rŽcent, selon son 
Žpouse$È. Ç!Un mensonge abominable, dŽnonce Mme$R. qui nÕavait jamais rŽpondu ˆ un journaliste 
avant de se confier au Monde. CÕest le contexte professionnel qui lÕa ŽpuisŽ jusquÕˆ la mort.$È"

Mme$R. dŽcrit des semaines de 80$heures ˆ 90$heures, des gardes de 18$h$30$̂ 9 $h$30$qui 
sÕencha”nent avec des rŽunions, et des tunnels jusquÕˆ trente-sept$jours dÕaffilŽe sans deux jours 
consŽcutifs de pause. Dans un contexte de crise de lÕh™pital et de restructuration (regroupement des 
h™pitaux de Poissy$-$Saint-Germain-en-Laye, Mantes-la-Jolie et Meulan-Les $Mureaux), le 
docteur$R.$cumulait les fonctions de chef du p™le interŽtablissements de mŽdecine dÕurgence et de chef 
de service des urgences de Poissy-Saint-Germain-en-Laye, tout en poursuivant son activitŽ dÕurgentiste 
praticien. Ç$Il Žtait en permanence entre le marteau et lÕenclume, ˆ dŽfendre ses Žquipes et soumis ˆ la 
pression du rŽsultat. Comment peut-on faire porter tout ce poids sur un seul homme !?$È"

Ç"Banalisation du suicide "È 
ContactŽe, la prŽsidente du Groupement hospitalier de territoire Yvelines Nord, Diane Petter, indique 

quÕÇ$une enqu•te administrative a ŽtŽ menŽe et quÕun plan dÕactions est dŽployŽ et suivi par les instances 
reprŽsentatives des personnels$È. Elle mentionne Žgalement Ç$un programme annuel de prŽvention des 
risques et dÕamŽlioration des conditions de travail$È. Selon nos informations, celui-ci nÕa pas emp•chŽ un 
nouveau suicide, celui dÕun mŽdecin ORL du centre hospitalier de Mantes-la-Jolie, en fŽvrier."

Monsieur$M., lui, a laissŽ des lettres dÕadieu sur son bureau de lÕŽquipe de santŽ au travail de 
lÕEpsan, ˆ Brumath. Estimant que lÕinfirmier Žtait Ç$confrontŽ ˆ une souffrance au travail extr•me $È, 
lÕinspection du travail du Bas-Rhin a effectuŽ un signalement au procureur de la RŽpublique pour 
Ç!harc•lement moral au sein dÕun Žtablissement public hospitalier$È. Une enqu•te est en cours."

En$2023, deux autres agents se sont suicidŽs en lÕespace de six mois ˆ Brumath$: en avril, une 
animatrice de lÕunitŽ de soins longue durŽe$; en mai, un Žl•ve infirmier.$Selon nos informations, une autre 
Žl•ve infirmi•re, ‰gŽe de 25$ans, a mis fin ˆ ses jours en novembre $2024. Sous le couvert de lÕanonymat, 
un membre de lÕEpsan dŽnonce Ç$une banalisation du suicide!: on montre la m•me indiffŽrence aux 
suicides des agents que des patients alors que par notre mŽtier, la psychiatrie, on devrait •tre plus vigilant 
ˆ la souffrance au travail!È."

Dans un rapport publiŽ en janvier$2025, la chambre rŽgionale des comptes Grand-Est fait Žtat de 
sept$dŽc•s par suicide de patients en $2021$et de six$dŽc•s par suicide en $2022, ˆ lÕEpsan, sans mentionner 
ceux des agents, tout en Žvoquant des Ç$tensions fortes sur le personnel mŽdical et non mŽdical!È. 
ContactŽe, la directrice de lÕEpsan, Yasmine Sammour, indique quÕˆ la suite du suicide de monsieur$M. Ç$un 
travail transversal considŽrable$È a ŽtŽ menŽ afin, notamment, de Ç$reconstituer une Žquipe de santŽ au 
travail, avec une Žquipe dŽsormais compl•te!È et de Ç!rŽaliser une nouvelle dŽmarche de diagnostic des 
risques psychosociaux!È. Concernant les trois suicides survenus apr•s celui de monsieur $M., la directrice 
explique ne pas disposer Ç!dÕŽlŽments pouvant indiquer un lien avec lÕŽtablissement$È."

A BŽziers, cÕest apr•s Ç$trois services de nuit$È, comme le raconte son mari, que Mme$L. sÕest 
suicidŽe chez elle, en juin$2024, Ç$dix mois apr•s avoir ŽtŽ exfiltrŽe de son service o• elle subissait du 
harc•lement moral de son chef !È. Ç$Elle faisait le travail de deux infirmi•res, les horaires sÕenvolaient. Il y a 
eu un Žpuisement mental, Žmotionnel et elle est tombŽe en dŽpression, tŽmoigne-t-il.$Elle a ŽtŽ pressŽe 
comme un citron malgrŽ ses alertes, arr•ts maladie avec certificats mŽdicaux.$È Ce nÕest quÕapr•s son 
dŽc•s que Mme $L. a ŽtŽ reconnue en maladie professionnelle. Elle nÕest pas un cas isolŽ dans la mesure 
o•, en $2024, le centre hospitalier de BŽziers a connu deux suicides et une tentative. "

Ç$Vous faites un lien direct entre ces suicides et le travail, mais les suicides ont toujours des causes 
multiples$È, rŽpond lÕŽtablissement, qui prŽcise Ç$quÕun programme de prŽvention des risques 
psychosociaux a ŽtŽ mis en place dŽbut avril!2025$È."

Avant de passer ˆ lÕacte, Mme$L. a laissŽ une lettre que la police a saisie et nÕa pas restituŽe ˆ ce 
jour ˆ sa famille. Selon son mari, lÕinfirmi•re avait Žcrit$: Ç$Je fais •a pour protŽger les futures infirmi•res, 
les futures gŽnŽrations, pour une prise de conscience.$È"

RŽmi DuprŽ et StŽphane Mandard&
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Chez Orange, les tensions sociales 
passent au rouge  
Le gŽant des tŽlŽcoms, qui avait ŽtŽ traumatisŽ par une vague de 
suicides en "2008-2009, se retrouve confrontŽ ˆ un climat social tendu. 
La situation nÕest toutefois pas comparable ˆ celle des Ç "annŽes 
Lombard "È. 

CHEZ ORANGE, LA TENSION REMONTE DÕUN CRAN DEPUIS$OCTOBRE. EN QUELQUES SEMAINES, QUATRE$SALARIƒS ONT MIS 
FIN Ë LEURS JOURS, PORTANT Ë$HUIT LE NOMBRE DE SUICIDES SUR LÕANNƒE$2024, ET DIX$EN$2023."

PHOTO : GILLES ROLLE/REA"

Et quinze$ans apr•s, lÕaffaire des suicides de France TŽlŽcom trouva son ŽpilogueÉ Le 21$janvier, 
la Cour de cassation a rejetŽ les pourvois de lÕex-patron de lÕentreprise Didier Lombard et de son ancien 
numŽro$2 Louis-Pierre Wen•s. Ce jugement de la plus haute juridiction en a rendu dŽfinitive leur 
condamnation (un$an de prison avec sursis et 15$000$euros dÕamende chacun) pour cause de 
Ç$harc•lement moral institutionnel $È dans lÕaffaire des suicides de$2008-2009."

Durant cette pŽriode noire de lÕhistoire de lÕentreprise, renommŽe Orange en$2013, 35$salariŽs 
avaient mis fin ˆ leurs jours en deux $ans. La justice a pointŽ une politique Ç$jusquÕau-boutiste$È de 
rŽduction des effectifs de la part de lÕentreprise, et Ç$des mŽthodes interdites$È pour pousser des 
collaborateurs vers la sortie. Entre$2006 et$2008, 16$000$emplois avaient ŽtŽ supprimŽs."

Le gŽant fran•ais des tŽlŽcoms avait fait profil bas en $2019, lors de sa condamnation en premi•re 
instance en tant que personne morale. Orange nÕavait pas fait appel et avait lancŽ une procŽdure 
dÕindemnisation pour les victimes des Ç$annŽes Lombard$È. Le groupe avait re•u 1$800$dossiers quÕil a 
confiŽs ˆ un comitŽ indŽpendant, et dont $1$500 ont fait lÕobjet dÕune transaction financi•re pour un 
montant moyen de 16$700$euros."

LÕentreprise aux 40$milliards dÕeuros de chiffre dÕaffaires pensait avoir mis cette pŽriode troublŽe 
dŽfinitivement derri•re elle, mais la tension remonte dÕun cran depuis$octobre. En quelques semaines, 
quatre$salariŽs dÕOrange ont mis fin ̂  leurs jours, portant ̂ $huit le nombre de suicides sur lÕannŽe$2024, et 
dix$en$2023."

https://www.alternatives-economiques.fr/users/thomas-lestavel
http://www.lesechos.fr/tech-medias/hightech/suicides-chez-france-telecom-lex-patron-et-son-numero-2-definitivement-condamnes-2143933
http://www.alternatives-economiques.fr/didier-lombard-proces-de-lelite-economique-a-francaise/00089230
http://www.cfdt.fr/mes-droits/actualites-juridiques/sante-et-conditions-de-travail/souffrance-au-travail-la-cour-de-cassation-conforte-le-harcelement-moral-institutionnel
https://asdpro.fr/?p=1670
https://asdpro.fr/?p=1670


 

InquiŽtudes en hausse, sentiment dÕappartenance en baisse 
PrŽcisons dÕemblŽe quÕil est tr•s difficile dÕattribuer une causalitŽ de mani•re certaine au travail, 

car lÕacte peut dŽcouler de nombreux autres facteurs$: une maladie, une sŽparation, une fragilitŽ 
psychique, des probl•mes financiers, $etc. Cela rend le phŽnom•ne particuli•rement complexe ˆ 
apprŽhender."

Ç$Un cas a ŽtŽ reconnu comme accident du travail en!2024, et un autre en septembre$2023$È, 
reconna”t toutefois le groupe. La CFE-CGC pointe un contexte anxiog•ne. Le syndicat, majoritaire chez 
Orange, a publiŽ dŽbut$fŽvrier un sondage rŽalisŽ aupr•s de 8$000$salariŽs. La majoritŽ dÕentre eux 
affichent Ç$une dŽfiance quant au discours de la direction, une rŽelle inquiŽtude quant ˆ lÕavenir et un 
dŽsengagement profond, motivant une volontŽ de quitter lÕentreprise au plus vite$È, selon la CFE-CGC."

De quoi craindre un retour des Ç$annŽes Lombard$È$? Le contexte nÕest certes pas comparable. 
Ç$CÕŽtait le dŽbut de la libŽralisation des tŽlŽcoms. Beaucoup de collaborateurs sÕintŽgraient dans une 
culture de service public. La transformation de lÕentreprise en sociŽtŽ privŽe sÕest faite dans la douleur$È, 
dŽcrypte lÕŽconomiste FrŽdŽric Marty."

Ç$Nous sommes tr•s vigilants, mais je nÕobserve pas aujourdÕhui de harc•lement institutionnalisŽ 
comme ce fut le cas dans les annŽes!2000$È, compl•te Olivier Berducou, dŽlŽguŽ syndical central CFDT 
chez Orange."

La direction souligne la robustesse du dispositif mis en Ïuvre depuis quinze $ans. Ç$Nous 
comptons dix !fois plus de mŽdecins du travail que la moyenne des entreprises fran•aises, et environ 
500!personnes dans la prŽvention!Ð!assistants sociaux, psychologues,!etc.!È, souligne Vincent Lecerf, le 
DRH du groupe. En outre, une enqu•te triennale est menŽe sur les conditions de travail. "

Ç!LÕanciennetŽ moyenne est de vingt!ans chez Orange. Tout le monde a donc bien en t•te les 
ŽvŽnements de!2008-2009. Les sujets de bien-•tre au travail font lÕobjet dÕune attention particuli•re$È, 
poursuit Vincent Lecerf."

Plus prosa•quement, et cÕest terrible ˆ Žcrire, une dizaine$de suicides par$an pour un groupe qui 
emploie 71$000$personnes sur son marchŽ domestique, cela se rapproche du taux de suicide moyen 
dans la population fran•aise, qui sÕŽl•ve ˆ$12,6 pour 100$000$habitants."

La derni•re Ždition de lÕenqu•te sur les conditions de travail montre cependant, chez les salariŽs, 
une augmentation des inquiŽtudes pour lÕemploi et une forte baisse du sentiment dÕappartenance. Ce 
climat social chez Orange est directement liŽ ˆ sa situation Žconomique. "

Une qu•te de rentabilitŽ dans un marchŽ atone 
Les effectifs ont chutŽ de$30$% en une dŽcennie et continuent de baisser. En cause$: lÕatonie du 

marchŽ fran•ais de la tŽlŽphonie, dŽsormais tr•s mature. Tout le monde ou presque a dŽjˆ un mobile. Le 
rŽseau cuivre fermera en$2030. Avec plus de 95$% des foyers Žligibles, lÕactivitŽ de dŽploiement de la 
fibre cro”t de moins en moins vite."

Ç$Les opŽrateurs profitent certes du "donneur universel" SFR, qui a encore perdu pr•s un peu plus 
dÕun million$dÕabonnŽs aux offres mobile lÕan dernier, mais •a ne va pas durer Žternellement$È, glisse 
Olivier Berducou."

La concurrence fait rage$: les prix des forfaits mobiles se sont effondrŽs de $35$% en un$an. Le 
scŽnario dÕun rachat de SFR par Bouygues TŽlŽcom, qui rŽduirait le nombre dÕacteurs $̂trois et pourrait 
attŽnuer la guerre des prix, ne cesse dÕalimenter les spŽculations, mais ne sÕest pas encore matŽrialisŽ."

ArrivŽe aux commandes du groupe il y a trois$ans, la nouvelle directrice, Christel Heydemann, est 
bien dŽcidŽe ˆ amŽliorer la rentabilitŽ. Le rŽsultat net a ainsi crž de$10$% entre$2022 et$2024, passant 
de$2,6 ˆ $2,9$milliards dÕeuros, soit une hausse supŽrieure ˆ celle du chiffre dÕaffaires sur la m•me pŽriode 
(+$3$%). La marge nette a donc progressŽ. Le dividende annuel est restŽ stable, aux alentours de 
1,9$milliard dÕeuros par$an sur ces trois$annŽes."

La quinquagŽnaire, qui a fait ses armes chez Schneider Electric, y est poussŽe notamment par son 
premier actionnaire, lÕEtat, qui dŽtient 23$% du capital via lÕAgence des participations de lÕEtat et 
bpifrance. Un Etat Ç$aux finances exsangues, qui exige le maximum de dividendes$È, fustige Olivier 
Berducou de la CFDT."
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La sociŽtŽ a rŽalisŽ 400$millions dÕeuros dÕŽconomies en trois$ans gr‰ce ˆ lÕoptimisation des 
achats et ˆ lÕintelligence artificielle. La direction fait la chasse aux cožts et aux m•tres carrŽs de bureaux 
et de boutiques."

Des dŽparts et des embauches 
Ç!Il y avait sans doute besoin de dŽpoussiŽrer le groupe, qui fonctionne un peu en baronnies par 

endroits$È, reconna”t le syndicaliste Olivier Berducou. Son homologue de la CGE-CGC se montre plus 
critique. Ç$La rŽduction des cožts est le seul mantra du groupe depuis lÕarrivŽe de la nouvelle direction$È, 
mart•le SŽbastien Crozier, qui poursuit $:"

Ç$Le discours sur la "transformation" du groupe est une novlangue pour justifier la course au 
profit et les plans de violence sociale, fondŽs sur la dŽlocalisation et la sous-traitance. Si un 
technicien installe la fibre chez vous, il y a huit!chances sur!dix que ce ne soit pas un salariŽ 
dÕOrange. De m•me pour la personne qui vous rŽpond au centre dÕappels.$È"

Une statistique que ne nie pas la direction. Ç$CÕest exact, mais vous retrouverez de tels niveaux 
chez nos concurrents. Les opŽrateurs externalisent ces activitŽs pour en faire des cožts variables. 
LÕinstallation de la fibre a beaucoup progressŽ et on aura besoin de moins en moins de techniciens pour 
cela!: lÕemploi de CDI nÕa pas forcŽment de sens. De m•me, le dŽveloppement des chatbots [agents 
conversationnels, NDLR] rŽduit le besoin en tŽlŽconseillers$È, argumente le DRH Vincent Lecerf."

https://www.cfecgc-orange.org/2024102314631/do-idf/fermeture-des-boutiques-la-cfe-cgc-orange-en-resistance-contre-un-plan-social-deguise.html
https://www.cfecgc-orange.org/2024102314631/do-idf/fermeture-des-boutiques-la-cfe-cgc-orange-en-resistance-contre-un-plan-social-deguise.html


 
Du c™tŽ des boutiques, plus de 300 points de vente  ont ŽtŽ transfŽrŽs ˆ Orange Store, une filiale 

du groupe dont la convention collective est moins favorable aux salariŽs. Ce transfert vers une entitŽ 
distincte Ç!peut gŽnŽrer une perte de rep•res et de sens pour les collaborateurs concernŽs$È, explique 
FrŽdŽric Marty."

La direction vient de signer avec lÕensemble des 
syndicats un accord sur la gestion de lÕemploi et des 
parcours professionnels$(GEPP) qui prŽvoit lÕembauche 
de 6$000$CDI dÕici $̂2027. Il inclut un dispositif de temps 
partiel senior$(TPS) permettant, sur base de volontariat, 
dÕanticiper jusquÕˆ cinq$ans son dŽpart ˆ la retraite, tout 

en continuant ˆ percevoir une partie de sa paye. "

LÕentreprise avait hŽsitŽ ˆ relancer ce programme qui, lors de sa derni•re Ždition en$2022, avait 
entra”nŽ 9$000$dŽparts, cožtŽ environ 1,7$milliard dÕeuros et dŽsorganisŽ certains services. Mais elle veut 
poursuivre cette rŽduction des effectifs, prenant exemple sur ses homologues europŽens Telefonica, 
Vodafone ou Deutsche Telekom."

Si le TPS rencontre le m•me succ•s quÕen$2022, il devrait entra”ner 6$000$dŽparts sur quatre$ans, 
selon la direction. Soit pr•s de 10 $% des effectifs fran•ais. Ç$Nous nÕavons fixŽ aucun objectif$È, insiste le 
DRH, qui rŽfute toute comparaison avec les dŽparts poussŽs, voire forcŽs, de lÕŽpoque Lombard."

Le plan stratŽgique ne fait pas r•ver 
Au-delˆ de la question des dŽparts, les organisations syndicales reprochent aux dirigeants une 

vision stratŽgique peu enthousiasmante. Quelques mois apr•s lÕarrivŽe de Christel Heydemann, Orange 
avait prŽsentŽ sa feuille de route baptisŽe Ç$Lead the future$È, qui marque un recentrage sur les activitŽs 
historiques."

Finies, les incursions dans le domaine de la banque ou du divertissement ch•res au prŽcŽdent 
patron, StŽphane Richard. Orange Bank a ŽtŽ fermŽe et la cha”ne OCS, anciennement Orange CinŽma 
SŽries, vendue ˆ Canal+. Le groupe veut se recentrer sur ses fondamentaux en capitalisant sur ses 
atouts$: le rŽseau tŽlŽphonique le plus performant selon lÕArcep, une position de pionnier dans la fibre, un 
service client reconnu comme meilleur que celui des concurrentsÉ "

Reste que le plan stratŽgique ne fait pas r•ver. Ç!Il se 
limite ˆ des objectifs financiers. Il ne motive pas les 
salariŽs, ne leur donne pas de sens$È, juge Olivier 
Berducou de la CFDT. La direction compte cependant 
beaucoup sur ses services aux entreprises pour 
amŽliorer ses perspectives, et encourage la mobilitŽ 

interne vers Ç!les nouveaux mŽtiers de la donnŽe, du cloud, de la cybersŽcuritŽ ou de lÕintelligence 
artificielle!È."

Si la filiale dŽdiŽe, Orange Business, vendait historiquement de la tŽlŽphonie fixe aux entreprises, 
elle sÕest transformŽe avec la numŽrisation et le tŽlŽtravail. Le secteur est dynamique, mais Orange y est 
en concurrence avec des gŽants, de Google ou Microsoft  jusquÕaux sociŽtŽs de services informatiques 
comme Capgemini ou Accenture, en passant par les spŽcialistes de la cybersŽcuritŽ comme Thales. "

CÕest aussi et surtout hors de ses fronti•res que le groupe cherche des perspectives. LÕAfrique 
reprŽsente la quasi-totalitŽ de sa croissance$: il y compte plus de 160 $millions de clients mobile et pr•s 
de 40$millions de clients Orange Money. Ce service de transfert dÕargent et de paiement mobile trouve 
son public dans des pays peu bancarisŽs$Ð$seulement 30$% de la population subsaharienne dŽtient un 
compte en banque. "

Fin$2023, Orange a lancŽ Max$It, une Ç$super-app!È qui regroupe tŽlŽphonie, services financiers et 
e-commerce, ˆ lÕimage de ce que fait le concurrent britannique Vodafone au Kenya et en Afrique du Sud, 
respectivement sous les marques M-Pesa et VodaPay. Un an apr•s sa mise en ligne, Max $It comptait 
dŽjˆ 13$millions dÕutilisateurs. En France, cÕest la morositŽ qui domine chez les salariŽs fran•ais."

Thomas Lestavel &
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29 avril 2025! Soazig Le NevŽ"
Le Monde : Le travail reste une valeur centrale pour les jeunes, malgrŽ les dŽsillusions"

Le travail reste une valeur centrale pour 
les jeunes, malgrŽ les dŽsillusions  
Une vaste enqu•te de lÕInstitut Montaigne sur les jeunes et le travail, 
que rŽv•le Ç "Le Monde "È mardi 29"avril, ausculte le r™le de lÕactivitŽ 
professionnelle dans la construction identitaire des jeunes et son 
impact sur leur bien-•tre et leur intŽgration sociale.  

Non, les jeunes ne se dŽtournent pas du travail, qui joue un r™le intŽgrateur fondamental dans leur 
vie. Oui, ils sont majoritairement satisfaits de leur emploi, m•me sÕils regrettent souvent une orientation 
scolaire et professionnelle qui sÕav•re inadŽquate et un niveau de rŽmunŽration jugŽ trop faible."

Ces deux constats, qui battent en br•che des idŽes re•ues, sont tirŽs dÕune vaste Žtude publiŽe 
mardi 29$avril par lÕInstitut Montaigne, Ç$Les jeunes et le travail!: aspirations et dŽsillusions des 
16-30!ans!È. Ses auteurs, les chercheurs Yann Algan (HEC Paris), Olivier Galland (CNRS) et Marc Lazar 
(Sciences Po) ont menŽ, ˆ lÕautomne 2024, une enqu•te de terrain aupr•s de 6$000 jeunes, en 
structurant le panel en trois sous-Žchantillons reprŽsentatifs, correspondant aux grandes Žtapes de 
lÕacc•s ˆ la vie active$: les jeunes en formation (scolaires et Žtudiants), les actifs prŽcoces (19-22$ans) 
rŽcemment entrŽs sur le marchŽ du travail, et les actifs avancŽs (25-30$ans) ayant dŽjˆ acquis une 
premi•re expŽrience professionnelle significative. "

Elle Žtablit que lÕappŽtence ˆ travailler davantage est nettement plus forte chez les jeunes que chez 
les actifs plus ‰gŽs, avec un Žcart de 16 points entre les 19-30$ans et les plus de 30$ans Ð qui avaient ŽtŽ 
interrogŽs en$2023 dans le cadre dÕune autre Žtude de lÕInstitut Montaigne Ç!Les Fran•ais au travail!: 
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dŽpasser les idŽes re•ues!È. Ç$Nous observons que oui, les jeunes sont attachŽs au travail et que la jeunesse 
paresseuse nÕest quÕun mythe, explique Yann Algan. NŽanmoins, les idŽaux sÕab”ment et petit ˆ petit, les 
illusions sont perdues.$È"

Insatisfaction 
En Žvaluant les Žcarts entre les attentes et la rŽalitŽ du travail sur des crit•res prŽcis, les auteurs 

ont identifiŽ quatre profils de jeunes actifs. Pr•s de la moitiŽ du panel se retrouve dans une expŽrience 
dÕinsatisfaction$: les frustrŽs (28$%) se caractŽrisent par des attentes non comblŽes dans lÕemploi quÕils 
occupent, ce qui entra”ne deux types dÕattitudes$: une dŽfiance et une dŽtresse psychologique pour les 
uns, et une profonde dŽsaffection du monde du travail pour les autres. Les fatalistes (20 $%), rŽsignŽs, 
formulent tr•s peu dÕattentes, et ne manifestent pas forcŽment de frustration quant ˆ lÕemploi quÕils 
occupent, sauf ˆ lÕŽgard de leur management."

Viennent ensuite les rebelles (20$%), qui apprŽcient leur emploi mais rejettent fortement la hiŽrarchie, 
ce qui peut se traduire par une volontŽ dÕŽmancipation davantage marquŽe, notamment vers un emploi 
indŽpendant. Enfin, les satisfaits (32$%) se partagent entre des jeunes pleinement satisfaits et gŽnŽralement 
attachŽs ˆ leur entreprise et dÕautres, aux attentes plus ŽlevŽes, qui aspirent ˆ de nouvelles opportunitŽs."

Dans le choix des secteurs dÕactivitŽ, celui du luxe se dŽmarque$: Ç!Il est le seul ˆ dŽpasser le seuil 
des 60!% de rŽponses positives sur lÕensemble de lÕŽchantillon, avec une rŽpartition parfaitement ŽquilibrŽe 
entre hommes et femmes!È, rel•vent les auteurs. Trois autres domaines suivent$: lÕadministration, la santŽ et 
lÕassociatif, tŽmoignant dÕun Ç$attachement des jeunes aux missions dÕintŽr•t gŽnŽral$È et aux enjeux 



 
sociaux. Les entreprises du secteur industriel et du BTP se situent en queue de classement (nuclŽaire, 
entreprise pŽtroli•re), ˆ lÕexception de lÕautomobile qui se situe en 5e position dans le classement."

Les choix dÕorientation et dÕŽtudes, Ç$premi•re grande confrontation des jeunes au rŽel$È, selon Yann 
Algan, gŽn•rent des regrets dans 27 $% des cas, ce taux dÕinsatisfaction tendant ˆ sÕŽlever ˆ mesure de 
lÕavancŽe dans la vie professionnelle. Ainsi, 18$% des Žl•ves et Žtudiants se dŽclarent insatisfaits, de m•me 
que 27$% des actifs prŽcoces et 30 $% des actifs avancŽs. Ç!Il semble donc que la confrontation au marchŽ 
du travail contribue ˆ accro”tre lÕinsatisfaction vis-ˆ-vis de lÕorientation scolaire, peut-•tre parce quÕelle fait 
tomber quelques illusions ou parce quÕelle contribue ˆ revoir les aspirations ˆ la baisse!È, estime lÕŽtude."

Ç"DÕabord des prŽoccupations matŽrielles "È 
Chez les dipl™mŽs dÕŽcoles dÕingŽnieurs, la satisfaction de lÕorientation est particuli•rement ŽlevŽe 

(58$% totalement satisfaits) $; elle lÕest moins chez les dipl™mŽs dÕŽcoles de commerce et de gestion 
(45$%). LÕensemble des dipl™mŽs issus de lÕuniversitŽ se situent dans la moyenne (47$%)."

Les femmes se montrent globalement plus insatisfaites de leur orientation que les hommes, 
ressentant ˆ la fois un manque de soutien familial et institutionnel. Ç $Elles dŽclarent recevoir moins dÕaide 
de leur entourage, notamment de leur p•re et de leurs professeurs, ce qui les pousse souvent ˆ devoir se 
dŽbrouiller seules pour sÕinformer et sÕorienter$È, notent Yann Algan, Olivier Galland et Marc Lazar."

Parmi ceux ayant dŽjˆ utilisŽ Parcoursup, 65 $% disent avoir obtenu totalement la formation quÕils 
souhaitaient, 25$% ne lÕavoir obtenue quÕen partie et 10$% ne pas lÕavoir obtenue. La m•re est la 



 
personne dont les jeunes disent ˆ 71 $% quÕelle les aide le plus$tandis que les organismes institutionnels 
dÕinformation et dÕorientation (centres dÕinformation et dÕorientation, centres dÕinformation et de 
documentation jeunesse, missions locales) viennent en queue de liste$: seuls 14$% des jeunes disent 
quÕils les ont Ç$beaucoup$È aidŽs."

Et pourtant, les jeunes qui ont eu recours ˆ ces institutions signalent un surcro”t de satisfaction ˆ 
lÕŽgard de leur orientation (+ 20$points par rapport ˆ ceux qui nÕont pas fait la dŽmarche), souligne 
lÕŽtude. LÕaide dispensŽe par des professeurs remporte la palme de la satisfaction (+ 27 points de 
diffŽrence). Les conseillers dÕorientation au sein des Žtablissements et les conseillers principaux 
dÕŽducation sont aussi plŽbiscitŽs par les jeunes qui les consultent, avec un surcro”t de 26 points 
comparŽ ˆ ceux qui ne se tournent pas vers eux. En revanche, Ç!les jeunes des fili•res professionnelles 
courtes, qui sont ceux qui auraient le plus besoin dÕun accompagnement renforcŽ dans leurs choix, sont 
les moins bien soutenus par les dispositifs publics$È, souligne Olivier Galland."

A contre-courant, lÕŽtude rŽv•le la place relativement faible accordŽe aux prŽoccupations liŽes ˆ 
Ç$la responsabilitŽ sociale et environnementale des entreprises!È. Ce crit•re figure en avant-derni•re 
position dans la hiŽrarchie des prioritŽs des jeunes, contrastant avec lÕidŽe quÕils seraient 
particuli•rement sensibles ˆ ces enjeux. Ç $Ce nÕest important quÕaux yeux dÕune frange Žtroite de jeunes 
dipl™mŽs de sciences humaines et sociales, pour lÕessentiel, note Oliver Galland. Les autres ont dÕabord 
des prŽoccupations matŽrielles, la rŽmunŽration en t•te, et tout ce qui concerne la qualitŽ de vie au travail 
et lÕŽquilibre entre vie professionnelle et vie personnelle.$È"



 

Ç"La gestion du temps "È, un Ç"enjeu central "È 
Parmi les Žtudiants, ceux de lÕuniversitŽ se montrent les plus concernŽs par la responsabilitŽ sociale 

et environnementale des entreprises (note moyenne de 6,32 attribuŽe ˆ ce crit•re et de 7,12 $dans le cas 
des Žtudiants en lettres et sciences humaines). Ë lÕinverse, les Žl•ves des classes prŽparatoires aux 
grandes Žcoles, ainsi que ceux des Žcoles dÕingŽnieurs ou de commerce, donnent ˆ ce crit•re une note 
moyenne plus basse (5,93). Dans lÕenqu•te prŽcŽdente de lÕInstitut Montaigne, publiŽe en$2022, Ç$Une 
jeunesse plurielle$È, la cause environnementale reprŽsentait une prŽoccupation majeure pour les 18-24$ans. 
Mais seuls 11$% se dŽclaraient proches du parti Europe Ecologie-Les Verts, devenu Les Ecologistes en 2023. "

SÕagissant de la satisfaction au travail, Ç!la gestion du temps sÕimpose comme un enjeu central, 
gŽnŽrant des frustrations significatives chez les jeunes actifs$È, observe lÕŽtude. En outre, Ç$au-del̂  du 
premier enfant, lÕintŽr•t pour le contenu du travail diminue significativement, un recul encore plus marquŽ ˆ 
partir du deuxi•me $È."

Issus dÕun bac professionnel, les dipl™mŽs des spŽcialitŽs de production se montrent 
systŽmatiquement moins exigeants ˆ lÕŽgard de leur emploi que leurs homologues issus des fili•res de 
service. Dans lÕenseignement supŽrieur, ce sont les dipl™mŽs en droit, Žconomie et gestion, ainsi que 
ceux issus des fili•res de santŽ, qui affichent les niveaux dÕexigence les plus ŽlevŽs. Les jeunes dÕorigine 
Žtrang•re manifestent des exigences globalement plus faibles en mati•re de qualitŽ du travail. "



 
Yann Algan souligne que Ç!le harc•lement persiste de mani•re prŽoccupante, notamment envers 

les femmes et les personnes en situation de fragilitŽ. Plus dÕun quart des jeunes dŽclarent avoir ŽtŽ 
victimes de harc•lement moral et un sur dix de harc•lement sexuel !È."

Des jeunes renoncent ˆ travailler$: ce sont majoritairement des femmes (60$%), souvent parents 
(43$%), et Ç!ce retrait du marchŽ du travail sÕaccompagne dÕun fort sentiment de mal-•tre$È."

Soazig Le NevŽ"



 
3 mai 2023! ! Fran•ois Cochet "
Le Monde : Ç Pour changer le travail, il faut Žcouter les travailleurs È"

TRIBUNE"

Ç Pour changer le travail, il faut 
Žcouter les travailleurs È
Alors quÕEmmanuel Macron dit vouloir mener une vaste rŽforme du 
travail, Fran•ois Cochet, directeur des activitŽs santŽ au travail de 
SecaÞ, rappelle, dans une tribune au Ç Monde È, la nŽcessitŽ de 
consulter les salariŽs avant dÕentreprendre des transformations. Un 
exercice qui demande de revoir nos usages. 

Quel responsable dÕentreprise oserait affirmer ne pas Žcouter ses salariŽs ? Ce principe semble 
•tre une Žvidence. En rŽalitŽ, au-delˆ de la courtoisie, lÕobservation montre que cÕest loin dÕ•tre le cas. 
Dans les enqu•tes conduites par Secafi sur les conditions de travail,  le rŽsultat est clair dÕune entreprise 
ˆ une autre. "

A lÕassertion Ç lorsquÕil y a un changement dans mon travail, je peux donner mon avis È, environ 60 
% des travailleurs rŽpondent Ç oui È. A la question Ç mon avis est-il pris en compte ? È, le score descend 
ˆ 30 %. Lors des processus dÕinformation-consultation du comitŽ social et Žconomique sur les projets 
de transformations du travail, lÕemployeur consid•re comme un succ•s que son projet sorte inchangŽ du 
dialogue social."

Pour organiser le travail de la mani•re la plus efficace, un excellent principe ˆ prendre en compte 
est Ç cÕest celui qui fait qui sait È. Pourtant, une armŽe de concepteurs, de fabricants de procŽdures 
consacre un temps considŽrable ˆ expliquer aux travailleurs ce quÕils doivent faire. Le Ç one best way È 
taylorien [soit la meilleure fa•on de produire]  est toujours lˆ, en plus sophistiquŽ. "

Lutter contre les t‰ches inutiles au travail 
La faiblesse des gains de productivitŽ fait dŽbat. LÕobservation des situations de travail montre ˆ 

quel point celles-ci sont encombrŽes de t‰ches inutiles : tra•abilitŽ, reporting [communication des 
donnŽes], justification de toutes sortes, autant de t‰ches sans valeur ajoutŽe pour le client ou pour 
lÕusager."

Une infirmi•re  peut passer jusquÕau tiers de son temps, comme le dŽmontrent les observations de 
Secafi, devant son ordinateur ˆ transcrire ce quÕelle a fait, pourquoi elle lÕa fait, comment elle lÕa fait, au 
lieu dÕ•tre aux c™tŽs des patients, avec du temps pour les comprendre, Žchanger avec eux, leur 
expliquer les soins proposŽs."

Je ne dis pas que toutes ces r•gles doivent •tre supprimŽes. Mais, parce quÕelles ont ŽtŽ con•ues 
tr•s loin de ceux qui les mettent en Ïuvre, elles sont lourdes, redondantes, nuisibles ˆ la qualitŽ du 
travail et au bien-•tre des travailleurs. "

Plaider pour un changement de paradigme 
Dans les usines qui produisent en continu, on est surpris de la prŽfŽrence exprimŽe parfois pour 

les postes de nuit. LÕŽventuelle prime de nuit nÕest pas la seule explication. Lorsque lÕon sait observer le 
travail et Žcouter les travailleurs, on sait le plaisir quÕils ont ˆ travailler entre eux, loin des fonctions 
supports et des injonctions bureaucratiques prŽsentes en journŽe. "

Ces observations plaident pour un changement de paradigme : on ne peut plus changer le travail 
sans le faire avec les intŽressŽs eux-m•mes. La proposition rŽcente dÕinclure Ç lÕŽcoute des travailleurs È 
comme premier principe de prŽvention doit •tre adoptŽe. "

Ce principe para”t simple, mais sa mise en Ïuvre sera difficile, parce que les changements induits 
renvoient ˆ la culture et aux principes fondamentaux de lÕorganisation des entreprises et des 
administrations. Essayons de lister les obstacles quÕil faudra surmonter."
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Ç Entendre È nÕest pas Ç Žcouter È 
Le premier obstacle sera la difficultŽ pour les travailleurs eux-m•mes dÕintervenir dans ce 

processus, alors m•me que tout Žtait fait pour les en tenir ŽloignŽs. Parler de son propre travail nÕest pas 
du bavardage. Cela rel•ve souvent de lÕintime et nÕest pas facile ˆ exprimer. Des obstacles liŽs aux 
expŽriences vŽcues, parfois malheureuses, vont surgir."

Si, lors de projets prŽcŽdents, les informations transmises sur leur travail ont ŽtŽ utilisŽes contre 
leur intŽr•t, ils seront mŽfiants. QualifiŽe de Ç rŽfractaire au changement È, leur attitude est tout 
simplement logique. Il faudra donc convaincre les travailleurs que leur parole ne sera pas retournŽe 
contre eux et quÕils pourront sÕexprimer sans crainte."

Le deuxi•me obstacle renvoie ˆ la capacitŽ dÕentendre des manageurs, des concepteurs, des 
dirigeants dÕentreprise. Ç Entendre È nÕest pas Ç Žcouter È. Le premier rŽflexe, lorsque lÕon entend une 
parole diffŽrente, est de considŽrer que celui qui lÕexprime nÕa pas compris la situation."

Pour le retour de vŽritables stages ouvriers 
Combien de fois avons-nous vu un manageur bienveillant reprendre indŽfiniment ses explications 

sans rien modifier de son projet ? Il faut dire que la formation re•ue ne les y a pas prŽparŽs. Les 
concours des grandes Žcoles sont censŽs identifier les plus intelligents. Les vŽritables stages ouvriers, 
qui Žtaient lÕoccasion de se confronter au terrain et ˆ dÕautres milieux culturels, ont pratiquement disparu."

Pour avoir accompagnŽ des chefs de projet dans ce processus de prise en compte de la parole 
des salariŽs, je peux tŽmoigner quÕils en ont ŽtŽ transformŽs et que les projets concernŽs se sont ensuite 
dŽployŽs avec une grande fluiditŽ."

Le troisi•me obstacle concerne les grandes entreprises et les administrations. Lorsque des 
responsables locaux sÕengagent dans cette dŽmarche de prise en compte rŽelle de la parole des 
travailleurs, ils ont souvent du mal ˆ faire accepter leurs rŽsultats par les dirigeants de leur multinationale 
ˆ Amsterdam ou ˆ New York. "

Un enjeu considŽrable sur le plan de la productivitŽ 
Il en est de m•me lorsque lÕon remonte de lÕadministration locale vers les directions centrales de 

lÕEtat. Le changement culturel devra donc remonter au plus haut niveau. Trois rŽsultats attendus : qualitŽ 
de vie au travail, productivitŽ, dŽmocratie. Les bŽnŽfices que la mise en place de ce nouveau paradigme 
pourrait gŽnŽrer sont considŽrables."

Le manque dÕŽcoute et de prise en compte du point de vue des travailleurs est vraisemblablement 
le premier facteur de risques psychosociaux. Un enjeu considŽrable sur le plan de la santŽ. "

Cette absence dÕŽcoute est ˆ lÕorigine du dŽsengagement de tr•s nombreux travailleurs, de t‰ches 
inutiles qui pourraient •tre supprimŽes, dÕobstacles mis ˆ la formation des nouveaux entrants et 
dÕentraves ˆ une coopŽration efficace au sein des Žquipes. Un enjeu considŽrable sur le plan de la 
productivitŽ."

Transformer le travail sur la base de lÕŽcoute active des salariŽs, de la prise en compte rŽelle de 
leurs propositions et de leurs besoins serait Žgalement un excellent moyen de reconstruire lÕenvie de 
dŽmocratie sur des sujets concrets en vue dÕamŽliorations tangibles pour tous ceux qui sÕy 
impliqueraient. Un enjeu considŽrable, enfin, sur le plan de la dŽmocratie."

Fran•ois Cochet #
Directeur des activitŽs santŽ au travail de Secafi et prŽsident de la FŽdŽration des 
intervenants en risques psychosociaux "
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14 mai 2025! ! Damien Leloup "
Le Monde : Les e-mails dÕElon Musk constituent un harc•lement moral dÕune ancienne salariŽe de Twitter, tranche la justice fran•aise "

Les e-mails dÕElon Musk constituent un 
harc•lement moral dÕune ancienne 
salariŽe de Twitter, tranche la justice 
fran•aise 
La cour dÕappel de Paris a lourdement sanctionnŽ Twitter France pour le 
traitement rŽservŽ ˆ une salariŽe apr•s lÕacquisition du rŽseau social 
par le milliardaire amŽricain, en 2022.   

ELON MUSK Ë LA MAISON BLANCHE, Ë WASHINGTON (ETATS-UNIS), LE 11 FƒVRIER 2025. "
KEVIN LAMARQUE / REUTERS"

Le 3 avril, la cour dÕappel de Paris a condamnŽ la sociŽtŽ Twitter France ˆ verser pr•s de 90 000 euros 
ˆ une ancienne salariŽe, considŽrant quÕelle avait fait lÕobjet dÕun licenciement sans cause rŽelle et sŽrieuse, 
assorti dÕun harc•lement moral. Cette lourde sanction, qui comprend 58 000 euros de dommages et intŽr•ts, 
est notable : la dŽcision, que Le Monde a pu consulter, Žtablit que les multiples courriels agressifs envoyŽs 
par Elon Musk ˆ lÕensemble des salariŽs du rŽseau social peuvent constituer un harc•lement moral en droit 
fran•ais. "

Lorsque le patron de Tesla prend le contr™le de Twitter, ˆ la fin dÕoctobre 2022, lÕune des salariŽes du 
bureau fran•ais de lÕentreprise, Mme G., est en congŽ de maternitŽ. Elle re•oit malgrŽ tout un e-mail dans sa 
bo”te personnelle lui annon•ant que son poste est menacŽ par le plan dÕŽconomies dŽcidŽ par le nouveau 
PDG. Puis elle est destinataire, comme tous les salariŽs du groupe, dÕune sŽrie de Ç courriels comminatoires È 
signŽs par Elon Musk, parfois au milieu de la nuit (heure de Paris), peut-on lire dans la dŽcision de justice."

Ces messages demandent notamment aux employŽs de sÕengager ˆ redoubler dÕefforts et plusieurs 
exigent une rŽponse sous vingt-quatre heures, sous peine de licenciement. Dans certains cas, un acc•s aux 
outils internes de Twitter est m•me nŽcessaire pour rŽpondre ; en congŽ de maternitŽ, sans acc•s ˆ son 
ordinateur professionnel, Mme G. doit alors contacter le service des ressources humaines pour pouvoir le faire. "
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Licenciement de fait 
A son retour au bureau, les irrŽgularitŽs se poursuivent, selon Mme G. : sa visite mŽdicale de retour au 

travail nÕest pas organisŽe, la part variable de son salaire cesse de lui •tre versŽe et ses messages ˆ la 
direction et aux ressources humaines restent sans rŽponse. Peu apr•s sa rŽintŽgration dans les locaux de la 
sociŽtŽ, elle fait un malaise, dont lÕentreprise conteste le caract•re dÕaccident du travail."

Au dŽbut du mois de mars 2023, Mme G. saisit les prudÕhommes, dans le cadre dÕune procŽdure 
relativement peu courante et risquŽe : la prise dÕacte de rupture du contrat de travail. Elle consiste ˆ demander ˆ 
la justice de confirmer que des manquements graves de lÕemployeur constituent, de fait, une rupture du contrat 
de travail, et que le salariŽ doit •tre considŽrŽ comme licenciŽ. Si les prudÕhommes donnent tort au salariŽ, son 
dŽpart est considŽrŽ comme une dŽmission, sans droit ˆ des indemnitŽs ni au ch™mage."

Mme G. obtient gain de cause. Les prudÕhommes consid•rent quÕelle a bien ŽtŽ victime dÕun 
licenciement sans cause rŽelle et sŽrieuse, mais la dŽboutent de sa demande quÕun harc•lement moral soit 
Žgalement reconnu. Twitter France, qui contestait lÕensemble des demandes, interjette appel."

Harc•lement moral con ÞrmŽ 
Sauf que la cour dÕappel va nettement plus loin que la dŽcision prudÕhomale : elle confirme le 

licenciement sans cause rŽelle et sŽrieuse de Mme G., tout en lui donnant raison sur le fait que le 
traitement qui lui a ŽtŽ rŽservŽ est bien constitutif dÕun harc•lement moral. Les juges estiment quÕelle a 
apportŽ la preuve de Ç pressions successives et tangibles È liŽes aux courriels signŽs par M. Musk, qui, 
combinŽs ˆ dÕautres exigences et ˆ un arr•t de travail pour Ç syndrome anxieux È, Ç laissent supposer 
lÕexistence dÕun harc•lement moral ˆ son encontre È."

Si plusieurs points soulevŽs par Mme G. sont spŽcifiques ˆ sa situation personnelle, les conclusions 
du tribunal soulignent que plusieurs des messages envoyŽs par M. Musk ˆ lÕensemble des salariŽs ne 
sont, en soi, pas acceptables en droit fran•ais. "

Le dŽlai tr•s court donnŽ aux salariŽs pour rŽpondre ainsi que le ton de ces messages ne sont pas 
conformes aux pratiques normales, estime la cour dÕappel. Par exemple, si le contrat de travail de Mme 
G. mentionne, de mani•re classique, une obligation de confidentialitŽ,  Ç rien ne justifie le courriel du 10 
dŽcembre 2022 adressŽ ˆ la salariŽe, lui promettant Òla rŽponse quÕelle mŽriteÓ en cas dÕenvoi 
ÒdÕinformations dŽtaillŽes aux mŽdiasÓ dans lÕintention de nuire ˆ Twitter, et la sollicitant ˆ nouveau pour 
confirmer son engagement de confidentialitŽ È, Žcrivent les juges. Le tribunal a accordŽ 7 000 euros ˆ 
Mme G. en rŽparation de ce harc•lement. "

Ç On voit rarement un tel manque de respect pour la loi et les procŽdures fran•aises È, estime 
lÕavocat de Mme G., Julien Damiano, du cabinet Greenwich. Il se fŽlicite que la cour dÕappel soit allŽe plus 
loin que les prudÕhommes dans la reconnaissance du harc•lement moral de sa cliente. SollicitŽ par Le 
Monde, X, comme sÕappelle dŽsormais Twitter, nÕa pas donnŽ suite. Depuis son rachat par Elon Musk, la 
sociŽtŽ ne rŽpond plus aux questions de la presse."

Aux Etats-Unis, o• vivaient la majoritŽ des employŽs de Twitter au moment de son rachat par le 
milliardaire amŽricain dÕorigine sud-africaine, des centaines dÕemployŽs ont contestŽ leur licenciement, 
avec des fortunes diverses. En 2024, dÕanciens salariŽs demandant le paiement de primes de 
licenciement quÕils estimaient dues, par le biais dÕune procŽdure collective, ont perdu une importante 
bataille devant un tribunal de San Francisco (Californie). Mais au moins quatre ex-salariŽs amŽricains ont 
obtenu dÕimportantes indemnitŽs au cours de procŽdures dÕarbitrage, qui ne sont pas publiques, selon 
les informations de Bloomberg ."

En Irlande, un cadre de Twitter qui nÕavait pas rŽpondu ˆ lÕun des e-mails envoyŽs par Elon Musk, 
et avait ŽtŽ licenciŽ pour cela, a touchŽ 550 000 euros dÕindemnitŽs devant les tribunaux. Il sÕagit de la 
plus importante somme jamais accordŽe dans le pays dans le cadre dÕune procŽdure de licenciement 
sans cause rŽelle et sŽrieuse."

Damien Leloup &

https://www.theguardian.com/technology/article/2024/jul/10/elon-musk-severance-lawsuit-twitter
https://www.theguardian.com/technology/article/2024/jul/10/elon-musk-severance-lawsuit-twitter
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https://www.bloomberg.com/news/articles/2025-02-26/musk-s-ex-twitter-workers-win-severance-over-layoff-after-email
https://www.theguardian.com/technology/article/2024/aug/13/musk-ordered-to-pay-x-employee-470000-for-unfair-dismissal
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19 mai 2025"
Ouest-France : Enqu•te ouverte apr•s une plainte pour harc•lement moral au travail visant lÕAP-HP "

Enqu•te  ouverte apr•s une plainte pour 
harc•lement moral au travail visant 
lÕAP-HP 
Des professeurs de mŽdecine ont portŽ plainte pour harc•lement moral 
au travail contre lÕAssistance publique - H™pitaux de Paris (AP-HP), 
entra”nant lÕouverture dÕune information judiciaire. "Les plaignants 
Žvoquent certaines similitudes avec lÕhistoire de Jean-Louis MŽgnien, 
un professeur en cardiologie de 54 "ans, qui sÕŽtait jetŽ par la fen•tre du 
7e Žtage de lÕh™pital europŽen Georges-Pompidou en dŽcembre "2015. 

UN PANNEAU DE LÕAP-HP Ë PARIS, EN FRANCE, LE 11$SEPTEMBRE 2019."
PHOTO DÕILLUSTRATION. | CHARLES PLATIAU / ARCHIVES REUTERS"

Une information judiciaire a ŽtŽ ouverte le 15$mai apr•s une plainte de professeurs de mŽdecine 
pour harc•lement moral au travail visant lÕAssistance publique - H™pitaux de Paris , a appris lÕAFP lundi 
de source proche du dossier, confirmŽe par le parquet de Paris ."

Ils dŽnoncent un Ç "harc•lement moral institutionnel "È 
Cette ouverture dÕenqu•te, confiŽe ˆ un juge dÕinstruction, fait suite ˆ la plainte dŽposŽe le 12$mars 

par plusieurs professeurs des universitŽs-praticiens hospitaliers qui dŽnoncent le Ç"dŽvoiement de 
procŽdures disciplinaires "È ˆ leur encontre afin selon eux de les Žvincer, et le risque de suicide associŽ 
ˆ ces pratiques, selon une source proche du dossier. "

La plainte pour harc•lement moral au travail a fait lÕobjet dÕune ouverture dÕinformation judiciaire le 
15$mai, a confirmŽ le parquet."

Selon la source proche du dossier, les plaignants dŽnoncent un Ç"harc•lement moral 
institutionnel "È et affirment avoir ŽtŽ la cible de procŽdures disciplinaires pour des raisons de politique 

https://www.ouest-france.fr/societe/justice/
https://www.ouest-france.fr/sante/hopital/
https://www.ouest-france.fr/ile-de-france/paris-75000/


 
interne, de succession de chefferie, ou en reprŽsailles ˆ des alertes sur les conditions dŽgradŽes de 
travail ou sur des comportements dŽviants. "

Dans les mŽthodes de management quÕils disent avoir subies, les plaignants voient certaines 
similitudes avec lÕhistoire de Jean-Louis MŽgnien, un professeur en cardiologie de 54 "ans, qui 
sÕŽtait jetŽ par la fen•tre du 7e Žtage de lÕh™pital europŽen Georges-Pompidou en dŽcembre "2015."

En novembre$2023, lÕAP-HP, jugŽe en tant que personne morale, avait ŽtŽ condamnŽe ˆ une 
amende de 50$000$) pour harc•lement moral. "

LÕun des plaignants a ŽtŽ relevŽ de ses fonctions de chef de service et interdit dÕacc•s ˆ lÕh™pital 
o• il travaillait, ce qui met en pŽril le suivi de ses patients, selon des ŽlŽments du dossier dont a eu 
connaissance lÕAFP. 

Ç"Une vraie honte "È 
Ç$Le parquet a pris la mesure de la gravitŽ des propos et comportements signalŽs, beaucoup Žtant 

susceptibles de relever dÕun fonctionnement systŽmique$È, a rŽagi aupr•s de lÕAFP leur avocate, 
Christelle Mazza."

Selon elle, Ç!il faut impŽrativement sortir de ces pratiques arbitraires et dŽshumanisantes!: ce qui se 
passe dans le confinement des bureaux, o• lÕon dŽcide de la vie ou de la mort dÕun personnel, hors 
procŽdure, sur le fondement de rumeurs savamment construites et propagŽes, est une vraie honte$È."

Ç$Sans parler de lÕorganisation du travail totalement dysfonctionnelle pour ne pas dire illŽgale. On 
pouvait lŽgitimement penser que lÕautoritŽ hospitalo-universitaire se remettrait en question apr•s le 
suicide de Jean-Louis MŽgnien. Il nÕen est rien$È, a-t-elle ajoutŽ."

Mi-avril, elle a dŽposŽ une autre plainte, devant la Cour de justice de la RŽpublique (CJR), pour 
harc•lement moral et homicide involontaire contre les ministres de la SantŽ Catherine Vautrin et de 
lÕƒducation ƒlisabeth Borne pour dŽnoncer des suicides de soignants de lÕh™pital public.&

https://www.ouest-france.fr/faits-divers/harcelement/suicide-dun-cardiologue-a-lhopital-pompidou-lap-hp-condamnee-a-une-amende-pour-harcelement-moral-62108eb6-83a2-11ee-aabe-38ea97092852
https://www.ouest-france.fr/faits-divers/harcelement/suicide-dun-cardiologue-a-lhopital-pompidou-lap-hp-condamnee-a-une-amende-pour-harcelement-moral-62108eb6-83a2-11ee-aabe-38ea97092852


 
20 mai 2025! ! Le Parisien avec AFP$"
Le Parisien : H™pitaux de Paris$: une enqu•te ouverte apr•s une plainte pour harc•lement moral au travail "

FAITS DIVERS

H™pitaux de Paris ": une enqu•te 
ouverte apr•s une plainte pour 
harc•lement moral au travail
Le parquet de Paris a ouvert jeudi 15 "mai une information judiciaire ˆ 
lÕencontre de lÕAssistance publique-H™pitaux de Paris (AP-HP). Elle est 
accusŽe par des professeurs de mŽdecine de harc•lement moral.  

LE PARQUET DE PARIS A OUVERT UNE INFORMATION JUDICIAIRE Ë LÕENCONTRE DE L'AP-HP, ACCUSƒE PAR PLUSIEURS 
PROFESSEURS DE MƒDECINE DE HARCéLEMENT MORAL. "

(ILLUSTRATION) LP/ OLIVIER ARANDEL"

Une information judiciaire a ŽtŽ ouverte le 15 mai apr•s une plainte de professeurs de mŽdecine 
pour harc•lement moral au travail visant lÕAssistance publique - H™pitaux de Paris (AP-HP),  a 
confirmŽ lundi le parquet de Paris."

Cette ouverture dÕenqu•te, confiŽe ˆ un juge dÕinstruction, fait suite ˆ la plainte dŽposŽe le 12 mars 
par plusieurs professeurs des universitŽs-praticiens hospitaliers qui dŽnoncent le Ç dŽvoiement de 
procŽdures disciplinaires È ˆ leur encontre afin, selon eux, de les Žvincer, et le risque de suicide associŽ ˆ 
ces pratiques, selon une source proche du dossier. "

LÕAP-HP dŽjˆ condamnŽe pour harc•lement moral 
La plainte pour harc•lement moral au travail a fait lÕobjet dÕune ouverture dÕinformation judiciaire le 

15 mai, a confirmŽ le parquet. Selon la m•me source, les plaignants dŽnoncent un Ç harc•lement moral 
institutionnel È et affirment avoir ŽtŽ la cible de procŽdures disciplinaires pour des raisons de politique 

https://www.leparisien.fr/faits-divers/
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interne, de succession de chefferie, ou en reprŽsailles ˆ des alertes sur les conditions dŽgradŽes de 
travail ou sur des comportements dŽviants. "

Dans les mŽthodes de management quÕils affirment avoir subies, les plaignants voient certaines 
similitudes avec lÕhistoire de Jean-Louis MŽgnien,  un professeur en cardiologie de 54 ans, qui sÕŽtait 
jetŽ par la fen•tre du 7e Žtage de lÕh™pital europŽen Georges Pompidou (XVe arrondissement) en 
dŽcembre 2015. En novembre 2023, lÕAP-HP, jugŽe en tant que personne morale, avait ŽtŽ condamnŽe ˆ 
une amende de 50 000 euros pour harc•lement moral. "

LÕun des plaignants a ŽtŽ relevŽ de ses fonctions de chef de service et interdit dÕacc•s ˆ lÕh™pital 
o• il travaillait, ce qui met en pŽril le suivi de ses patients, selon des ŽlŽments du dossier dont a eu 
connaissance lÕAFP. Ç Le parquet a pris la mesure de la gravitŽ des propos et comportements signalŽs, 
beaucoup Žtant susceptibles de relever dÕun fonctionnement systŽmique È, a rŽagi aupr•s de lÕAFP leur 
avocate, Christelle Mazza."

Selon elle, Ç il faut impŽrativement sortir de ces pratiques arbitraires et dŽshumanisantes : ce qui se 
passe dans le confinement des bureaux, o• lÕon dŽcide de la vie ou de la mort dÕun personnel, hors 
procŽdure, sur le fondement de rumeurs savamment construites et propagŽes, est une vraie honte È."

Suicides de soignants 
Ç Sans parler de lÕorganisation du travail totalement dysfonctionnelle pour ne pas dire illŽgale. On 

pouvait lŽgitimement penser que lÕautoritŽ hospitalo-universitaire se remettrait en question apr•s le 
suicide de Jean-Louis MŽgnien. Il nÕen est rien È, a-t-elle ajoutŽ."

Mi-avril, elle a dŽposŽ une autre plainte, devant la Cour de justice de la RŽpublique (CJR), pour 
harc•lement moral et homicide involontaire  contre les ministres de la SantŽ Catherine Vautrin et de 
lÕƒducation ƒlisabeth Borne pour dŽnoncer des suicides de soignants de lÕh™pital public."

Le Parisien avec AFP$&
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24 mai 2025! Dominique Lhuilier "
Dominique Lhuilier : Ç Une omerta p•se sur les troubles psychiques au travail È "
TRIBUNE "

Dominique Lhuilier : Ç Une omerta p•se 
sur les troubles psychiques au travail È
Les risques psychosociaux sont devenus un probl•me central lorsque la 
vie collective dans les entreprises sÕest dŽgradŽe. Au travail, comme 
dans la vie, on ne tient pas debout sans les autres, constate, dans une 
tribune au Ç Monde È, la psychologue. 

Stress, souffrance, Žpuisement, burn-out, troubles anxio-dŽpressifs, traumatismes psychiques, 
addictions, absentŽisme, dŽmissions, suicidesÉ LÕaugmentation des troubles de la santŽ mentale est 
patente. Ils se classent au troisi•me rang des affections les plus frŽquentes, apr•s les cancers et les 
pathologies cardio-vasculaires : selon lÕOrganisation mondiale de la santŽ, une personne sur quatre en 
moyenne y sera confrontŽe au cours de sa vie, la pandŽmie de Covid-19 aggravant ce pronostic. "

La France bat le record europŽen de la prŽvalence de syndromes dŽpressifs (11 %, contre 6 % en 
moyenne pour lÕEurope). Et la consommation de psychotropes reprŽsente le premier poste de dŽpense 
de lÕAssurance-maladie. Les troubles mentaux constituent la premi•re cause dÕannŽes vŽcues avec une 
invaliditŽ et sont responsables de plus dÕun tiers de lÕabsentŽisme au travail."

Cette dŽgradation doit •tre mise en perspective avec les transformations du travail et de lÕemploi. 
Accroissement des exigences productives, organisation du travail en flux tendu, augmentation des 
cadences, densification et complexification : les ingrŽdients du Ç travail pressŽ È fabriquent le sentiment, 
largement partagŽ, dÕ•tre Ç dŽbordŽ È, Ç ŽpuisŽ È, Ç sous lÕeau È. Ce travail en apnŽe use ˆ la fois les 
corps et la psychŽ."

PrŽcariat subi 
SÕajoute une double prŽcarisation de lÕemploi (dŽveloppement des contrats ˆ durŽe dŽterminŽe, 

travail intŽrimaire, flexibilitŽ externe, temps partiels contraints, ch™mage) et du travail (exigence de 
mobilitŽ, dÕadaptabilitŽ, de polyvalence) qui fragilise les fonctions, les mŽtiers et les environnements de 
travail. DÕo• la multiplication des ruptures et transitions dans les trajectoires professionnelles. Ce 
prŽcariat subi, puissant vecteur dÕinsŽcuritŽ, a des rŽpercussions sur tous les aspects de la vie. Reste la 
peur de perdre la capacitŽ ˆ tenir sa place dans le monde avec les autres. "

Ces transformations fragilisent les ressources collectives qui permettent de soutenir les Žpreuves 
du travail : transmission des r•gles de mŽtier, entraide, rŽgulation collective de la charge de travail, 
rŽciprocitŽ dans les Žchanges au sein des Žquipes, travail de rŽorganisation des t‰chesÉ, ce qui tend ˆ 
isoler chacun, contraint de puiser dans ses ressources propres. Au travail, comme dans la vie, on ne tient 
pas debout sans les autres."

SÕil y a plŽthore dÕŽtudes, dÕinstruments de mesure, dÕenqu•tes sur les Ç RPS È (risques 
psychosociaux), les Ç TPS È (troubles psychosociaux), eux, semblent se fondre dans la catŽgorie des 
troubles de santŽ mentale qui m•le tout ˆ la fois pathologies psychiatriques, souffrance psychosociale et 
mal-•tre. AujourdÕhui, la prŽvalence de lÕŽpuisement professionnel Ð ou burn-out, pathologie de 
surcharge, mais aussi de la solitude Ð est alarmante. Cet Žpuisement prend forme dans un nouage 
sociopsychique nŽ de lÕarticulation entre sursollicitations et surengagement personnel."

La surcharge de travail tient aux transformations dŽcrites, les organisations Žtant de plus en plus 
gourmandes en productivitŽ et de plus en plus anorexiques en main-dÕÏuvre. Quant au surengagement, 
qui conduit ˆ un dŽsinvestissement des autres sph•res de la vie, il renvoie bien souvent aux efforts 
considŽrables dŽployŽs pour produire un travail de qualitŽ alors que les conditions pour ce faire ont 
disparu. Rien nÕest plus dŽlŽt•re que le sentiment dÕ•tre contraint de faire du Ç sale boulot È. Mais, 
aujourdÕhui, faire consciencieusement son travail rend vulnŽrable ˆ lÕhyperactivitŽ, et donc ˆ 
lÕŽpuisement."

Dans les temps longs (en moyenne, trois ans environ) qui prŽc•dent lÕeffondrement, on retrouve 
toujours une minimisation des signaux dÕalerte : le travailleur ne Ç sÕŽcoute È pas. Aussi, ce sont des 
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ŽvŽnements tels quÕaccidents du travail, accidents vasculaires cŽrŽbraux, infarctus, explosion 
dÕagressivitŽ, Žpisode de sidŽration anxieuse ou confusionnelle, pensŽes suicidairesÉ, qui viennent faire 
rupture."

PoussŽs ˆ lÕendurance, quoi quÕil en cožte 
Une omerta p•se sur les troubles psychiques au travail, fabriquŽe ˆ la fois par le dŽni et par le 

malaise dans lesquels ils plongent le milieu de travail. Le terme Ç santŽ mentale È Žvoque les figures du fou. 
Pour Žviter le stigmate, la dŽtresse est souvent tue, dissimulŽe par un retrait social ou par la mise en avant 
dÕautres pathologies masquant les troubles psychiques."

LorsquÕon cherche ˆ savoir dÕo• vient le probl•me Ð du travail, de la vie personnelle, dÕune fragilitŽ 
antŽrieure ? Ð, on finit souvent par nourrir la culpabilisation du travailleur : ces dŽbats contribuent aussi ˆ 
faire taire la parole. AujourdÕhui, la moindre difficultŽ au travail menace de se solder par une Žvaluation 
nŽgative, ˆ lÕattribution dÕune supposŽe vulnŽrabilitŽ personnelle. On est poussŽ ˆ lÕendurance, quoi quÕil en 
cožte."

Cela se passe dans un contexte o• les individus sont de plus en plus responsables de la gestion de 
leur Ç employabilitŽ È (capacitŽ ˆ trouver et ˆ garder un emploi). On leur demande dÕ•tre flexibles, Ç agiles È, 
pr•ts ˆ changer de poste ou de lieu pour sÕadapter ˆ un marchŽ du travail qui Žvolue sans cesse. "

Enfin, en invisibilisant les travailleurs (qui Ç passent È dans lÕentreprise), la prŽcarisation du travail rend 
du m•me coup invisibles ses impacts sur la santŽ mentale, au dŽtriment des diagnostics et des soins. Les 
prŽcaires, de m•me que les ch™meurs, ont peu ou pas acc•s aux services de santŽ au travail."

Du c™tŽ de la prŽvention, on trouve un foisonnement dÕinstitutions, dÕacteurs, dÕexperts, en dŽfaut de 
pilotage, cloisonnŽs, peu coordonnŽs, qui travaillent plus souvent Ç sur È les travailleurs quÕÇ avec È eux."

LÕintŽgration de la santŽ mentale dans les politiques et pratiques de prŽvention implique de rompre 
avec les segmentations instituŽes : santŽ mentale-santŽ somatique, en emploi-sans emploi, santŽ 
publique-santŽ au travail. Surtout, il est important de reconna”tre lÕexpŽrience des travailleurs et leur r™le 
actif dans le maintien et lÕamŽlioration de leur santŽ."

La prŽvention passe par un vrai dialogue fondŽ sur le travail rŽel, et par la crŽation des conditions qui 
permettent ˆ chacun de prendre soin de sa santŽ mentale et physique. Car la santŽ nÕest pas seulement 
une affaire individuelle ; elle se construit aussi gr‰ce ˆ un effort collectif, qui aide ˆ concilier les exigences du 
travail et le bien-•tre de chacun. "

Dominique Lhuilier  est professeure ŽmŽrite en psychologie du travail au Conservatoire national des 
arts et mŽtiers. Elle est la coautrice de Ç SantŽ et travail, paroles de ch™meurs È (Er•s, 2024). 

Dominique Lhuilier (Psychologue) &
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Le Monde du Droit : Le management causant une situation de souffrance au travail constitue une faute grave "
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Le management causant une situation 
de sou ! rance au travail constitue une 
faute grave  

Le management toxique du salariŽ qui cause une situation de 
sou ! rance au travail constitue une faute grave et justi Þe son 
licenciement, qu'importe que l'employeur ait manquŽ ˆ son obligation 
de sŽcuritŽ des travailleurs. 

Un salariŽ, accusŽ de management toxique et licenciŽ pour faute grave, a saisi la juridiction 
prud'homale pour que son licenciement soit jugŽ dŽpourvu de cause rŽelle et sŽrieuse. "

La cour d'appel de Riom a dit que la persistance d'un management inadaptŽ du salariŽ apr•s la 
notification d'un avertissement le 17 novembre 2017 ne constituait ni une faute grave ni une cause rŽelle 
et sŽrieuse."

En effet, elle a retenu que :(
- l'avertissement du 17 novembre 2017 est rŽgulier, justifiŽ et proportionnŽ en ce que les faits reprochŽs 
sont Žtablis ;(
- il est Žtabli qu'apr•s le 17 novembre 2017, le management du salariŽ a continuŽ ˆ causer une situation 
de souffrance au travail pour certains salariŽs, dŽnoncŽe par deux salariŽes, les syndicats et le mŽdecin 
du travail ;(
- dans le cadre de ses obligations, l'employeur devait non seulement protŽger la santŽ de ses salariŽs, 
particuli•rement celle de ceux ayant dŽnoncŽ une situation de souffrance au travail, mais Žgalement 
permettre au salariŽ de modifier son management de fa•on ˆ faire cesser une situation dŽjˆ sanctionnŽe 
le 17 novembre 2017."

Mais elle a retenu que l'attitude de l'employeur a ŽtŽ ambigu‘, voire flottante et que, tenu 
d'effectuer une enqu•te interne sŽrieuse, il n'est pas justifiŽ qu'il aurait entendu les chefs de service ainsi 
que la secrŽtaire des services gŽnŽraux sur la situation de souffrance au travail ni organisŽ d'audit social, 
ni fait appel ˆ des intervenants extŽrieurs ou mis en place de mŽdiation et enfin que l'employeur n'a pas 
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aidŽ, assistŽ ou contr™lŽ le salariŽ dans l'exercice des fonctions managŽriales apr•s le 17 novembre 
2017."

Dans un arr•t du 6 mai 2025 (pourvoi n¡ 23-14.492 ), la Cour de cassation casse l'arr•t d'appel. (
La cour d'appel a violŽ les articles L. 1234-1,  L. 1234-5, L. 1234-9, L. 1152-1 et L. 4122-1 du code du 
travail en statuant ainsi, alors qu'il rŽsultait de ses constatations que, m•me apr•s l'avertissement notifiŽ 
le 17 novembre 2017, les mŽthodes de management du salariŽ avaient continuŽ ˆ causer une situation 
de souffrance au travail, dŽnoncŽe notamment par certains salariŽs et le mŽdecin du travail, ce qui Žtait 
de nature, quelle qu'ait pu •tre l'attitude de l'employeur tenu ˆ une obligation de sŽcuritŽ en mati•re de 
protection de la santŽ et de la sŽcuritŽ des travailleurs, ˆ caractŽriser un comportement rendant 
impossible son maintien dans lÕentreprise."

© LegalNews  2025&
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29 mai 2025! ! CŽcile Hautefeuille"
MŽdiapart : Souffrance au travail$: dŽculpabiliser les salariŽs, se souvenir des obligations de lÕemployeur"
LA BIBLIOTHéQUE MEDIAPART DE LÕƒCONOMIE ENTRETIEN"

Sou! rance au travail ": dŽculpabiliser les 
salariŽs, se souvenir des obligations de 
lÕemployeur 
Dans son livre Ç"SantŽ mentale au travail !: tous concernŽs !È, lÕexpert 
Yannick LemariŽ explore les mŽcanismes ˆ lÕÏuvre dans la dŽgradation 
de lÕŽquilibre mental des salariŽs et plaide pour des environnements plus 
respectueux, rappelant aux employeurs leurs obligations en la mati•re. 

Ç!La souffrance au travail, ˆ lÕinstar de nÕimporte quelle maladie grave, tue encore et toujours des 
dizaines de personnes en France au XXIe si•cle.$È Pour Yannick LemariŽ, analyste du travail, un grand 
nombre de salariŽáes souffrent Ç$encore et toujours au travail$È, alors que des outils existent pour prŽvenir 
les risques psychosociaux (RPS) dans les entreprises."

Expert et formateur en santŽ, sŽcuritŽ et conditions de travail aupr•s de comitŽs sociaux et 
Žconomiques (CSE), il est auteur et coauteur de plusieurs expertises sur les RPS et appelle ˆ un sursaut 
face ˆ cette Ç$dŽgradation de la santŽ mentale$È quÕil constate au quotidien. Il vient de publier un livre, 
SantŽ mentale au travail$: tous concernŽs, aux Žditions Gereso. Pour Mediapart, il revient sur ses 
constats, alarmants, et invite ˆ Ç$comprendre pour dŽculpabiliser et mieux se protŽger$È."

Mediapart ": De quoi parle-t-on quand on Žvoque les risques psychosociaux en entreprise "? 

Yannick LemariŽ ": CÕest la possibilitŽ que notre santŽ mentale soit en danger ˆ cause de 
lÕorganisation du travail. Si cette derni•re nÕest pas bien adaptŽe ou pas soutenante, elle peut causer des 
dŽg‰ts sur notre santŽ psychique, avec une altŽration faible ou lourde. Dans les formations que jÕanime 
aupr•s des reprŽsentants du personnel, je compare souvent les risques psychosociaux aux risques 
routiers$: on y est tous confrontŽs, tout le temps, que lÕon soit au volant dÕune voiture, sur un vŽlo ou une 
trottinette et m•me piŽton sur le trottoir. ‚a ne veut pas dire quÕon va avoir un accident et des dommages 
d•s que lÕon sort de chez soi, car tout dŽpend de la mani•re dont est pilotŽe la ma”trise du risque. $"

Ç$SANTƒ MENTALE AU TRAVAIL$: TOUS CONCERNƒS$È DE YANNICK LEMARIƒ. "

https://www.mediapart.fr/biographie/cecile-hautefeuille
https://www.mediapart.fr/journal/economie-et-social/dossier/la-bibliotheque-mediapart-de-l-economie
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Au travail, cÕest pareil. Si la souffrance appara”t, cÕest que le syst•me de prŽvention Ð et tout ce qui 
est censŽ Žviter les dommages Ð a ratŽ. Or, le Code du travail est tr•s clair$: cÕest la responsabilitŽ de 
lÕemployeur que rien ne vous arrive au travail, dÕun point de vue physique et mental. SÕil y a de la 
souffrance, alors il y a un gros ratŽ."

Mediapart ": Vous dites dans votre livre que les salariŽáes sont abandonnŽáes face aux risques 
psychosociaux. 

Oui, parce que, tr•s souvent, la grande fa•on de traiter le sujet dans les entreprises est de ramener 
la souffrance ˆ la sph•re privŽe et personnelle, et donc de reporter la responsabilitŽ sur les salariŽs. En 
somme, sÕils ne vont pas bien, cÕest de leur faute et •a nÕa rien ˆ voir avec le travail. Mais cÕest faux. Les 
risques psychosociaux sont une fabrication de lÕorganisation du travail.$"

Par ailleurs, la souffrance, qui est la marque dÕun Žchec en mati•re de prŽvention du risque, peut 
sÕexprimer de bien des mani•res, et notamment ˆ travers des accidents sur le corps physique. Des 
salariŽs vont par exemple tomber dÕun Žchafaudage ou se bržler avec leur appareillage parce quÕils ne 
vont pas bien psychologiquement, quÕils sont sous pression, fatiguŽs ou ŽnervŽs."

Globalement, la prŽvention des risques dans les entreprises est un ratŽ si lÕapproche est 
uniquement juridique$: quand un employeur se demande seulement quel parapluie il pourra ouvrir pour 
ne pas •tre condamnŽ ou accusŽ si quelque chose de grave se passe. Souvent, les patrons sÕabritent 
derri•re des questionnaires RPS adressŽs aux salariŽs et cÕest scandaleux. La prŽvention des risques, ce 
nÕest pas un sondage dÕopinion$! Ce nÕest pas parce quÕil y a 75$% des gens qui se sentent bien dans la 
bo”te que les 25$% restants, on sÕen fout. SÕil y a dix personnes qui ne vont pas bien, il faut les prendre 
en charge, cÕest une obligation lŽgale."

Mediapart ": DÕailleurs, selon vous, les salariŽáes ne connaissent pas suffisamment cette obligation. 

Un gouffre bŽant sÕest creusŽ entre les annŽes 1980 et aujourdÕhui, 1982 Žtant lÕannŽe de crŽation 
des comitŽs dÕhygi•ne, de sŽcuritŽ et des conditions de travail [les CHSCT, qui ont disparu avec les 
ordonnances Macron Ð ndlr]. DŽsormais, les gens qui bossent nÕont plus de culture de leurs droits. La 
France est lÕun des pays o• les salariŽs sont les moins au courant de ces droits et, surtout, des 
obligations de leur employeur.$"

©$PHOTO SOPHIE PALMIER / REA "



 
Demandez ˆ des salariŽs sÕils savent ce quÕest un Duerp [document unique dÕŽvaluation des 

risques professionnels, que les employeurs ont lÕobligation de mettre en place Ð ndlr], demandez-leur 
sÕils lÕont lu, sÕils savent ˆ quels risques ils sont confrontŽs ˆ leur poste de travail et ce que lÕemployeur a 
prŽvu pour les risques psychosociauxÉ $"

Ce que jÕaimerais, cÕest que les gens puissent au moins en discuter au cafŽ et quÕils reprennent 
conscience quÕils ont des reprŽsentants du personnel pour aller questionner le patron sur ces 
problŽmatiques. Maintenant, quand jÕarrive dans des bo”tes, je demande aux salariŽs$: Ç$Vous en avez 
parlŽ ˆ votre reprŽsentant du personnel!?!È Parfois, ils ne savent m•me pas qui cÕest, ils ne savent pas ce 
quÕest un CSE. Il y a vingt-cinq ans, dans nÕimporte quelle entreprise, tout le monde savait dire qui Žtait le 
dŽlŽguŽ du personnel, m•me sans adhŽrer aux politiques syndicales.$"

MŽdiapart : Vous diriez que le monde du travail est plus violent "? 

Ah oui$! Les attaques sont plus fortes et les collectifs de travail, affaiblis. Une organisation de la 
gestion humaine par la peur et le chaos a ŽtŽ mise en place. On vient maintenant au travail avec la peur 
au ventre$: la peur dÕ•tre mutŽ, dÕ•tre isolŽ, de perdre son boulotÉ Tout devient une industrie de flux, il 
faut que •a aille ˆ fond, on nÕa pas le temps de rŽflŽchir et cÕest incompatible avec ce quÕest un •tre 
humain. Ce mod•le gestionnaire, malheureusement, est aussi arrivŽ dans les services, et notamment 
dans le soin. CÕest catastrophique, •a fait beaucoup de dŽg‰ts, dÕautant plus que les collectifs de travail 
ont ŽtŽ cassŽs. Les gens sont seuls et en concurrence les uns avec les autres. Ils ne discutent plus entre 
eux et ne discutent plus avec leurs reprŽsentants du personnel, dont le r™le a ŽtŽ affaibli et fracturŽ par 
les ordonnances Macron, et avant par les lois El Khomri sous Fran•ois Hollande. $"

MŽdiapart : La question du stress au travail est, selon vous, tr•s mal gŽrŽe dans les entreprises. 

Les salariŽs sont persuadŽs que cÕest de leur faute sÕils sont stressŽs et comme certains 
employeurs les envoient dans des formations de Ç!gestion du stress!È, cela vient renforcer ce sentiment. 
Ils se disent$: Ç$Si des formations existent, cÕest que le probl•me, cÕest moi et pas mon environnement de 
travail.!È JÕessaie plut™t dÕexpliquer que le stress entra”ne des changements physiologiques internes et 
incontr™lables qui provoquent un certain nombre de maladies. Quand il y a du stress, il faut que la source 
de ce stress sÕarr•te, sinon, on va dans le mur. Le pire est que certaines entreprises valorisent le Ç$bon 
stress!È pour pousser les gens ˆ se dŽmener. CÕest nÕimporte quoi et cÕest m•me criminel. ‚Õa des 
consŽquences sur le physique et le psychique. Si cette situation ne stoppe pas, il y aura au bout une 
dŽcompensation.$"

MŽdiapart : Vous pointez aussi le burn-out comme Ç "construit organisationnel !È": que voulez-vous 
dire par l̂ "? 

CÕest le fait de pousser les gens ˆ bout, de les mettre dans des situations telles quÕils finiront par 
partir dÕeux-m•mes, en Žtant ŽpuisŽs. Ou alors cÕest la maladie et la dŽcompensation qui les feront 
arr•ter. CÕest le fonctionnement de certaines entreprises pour se dŽbarrasser des gens, en particulier les 
cadres qui ont dŽpassŽ les 45$ans, car plus on a dÕanciennetŽ, plus cÕest cožteux dÕ•tre licenciŽ.$"

MŽdiapart : Vous r•vez dans votre ouvrage dÕun syst•me de Ç "stresseur payeur "È, ˆ lÕimage du 
pollueur payeur. " 

Je me dis que ce ne serait pas compl•tement idiot $! Quand il Žtait candidat ˆ la prŽsidentielle, 
Beno”t Hamon voulait absolument que les maladies dues au stress au travail Ð$les maladies psychiques, 
les dŽpressions$Ð soient reconnues comme telles et soient imputables ˆ lÕemployeur et non pas ˆ la 
SŽcuritŽ sociale. AujourdÕhui, les dŽg‰ts sur la santŽ liŽs au stress au travail sont noyŽs dans des arr•ts 
maladie dits ordinaires, et cÕest tr•s compliquŽ de les faire reconna”tre comme des maladies 
professionnelles. Or, si vous avez dans une entreprise un absentŽisme qui explose et est au-dessus de la 
moyenne, cÕest que quelque chose ne va pas$!"

MŽdiapart : Selon vous, des pistes dÕactions pour rŽduire la souffrance au travail existent mais 
demeurent quasi confidentielles. " 

Il y a plein de recherches qui sont faites sur le sujet mais elles ne percent pas, il nÕy a pas de 
courroie de transmission jusquÕaux salariŽs. Or, comprendre ce qui se joue permet de tenir les choses ˆ 
distance et m•me de sÕen Žmanciper$! Les salariŽs ne bŽnŽficient donc pas du moindre progr•s de la 
connaissance en la mati•re. Accepterait-on que des travaux de recherche en mŽdecine ne bŽnŽficient 
pas aux patients$?$"

Les pistes dÕamŽlioration sont Žgalement politiques. Quand je vois quÕil y a un inspecteur du travail 
pour 10 000 salariŽs, cÕest problŽmatique. Malheureusement en France en ce moment, les politiques 



 
prŽf•rent porter lÕattention ailleurs que sur les drames qui se jouent en entreprise, plaidant pour avoir 
moins de migrants plut™t que davantage dÕinspecteurs du travail."

MŽdiapart : Votre message aux salariŽáes est-il ": Ç"Emparez-vous de votre santŽ mentale au travail !È"? 

Oui et non. Non, parce que je ne veux pas reporter la responsabilitŽ sur les gens, comme le font 
les employeurs. Mais un peu oui, car si on sÕen empare et quÕon pousse les employeurs ˆ le faire, •a 
peut dŽjˆ •tre un petit dŽclencheur. Mais aujourdÕhui, la marche est trop haute. Il faut dÕabord que les 
salariŽs reprennent conscience dÕun certain nombre de choses et, surtout, se parlent. Il sÕagirait pour les 
salariŽs Ð et jÕesp•re que ce livre pourra y participer Ð de rŽendosser leurs habits de citoyens en sortant 
de leur entreprise. Car sur leurs temps et lieu de travail, lÕabsence de dŽmocratie les maintient dans le 
seul r™le de subordonnŽs, quasiment ˆ tous les Žtages de la pyramide."

CŽcile Hautefeuille &

https://www.mediapart.fr/biographie/cecile-hautefeuille


 

29 mai 2025! ! Collectif "
Le Monde : Ç Il faut parler du travail avec celles et ceux qui font le travail, pour le rŽguler et le transformer avec eux, et non pour eux et sans eux È"

TRIBUNE"

Ç Il faut parler du travail avec celles et 
ceux qui font le travail, pour le rŽguler et 
le transformer avec eux, et non pour 
eux et sans eux È 
Un collectif de spŽcialistes du monde du travail, parmi lesquels Vincent 
Baud et Sophie ThiŽry, explique, dans une tribune au Ç Monde È, 
pourquoi il devient impŽratif de faire de lÕŽcoute des travailleurs le 
premier des principes gŽnŽraux de prŽvention des risques 
professionnels. 

Acteurs engagŽs de la prŽvention de la santŽ physique et mentale des travailleurs et de 
lÕamŽlioration de leur qualitŽ de vie et de leurs conditions de travail, nous voulons vous convaincre de la 
nŽcessitŽ dÕinscrire lÕŽcoute des travailleurs comme premier principe gŽnŽral de prŽvention, et pour cela 
de modifier lÕarticle L. 4121-2 du code du travail."

LE CODE DU TRAVAIL. PHILIPPE TURPIN / PHOTONONSTOP"

Nous nous alarmons de voir sÕinstaller dans le temps une dŽgradation des indicateurs de santŽ au 
travail, comme lÕatteste la hausse a minima de 18 % des accidents mortels entre 2021 et 2023 et la 
multiplication par 35 des affections psychiques reconnues dÕorigine professionnelle en treize ans . 
Le dŽc•s rŽcent des trois ouvriers sur leur chantier illustre malheureusement lÕŽtat critique de la 
situation. Ces donnŽes pourraient •tre complŽtŽes par bien dÕautres, notamment celles qui montrent la 

x-webdoc://DD4A8136-1498-4FAD-8DFA-4AA073FB71E2/signataires/collectif/
x-webdoc://DD4A8136-1498-4FAD-8DFA-4AA073FB71E2/idees-tribunes/
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https://www.anact.fr/photographie-statistique-de-la-sinistralite-au-travail-en-france-selon-le-sexe


 
progression continue des accidents de travail et des maladies professionnelles dont sont victimes 
les femmes . Enfin, 37 % des salariŽs ne se sentent pas capables de tenir dans leur travail jusquÕˆ 
leur retraite ."

Nous sommes convaincus que ces tendances sÕexpliquent en partie par des pratiques 
managŽriales inadaptŽes, voire dŽlŽt•res. Au contraire, les organisations qui rŽussissent ˆ les contenir 
mettent en Ïuvre un management qui favorise lÕautonomie et la participation des salariŽs."

Un management trop descendant 
Or, en Europe, la France est le pays qui prŽsente les scores les plus bas dÕautonomie et de 

participation des travailleurs ˆ lÕorganisation de leur travail, comme le souligne un rŽcent rapport de 
lÕinspection gŽnŽrale des affaires sociales. Notre management est trop descendant, trop prescripteur, 
peu reconnaissant, et peine ˆ faire cas de ce qui emp•che les travailleurs, manageurs inclus, de bien 
faire et de bien vivre leur travail, ce qui est pourtant une aspiration de premier ordre. Cela contribue 
directement au dŽfaut dÕattractivitŽ si souvent dŽplorŽ, avec notamment 71 % des employeurs en 
difficultŽ pour recruter. "

Beaucoup dÕentreprises ont engagŽ des moyens, notamment ˆ travers des dŽmarches 
Ç sŽcuritŽ È, qui ont participŽ ˆ la baisse de pr•s de 25 % de la frŽquence des accidents du travail en 
vingt ans, selon le rapport annuel 2023 de lÕAssurance-maladie *  Risques professionnels). Cependant, 
force est de constater que les atteintes ˆ la santŽ physique ne diminuent plus et les dŽmarches menŽes 
ne sont pas adaptŽes aux enjeux de la santŽ mentale, domaine dans lequel le dialogue et lÕŽchange sur 
lÕorganisation du travail sont essentiels."

Il faut parler du travail avec celles et ceux qui font le travail, pour le rŽguler et le transformer avec eux, 
et non pour eux et sans eux. CÕest ˆ cette condition que les organisations de notre pays pourront inverser 
les tendances inquiŽtantes des indicateurs de santŽ au travail mais aussi faire face aux effets engendrŽs 
par le rŽchauffement climatique, ˆ lÕimpact de lÕintelligence artificielle ou encore au vieillissement de la 
population activeÉ Cela se fera gr‰ce ˆ lÕŽcoute des travailleurs, en organisant leur expression sur les 
difficultŽs rencontrŽes dans leur travail rŽel mais aussi sur les solutions quÕils proposent pour y remŽdier."

Performance globale et socialement responsable 
Il faut mettre lÕŽcoute au cÏur du travail. CÕest lˆ le cha”non trop souvent manquant des 

dŽmarches engagŽes."

Les neuf principes gŽnŽraux de prŽvention dŽjˆ prŽvus par le code du travail sont utiles ˆ 
lÕemployeur pour remplir au mieux son obligation Ç de protŽger la santŽ physique et mentale des 
travailleurs È. Mais aucun de ces principes nÕŽnonce la nŽcessitŽ dÕŽcouter les travailleurs afin 
dÕamŽliorer les conditions de travail dans une dŽmarche qui non seulement protŽgera leur santŽ 
physique et mentale, mais aussi participera au dŽveloppement et ˆ la performance globale et 
socialement responsable de lÕentreprise."

CÕest pourquoi, dans la continuitŽ des Assises du travail, des rapports du Conseil Žconomique, 
social et environnemental (CESE) et des nombreuses tribunes et publications qui les ont suivis, nous 
interpellons le lŽgislateur afin de voir inscrit ˆ lÕarticle L4121-2 du code du travail comme premier principe 
gŽnŽral de prŽvention lÕŽcoute des travailleurs sur le contenu technique du travail, sur son organisation, 
sur les conditions de travail et les relations au travail. "

LÕŽcoute des travailleurs est la condition pour que le travail devienne (ou redevienne) la principale 
source de la santŽ physique et mentale de nos concitoyens et de la performance Žconomique de la France. "

Premiers signataires : Vincent Baud,  prŽsident de la Fondation Projet4121 ; Thomas Coutrot,  
Žconomiste, chercheur associŽ ˆ lÕInstitut de recherches Žconomiques et sociales ; Fran•ois Desriaux,  
journaliste, ex-rŽdacteur en chef du magazine Ç SantŽ & Travail È ; HervŽ Gosselin,  ancien conseiller ˆ la 
chambre sociale de la Cour de cassation ; Michel Ledoux,  avocat, cabinet Ledoux & AssociŽs ; Dominique 
Libault,  prŽsident du Haut Conseil pour le financement de la protection sociale ; Dominique MŽda,  
professeure de sociologie, universitŽ Paris-Dauphine-PSL ; Jean-Fran•ois Naton, militant syndical, ancien 
prŽsident de lÕInstitut national de recherche et de sŽcuritŽ et vice-prŽsident du Conseil Žconomique, social et 
environnemental (CESE) ; Bruno Palier,  directeur de recherche du CNRS ; StŽphane Seiller, ancien directeur 
des risques professionnels de la Caisse nationale dÕAssurance-maladie des travailleurs salariŽs ; Sophie 
ThiŽry, prŽsidente de la commission travail et emploi du CESE et cogarante des Assises du travail."

Retrouvez la liste compl•te des signataires ici &
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3 juin 2025! Le Monde avec AFP "
Le Monde : La ConfŽdŽration syndicale internationale dŽnonce un Ç$effondrement$È des droits des travailleurs, y compris en$France"
INTERNATIONAL - CONDITIONS DE TRAVAIL"

La ConfŽdŽration syndicale internationale 
dŽnonce un Ç"effondrement "È des droits 
des travailleurs, y compris en "France 
Dans son enqu•te annuelle, basŽe sur 97 "indicateurs internationaux, la 
principale confŽdŽration syndicale de la plan•te rel•ve, dans 
lÕHexagone, un environnement marquŽ par les tentatives de contourner 
la nŽgociation collective et par des atteintes contre les reprŽsentants 
des salariŽs.  

UN MANIFESTANT TIENT UN DRAPEAU DE LA CGT, LORS DÕUN RASSEMBLEMENT Ë MARSEILLE, "
LE 5$DƒCEMBRE$2024. CLƒMENT MAHOUDEAU / AFP"

Une Ç$chute libre$È du droit des travailleurs, voire un Ç$effondrement$È. A lÕoccasion, lundi 2$juin, de 
la publication de la 12e Ždition de son indice annuel, la ConfŽdŽration syndicale internationale (CSI) 
multiplie les termes alarmistes pour dŽnoncer une Ç$profonde aggravation$È de la situation des travailleurs 
dans le monde, y compris en France."

LÕenqu•te de la principale confŽdŽration syndicale de la plan•te se base notamment sur une liste 
de 97$indicateurs issus des conventions internationales et de la jurisprudence de lÕOrganisation 
internationale du travail."

Parmi les principales conclusions de cette Žtude annuelle qui fait lÕinventaire des atteintes aux 
droits des travailleurs dans 151$pays, la CSI rel•ve une dŽgradation de la situation en Europe et dans les 
AmŽriques, deux rŽgions qui obtiennent leur plus mauvais rŽsultat depuis le lancement de cet indice. Au 
total, 87$% des pays ont violŽ le droit de gr•ve et 80 $% des pays ont violŽ le droit de nŽgociation 
collective, dŽplore le syndicat. "



 

Di$ cultŽs dÕacc•s ˆ la justice pour les travailleurs 
En France, la CSI regrette une nŽgociation collective Ç$en Žtat de si•ge!È dans les petites et 

moyennes entreprises depuis Ç!des rŽformes rŽgressives en!2017$È. Si le Ç$droit de nŽgociation collective 
a ŽtŽ restreint dans 121 pays!È, la CSI assure quÕen France Ç$pr•s de quatre conventions collectives sur 
dix ont ŽtŽ imposŽes unilatŽralement par les employeurs, sans reprŽsentation syndicale$È."

Elle dŽnonce Žgalement des atteintes ˆ lÕencontre de certains responsables syndicaux et explique 
avoir recensŽ Ç!plus de 1!000!dirigeants syndicaux et membres de la ConfŽdŽration gŽnŽrale du travail, 
CGT$È, qui Ç$ont fait lÕobjet de poursuites au pŽnal et de mesures disciplinaires pour le r™le quÕils ont jouŽ 
dans les manifestations de masse contre la rŽforme des retraites$È."

La CSI rel•ve Žgalement en France des difficultŽs dÕacc•s ˆ la justice pour les travailleurs, 
notamment des dŽlais dÕattente importants dans les tribunaux, ainsi que des Ç$limites imposŽes pour 
lÕindemnisation des licenciements abusifs!È, juge lÕorganisation."

Une dŽtŽrioration rapide en Europe 
Le syndicat attribue ˆ chaque pays une note maximale de 1 et minimale de 5 pour le respect quÕils 

tŽmoignent aux droits des travailleurs (de faire gr•ve, de manifester, de participer ˆ des 
nŽgociations,$etc.). Seuls sept pays du panel, dont lÕAllemagne, la Su•de et la Norv•ge, obtiennent la 
note maximale, alors quÕils Žtaient dix-huit il y a dix ans. LÕItalie et lÕArgentine ont vu leur note baisser 
en$2025."

Plus largement, Ç$si le dŽclin se poursuit ˆ ce rythme, dans dix ans, plus aucun pays au monde 
nÕobtiendra la note la plus ŽlevŽe en mati•re de respect des droits des travailleurs!È, a dŽplorŽ Luc 
Triangle, le secrŽtaire gŽnŽral de lÕorganisation, dans un communiquŽ."

La dŽtŽrioration sÕest poursuivie de mani•re marquŽe et rapide en Europe. Le continent conna”t 
en$2025 la plus forte baisse de toutes les rŽgions du monde depuis dix ans. "

La CSI a Žgalement recensŽ la mort de syndicalistes ou de travailleurs dans cinq pays en$2025$: 
lÕAfrique du Sud, le Cameroun, la Colombie, le Guatemala et le PŽrou. Et le Nigeria a rejoint pour la 
premi•re fois la liste des dix pires pays pour les droits des travailleurs. "

Les pays qui ont connu une amŽlioration en mati•re de droits des travailleurs se comptent sur les 
doigts dÕune main. Plusieurs rŽformes ont notamment contribuŽ ˆ renforcer les droits syndicaux en 
Australie. Au Mexique, la CSI a Žgalement saluŽ des rŽformes en mati•re de droit du travail et 
notamment la mise en place de mŽcanismes de conciliation qui offrent un meilleur acc•s ˆ la justice du 
travail."

Le Monde avec AFP&



 
9 juin 2025! Caroline Nourry"

DŽtruire une carri•re professionnelle, 
nouvelle forme de harc•lement "moral 

"
EN 2024, 35$% DES ACTIFS DƒCLARENT AVOIR DƒJË ƒTƒ VICTIMES DE HARCéLEMENT AU TRAVAIL. "

CERTAINES CATƒGORIES SONT PARTICULIéREMENT TOUCHƒES, COMME LES MOINS DE 35$ANS ET LES FEMMES, MæME SI 
LES HOMMES NÕEN SONT PAS POUR AUTANT ƒPARGNƒS. "

PRAZISIMAGES/SHUTTERSTOCK"

La menace de dŽtruire la carri•re professionnelle se manifeste par des 
agissements rŽpŽtŽs, qui alt•rent la santŽ physique et/ou mentale. Une 
Žtude menŽe dans plus de dix pays analyse les mŽcanismes de ce 
phŽnom•ne insidieux, avec des codes aussi implicites quÕexplicites. 
Quelles conclusions en tirer "? Quelles recommandations donner aux 
victimes "? 

Le proc•s de trois anciens cadres dÕUbisoft , accusŽs notamment de harc•lement moral, sÕest 
clos, ˆ Bobigny, le 5 $juin et le jugement est attendu pour le 2$juillet prochain. Une actualitŽ qui illustre la 
question du harc•lement moral au travail ."

Un phŽnom•ne qui est celui qui entra”ne le plus de rŽpercussions graves  sur les individus, dans 
une moindre mesure sur les institutions."

Il Ç!se manifeste par des agissements rŽpŽtŽs qui ont pour objet ou pour effet une 
dŽgradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte aux droits de la 
personne du salariŽ au travail et ˆ sa dignitŽ, dÕaltŽrer sa santŽ physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel!È.

https://www.shutterstock.com/image-photo/selfishness-big-man-crown-on-his-2207914921
https://theconversation.com/la-descente-aux-enfers-dubisoft-aveu-de-faiblesse-ou-crise-du-jeu-video-en-perspective-257072
https://travail-emploi.gouv.fr/le-harcelement-moral
https://theconversation.com/fr/topics/harcelement-22180


 

Ce sujet est de plus en plus reconnu dans les milieux organisationnels . Une de ses formes nÕa 
pas ŽtŽ ŽtudiŽe  de mani•re indŽpendante et approfondie $: la menace de dŽtruire la carri•re  
professionnelle des autres."

Ë travers une Žtude (ˆ para”tre) qualitative de 26$entretiens avec des salariŽs, issus du secteur 
public ou privŽ, au Canada, en France, aux ƒtats-Unis, en Allemagne, au Royaume-Uni, au Liban, en 
ƒgypte et en Irak, nous nous effor•ons dÕexpliquer le mŽcanisme de ce phŽnom•ne."

Avec quelles conclusions ˆ tirer $? Quelles diffŽrences entre pays dŽveloppŽs et en 
dŽveloppement$? Pour quelles recommandations$?"

Environnement professionnel malsain 
Ce harc•lement moral repose sur lÕutilisation de lÕautoritŽ ou de lÕinfluence pour infliger des 

dommages psychologiques. LÕobjectif$? Manipuler Žmotionnellement en mena•ant de dŽtruire la carri•re 
dÕautrui, ou de nuire rŽellement ˆ lÕavenir professionnel de la victime."

En 2002, les chiffres du barom•tre national du harc•lement au travail sont Ždifiants$: 35$% des 
salariŽs dŽclarent avoir dŽjˆ ŽtŽ victimes de harc•lement au travail. Certaines catŽgories dÕactifs sont 
particuli•rement touchŽes, notamment les moins de 35 $ans (43$%), les femmes (38$%), m•me si les 
hommes sont loin dÕ•tre ŽpargnŽs (31$%)."

Ce comportement toxique est souvent motivŽ par des conflits personnels, la peur de la 
concurrence, le leadership narcissique, la jalousie, la stigmatisation ou la discrimination, comme lÕatteste 
un salariŽ interrogŽ$:"

Ç$Simplement ̂  cause de mes opinions politiques, on mÕa clairement fait comprendre que si je ne 
mÕalignais pas avec certaines vues, mon avenir dans lÕentreprise serait compromis. CÕest une forme de 
harc•lement insidieuse, o• la libertŽ dÕexpression est ŽtouffŽe sous prŽtexte de maintenir une Òcertaine ligneÓ.$È"

Les origines de ce type de harc•lement rŽsident dans des environnements professionnels 
malsains, o• les r•gles sont ambigu‘s et les relations sont tendues $:"

Ç$Cette pression constante, associŽe aux menaces, mÕa fait rŽaliser ˆ quel point le harc•lement 
peut se manifester dans des espaces de travail o• la communication et la confiance font dŽfaut. $È"

Cette ambigu•tŽ  du management peut crŽer un climat o• les salariŽs restent incertains quant aux 
attentes ˆ leur Žgard, gŽnŽrant des tensions, des erreurs et m•me des conflits. "

Menaces explicites et implicites 
Ce type dÕintimidation sÕexerce souvent sous forme de pressions psychologiques, de manipulation 

Žmotionnelle ou de menaces voilŽes. La diffusion de rumeurs malveillantes est lÕun des outils les plus 

courants. Elle vise ˆ ternir la rŽputation de la victime et ˆ semer le doute sur sa crŽdibilitŽ. Saboter les  
projets clŽs ou retirer des opportunitŽs importantes constitue une autre tactique, privant ainsi la victime 
des moyens de dŽmontrer ses compŽtences."

Les Žvaluations professionnelles biaisŽes ou manipulŽes  peuvent dŽgrader artificiellement les 
performances per•ues de la personne ciblŽe. Elles faussent la perception des compŽtences et des 
contributions rŽelles de lÕemployŽ, impactant nŽgativement sa trajectoire professionnelle. Des menaces 
explicites ou implicites de licenciement ou de rŽduction des avantages professionnels sont frŽquemment 
utilisŽes pour instiller la peur. Ces mŽthodes sont souvent complŽtŽes par une marginalisation sociale, 
visant ˆ isoler la victime de ses coll•gues. "

Ç!JÕai rapidement compris que certaines remarques et comportements Žtaient des 
menaces subtiles contre ma carri•re. CÕest une forme de pression insidieuse qui crŽe un 
climat de peur et de soumission.!È

Ç!Lors de la rŽunion au cours de laquelle mes employeurs mÕont dit que jÕallais •tre 
licenciŽ, sans aucune preuve, je leur ai parlŽ des organisations o• je travaille ˆ temps 
partiel. La responsable, totalement narcissique, a immŽdiatement pris le stylo et a 
commencŽ ˆ Žcrire les noms des organisations avec un sourire diabolique sur le visage, 
dans une tentative apparente de me menacer de les contacter pour me discrŽditer. !È

https://theconversation.com/larroseur-arrose-quand-les-temoins-de-denigrements-au-travail-le-font-payer-a-leur-auteur-215122
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1359178923000952
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S1359178923000952
https://www.qualisocial.com/le-barometre-du-harcelement-au-travail-qualisocial-x-ipsos-2022/
https://www.jstor.org/stable/256287
https://www.jstor.org/stable/1556375


 

Chantage permanent 
Ensemble, ces tactiques crŽent une atmosph•re toxique qui mine la confiance et bloque tout 

Žpanouissement professionnel. La plus grande inquiŽtude de la victime reste la menace de ternir sa 
rŽputation apr•s avoir quittŽ son travail, notamment aupr•s dÕemployeurs potentiels $:"

Voire m•me aller au-delˆ du prŽjudice professionnelÉ dans la sph•re privŽe. Le harc•lement au 
travail peut conduire ˆ des menaces judiciaires. "

Pression et dŽpression 
Les consŽquences de la menace de destruction de carri•re sont graves et multiples, affectant 

aussi bien la victime que lÕorganisation. Sur le plan psychologique, la victime subit un stress intense, une 
perte de confiance en soi, et parfois m•me des troubles Žmotionnels tels que lÕanxiŽtŽ ou la dŽpression. 
Professionnellement, cette pression peut entra”ner un ralentissement de la progression de carri•re, voire 
un dŽpart forcŽ ou volontaire du poste, ou m•me des dommages ˆ lÕavenir professionnel. Pour 
lÕorganisation, ces comportements entra”nent une baisse de la productivitŽ globale, une augmentation du 
turnover et une difficultŽ ˆ retenir ou ˆ attirer les talents $; ce qui nuit ˆ sa rŽputation et ˆ sa performance. "

Les consŽquences pour les salariŽs dans les pays dŽveloppŽs Ð$ Canada, en France, aux ƒtats-
Unis, en Allemagne, au Royaume-Uni$Ð sont gŽnŽralement moins sŽv•res que dans les pays en 
dŽveloppement Ð$Liban, en ƒgypte et en Irak. En raison de syst•mes sociaux et Žconomiques plus 
robustes, les travailleurs dans les pays dŽveloppŽs peuvent bŽnŽficier de prestations de ch™mage et de 
rŽseaux de soutien pour les aider ˆ surmonter le licenciement du travail, par exemple. "

RŽaction des victimes 
Les rŽactions de la victime varient en fonction de sa personnalitŽ, de son rŽseau de soutien et des 

circonstances sociales et professionnelles. Certaines peuvent adopter des stratŽgies de confrontation 
directe, tandis que dÕautres prŽf•rent lÕŽvitement ou la soumission."

Les diffŽrences entre pays en dŽveloppement et pays dŽveloppŽs sont multiples. Recourir ̂  la justice dans 
les pays dŽveloppŽs est plus sžr si un salariŽ est exposŽ ̂  de mauvais traitements au travail. Certains employŽs 
peuvent transformer la menace en opportunitŽ en recherchant un meilleur emploi ou en devenant entrepreneurs. "

Les conditions organisationnelles, telles que la culture de lÕentreprise et les politiques en mati•re de gestion 
des conflits, jouent un r™le crucial dans la mani•re dont la victime rŽagit et sÕadapte ̂  cette forme de harc•lement. "

Pour Žradiquer cette forme de harc•lement, les organisations doivent instaurer une culture de respect et de 
collaboration, mettre en place des politiques claires contre le harc•lement et proposer des canaux de signalement 
sŽcurisŽs pour les employŽs."

Notre Žtude tire quelques recommandations ̂  destination de la victime $: restez calme, Žvaluez la situation, 
documentez tout, communiquez, recherchez du soutien, envisagez une action en justice, concentrez-vous sur votre 
travail, pratiquez des activitŽs qui vous aident ̂  gŽrer le stress et planifier votre avenir. "

 Michel Naim Enseignant chercheur de management, EBS Paris &

Ç!Je nÕai jamais gardŽ le silence. Je lÕai confrontŽ et lui ai dit quÕil sÕagissait dÕune menace et dÕune 
tentative de manipulation que je nÕaccepterais pas.!È

Ç!Ils ont suivi ma page LinkedIn pour savoir o• je travaillerai, pour ruiner ma carri•re. Je nÕai 
commis aucune erreur. Le probl•me est que je suis en dŽsaccord avec eux sur les opinions 

Ç!Lorsque ils ont ŽchouŽ ˆ fournir une preuve prouvant que jÕavais enfreint les r•gles du travail, 
ils mÕont soudainement informŽ quÕune dame se plaignait de moi, affirmant que je lÕavais terrifiŽe 
en lui parlant. Ce qui est absolument faux. Puis ils ont insinuŽ sournoisement la possibilitŽ dÕaller 
en justice. Bien que je sois innocent ˆ cent pour cent, compara”tre devant la justice pour des 
accusations fausses ˆ mon encontre pourrait effectivement entra”ner une dŽcision judiciaire 
injuste ˆ mon Žgard. CÕest pourquoi, jÕai choisi de garder le silence. JÕai cessŽ dÕaffirmer que 

https://theconversation.com/profiles/michel-naim-2344872


 
14 juin 2025! Mari•le- ValŽrie Chauvey "

Le DauphinŽ LibŽrŽ : Une soirŽ-dŽbat autour du combat syndical ˆFrance TŽlŽcom/Orange"
MEYLAN"

Une soirŽe-dŽbat autour du combat 
syndical ˆ France TŽlŽcom/Orange   

Deux associations meyla naises 
ont organisŽ, mardi, une soirŽe 
cinŽ-dŽbat sur le Þlm Par la 
fen•tre ou par la porte, qui 
raconte le combat syndical ˆ 
France TŽlŽcom/Orange.  

CÕest une soirŽe bien particuli•re ˆ 
laquelle le public a assistŽ mardi 10 juin. Les 
associations MeyDIA (Meylan dŽmocratie 
information action)  et les Verts de Meylan ont 
en effet organisŽ une soirŽe cinŽ-dŽbat autour 
du film Par la fen•tre ou par la porte, rŽalisŽ 
par Jean-Pierre Bloc. qui raconte le combat  
syndical ˆ France TŽlŽcom/Orange. "

Ce film documentaire retrace le long 
combat syndical ˆ France TŽlŽcom/Orange 
qui va aboutir en septembre 2022 ˆ la 
condamnation de leurs dirigeants pour 
Ç$harc•lement moral institutionnel $È par la cour dÕappel de Paris. La Cour de cassation a rejetŽ en janvier 
2025 les pourvois de l'ex-PDG et de son numŽro 2, rendant ainsi dŽfinitif le jugement de la cour d'appel. 
Ce proc•s est emblŽmatique pour ce qu'on appelle aujourd'hui Ç $la souffrance au travail$È et qui fera 
date. Ce qui s'est passŽ ˆ France TŽlŽcom entre 2005 et 2010, connu sous ke nom de Ç$lÕaffaire des 
suicides$È ( 23 pour la seule annŽe 2009), n'est pas une exception dans l'univers des grandes entreprises 
du CAC 40. Ce film montre que c'est le rŽsultat de restructurations dans l'entreprise dictŽes par la seule 
logique financi•re et mis en oeuvre par un management dŽshumanisŽ. "

Un film de plus sur une lutte sociale, mais qui se termine par une victoire, cÕest rare, m•me si la 
douleur des familles des victimes reste vive. Le dŽbat apr•s la projection a ŽtŽ menŽ par un ancien 
inspecteur du travail grenoblois, Pierre MŽriaux, et par Monique Fraysse, ex-mŽdecin du travail ˆ France 
TŽlŽcom/ Orange. Un film difficile mais nŽcessaire. "

Mari•le- ValŽrie Chauvey "
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ELUCID : Malheur et solitude au travail"
21 juin 2025!  ! Olivier Berruyer!"

Malheur et solitude au travail 
Vous sou ! rez au travail ? Ce n'est pas vous le probl•me, c'est ce 
syst•me. 

Dani•le Linhart est sociologue, directrice de recherche ŽmŽrite au CNRS, spŽcialiste 
reconnue du travail, du salariat et des mutations du management. Elle a consacrŽ sa carri•re ˆ 
analyser les transformations du monde professionnel, derri•re lesquelles elle dŽbusque de 
nouvelles formes de domination, plus insidieuses, plus psychologiques, mais tout aussi 
efficaces. Elle est l'autrice de plusieurs ouvrages de rŽfŽrence, dont "La comŽdie humaine du 
travail" et "L'insoutenable subordination des salariŽs" (ƒr•s), o• elle dŽmonte les illusions du 
nŽo-management et du discours sur le "bonheur au travail". Dans cet entretien par Olivier 
Berruyer pour ƒlucid, Dani•le Linhart revient sur les nouvelles formes de domination au travail. 
Derri•re les discours sur lÕautonomie, la bienveillance ou le sens, elle dŽcrit un management qui 
individualise, culpabilise et fragilise. Mise en concurrence, effacement du collectif, contr™le 
intŽriorisŽ : une subordination rŽinventŽe, et plus efficace que jamais."

https://www.youtube.com/watch?v=86r0vLdTTFg
https://elucid.media/author/oberruyer/


 
Le Monde : Lionel HonorŽ, professeur en sciences de gestion : Ç Un 
management brutal se dŽveloppe, loin des promesses de bienveillance È"

3 juillet 2025! Fran•ois Desnoyers !"

Lionel HonorŽ, professeur en sciences 
de gestion : Ç Un management brutal se 
dŽveloppe, loin des promesses de 
bienveillance È  
Un ouvrage collectif dirigŽ par Lionel HonorŽ, professeur en sciences 
de gestion, et Marie-No‘lle Chalaye, sociologue des organisations, met 
en lumi•re la Ç crise de la relation au rŽel È, qui touche aujourdÕhui le 
management et souligne le Ç malentendu permanent entre ce qui est dit 
et ce qui est fait È.  

Le professeur en sciences de gestion Lionel HonorŽ, codirecteur de lÕouvrage Le Management 
dŽsenchantŽ. Erreurs, Žchecs et bullshit en management (EMS, 288 pages, 25 euros), dŽnonce Ç la 
diffusion dÕun culte de lÕindividu È au sein de lÕentreprise, valorisant le Ç manageur sachant È et niant 
lÕexpertise des collectifs de travail."

Votre ouvrage prend appui sur di ! Žrentes Žtudes menŽes dans des secteurs 
dÕactivitŽ variŽs. Que disent-elles du dŽsenchantement du management ? 

Prenons lÕexemple du secteur mŽdico-social. On y observe tr•s clairement une dissonance, qui 
tend ˆ sÕaccentuer, entre les discours et la brutalitŽ de la rŽalitŽ. Le travail y est considŽrŽ comme un 
objet noble, tournŽ vers les autres, dans des organisations o• se multiplient les injonctions ˆ un 
management collaboratif, participatif, bienveillant. "

Mais, dans le m•me temps, on voit se dŽployer des outils de gestion de plus en plus brutaux, 
justement, qui confrontent les acteurs du secteur ˆ une logique de tableaux de bord et de KPI, 
indicateurs-clŽs de performance. En consŽquence, le management ne sÕintŽresse pas rŽellement au 
travail, ˆ lÕactivitŽ elle-m•me, mais bien davantage ˆ la mani•re dont on peut, ˆ partir de ce m•me travail, 
satisfaire des objectifs venant Ç dÕen haut È."

Vous soulignez que, derri•re les discours appelant ˆ la bienveillance, cÕest en 
rŽalitŽ un management Ç autoritaire È qui sÕimpose. 

Ce retour du management autoritaire est en effet une problŽmatique fondamentale des 
organisations modernes. CÕest un management qui explique comment le travail doit •tre rŽalisŽ, ce que 
doivent •tre ses objectifsÉ Il prŽtend savoir mieux que ceux qui Ç font È, alors quÕil est en rŽalitŽ de plus 
en plus Ç ˆ distance È, sÕappuyant avant tout non sur une fine connaissance du terrain, mais sur des 
outils de gestion qui lÕen Žloignent."

QuÕest-ce qui sous-tend de telles Žvolutions ? 

Il y a, bien sžr, la financiarisation de lÕŽconomie, qui se traduit par une tendance ˆ la 
Ç gestionnite È : la mise en coupe rŽglŽe du travail par des outils de gestion sÕappuyant sur des objectifs 
financiers dŽconnectŽs de la rŽalitŽ du terrain."

Mais on distingue un autre ŽlŽment explicatif : la diffusion dÕun culte de lÕindividu. Il am•ne ˆ 
penser le dirigeant, le manageur, comme une sorte de hŽros porteur de talents et de compŽtences 
propres. Il serait un •tre dÕexception, un Ç sachant È capable plus que dÕautres Ð et surtout plus que le 
collectif Ð de comprendre, de dŽcider, et de vaincre les contraintes du terrain. "

En parall•le, on peut Žgalement observer une tendance masculiniste, en particulier dans les 
discours Žmanant de grandes entreprises amŽricaines : le manageur doit •tre quelquÕun de fort, qui sait 

x-webdoc://175B857E-3D4C-4BF3-BADD-9F1D91664542/signataires/francois-desnoyers/


 
imposer des dŽcisions ˆ ses troupes tout en les motivant, voire •tre capable de brutalitŽ lorsque cela est 
nŽcessaire."

Comment rŽagissent les salariŽs face ˆ ce management dŽcrit comme 
Ç autoritaire È et dŽconnectŽ du terrain ? 

Il y a une vraie dŽsillusion parmi eux. Ils connaissent les contraintes du travail et mesurent sans 
peine lÕineptie des ordres donnŽs, en dŽcalage avec la rŽalitŽ. Un management mal adaptŽ se rŽv•le 
rapidement dŽfaillant et favorise les dysfonctionnements. "

Cet abus de pouvoir managŽrial peut Žteindre ce qui fait lÕessence du travail, son sens. Il risque 
dÕentra”ner une moindre implication des salariŽs, pris dans une crise de confiance, une dŽfiance. Il peut 
par ailleurs dŽgrader la qualitŽ de vie dans lÕorganisation et avoir des consŽquences importantes sur la 
santŽ des travailleurs."

Notons que certains manageurs, en particulier Ç de proximitŽ È, vivent, eux aussi, difficilement une 
telle situation. Ils sont ŽcartelŽs entre leur volontŽ de sÕimpliquer, dÕ•tre au service du terrain et de 
lÕactivitŽ rŽelle, et le respect dÕinjonctions qui apparaissent dŽconnectŽes."

Quelle orientation faudrait-il, ˆ vos yeux, donner au management, a Þn de 
contrer le Ç dŽsenchantement È dont il fait lÕobjet ? 

Une des clŽs consiste ˆ mettre en Ïuvre le principe dÕhumilitŽ managŽriale Ð une approche portŽe 
notamment par Amy Edmondson, professeure ˆ la Harvard Business School. Le manageur doit ainsi 
accepter de ne pas savoir et se mettre au service de la compŽtence collective. Les acteurs de terrain, qui 
ont, sur certaines situations, une rŽelle expertise et comprennent les probl•mes ˆ rŽsoudre, pourront 
alors prendre eux-m•mes des dŽcisions. Le r™le du manageur sera donc davantage dÕorganiser ce 
travail en commun et de permettre aux salariŽs dÕ•tre efficaces."

Ç Le Management dŽsenchantŽ. Erreurs, Žchecs et bullshit en 
management È, sous la direction de Marie-No‘lle Chalaye et Lionel 
HonorŽ, EMS, 288 p., 25 ) ."

Fran•ois Desnoyers&
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8 juillet 2025! !
Denis Cosnard ! "
Le Monde : Une vague de suicides secoue la direction gŽnŽrale des finances publiques"

Une vague de suicides secoue la 
direction gŽnŽrale des Þnances 
publiques 
En six mois, douze agents de cette administration du minist•re de 
lÕŽconomie et des finances se sont donnŽ la mort, et huit ont tentŽ de le 
faire. Des chiffres tr•s ŽlevŽs qui prŽoccupent Bercy. Une rŽunion spŽciale 
doit se tenir mercredi, pour savoir si ces morts sont liŽes au travail.  

COLCANOPA"
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Le choc remonte au 10 janvier. Ce vendredi matin-lˆ, une tr•s violente surprise attend les premiers 

agents qui arrivent au centre des finances publiques de Saint-Denis (Seine-Saint-Denis). Ils dŽcouvrent 
un de leurs coll•gues, un jeune inspecteur, pendu dans le hall dÕaccueil. Apr•s avoir quittŽ les locaux la 
veille, il est revenu et sÕest donnŽ la mort sur le lieu m•me o• il travaillait. Il nÕavait pas 30 ans. Les 
fonctionnaires sont dÕautant plus marquŽs que ses deux parents sont, eux aussi, agents des finances 
publiques."

CÕest le dŽbut dÕune impressionnante sŽrie noire. Depuis le 1er janvier, douze personnes dŽpendant 
de la direction gŽnŽrale des finances publiques (DGFiP) se sont suicidŽes ˆ travers la France, et huit 
autres ont tentŽ de le faire, selon le comptage rŽalisŽ par cette administration du minist•re de lÕŽconomie 
et des finances. Vingt tragŽdies en six mois. Ç Ce sont des drames qui traumatisent tout notre collectif, et 
des chiffres prŽoccupants, admet la directrice, AmŽlie Verdier. Je ne veux en rien les minimiser. È"

En 2012, la DGFiP avait dŽjˆ connu une annŽe tr•s sombre, avec dix-neuf suicides. Mais, depuis, 
leur nombre Žtait retombŽ entre six et douze par an, avec onze cas rŽpertoriŽs en 2023 et neuf en 2024. 
Des niveaux dŽsormais dŽpassŽs en un semestre seulement. Si cette vague se prolongeait sur lÕannŽe, 
elle correspondrait ˆ un taux de suicide deux fois plus ŽlevŽ que celui constatŽ dans lÕensemble de la 
population fran•aise. "

Ç Raisons en gŽnŽral multiples È 
Que se passe-t-il ? Pourquoi une telle aggravation ? Les autres directions du minist•re nÕont pas 

connu dÕŽvolution similaire, m•me si, le 7 mai, une femme chargŽe de lÕentretien du linge sÕest tuŽe en 
sautant spectaculairement dÕun toit du b‰timent principal de Bercy."

Au sein de la DGFiP, Ç la liste des victimes compte des hommes et des femmes, de tous ‰ges, ˆ 
Paris comme en banlieue ou ailleurs, rel•ve Olivier Brunelle, secrŽtaire gŽnŽral Force ouvri•re des 
finances publiques. Il est difficile dÕen tirer des conclusions. Mais lÕaccŽlŽration du rythme oblige ˆ se 
poser des questions, Žvidemment È."

Face ˆ lÕinquiŽtude du personnel, AmŽlie Verdier a prŽvu de faire le point avec les syndicats et 
dÕannoncer plusieurs mesures lors de deux rŽunions. LÕune, fixŽe de longue date, sÕest dŽroulŽe lundi 7 
juillet. LÕautre, consacrŽe spŽcialement aux suicides, est programmŽe mercredi 9 juillet. Ces deux 
rendez-vous devraient permettre, pour la direction et les Žlus, dÕy voir plus clair sur les chiffres exacts, et 
surtout de se pencher ensemble sur la question centrale pour eux : ces suicides sont-ils liŽs au travail, au 
moins en partie ?"

Dans bien des cas, le lien para”t tŽnu. Comme pour Pierre Cousein, cet informaticien lillois de 48 
ans, atteint dÕune maladie de Parkinson prŽcoce, qui avait demandŽ lÕaide active ˆ mourir en Belgique et 
a donnŽ plusieurs interviews sur le sujet avant de recevoir, en avril, ce quÕil appelait Ç le soin ultime È. 
Pour dÕautres, des motifs personnels semblent Žgalement dŽterminants : divorce, troubles 
psychiatriques, difficultŽs avec des enfantsÉ Le dernier suicide en date concerne une femme de 63 ans 
qui sÕest jetŽe dÕun pont dans la Loire, ˆ la mi-juin, alors quÕelle Žtait en arr•t maladie pour affection de 
longue durŽe depuis quatre ans. Sur les vingt suicides ou tentatives rŽpertoriŽs depuis le dŽbut de 
lÕannŽe, seuls deux ou trois se sont dŽroulŽs sur le lieu de travail, comme ˆ Saint-Denis. Et, en treize ans, 
Ç lÕimputabilitŽ au service (organisation et fonctionnement) nÕa ŽtŽ Žtablie quÕˆ trois reprises, la derni•re 
remontant ˆ 2018 È, prŽcise AmŽlie Verdier."

Ç Les raisons dÕun suicide sont en gŽnŽral multiples, mais la direction a tendance ˆ Žcarter a priori 
les facteurs professionnels, sÕagace Sandra Demarcq, la secrŽtaire gŽnŽrale du syndicat Solidaires-
Finances publiques. Elle nÕouvre dÕenqu•te que si les faits se sont produits sur le lieu de travail. Nous 
voudrions quÕil y en ait ˆ chaque fois. Nous avons vraiment besoin de savoir si des motifs professionnels 
sont en jeu. È Une requ•te ˆ laquelle la directrice a dŽcidŽ de rŽpondre positivement : Ç DŽsormais, nous 
allons systŽmatiquement proposer quÕil y ait une enqu•te. È"

Ç Une machine ˆ broyer È 
Pour les syndicats, il est essentiel de comprendre ce quÕil se joue en ce moment. Au-delˆ des 

circonstances diverses, cette montŽe des suicides constitue-t-elle le sympt™me dÕune crise, dÕun mal-
•tre grandissant du personnel, dÕun management problŽmatique ?"

Ç Nous ne sommes pas dans la m•me situation que France TŽlŽcom ˆ la fin des annŽes 2000, 
quand la direction revendiquait de faire partir les salariŽs ÒdÕune fa•on ou dÕune autre. Par la fen•tre ou 



 
par la porteÓ, observe Mme Demarcq. Mais les rŽorganisations, le chamboule-tout permanent dans notre 
administration ont parfois des consŽquences gravissimes sur nos coll•gues fragiles.  È"

Depuis la fusion des anciennes direction gŽnŽrale des imp™ts et direction gŽnŽrale de la 
comptabilitŽ publique, en 2008, la DGFiP a ŽtŽ soumise ˆ rude Žpreuve. Quelque 32 000 postes y ont 
ŽtŽ supprimŽs au total, ramenant lÕeffectif ˆ 93 800 agents, fin 2024, dont 4 360 contractuels. Ç CÕest 
lÕadministration dont les effectifs ont le plus baissŽ de toute la fonction publique È, rŽsume Olivier Villois, 
de la CGT-Finances publiques."

Les missions ˆ rŽaliser, elles, nÕont pas disparu. Ç Les agents doivent atteindre des objectifs 
toujours plus ŽlevŽs avec toujours moins de moyens, affirme Olivier Brunelle. On a tendu, tendu 
lÕŽlastique. Peut-•tre se trouve-t-on au moment o• il claque. JusquÕˆ quand va-t-on affaiblir 
lÕadministration qui finance toutes les autres ? È En 2025, les suppressions dÕemplois demandŽes au 
minist•re sÕŽl•vent encore ˆ 575 Žquivalents temps plein. Ç Nos coll•gues ont le sentiment que si lÕEtat 
doit faire des Žconomies, ils seront toujours les premiers touchŽs È, assure Olivier Villois. Ç La DGFiP est 
devenue une machine ˆ broyer  È, affirme un tract de la CGT."

Le dernier sondage interne, rŽalisŽ en fŽvrier, et auquel ont rŽpondu 52 891 personnes, confirme 
une forme de doute, de malaise, de la part des agents. Pour 60 % dÕentre eux, la DGFiP nÕŽvolue pas 
dans le bon sens Ð un pourcentage deux fois plus ŽlevŽ que dans la fonction publique dÕEtat en gŽnŽral 
(30 %). Seuls 54 % des agents se dŽclarent satisfaits de leur charge de travail, contre 72 % ailleurs dans 
lÕEtat. Un fonctionnaire des finances publiques sur trois juge son niveau de stress tr•s ŽlevŽ. Ç Les 
rŽsultats sont en progr•s, mais moins bons que dans le reste de la fonction publique È , reconna”t AmŽlie 
Verdier."

Cette situation peut-elle expliquer le nombre ŽlevŽ de suicides ? Pour lÕheure, la direction de Bercy 
entend mettre en Ïuvre un Ç plan de prŽvention È. Ç A partir de septembre, nous allons gŽnŽraliser les 
formations aux premiers secours en santŽ mentale dŽjˆ testŽes dans la rŽgion Centre-Val de Loire È, 
annonce la directrice. DÕautres mesures devraient aider ˆ identifier les fonctionnaires en situation de 
fragilitŽ. Les syndicats redoutent que cela ne suffise pas. "

Denis Cosnard &
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8 juillet 2025! Jules Thomas  et Thibaud MŽtais "
Le Monde : Morts au travail$: lÕhŽcatombe chez les jeunes touche m•me les mineurs"
ƒCONOMIE - CONDITIONS DE TRAVAIL"

Morts au travail ": lÕhŽcatombe chez 
les jeunes touche m•me les mineurs
Les rŽcits dramatiques dÕaccidents du travail mortels sÕaccumulent 
chez les mineurs pourtant censŽs •tre protŽgŽs par la rŽglementation. 
Plusieurs syndicats du secteur Žducatif dŽnoncent la volontŽ 
gouvernementale de mettre les jeunes toujours plus t™t dans les 
entreprises par le biais des stages de seconde et de lÕapprentissage.  

Un apprenti ma•on de 15 $ans, mort apr•s avoir ŽtŽ percutŽ par un engin de chantier, le 30 $avril, 
dans les Alpes-Maritimes. Un lycŽen en bac pro de 17$ans, ŽcrasŽ sous une poutre mŽtallique de 
500$kilos, le 16$mai, dans une usine de Sa™ne-et-Loire. Un Žl•ve de 2de, en stage dans un magasin Gifi 
ˆ Saint-L™ pour quelques jours, tuŽ, le 17$juin, par la chute dÕune palette. Un stagiaire de 16$ans percutŽ 
mortellement par un engin dans un Žtablissement agricole, le 4$juillet, dans le Maine-et-LoireÉ "

Les rŽcits dramatiques dÕaccidents du travail mortels sÕaccumulent ces derniers mois chez les 
mineurs. Ces drames sÕajoutent aux accidents subis par les moins de 25$ans. La frŽquence des 
accidents du travail est deux fois et demi plus ŽlevŽe dans cette population que dans le reste des 
salariŽs, selon lÕInstitut national de recherche et de sŽcuritŽ (INRS). En$2023$Ð$derniers chiffres officiels$Ð, 
33$travailleurs de moins de 25$ans sont dŽcŽdŽs sur leur lieu de travail."

Pourtant, le code du travail est censŽ protŽger les mineurs$: les moins de 18$ans ont lÕinterdiction 
dÕexercer certaines t‰ches, comme celles pouvant exposer ˆ une tempŽrature extr•me, dÕautres, comme 
le travail en hauteur ou la manipulation dÕengins de levage, souvent ˆ lÕorigine dÕaccidents graves, sont 
rŽglementŽes et soumises ˆ dŽrogation. "

DŽrogations 
Mais alors quÕil Žtait nŽcessaire, jusquÕen$2015, dÕobtenir lÕaval de lÕinspection du travail pour 

dŽroger ˆ ces r•gles, une simple dŽclaration de lÕemployeur suffit dŽsormais, sous rŽserve dÕavoir 
procŽdŽ ˆ lÕŽvaluation des risques prŽalable ˆ lÕaffectation des jeunes. LÕinspection du travail a huit jours 
pour se pencher sur ces dŽclarations, faible dŽlai au-delˆ duquel elles sont mŽcaniquement valides 
pendant trois ans pour le jeune concernŽ."

https://www.lemonde.fr/signataires/jules-thomas/
https://www.lemonde.fr/signataires/thibaud-metais/


 
Ces modifications ont ŽtŽ apportŽes par le dŽcret Rebsamen du 17$avril$2015, pour favoriser Ç$les 

besoins de leur formation professionnelle$È, dans lÕidŽe, par exemple, quÕun couvreur ne peut pas 
apprendre son mŽtier uniquement sur une fausse toiture au sol dans son centre de formation des 
apprentis."

Le minist•re du travail assure recevoir une tr•s grande quantitŽ de demandes de dŽrogations pour 
les travaux rŽglementŽs, notamment dans lÕagriculture et la cueillette de fruits dans les arbres. Ç!On est 
tr•s vigilant aux types dÕactivitŽs que font les mineurs, et lÕon accorde peu de dŽrogations par rapport au 
nombre de demandes$È, fait savoir le minist•re, m•me si aucune rŽforme de ce dŽcret nÕest prŽvue."

Exposition ˆ des risques lors des stages dÕobservation 
Ç!Le code du travail est devenu moins protecteur vis-ˆ-vis des mineurs, car le contr™le a priori est 

devenu a posteriori!È, dŽnonce ValŽrie Labatut, membre du bureau national de la CGT-TEFP, qui 
syndique une majoritŽ dÕagents de contr™le de lÕinspection du travail. Ç$Et, au global, les jeunes 
travailleurs sont dans une situation comparable, voire pire, ˆ celle des salariŽs prŽcaires, qui nÕest pas 
propice ˆ faire valoir son droit de retrait ou alerter les Žlus. Un inspecteur peut retirer un stagiaire dÕune 
situation de danger ou suspendre une convention dÕapprentissage, mais encore faut-il quÕil soit saisi$È, 
souligne-t-elle, rappelant le manque dÕinspecteurs du travail."

Plusieurs syndicats du secteur Žducatif dŽnoncent aussi la volontŽ gouvernementale de mettre les 
jeunes toujours plus t™t dans les entreprises. Depuis$2024, des stages dÕobservation de deux semaines, 
ˆ la fin de lÕannŽe de 2de$gŽnŽrale et technologique, sont obligatoires. Selon Yannick Biliec, secrŽtaire 
gŽnŽral de la CGT-EducÕaction de lÕEssonne, ces semaines dÕobservation devraient tout bonnement •tre 
supprimŽes, car elles exposent les jeunes ˆ des risques dans des entreprises o• leur accueil nÕest pas 
toujours bien prŽparŽ."

Dans les lycŽes professionnels, lÕencadrement est mieux organisŽ, et les jeunes ont au moins une 
heure de cours par semaine consacrŽe ˆ la prŽvention, ˆ la santŽ et ˆ lÕenvironnement, mais Pascal 
Vivier, secrŽtaire gŽnŽral du Syndicat national de lÕenseignement technique action autonome, sÕinqui•te 
de la rŽduction du nombre de visites mŽdicales, de une par an ˆ une ˆ lÕentrŽe du lycŽe, annoncŽe en 
mai."

Ç"Le dispositif de lÕapprentissage a ŽtŽ dŽvoyŽ "È 
De son c™tŽ, le minist•re du travail Žlabore une obligation de formation ˆ la sŽcuritŽ pour tous les 

tuteurs et les ma”tres de stage. Ç$Si une personne, ˆ cause dÕune nŽgligence, a causŽ un accident grave 
ˆ un apprenti, on doit aussi sÕinterroger sur sa capacitŽ ˆ •tre tuteur $È, note un conseiller dÕAstrid 
Panosyan-Bouvet, ministre du travail. "

Mais, plus gŽnŽralement, cÕest toute lÕorganisation du travail qui est en question. Ç$Le dispositif de 
lÕapprentissage a ŽtŽ dŽvoyŽ, regrette Ma‘lezig Bigi, sociologue et chercheuse affiliŽe au Centre dÕŽtudes 
de lÕemploi et du travail. AujourdÕhui, lÕobjectif de productivitŽ est plus important que lÕobjectif 
pŽdagogique, o• lÕapprenti est souvent considŽrŽ comme une main-dÕÏuvre moins ch•re plut™t que 
comme quelquÕun quÕon forme.$È"

P•re de JŽrŽmy, Žl•ve ingŽnieur mort en$2020, ˆ 21 $ans, lors de sa premi•re semaine de stage sur 
un chantier du Grand Paris, FrŽdŽric Wasson invite les Žcoles ˆ Ç$demander aux entreprises de fournir 
des informations sur leur nombre dÕaccidents!È. Il sÕinterroge sur le statut de stagiaire$: Ç$Il faut dŽfinir les 
limites de ce qui peut •tre fait en stage, il ne sÕagit pas de produire, mais dÕobserver. CÕest ce qui Žtait 
marquŽ dans la convention de mon fils, mais, en rŽalitŽ, ce quÕil faisait, cÕŽtait un stage ouvrierÉ On lÕa 
laissŽ seul ranger du matŽriel sur un toit et il est tombŽ.$È LÕentreprise, Urbaine de travaux, a ŽtŽ 
condamnŽe en appel ˆ 240 $000$euros dÕamende pour homicide involontaire."

Jules Thomas  et Thibaud MŽtais &

https://www.lemonde.fr/signataires/jules-thomas/
https://www.lemonde.fr/signataires/thibaud-metais/
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Devoir de vigilance ": la justice rappelle 
la Ç!bonne gestion "È des risques  
La loi fran•aise sur le devoir de vigilance implique la mise en Ïuvre 
e! ective dÕun engagement pour le bien dÕautrui, rappelle, dans sa 
chronique, le professeur en sciences de gestion Armand Hatchuel, 
apr•s la rŽcente condamnation en appel de La Poste. 

A son corps dŽfendant, La Poste vient de donner ˆ la justice lÕoccasion de clarifier ce quÕest un 
Ç$bon$È plan de vigilance, au sens de la loi. En effet, la cour dÕappel de Paris a confirmŽ, mardi 17$juin, un 
premier jugement qui enjoignait ˆ La Poste de Ç$complŽter le plan de vigilance par une cartographie des 
risques destinŽe ˆ leur identification, leur analyse et leur hiŽrarchisation$È.$Cette dŽcision a une vocation 
clairement pŽdagogique$: rappeler que le devoir de vigilance nÕest pas un simple reporting, mais une 
norme de Ç$bonne gestion$È, qui impose de dŽmontrer le bien-fondŽ et la rŽalitŽ des actions mises en 
place."

La loi sur le devoir de vigilance est une loi de 2017, pour laquelle la France a ŽtŽ pionni•re avant 
dÕ•tre suivie par lÕAllemagne, puis par lÕUnion europŽenne avec une directive gŽnŽrale (Corporate 
Sustainability Due Diligence Directive, ou CS3D), adoptŽe en$2024$et aujourdÕhui en dŽbat."

La loi fran•aise impose aux (grandes) entreprises de rŽpertorier les atteintes possibles aux droits humains 
et environnementaux chez leurs fournisseurs, puis dÕengager des mesures pour les Žviter ou les rŽduire."

Or le syndicat Sud PTT avait contestŽ la conformitŽ du plan de vigilance 2021 de La Poste, et la 
justice lui a dŽfinitivement donnŽ raison$: la loi impose bien aux entreprises de dŽmontrer lÕexistence 
dÕune Ç$gestion des risques$È outillŽe et vŽrifiable. Ce qui est donc reprochŽ ˆ La Poste nÕest pas dÕ•tre 
inconsciente de ces risques, et son plan de vigilance en fournissait une description gŽnŽrale. "

Actions prŽventives ou curatives 
Il lui est en revanche demandŽ de prŽsenter une Ç$cartographie$È des Ç$risques les plus graves$È 

auxquels elle se trouve confrontŽe chez ses fournisseurs. De plus, ces risques doivent •tre expliquŽs avec 
une Ç$prŽcision$È suffisante pour que lÕon puisse comprendre leur gravitŽ et lÕefficacitŽ des actions 
prŽventives ou curatives$que lÕentreprise sÕengage ˆ rŽaliser.$NŽanmoins, La Poste ne fait lÕobjet dÕaucune 
astreinte financi•re, traduisant la volontŽ des juges de rappeler la loi, sans stigmatiser lÕentreprise."

Car lÕinjonction ˆ prouver que lÕon Ç$g•re bien $È heurte encore la vision dominante de la libertŽ 
dÕentreprendre. Pourtant, on trouve cette exigence d•s la fin du XIXe$si•cle, avec les premi•res lois sur 
les accidents du travail, qui imposaient aux patrons dÕŽtablir des r•gles de sŽcuritŽ et de contracter des 
assurances au profit de travailleurs alors considŽrŽs comme des vendeurs de main-dÕÏuvre. A lÕŽpoque, 
comme avec la loi actuelle sur le devoir de vigilance, ce qui est attendu du dirigeant dÕentreprise nÕest ni 
une dŽclaration dÕintention ni un intŽr•t bien compris."

CÕest la mise en Ïuvre effective dÕun engagement que la loi impose pour le bien dÕautrui. La 
Ç$rationalitŽ$È des entreprises ne devrait-elle pas les conduire naturellement ˆ une bonne gestion des 
risques, y compris chez leurs fournisseurs principaux $? LÕhistoire des normes techniques, des normes 
dÕhygi•ne ou des normes sanitaires vient dŽmentir une telle hypoth•se. En outre, lorsquÕelles sont bien 
fondŽes, ces normes ont stimulŽ la puissance crŽative des entreprises tout en lÕorientant dans le sens de 
lÕintŽr•t collectif. La Poste a ainsi rappelŽ que seul le plan de 2021 Žtait$contestŽ, et quÕelle avait dŽjˆ 
amŽliorŽ les suivants."

Cette affaire offrira-t-elle un (nouvel) argument contre le devoir de vigilance $? Cela reviendrait ˆ 
demander la suppression dÕune norme protectrice parce quÕelle permet de dŽsigner des 
contrevenantsÉ "

Armand Hatchuel$(Professeur ŽmŽrite ˆ MinesParis, universitŽ PSL)&
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Ç Cela fait des annŽes que lÕon alerte 
sur un syndrome France TŽlŽcom  È : ˆ la 
Direction des Þnances publiques, une 
sŽrie de suicides qui interroge 
Douze agents dŽpendant de la Direction gŽnŽrale des Þnances 
publiques (DGFiP) se sont suicidŽs ˆ travers la France, depuis le dŽbut 
de lÕannŽe. Alors quÕune rŽunion dÕurgence sur la situation est prŽvue 
mercredi 9 juillet, Nadia Djiab, co-secrŽtaire de la section CGT Finances 
publiques ˆ Paris, voit dans cette sŽrie noire les consŽquences de 
conditions de travail devenues dŽlŽt•res. 

En six mois, douze agents de la Direction gŽnŽrale des finances publiques (DGFiP), une 
administration dŽpendant du minist•re de lÕƒconomie et des Finances, se sont donnŽ la mort, et huit ont 
tentŽ de le faire, selon les chiffres de Bercy. Une rŽunion sur la situation doit se tenir mercredi 9 juillet 
pour identifier si ces morts brutales sont liŽes au travail. "

Pour Nadia Djiab, co-secrŽtaire de la section CGT Finances publiques ˆ Paris, ces suicides sont 
clairement le sympt™me de conditions de travail dŽgradŽes, de la rŽorganisation constante et des 
suppressions de postes imposŽes aux agents au cours des derni•res annŽes. De 2008 ˆ 2024, plus de 
30 000 emplois ont ainsi ŽtŽ supprimŽs, reprŽsentant un quart des effectifs totaux de la DGFiP, auxquels 
sÕajoute la perte de 550 postes prŽvue dans le budget pour 2025."

Avez-vous pu percevoir des signaux dÕalerte laissant prŽsager cette 
vague de suicides ? 

Cela fait des annŽes que la DGFIP est en ravec des suppressions massives dÕemplois. Les agents 
sont soumis ˆ un changement permanent de cadre et dÕorganisation du travail, sur fond de politique 
immobili•re de ventes de sites qui provoque une densification dans lÕespace de travail. Le tout couplŽ ˆ 
un management souvent maltraitant, source dÕun mal-•tre grandissant."

Cette sŽrie noire Žtait malheureusement prŽvisible. Il faut savoir que le contrat dit Ç objectif 
moyen È qui fixe la politique de la DGFIP avait prŽvu en 2025 une annŽe blanche en termes de 
suppression dÕemploi. Signe que la direction gŽnŽrale avait reconnu quÕon Žtait allŽs trop loin. Et bien, 
avec le budget Bayrou, rebelote, on nous a de nouveau imposŽ 550 suppressions dÕemploi !"

Le minist•re des Finances se veut toujours plus exemplaire que les autres en la mati•re. Donc, on 
absorbe systŽmatiquement le plus de suppressions de postes. Cela fait des annŽes que lÕon alerte sur 
un syndrome France TŽlŽcom aux Finances publiques et nous sommes dŽsormais en plein dedans, 
avec des cas qui se multiplient, sans compter le nombre de tentatives de suicides dont on nÕa pas eu 
connaissance."

Selon vous, il est donc certain que ces douze suicides en six mois 
soient liŽs ˆ une sou ! rance professionnelle ? 

Tout nÕest certainement pas liŽ au travail et il est toujours compliquŽ de trouver une cause unique 
dans ces situations. Mais il y a des signaux Žvidents qui montrent les effets dŽlŽt•res de nos conditions 
de travail. Au-delˆ des suicides, beaucoup de coll•gues dŽc•dent prŽmaturŽment et, la plupart du 
temps, il appara”t quÕils avaient rencontrŽ des difficultŽs professionnelles. Le DUERP (document unique 
dÕŽvaluation des risques professionnels Ð N.D.L.R.) et les observatoires internes ˆ la DGFiP sont aussi 
des alertes."

https://www.humanite.fr/auteur/hayet-kechit
https://www.humanite.fr/sections/social-et-economie
https://www.humanite.fr/social-et-economie/cgt/la-consigne-est-de-decourager-les-gens-de-venir-aux-impots-la-mort-programmee-des-guichets-daccueil
https://www.humanite.fr/politique/budget/plus-de-sacrifices-pour-les-salaries-moins-de-taxes-pour-les-riches-pour-francois-bayrou-lausterite-fait-le-bonheur-des-peuples


 
Les rŽsultats du DUERP qui a ŽtŽ rŽalisŽ au sein de la Direction rŽgionale des Finances publiques 

de Paris sont ˆ cet Žgard accablants car ils rŽv•lent un taux supŽrieur ˆ 50 % de risques psycho-
sociaux. En fait, le service public ne tient plus quÕˆ la bonne volontŽ des agents. Et ils sont fatiguŽs. Ce 
sont des agents qui, ˆ titre dÕexemple de cette dŽgradation, ne sÕautorisent m•me plus ˆ •tre malades 
car ils ne sont dŽsormais plus payŽs quÕˆ 90 % de leur rŽmunŽration quand ils sont en arr•t maladie. "

QuÕattendez-vous de la rŽunion de mercredi sur le sujet ? 
Des rŽunions avec des chefs de service qui servent un plan de communication, ce nÕest pas ce 

quÕon demande. Nos prŽconisations sont connues de longue date. Si on nÕarr•te pas la saignŽe dans les 
emplois, sÕil nÕy a pas une rŽelle prise en compte des signalements sur les encadrements maltraitants, ˆ 
travers une procŽdure pour emp•cher que cette maltraitance se dŽveloppe, si les conditions ne sont pas 
lˆ pour redonner du sens au travail des agents, nous devons nous attendre ˆ une fuite en avant. &

https://www.humanite.fr/social-et-economie/agents-dentretien/baisse-de-lindemnisation-des-arrets-maladie-dans-la-fonction-publique-pourquoi-les-agents-de-categorie-c-vont-ils-trinquer-plus-que-les-autres
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Ç"En France, le compteur des morts 
au travail par accident reste bloquŽ 
autour de 750 dŽc•s chaque annŽe "È
FRAN‚OIS DESRIAUX EST PORTE-PAROLE"
DE LÕASSOCIATION NATIONALE DE DƒFENSES DES VICTIMES DE LÕAMIANTE/ANDEVA "

Le gouvernement a durci le ton rŽcemment en direction des entreprises, 
mais les jeunes travailleurs restent tr•s concernŽs par les accidents du 
travail, constate, dans une tribune au Ç "Monde "È, lÕancien journaliste 
Fran•ois Desriaux, qui prŽconise une rŽvision des r•gles ŽdictŽes 
en"2017"par Emmanuel Macron. https://www.lemonde.fr/idees/article/
2025/09/01/en-france-le-compteur-des-morts-au-travail-par-accident-
reste-bloque-autour-de-750-deces-chaque-annee_6637980_3232.html 

Les entreprises sont en roue libre sur la prŽvention des accidents du travail graves et mortels 
(ATGM). Ce constat, qui va sžrement faire hurler les organisations patronales, est attestŽ par les chiffres 
de la sinistralitŽ et par le bilan, publiŽ en juin, de la campagne de lÕinspection du travail consacrŽe ˆ 
la prŽvention des accidents du travail  (AT)."

Alors que la lutte contre les ATGM est une prioritŽ du 4e plan santŽ au travail (2021-2025), le 
compteur des morts au travail par accident reste bloquŽ autour de 750 $dŽc•s chaque annŽe, selon les 
chiffres de lÕAssurance-maladie, branche accidents du travail-maladies professionnelles (AT-MP)."

Plus inquiŽtant, les jeunes travailleurs payent un lourd tribut ˆ cette vŽritable ŽpidŽmie, avec 
32$dŽc•s de salariŽs de moins de 25$ans. Cela est dÕautant plus inacceptable que les facteurs de risque 
ˆ lÕorigine de cette accidentologie des jeunes sont bien documentŽs, entre les mauvaises conditions 
dÕaccueil, lÕabsence de formation ˆ la sŽcuritŽ, voire lÕaffectation sur des postes dangereux ou aux 
conditions de travail dŽgradŽes."

Le bilan de la campagne de lÕinspection du travail consacrŽe ˆ la prŽvention des AT conforte 
lÕanalyse que les entreprises ne font pas les efforts attendus pour inverser cette tendance mortif•re. Dans 
les 1$149$Žtablissements contr™lŽs a$posteriori par des inspecteurs du travail, le minist•re du travail 
rŽv•le que seule la moitiŽ des employeurs (50,6$%) a mis en place des mesures concr•tes de prŽvention. 
Ç$Les employeurs ne tirent que trop rarement les consŽquences des accidents du travail qui 
surviennent$È, ce qui tend ˆ Ç$favoriser leur rŽitŽration$È, peut-on lire dans$le bilan de cette campagne de 
prŽvention$menŽe en$2024."

Mobilisation des outils coercitifs 
Trois employeurs sur dix (29,6$%) nÕont pas du tout rŽŽvaluŽ les risques ˆ lÕorigine des accidents. 

Et un quart dÕentre eux (25,7$%) lÕont fait de mani•re insuffisante. Seulement 38$% des employeurs ont 
mis ˆ jour leur document unique dÕŽvaluation des risques professionnels. Cette obligation formelle est 
nŽgligŽe m•me par ceux qui ont fait lÕeffort dÕanalyser les causes des accidents."

Ces constats ont conduit le gouvernement ˆ durcir le ton en direction des entreprises. Les deux 
ministres du travail [Catherine Vautrin et Astrid Panosyan-Bouvet] et le garde des sceaux [GŽrald 
Darmanin] ont signŽ et prŽsentŽ aux parquets une$instruction renfor•ant la politique pŽnale du travail en 
mati•re de rŽpression des manquements aux obligations de santŽ et de sŽcuritŽ. "

Cette mobilisation des outils coercitifs marque un tournant significatif de la politique de prŽvention 
des pouvoirs publics. Et, il faut bien le reconna”tre, cÕest assez inhabituel de la part de responsables 
politiques qui ont toujours affichŽ un soutien sans faille aux entreprises et ˆ une politique probusiness 
que rien, jusquÕici, nÕavait remis en question."

https://www.lemonde.fr/signataires/francois-desriaux/
https://www.lemonde.fr/idees-tribunes/
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Simplement, pour avoir une chance de porter rŽellement ses fruits, ce tournant devrait 

sÕaccompagner dÕune remise ˆ niveau des effectifs de lÕinspection du travail, lesquels ont fondu ces 
derni•res annŽes, et les agents devraient pouvoir disposer de sanctions bien plus dissuasives que celles 
qui existent aujourdÕhui. En outre, cÕest lÕensemble de la politique de prŽvention des risques 
professionnels qui devrait suivre ce durcissement. "

En effet, les carences des entreprises vont bien au-delˆ des seuls accidents du travail. Le bilan est 
encore plus mauvais sÕagissant de la prŽvention des maladies professionnelles, ˆ commencer par les 
troubles musculosquelettiques (TMS), qui, avec 88$% des maladies reconnues et indemnisŽes par la 
branche AT-MP, caracolent toujours en t•te des probl•mes de santŽ au travail handicapant de nombreux 
travailleurs, hommes et femmes, et compromettant durablement leur avenir professionnel et leurs 
capacitŽs ˆ se maintenir dans lÕemploi."

MŽthodes managŽriales mortif•res 
Ils sont suivis de pr•s par les troubles psychiques induits par des organisations du travail toujours 

plus contraignantes, une intensification et des rythmes de travail ainsi que par des mŽthodes 
managŽriales mortif•res, dŽnoncŽes rŽguli•rement dans des rapports officiels, mais qui nÕont aucun effet 
sur la mobilisation des entreprises contre ces flŽaux. Le rŽsultat est catastrophique. Le nombre 
dÕinaptitudes mŽdicales prononcŽes par la mŽdecine du travail nÕa jamais ŽtŽ si ŽlevŽ, avec pr•s de 
140$000 cas en$2023, selon les chiffres du minist•re. Quand on sait que pr•s de 95 $% des situations 
dÕinaptitude se soldent par un licenciement, cela montre lÕampleur du probl•me."

Tous ces sujets ne sont pas nouveaux. Ils font lÕobjet de lÕensemble des plans santŽ au travail 
depuis plus de vingt$ans. Mais leur persistance ˆ des niveaux si ŽlevŽs signe lÕŽchec des politiques 
suivies. Il faut donc changer de paradigme. Cela passe tout dÕabord, pour les responsables politiques qui 
ont appliquŽ les mesures voulues par Emmanuel Macron, par le courage de tirer les le•ons des 
ordonnances travail de 2017."

On sait aujourdÕhui que les suppressions du comitŽ dÕhygi•ne, de sŽcuritŽ et des conditions de 
travail et du compte personnel de prŽvention de la pŽnibilitŽ ont ŽtŽ catastrophiques pour la prŽvention 
des risques et de lÕusure professionnelles. Il devient urgent de les rŽtablir."

Ensuite, comme tout ne peut pas passer par la loi ni par la rŽpression, il faut changer les r•gles du 
jeu du dialogue social et de la nŽgociation collective. Il ne sÕagit plus seulement de fixer le cadre et le 
th•me des Žchanges entre partenaires sociaux, mais bien de leur imposer des objectifs de rŽsultats $: 
X$% de baisse des TMS, des risques psychosociaux et des licenciements pour inaptitude, sur une 
pŽriode ˆ dŽfinir avec des Žvaluations intermŽdiaires."

Aux syndicats et au patronat de nŽgocier les moyens dÕy parvenir$! Et quÕon ne dise pas que ce 
nÕest pas possible$: cÕest exactement ce que vient de faire le premier ministre dans sa lettre de cadrage ˆ 
propos de la nŽgociation sur lÕassurance-ch™mage en fixant le but ˆ atteindre, soit entre 2 et 2,5$milliards 
dÕeuros."

Fran•ois Desriaux , porte-parole de lÕAssociation nationale de dŽfense des victimes 
de lÕamiante, a ŽtŽ rŽdacteur en chef du magazine SantŽ &$Travail."

http://Fran%C3%A7ois%20Desriaux
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Arr•ts de travail, suicide 
dÕun salariŽ": la vŽnŽrable 
maison Lefebvre Dalloz dans 
la tourmente

On la conna”t pour ses cŽl•bres codes rouges ": code civil, code pŽnal... 
LÕentreprise Lefebvre Dalloz est le leader de lÕŽdition juridique en 
France. Mais les salariŽs vivent mal la rŽorganisation du groupe initiŽe 
en 2018 avec lÕappui de McKinsey. Ils dŽnoncent un management 
ÒbrutalÓ. 

Le vendredi 23 mai dernier, il est un peu plus de 9 heures, les employŽs de Lefebvre Dalloz 
dŽbutent leur journŽe de travail au si•ge du groupe, situŽ dans une tour de neuf Žtages dans le quartier 
dÕaffaires de La DŽfense. Quelques minutes plus tard, lÕun des leurs, A., 36 ans, se jette du rooftop. Il 
meurt sur le coup. Le choc est immense parmi les salariŽs."

Aussit™t apr•s ce geste tragique, la police mais aussi lÕinspection du travail ouvrent une enqu•te. 
Tout suicide, ou tentative, survenu sur le lieu de travail est en effet imputable au travail, selon le code de 
la SŽcuritŽ sociale (art. L411-1)."

En lÕŽtat, rien n'indique qu'une souffrance liŽe au contexte professionnel ait poussŽ le jeune 
homme ˆ mettre fin ˆ ses jours. Il nÕŽtait arrivŽ que trois mois plus t™t au sein du service commercial de 
Lefebvre Dalloz CompŽtences, lÕentitŽ du groupe qui vend des formations juridiques. LÕun de ses 
coll•gues, joint par la cellule investigation de Radio France, nÕavait dŽcelŽ chez lui Òaucun signe 
prŽoccupantÓ. Un autre indique, sans plus de prŽcisions, que A. avait Žmis le souhait de Òchanger de 
posteÓ."

Un climat pesant 
Mais la communication de la direction a heurtŽ de nombreuses personnes dans lÕentreprise. 

Quatre jours apr•s le suicide du commercial, elle Žcrit un mail ˆ tous les salariŽs $: Ònous sommes tous 
sous le choc du dŽc•s de notre coll•gue. A. nous avait rejoint en fŽvrier  (...) Il Žtait tr•s satisfait de son 
travail parmi nous, Žtait parfaitement intŽgrŽ ˆ son Žquipe et son managementÓ. Ce message a fait bondir 
Anne*, une cadre du groupe. ÒNotre coll•gue est mort un vendredi, et d•s le mardi, la direction nous dit 
que cÕest un drame, mais qu'il Žtait parfaitement heureux dans son travail, parfaitement intŽgrŽ dans son 
Žquipe, alors m•me que les enqu•tes venaient de dŽbuter Ó, explique-t-elle. ÒIl y a une volontŽ Žvidente 
de refermer cette affaire pour que ce soit un non-sujet "."

ContactŽe, la direction de Lefebvre Dalloz indique quÕelle coop•re Òpleinement avec les autoritŽs et 
les instances concernŽesÓ et que Òles premiers ŽlŽments ne rŽv•lent pas de lien de causalitŽ avec 
lÕenvironnement professionnelÓ."

Ce suicide intervient dans un climat particuli•rement pesant au sein du groupe Lefebvre Dalloz, 
entreprise qui a ŽtŽ enti•rement rŽorganisŽe ces derni•res annŽes. Finies les maisons dÕŽdition sŽparŽes 
et leurs catalogues distincts (le droit fiscal pour Lefebvre, les fameux codes juridiques pour Dalloz, le droit 
des conventions collectives pour les Editions LŽgislatives), place ˆ des salariŽs regroupŽs en Òfili•res 
mŽtiersÓ : ventes, marketing et solutions logicielles. En interne, cÕest un chamboulement$: mise ˆ la porte 
des managers historiques, nouveaux dirigeants dŽcrits comme ÒbrutauxÓ, taux ŽlevŽ dÕarr•ts maladie, 
burn-out... LÕenqu•te de la cellule investigation de Radio France rŽv•le un mal-•tre Žtendu dans le 
groupe."

https://www.radiofrance.fr/personnes/geraldine-hallot


 

Fusion et transformation 
CÕest fin 2018 / dŽbut 2019 que Òtout a dŽrapŽÓ, dÕapr•s les nombreux salariŽs et cadres 

interrogŽs. A lÕŽpoque, le groupe Lefebvre Dalloz, qui regroupe 1200 collaborateurs en France et 2600 
dans le monde, a la rŽputation dÕ•tre une Òmaison bienveillanteÓ, au management ÒpaternalisteÓ, selon le 
rŽcit des anciens. Une vŽnŽrable institution centenaire, connue pour Žditer chaque annŽe le cŽl•bre code 
civil ainsi que tous les ouvrages indispensables aux professions rŽglementŽes (avocats, notaires, 
commissaires aux comptes...), aux entreprises et aux administrations. Il fournit aussi des logiciels mŽtiers 
et dispense des formations juridiques. Avec un chiffre dÕaffaires stable de 500 millions d'euros, une 
rentabilitŽ ŽlevŽe et un actionnariat familial (les familles Lefebvre et Sarrut), les salariŽs, attachŽs ˆ leur 
entreprise, se croient ˆ lÕabri des turbulences."

"
LES EDITIONS DALLOZ ONT ƒTƒ FONDƒES EN 1845 ET LES EDITIONS FRANCIS LEFEBVRE EN 1930. "

© MAXPPP - PHOTOPQR/LE PROGRES"

Un PDG condamnŽ prŽcŽdemment pour dŽlit dÕentrave 
Mais en mai 2018, un nouveau PDG est nommŽ par le conseil de surveillance. Olivier Campenon, 

ex-patron de la division fran•aise de British Telecom (BT), prend les commandes. Il sÕadjoint les services 
dÕun autre ancien de BT, StŽphane Duret, au poste de directeur dŽlŽguŽ ˆ la transformation. Les deux 
dirigeants sont des spŽcialistes des restructurations. Et cela ne se passe pas toujours sans accroc. En 
2011, selon nos informations, Olivier Campenon a ŽtŽ condamnŽ pour entrave au fonctionnement du 
comitŽ dÕentreprise de British Telecom France. Il lui Žtait reprochŽ dÕavoir restructurŽ la filiale fran•aise du 
groupe britannique sans avoir consultŽ les instances reprŽsentatives du personnel. StŽphane Duret lui 
avait ŽtŽ relaxŽ."

Chez Lefebvre Dalloz, le bin™me Campenon / Duret se lance dans une transformation en 
profondeur intitulŽe ÒAugmented GrowthÓ (croissance augmentŽe). En 2022, tous les organismes de 
formation (Francis Lefebvre Formation, Dalloz Formation, Elegia, BŠrchen et CSP DOCENDI) sont 
fusionnŽs. Prochaine Žtape$: les maisons dÕŽdition Dalloz, Francis Lefebvre et Editions LŽgislatives 
doivent se regrouper en une seule et m•me entitŽ. "



 

ÒLe facteur humain nÕa pas ŽtŽ pris en compte Ó 
ÒOn peut tout ˆ fait entendre que dans une entreprise, il y ait des transformations Ó, explique 

Sophie*, vingt ans dÕanciennetŽ derri•re elle. ÒLes salariŽs ne sont pas contre le changement. Sauf que la 
transformation ne sÕest pas faite avec nous. Elle sÕest faite contre nous. CÕest une fusion pour gagner de 
lÕargent, pour dŽgager plus de dividendes. Le facteur humain n'a pas ŽtŽ pris en compteÓ, dŽnonce 
Sophie. Du jour en lendemain, les plus anciens parmi les managers Òsont poussŽs ˆ la porte Ó, raconte 
Anne. ÒIls ont disparu sans qu'il y ait eu la moindre communication. Un beau matin, les Žquipes arrivaient 
et leur manager nÕŽtait plus l"̂. DÕapr•s un dŽcompte rŽalisŽ sur la base de documents internes, entre fin 
2018 et 2024, la quasi-totalitŽ du comitŽ de direction du groupe est partie de grŽ ou de force, ainsi 
quÕune vingtaine de directeurs dans les diffŽrentes entitŽs du groupe. L'un dÕentre eux nous raconte que 
les nouveaux patrons voulaient Òfaire place netteÓ. ÒCÕŽtait thŽorisŽ. Ils ne voulaient que des affidŽs qui 
leur obŽissentÓ, affirme-t-il."

Des e! ectifs en baisse en France 
Dans les services, la fusion crŽŽe des doublons et des gens Òsont virŽs pour le moindre prŽtexteÓ, 

raconte Alice*, une autre salariŽe. ÒLa phrase ch•re ˆ la direction pendant plusieurs annŽes, cÕŽtait!: Ôuntel 
a voulu donner une nouvelle orientation ˆ sa carri•re Õ. On riait jaune entre nous parce qu'on l'a beaucoup 
lue cette phrase-lˆ. Ó"

DÕapr•s les chiffres communiquŽs par la direction aux instances reprŽsentatives du personnel, les 
effectifs dans la partie fran•aise du groupe ont diminuŽ de 14% entre 2020 et 2024, de 24% si on ne 
prend en compte que les maisons dÕŽditions. Chiffres que conteste aujourdÕhui cette m•me direction 
aupr•s de la cellule investigation de Radio France. "

Des commerciaux Òen pleursÓ 
Pour ceux qui restent, le quotidien est souvent compliquŽ. Dans un m•me service, des coll•gues 

ne sont pas logŽs ˆ la m•me enseigne, en fonction de leur entreprise dÕorigine. ÒIls nÕont pas forcŽment 
le m•me salaire, pas les m•mes primes, pas les m•mes avantages, pas les m•mes congŽs. On peut avoir 
60 jours de congŽs d'un c™tŽ et 25 de l'autre. Cela crŽe des tensions entre nousÓ, raconte Sophie."

Les commerciaux semblent •tre le plus en souffrance et disent subir Òune grosse pressionÓ. ÒOn 
nous donne des objectifs de vente inatteignablesÓ, raconte Pierre*. ÒOn doit vendre beaucoup plus dÕune 
annŽe sur lÕautre, mais sans sortir de nouveau produit!!Ó. Le jeune homme souligne quÕ•tre commercial 
chez Lefebvre Dalloz, cÕest Òvendre des centaines dÕouvrages souvent tr•s techniques ˆ des clients 
exigeants, dans un marchŽ pas forcŽment extensibleÓ. DÕapr•s plusieurs sources internes, il a ŽtŽ 
demandŽ ˆ des commerciaux qui sÕoccupent des marchŽs entreprises et experts comptables 
dÕaugmenter leurs ventes de respectivement 47% et 43% entre 2023 et 2024. La direction conteste ces 
chiffres et indique avoir ÒrenforcŽ lÕaccompagnement des Žquipes par la formation et le coachingÓ."

ÒJÕen vois souvent pleurer, seuls, dans les escaliers. Ils me disent quÕils ont peur de ne pas y arriver, 
de ne pas rŽaliser leurs objectifsÓ, tŽmoigne Sophie. ÒOn est bien au-delˆ d'un stress positif. CÕest un 
stress toxique.Ó RŽsultat, les arr•ts maladies et les burn out se multiplient. Toujours dÕapr•s les chiffres 
communiquŽs par la direction aux instances reprŽsentatives du personnel (et quÕelle dŽment aujourdÕhui 
aupr•s de la cellule investigation de Radio France), lÕabsentŽisme parmi les salariŽs a augmentŽ de 15% 
en 2023. Il est supŽrieur dÕun point et demi ˆ la moyenne nationale."

Une alerte lancŽe par deux actionnaires 
Plusieurs alertes ont pourtant ŽtŽ Žmises d•s 2021 pour dŽnoncer cette souffrance au travail. Fait 

rare, en janvier de cette annŽe-lˆ, deux actionnaires, Arnaud Robin et Camille Vincent Ð descendants 
tous les deux de la famille Lefebvre qui a donnŽ son nom au groupe Ð font part de leur inquiŽtude aux 
autres actionnaires dans une note dÕune dizaine de pages. ÒNous sommes convaincus que 
lÕimmobilisme nÕest pas une solution!: le groupe a besoin de se moderniserÓ, Žcrivent-ils en prŽambule. 
ÒMais bouger / secouer nÕest pas une fin en soiÓ. Les deux actionnaires, qui nÕont plus de fonction 
opŽrationnelle dans lÕentreprise depuis respectivement 2011 et 2022, tirent ˆ boulet rouge sur le plan de 
transformation. ÒLa fusion des 3 maisons dÕŽdition prŽsente un risque fort de perturbation de lÕactivitŽ (...) 
entra”nant une dŽcroissance du chiffre dÕaffairesÓ, peut-on lire. Arnaud Robin et Camille Vincent 



 
dŽnoncent aussi Òun management brutal qui dŽnigre le passŽÓ. Leur constat est limpide$: Òune rŽelle 
souffrance remonte des Žquipes avec notamment un manque de considŽration des compŽtences des 
salariŽs et un recours systŽmatique aux consultants extŽrieurs. CÕest dÕautant plus violent que cÕest 
lÕopposŽ de la culture historique du groupeÓ. ContactŽe pour savoir quelles suites ont ŽtŽ donnŽes ˆ 
cette alerte, la direction de Lefebvre Dalloz indique ne pas Òcommenter des documents actionnariaux 
privŽs, affŽrents ˆ des apprŽciations personnellesÓ."

ÒUn groupe version McKinseyÓ 
Dans cette m•me note, on apprend que le cabinet McKinsey a conseillŽ le groupe sur sa 

rŽorganisation. DÕapr•s les informations de la cellule investigation de Radio France, le cabinet amŽricain 
a effectuŽ lÕŽtude stratŽgique de dŽpart, dite de diagnostic, pour un budget dÕun million dÕeuros. DÕautres 
cabinets sont intervenus par la suite, portant le budget consulting toutes missions confondues ˆ 10 
millions dÕeuros par an. ÒDes consultants avec des benchmarks [Žtudes comparatives] et des entretiens 
ne suffisent pasÓ pour innover, cinglent dans leur note les deux actionnaires Arnaud Robin et Camille 
Vincent, qui nÕont pas souhaitŽ nous rŽpondre."

ÒLa direction a cassŽ lÕentrepriseÓ, commente aujourdÕhui une ancienne cadre partie exercer 
ailleurs. ÒOn est passŽ dÕun groupe familial ˆ un groupe version McKinseyÓ."

ÒRisque pŽnal pour lÕentreprise Ó 
Dix-huit mois apr•s la note incendiaire des deux actionnaires, lÕinspection du travail est saisie par 

lÕun des CSE (ComitŽ social et Žconomique) de Lefebvre Dalloz. Apr•s sÕ•tre rendues deux fois au si•ge 
du groupe, deux inspectrices rendent un rapport au vitriol sur la politique de transformation. Ò Il ressort de 
nos constatations que lÕentreprise a manquŽ ˆ son obligation de protection de la santŽ et de la sŽcuritŽ 
de ses salariŽsÓ, peut-on lire dans ce$document datŽ du 15 dŽcembre 2022. ÒUn tel manquement est 
susceptible dÕengager la responsabilitŽ physique et pŽnale de lÕentrepriseÓ. QuestionnŽe sur ce rapport, 
la direction de Lefebvre Dalloz explique avoir mis en place depuis cette date, Òun plan dÕactionÓ, qui 
comprend Òun renforcement du droit ˆ la dŽconnexion et une campagne dÕentretiensÓ."

Le constat sŽv•re de lÕinspection du travail nÕa en tous cas pas emp•chŽ la directrice du 
dŽveloppement de Lefebvre Dalloz dÕenvoyer, en juin 2023, un mail qui est restŽ dans les mŽmoires des 
salariŽs. IntitulŽ Òla bienveillance nÕest pas un style de managementÓ et adressŽ aux Žquipes 
commerciales, il est Žcrit que Òle 'care' !ou 'lÕhospitality'!ne sont pas des mod•les de management (...). 
Certains pensent quÕil faut •tre gentil avec les collaborateurs. CÕest dŽbile. Ils nÕont pas envie que lÕon soit 
bienveillant, ils ont au contraire envie que lÕon soit exigeantÓ. Devant lÕŽmoi provoquŽ en interne, la 
responsable a expliquŽ quÕil sÕagissait ÒdÕun post LinkedInÓ quÕelle avait fait suivre ˆ ses collaborateurs 
pour ÒmŽditer sur le sujetÓ. Cette directrice du dŽveloppement a depuis quittŽ lÕentreprise. Tout comme le 
PDG Olivier Campenon, parti ˆ la retraite en avril dernier. Depuis, les salariŽs nÕosent croire ˆ un 
apaisement. ÒIl faudrait tout reconstruireÓ, dit une cadre historique du groupe. ÒMais reconstruire sur des 
cendresÓ."

InterrogŽs spŽcifiquement sur leur management, ni Olivier Campenon ni StŽphane Duret nÕont 
souhaitŽ rŽpondre. Quant au conseil dÕadministration de Lefebvre-Dalloz, qui a remplacŽ$lÕhiver dernier le 
bin™me directoire / conseil de surveillance, il nous fait savoir que Òle faible turnover Ð infŽrieur ˆ 3 % Ð et 
lÕanciennetŽ ŽlevŽe des salariŽs traduisent leur attachement durable ˆ lÕentrepriseÓ."

*prŽnom dÕemprunt"

Contacter la cellule investigation de Radio France 

Nous transmettre une information de mani•re anonyme et sŽcurisŽe $: alerter.radiofrance.fr "

Nos rŽseaux sociaux$:"

' X - @InvestigationRF "

' Bluesky - @investigationrf.bsky.social "

https://alerter.radiofrance.fr/#/
https://x.com/InvestigationRF
https://bsky.app/profile/investigationrf.bsky.social


 

Par GŽraldine Hallot, Cellule investigation de Radio France&

https://www.radiofrance.fr/personnes/geraldine-hallot


 
3 Grand Est : $Ç$Un enfer professionnel$È : un ancien directeur dÕh™pital jugŽ pour harc•lement moral sur 
huit personnes"

16/10/2025 ! Leslie Larcher"

Ç"Un enfer professionnel "È : un ancien 
directeur dÕh™pital jugŽ pour 
harc•lement moral sur huit personnes  

"
MANUEL KLEIN A ƒTƒ DƒMIS DE SES FONCTIONS PAR L'ARS GRAND EST EN FƒVRIER 2025."

© THIERRY SITTER / FRANCE TƒLƒVISIONS"

Poursuivi pour harc•lement moral sur huit agents, dont six femmes, lÕancien directeur du 
Groupement hospitalier de SŽlestat-Obernai (GHSO), Manuel Klein, a comparu jeudi 16 octobre devant 
le tribunal correctionnel de Colmar. Entre propos humiliants, management autoritaire et dŽtresse au 
travail, lÕaudience a mis en lumi•re un climat professionnel qualifiŽ dÕ"enfer".$Le jugement sera rendu le 6 
fŽvrier 2026."

"Un enfant de 3 ans comprendrait", "Ah, je sais ce que cÕest, les bouffŽes de chaleur", "Je me 
demande bien o• je vais pouvoir la muter", "Tenez mesdames, cÕest pour vos culottes de cheval"É $ Ce 
ne sont lˆ que quelques-unes des phrases reprochŽes ˆ lÕancien directeur du Groupement hospitalier de 
SŽlestat-Obernai (GHSO). Manuel Klein Žtait appelŽ ˆ compara”tre, jeudi 16 octobre, devant le tribunal 
correctionnel de Colmar pour harc•lement moral sur huit salariŽs, dont six femmes. $"

Apr•s une journŽe dÕaudience dense, marquŽe par les tŽmoignages des huit plaignants et les 
plaidoiries de la dŽfense, les rŽquisitions sont d'un an avec sursis probatoire de deux ans, l'obligation de 
rŽparer les victimes et interdiction d'entrer en contact avec elles. Ë cela s'ajoute une interdiction de 
d'exercer dans la fonction publique et une peine d'inŽligibilitŽ de cinq ans toutes les deux. Le jugement 
sera rendu le 6 fŽvrier 2026."

ArrivŽ ˆ la t•te du GHSO le 1er juin 2019, apr•s avoir dirigŽ le centre hospitalier de Sarrebourg  
(Moselle), lÕhomme est dŽcrit par plusieurs tŽmoins comme "impressionnant, autoritaire et directif" . Son 
style de management aurait durablement marquŽ les Žquipes entre 2019 et 2023. Une plaignante parle 
dÕun "enfer professionnel",  une autre du "pire directeur" quÕelle ait connu.$"

https://france3-regions.franceinfo.fr/redaction/leslie-larcher
https://www.ghso.fr/
https://www.ch-sarrebourg.fr/


 

Des plaignants aux pensŽes suicidaires 
Les premi•res plaintes, dŽposŽes en octobre 2022 et fŽvrier 2023 par deux agents de services 

diffŽrents, ont ouvert la voie ˆ une enqu•te de police ˆ SŽlestat. Ces investigations ont finalement 
conduit ˆ six nouveaux signalements, portant ˆ huit le nombre total de plaignants. $"

Au fil des auditions - plus de 500 pages au total, les rŽcits se recoupent : remarques 
dŽsobligeantes, dŽnigrement, jugements sur le physique, mise au placard, voire humiliation publique. 
Lors du proc•s, les tŽmoignages dressent le portrait dÕun supŽrieur cassant, volontiers moqueur, relevŽ 
de ses fonctions par lÕARS Grand Est  en fŽvrier 2025."

LÕune se voit refuser la parole en rŽunion et est critiquŽe pour une Žpaule dŽnudŽe, une autre est 
convoquŽe pour savoir ce que sa coll•gue dit de lui :  "Les tra”tres, on les anŽantit, on les dŽtruit". Ë une 
autre collaboratrice, il lance : "JÕen ai marre de vous voir faire la gueule, je ne veux plus vous voir ˆ la 
direction, trouvez un autre poste." Elle sera ensuite ŽcartŽe, mais Žcopera dÕun conseil de discipline pour 
avoir refusŽ un remplacement.$"

Plusieurs plaignants dŽcrivent un effondrement progressif, tant psychologique que physique. Perte 
de poids, crises dÕangoisse, arr•ts maladie et dŽmissions se multiplient. LÕavocate de cinq parties civiles, 
Me Christelle Mazza, Žvoque un contraste entre la Òfroideur technique et la distanciation Žmotionnelle du 
mis en cause et la dŽtresse des parties civiles, dont certaines ont exprimŽ des idŽes suicidaires tr•s 
prŽcisesÓ.!"

Des "traits d'humour malvenus" 
Ë la barre, Manuel Klein admet des "traits dÕhumour malvenus", mais rejette toute idŽe de 

harc•lement. " Je suis effarŽ. Je nÕai pas lÕimpression dÕavoir assistŽ ˆ ces histoires", dŽclare-t-il avant 
dÕajouter : "Sorti de son contexte, •a para”t dŽplacŽ, mais cÕest comme •a quÕon parle ˆ ses subalternes." 
Des mots qui font rŽagir le procureur : " Ah oui, pas vos collaborateurs ?""

Au cÏur des dŽbats, une question domine : o• commence le harc•lement moral ? LÕavocat du 
prŽvenu, Me Didier Clamer, plaide la maladresse : "Il faut distinguer la lourdeur du harc•lement. Certains 
propos ont pu •tre inappropriŽs, mais cela ne suffit pas ˆ en faire un dŽlit. Il faut replacer chaque mot 
dans son contexte", affirme-t-il. "

Et dÕajouter : ÒCÕest quelquÕun dÕexigeant, issu du terrain. Il a commencŽ comme agent de service 
hospitalier avant de devenir directeur. Quarante ans dans le monde hospitalier, •a forge un caract•re. Ó"

La ligne rouge "franchie" 
Me Christelle Mazza, avocate des plaignants, dŽfend une tout autre lecture : " La ligne rouge est 

celle de la dignitŽ et de lÕempathie. Quand vous voyez que la personne est intimidŽe ou mal ˆ lÕaise, la 
fronti•re est dŽjˆ franchie. ""

https://www.grand-est.ars.sante.fr/


 

Pour elle, ce proc•s dŽpasse la seule personnalitŽ du prŽvenu : " On a ici toute la polymorphie du 
harc•lement moral : celui qui sÕinscrit dans une organisation fragilisŽe par le dŽmant•lement des h™pitaux 
publics. Il y a un dŽvoiement de lÕautoritŽ hiŽrarchique avec un chef dÕŽtablissement qui se comporte 
comme un autocrate. Or, l'aveuglement de la mission et le redressement des comptes ne sauraient en 
aucun cas porter atteinte ˆ la dignitŽ humaine. Lˆ, la ligne rouge est archi franchie ", ass•ne-t-elle. $"

Par Leslie Larcher - FR3 Grand Est&

https://france3-regions.franceinfo.fr/redaction/leslie-larcher


 
LÕHumanitŽ : Management toxique et souffrances rŽpŽtŽes$: un rapport alerte 
sur les conditions de travail des salariŽs de France TŽlŽvisions"

23 octobre 2023 ! Margot BonnŽry "

Management toxique et souffrances 
rŽpŽtŽes": un rapport alerte sur les 
conditions de travail des salariŽs de 
France TŽlŽvisions

"

DELPHINE ERNOTTE-CUNCI NÕEST PAS ƒPARGNƒE PAR LE RAPPORT INDƒPENDANT MENƒ Ë FRANCE TƒLƒVISONS. "
© BEATRICE TOGNOLO/REA"

Ce jeudi 23 "octobre, un cabinet indŽpendant a rendu son verdict 
concernant une expertise menŽe ˆ France TŽlŽvisions. Discriminations, 
maltraitances managŽriales, sou ! rances rŽpŽtŽesÉ Pour les salariŽs, 
des mesures concr•tes doivent •tre prises. 

Un nouveau coup de massue sÕabat sur France TŽlŽvisions.  Suite ˆ une alerte de la SociŽtŽ des 
journalistes (SDJ) de France 3 RŽdaction Nationale, le CSE du si•ge de France TŽlŽvisions a dŽcidŽ de 
recourir ˆ une expertise pour risque grave. "

Pendant plusieurs mois, le cabinet indŽpendant CEDAET a enqu•tŽ : discriminations, 
placardisations, maltraitances managŽrialesÉ Les experts ont notamment fait appel ˆ la sociologue du 
travail Dani•le Linhart,  directrice de recherche au CNRS. Le constat est sans Žquivoque : lÕŽtat de la 
rŽdaction est alarmant et des mesures doivent •tre prises. "

En novembre 2024, la SDJ a publiŽ 24 tŽmoignages sur les souffrances au travail rŽpŽtŽes dans la 
rŽdaction. Du jour au lendemain, les missions des journalistes ont ŽtŽ remodelŽes sans consulter les 
salariŽs et sans prendre en compte leurs compŽtences."

https://www.humanite.fr/auteur/margot-bonnery
https://www.humanite.fr/medias/audiovisuel-public/le-troisieme-mandat-de-delphine-ernotte-sera-celui-de-la-confrontation-lavertissement-de-pierre-mouchel-de-la-cgt-france-televisions
https://www.humanite.fr/medias/france-2/france-televisions-est-devenue-un-abattoir-malgre-les-temoignages-de-souffrance-aucune-reaction-de-la-direction
https://www.humanite.fr/medias/france-2/france-televisions-est-devenue-un-abattoir-malgre-les-temoignages-de-souffrance-aucune-reaction-de-la-direction


 

Des inŽgalitŽs de traitement entre les journalistes 
SÕajoutent ˆ cela des mises ˆ lÕŽcart et des humiliations. Ç D•s le dŽpart, nous lÕavons dŽnoncŽ en 

CSE, dans les instances de proximitŽ, dans des tractsÉ Nous avons alertŽ la direction, en vain È, 
mart•le au tŽlŽphone George Pinol, dŽlŽguŽ syndical central du SNJ-CGT de France TŽlŽvisions."

Dans le rapport de 160 pages, le cabinet explique avoir per•u des inŽgalitŽs de traitement entre 
salariŽs, en fonction de leur ‰ge, mais avant tout en fonction de leur rŽdaction dÕorigine. Ç On constate 
une organisation Žlitiste de la rŽdaction : seul un petit groupe de journalistes sÕoccupe des Žditions 
phares È, poursuit le syndicaliste. Les t‰ches subalternes sont confiŽes aux autres, comme les 
reportages quÕils jugent ingrats et peu visibles ˆ lÕantenne."

Ç Beaucoup ont souffert, poursuit le syndicaliste qui dŽplore un management autoritaire. Les arr•ts 
de travail ont ŽtŽ multipliŽs ˆ cause des probl•mes de santŽ mentale et physique. È En interne, un mŽpris 
de la direction se fait ressentir. Le cabinet appelle ainsi la direction ˆ Ç revaloriser les carri•res et 
harmoniser les rŽmunŽrations È et ˆ sÕattarder au travail Ç visible È et Ç invisible È."

Dans un communiquŽ du 22 octobre, la CGT dŽnonce un Ç appauvrissement Žditorial, lÕunicitŽ des 
points de vue et de traitement dans les Žditions nationales des sujets. È De leur c™tŽ, les experts qui ont 
construit ce rapport parlent dÕun Ç entre-soi Žlitiste È."

Obstruction ˆ lÕenqu•te des experts 
Le rapport dŽnonce aussi une obstruction de lÕenqu•te lors de la collecte dÕinformations. Lors de 

la rŽunion tripartite, la direction a indiquŽ au cabinet ne pas pouvoir fournir un badge dÕacc•s pour la 
durŽe de lÕexpertise, Ç comme cela avait pu •tre le cas dans toutes les autres expertises rŽalisŽes par le 
CEDAET ˆ France TŽlŽvisions È."

De m•me, pour la mise ˆ disposition dÕune salle pour recevoir les salariŽs pour les entretiens, Ç la 
direction a renvoyŽ (les experts) aux Žlus et ˆ la salle dont ils disposent en rez-de-chaussŽe du b‰timent È. 
MalgrŽ cela, le cabinet estime avoir pu constater les nombreux risques psychosociaux, marquŽs par la 
perte de sens et la dŽgradation des rapports avec la hiŽrarchie."

La prŽsidente de France TŽlŽvisions, Delphine Ernotte-Cunci, nÕen est pas ˆ son coup dÕessai. 
Chez lÕopŽrateur tŽlŽphonique Orange entre 1989 et 2015, elle avait la rŽputation dÕ•tre 
Ç omniprŽsente È, de Ç se m•ler de tout È, confiait Pierre Mouchel, dŽlŽguŽ central SNRT CGT de 
France TŽlŽvisions, ˆ lÕHumanitŽ au mois de juin.  Sauf du Ç management par la terreur È, qui a 
provoquŽ 35 suicides de salariŽs en 2008 et 2009. Bien que la situation ne soit pas la m•me, les 
mŽthodes de management ˆ France TŽlŽvisions laissent un gožt amer et font craindre de nouveaux 
dŽparts."

Le constat est posŽ. Et maintenant ? Ç Il faut agir et aller au fond des choses È, appuie le SNJ-CGT. 
Ç Refonder et rŽformer lÕinformation nationale dans sa structure et dans son fonctionnement est 
nŽcessaire, ajoute George Pinol. Nous ne laisserons pas dÕautres choix sÕappliquer, on se battra. È Pour le 
syndicat, lÕindŽpendance Žditoriale et la libertŽ des journalistes doivent •tre rŽtablies et non la 
reconstruction dÕun syst•me vertical et de contr™le."

Margot BonnŽry  LÕHumanitŽ"

https://www.humanite.fr/medias/delphine-ernotte/france-televisions-jusquou-va-lambition-de-delphine-ernotte-la-costkilleuse-qui-a-garde-son-costard-orange
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28 octobre 2025 ! ! Emmanuel Fernandes"
AssemblŽe nationale : Situation alarmante des salariŽs victimes!  de burn-out et de harc•lement moral "

Situation alarmante des salariŽs 
victimes de burn-out et de harc•lement 
moral  

17e LŽgislature  

Question Žcrite n¡ "10660 : de : M. Emmanuel Fernandes #
Bas-Rhin (2 e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front 
Populaire 

M. Emmanuel Fernandes interroge M. le ministre du travail et des solidaritŽs sur la situation 
alarmante des salariŽs victimes de surmenage (burn-out) et de harc•lement moral. Cette alerte fait suite 
au tŽmoignage re•u par M. le dŽputŽ d'une habitante de 53 ans de sa circonscription travaillant dans le 
secteur privŽ. ExposŽe ˆ une surcharge de travail et ˆ des propos humiliants de sa direction, sa santŽ 
s'est gravement dŽgradŽe (apparition d'une hypertension et d'un diab•te de type 2) qui la contraignent ˆ 
un arr•t de travail immŽdiat. Le cas de cette personne n'est pas isolŽ : selon l'Institut de veille sanitaire, 
ce sont 480 000 personnes en France qui sont concernŽes par un Žtat de souffrance au travail. Les 
arr•ts de travail entra”nent une double peine. En plus des souffrances liŽes ˆ la dŽgradation de santŽ, la 
personne en arr•t maladie se retrouve en situation de prŽcarisation immŽdiate : perte de revenus, 
exclusion de certaines aides et complexitŽ administrative qui aggrave son isolement social. Les victimes 
de harc•lement au travail sont malheureusement souvent poussŽes ˆ la dŽmission par leur employeur 
pour Žviter le paiement d'indemnitŽs, via des pressions inacceptables comme la menace, le dŽnigrement 
ou la mise au placard. Cette situation dramatique rŽv•le l'Žchec des politiques de prŽvention des risques 
psychosociaux (RPS). MalgrŽ l'obligation lŽgale de sŽcuritŽ qui p•se sur l'employeur, la mise en place de 
plans de prŽvention rŽels et efficaces reste trop souvent une simple formalitŽ administrative. La 
mŽdecine du travail, en premi•re ligne, manque cruellement de moyens et son indŽpendance est 
rŽguli•rement questionnŽe, l'emp•chant de jouer pleinement son r™le de vigie. Le Gouvernement prŽvoit 
par ailleurs, dans son budget 2026, de rŽduire l'acc•s aux ruptures conventionnelles, ce qui risque 
d'aggraver encore plus les pressions de dŽmission vŽcues par les personnes harcelŽes ou en burn-out. 
Enfin, le surmenage au travail n'est que tr•s difficilement reconnu comme maladie professionnelle. En 
consŽquence, il lui demande ce qu'il prŽvoit pour faciliter la reconnaissance du burn-out comme maladie 
professionnelle, afin d'assurer une meilleure protection et indemnisation des victimes. Au-delˆ des 
dŽclarations d'intention, il lui demande quels moyens humains et financiers supplŽmentaires seront 
allouŽs ˆ l'inspection du travail pour former ses agents aux risques psychosociaux et mener des 
enqu•tes approfondies sur le harc•lement managŽrial. Enfin, il lui demande quelles Žvolutions sont 
envisagŽes pour crŽer un Ç filet de sŽcuritŽ È financier pour les salariŽs en arr•t maladie longue durŽe 
pour des raisons de santŽ psychique liŽe au travail, afin d'Žviter leur basculement dans la prŽcaritŽ.&



 

28 octobre 2025 ! ! Ludovic Lamant "
Mediapart : Ç$Le travail dans un entrep™t Amazon est devenu un encha”nement de bips$È"
CINƒMA ENTRETIEN"

Ç"On Falling "È au cinŽma": Ç"Le 
travail dans un entrep™t Amazon est 
devenu un encha”nement de bips "È
La Þction, en salles mercredi, est une plongŽe impressionnante dans un 
entrep™t Amazon dÕƒcosse. Le sociologue David Gaborieau, qui a 
consacrŽ sa th•se ˆ ces Ç "usines ˆ colis "È, livre ˆ Mediapart son analyse 
du Þlm, ˆ partir des gestes et des humeurs des ouvriers ˆ lÕŽcran. 

RŽduire ˆ son sujet On Falling, saisissant premier film de fiction de la Portugaise Laura Carreira, en 
salles mercredi 29 octobre, est un pi•ge. Carreira, nŽe en 1994 ˆ Porto, filme $la nouvelle condition 
ouvri•re telle quÕelle sÕinvente dans les immenses entrep™ts logistiques dÕAmazon."

La cinŽaste a ŽtudiŽ le cinŽma ˆ ƒdimbourg (ƒcosse) et vit toujours au Royaume-Uni. Apr•s deux 
courts mŽtrages dŽjˆ centrŽs sur la question du travail prŽcaire et de lÕexploitation, elle dresse le portrait, 
dans ce long-mŽtrage produit par Sixteen Films, la sociŽtŽ de Ken Loach, dÕune jeune Portugaise 
dŽbarquant en ƒcosse, embauchŽe comme prŽparatrice de commandes dÕun entrep™t."

BANDE ANNONCE ON FALLING - AU CINƒMA LE 29 OCTOBRE "

BANDE-ANNONCE DE Ç ON FALLING È DE LAURA CARREIRA ©$SURVIVANCE DISTRIBUTION"

Le regard ultradocumentŽ sur les gestes ouvriers ne sÕaccompagne dÕaucun pathos, dÕaucun 
discours surplombant $: le personnage incarnŽ par Joana Santos, qui se vide au fil des sc•nes, reste dÕun 
bout ˆ lÕautre du film une prŽsence insaisissable, passionnant corps de cinŽma."

La dŽcouverte dÕOn Falling$nous a donnŽ envie dÕŽchanger sur le film avec David Gaborieau, 
sociologue du travail, ma”tre de confŽrences ˆ lÕuniversitŽ de Paris, et qui avait consacrŽ sa th•se aux 
Ç$usines ˆ colis$È$; raison pour laquelle il a rŽguli•rement travaillŽ en entrep™t par le passŽ, en tant que 
prŽparateur de commandes, exactement comme lÕhŽro•ne du film."

https://www.youtube.com/watch?v=V1yL7_pKnJk
https://www.mediapart.fr/biographie/ludovic-lamant
https://www.mediapart.fr/theme/cinema
https://www.youtube.com/watch?v=V1yL7_pKnJk


 
Mediapart ": LÕhŽro•ne du Þlm est Ç"picker "È, cÕest-ˆ-dire prŽparatrice de commandes. Que 
peut-on dire de ce poste "? 

David Gaborieau ": CÕest le poste majoritaire dans un entrep™t. Plus de la moitiŽ des salariŽs y 
travaillent. On voit le personnage prŽlever des produits dans les allŽes et les placer dans des bins, de 
petites caisses en plastique, avant de les envoyer sur les tapis roulants. "

Le fait de scanner des codes-barres joue un r™le central."

Oui, dans le film, cela se passe avec un Žcran et une douchette pour flasher les codes-barres. 
Dans dÕautres entrep™ts, la commande vocale peut intervenir. Le principe est similaire, la machine lui 
indique dÕabord o• se rendre dans les allŽes. Elle doit confirmer quÕelle sÕest rendue au bon 
emplacement en flashant un premier code-barres. Ensuite, la machine lui indique le produit ˆ trouver $: 
elle trouve le produit, le flashe, flashe son chariot, et ainsi de suite. "

Il y a tout un jeu dans le film autour du fait quÕelle ne conna”t pas le produit quÕelle cherche avant 
de flasher le code-barres. Ce nÕest pas anodin$: cela montre ˆ quel point le geste de prŽparation est 
dŽconnectŽ totalement de lÕobjet, quÕil est devenu abstrait. La rationalisation est telle que son poste 
consiste ˆ flasher, prendre, flasher $: on ne sait plus quel est le produit. "

"
Ç ON FALLING È, DE LAURA CARREIRA."

Mediapart ": Parfois, on entend la machine biper plus fortement et de mani•re plus 
rapprochŽe. De quoi sÕagit-il "? 

Il y a un flou chez Amazon, sur lÕexistence ou non de quotas de productivitŽ. Mais tout est fait pour 
que les gens aillent vite. ‚a aussi, le film le rend bien. Le travail devient un encha”nement de bips. Et la 
machine quÕelle tient dans sa main va renforcer un peu la cadence. D•s que vous •tes immobile 
quelques secondes, sans valider de nouveaux produits, la machine se met ˆ biper. CÕest typique 
dÕAmazon."

Dans les entrep™ts o• jÕai travaillŽ, les Carrefour, Leclerc, Super U et leurs sous-traitants, des 
primes de productivitŽ existent en bonne et due forme $: le dŽcompte du nombre de colis par heure est 
surveillŽ en permanence."



 
Chez Amazon, ce dŽcompte nÕexiste pas, ou nÕest pas visible. LÕhŽro•ne ne le conna”t pas. Il y a 

une machine qui bipe, une organisation du travail qui la pousse ˆ aller vite. Et comme on le voit dans le 
film, un manager vient parfois vous voir pour vous dire $: Ç$Super, vous allez vite!!!È Et dÕautres fois pour 
vous dire que cÕest trop lent, quÕil faut accŽlŽrer. CÕest tr•s insidieux."

Mediapart ": Lors dÕune visite de lÕentrep™t ˆ des personnes extŽrieures, une responsable 
parle de Ç"chasse au trŽsor "È, pour trouver les objets dans les allŽes. Que vous inspire cette 
expression "? 

Amazon a chamboulŽ la logistique, en dŽcidant de ne plus classer les produits dans lÕentrep™t en 
fonction des types de produits. Tout a ŽtŽ ŽclatŽ, mŽlangŽ. CÕest la taille du produit qui importe, et cÕest ˆ 
peu pr•s tout. CÕest lÕalgorithme et le logiciel qui rŽpartissent les objets et dŽcident des trajectoires des 
prŽparateurs et prŽparatrices de commandes, sans aucune logique, ou plut™t dans une logique que les 
ouvriers et ouvri•res ne peuvent apprŽhender. "

Le film dŽcrit bien du travail en usine$: les gens travaillent de mani•re tr•s dure, tr•s rŽpŽtitive, avec 
tr•s peu de marge de manÏuvre. Ë aucun moment dans le film ce travail nÕest per•u comme un jeu. 
Mais ce c™tŽ Ç$ludification$È, Ç!chasse au trŽsor$È, est tr•s prŽsent dans le management Amazon. 
Beaucoup de salariŽs le vivent comme quelque chose dÕinsultant. M•me si dÕautres, une minoritŽ, 
peuvent parfois entrer dans ce jeu."

Mediapart ": Ë plusieurs moments, des salariŽs Žchangent des Žtiquettes de produits. QuÕen 
pensez-vous "? 

Dans cet univers tr•s abstrait, dictŽ par la machine, il suffit que lÕhumain intervienne et change une 
Žtiquette pour faire bugger le syst•me. Dans tous les entrep™ts, on observe ce genre de 
microrŽsistances. CÕest une mani•re de montrer quÕon nÕest pas des machines. Dans les entretiens que 
jÕai menŽs, deux phrases revenaient tout le temps$: Ç$On nÕest pas des robots$È, ou alors justement, Ç$On 
est des robots!È."

Toutes et tous sont confrontŽs au stigmate du robot, parce que leurs gestes tr•s rŽpŽtitifs sont 
dictŽs par la machine. Pour sÕŽloigner de ce stigmate, il leur reste de petits gestes, comme ceux 
dÕŽchanger une Žtiquette. Parfois, cela peut •tre des rŽsistances plus importantes$: jÕai vu des gens 
ranger volontairement au mauvais endroit une palette dÕhu”tres, qui a pourri."

Mediapart ": Il nÕy a pas de camŽras de surveillance pour repŽrer ce genre de gestes de 
dŽsobŽissance "? 

Il y a des camŽras dans les entrep™ts Amazon, comme dans la plupart des entrep™ts, mais elles 
servent en cas de vol, pas pour surveiller le travail des salariŽs Ð$en tout cas, cÕest interdit dans le cas 
fran•ais. Si un manager rep•re quelque chose dÕanormal chez un salariŽ via les camŽras, il ou elle va 
devoir trouver un autre prŽtexte pour dŽmontrer la faute. En rŽalitŽ, le contr™le des salariŽs sÕeffectue 
autrement$: chaque geste est validŽ, chaque lieu o• ils ou elles se trouvent aussi. Il y a une tra•abilitŽ tr•s 
forte des objets, qui crŽe un contr™le du travail qui est aussi tr•s fort. "

Mediapart ": Ë deux reprises dans le Þlm, il est question de sextoys ": ces objets sont-ils 
surreprŽsentŽs dans les commandes Amazon "? 

Non. Mais la force symbolique de ces objets revient souvent dans les conversations avec les 
employŽs dÕAmazon. Soit sur le mode de la blague Ð$ce qui renvoie ˆ la place quÕoccupe la sexualitŽ 
dans nos sociŽtŽs. Soit sur un registre nŽgatif$: Ç$Mais regardez, notre boulot, ce nÕest m•me pas 
dÕapporter des choses utiles ˆ des gens, cÕest juste de livrer des sextoys.!È Ces propos ne sont pas 
exempts dÕun regard sexiste. Pendant la pandŽmie de covid, des syndicats, de mani•re tout ˆ fait 
lŽgitime, voulaient exprimer lÕidŽe quÕAmazon ne livrait pas de choses Ç$essentielles$È, et lÕexemple des 
sextoys revenait en boucle."

Mediapart ": LÕentrep™t du Þlm recourt ˆ un personnel tr•s divers ": des personnes quÕon 
devine Žcossaises ˆ leur accent, mais aussi deux migrantes portugaises que le Þlm suit 
davantageÉ Il y a par ailleurs de nombreuses personnes racisŽes. Est-ce Þd•le ˆ votre 
expŽrience "? 

Oui, la logistique nŽcessite de grandes quantitŽs de main-dÕÏuvre, pour des postes pŽnibles, 
rŽpŽtitifs, mal payŽs et principalement dans de grands centres urbains. On y retrouve forcŽment 



 
beaucoup de personnes racisŽes, et beaucoup de personnes qui prŽsentent des parcours migratoires, 
rŽcents ou plus anciens."

Amazon se fŽlicite dÕailleurs de cette diversitŽ et la met en avant. Mais elle est inŽvitable$: cette 
entreprise ne peut pas faire autrement que dÕavoir de la diversitŽ dans ses Žquipes. On peut m•me le 
dire diffŽremment$: son fonctionnement repose sur le recrutement massif dÕune main-dÕÏuvre racisŽe, lˆ 
o• les sites sont implantŽs, pour faire circuler les flux. "

Mediapart ": Le Þlm ne montre jamais lÕentrep™t comme un lieu de luttes ou de 
revendications. Les syndicats sont absents. QuÕen dites-vous "? 

Cela mÕa semblŽ normal. Cela ne veut pas dire quÕil nÕy a pas de syndicats chez Amazon, bien sžr, 
m•me si je ne connais pas la situation exacte du droit du travail en ƒcosse. Mais, dÕapr•s mon 
expŽrience, cela reste peu prŽsent dans le travail au quotidien."

De mani•re plus gŽnŽrale, le film propose un regard dÕethnographe, que je trouve tr•s fort. Il mÕa 
semblŽ tr•s rŽaliste, ˆ la fois dans les aspects matŽriels dont nous venons de parler, mais aussi dans des 
aspects plus sensibles$: lÕhumeur des gens, les discussions dans la salle de pause, les gens qui ne vont 
pas tr•s bien, mais qui font avec au quotidien. Il nÕy a rien dÕexacerbŽ ou de trop soulignŽ."

"
Ç ON FALLING È, DE LAURA CARREIRA."

Mediapart ": Il est beaucoup question dÕune sŽrie tŽlŽ en cours de di ! usion sur une 
plateforme, que beaucoup dÕemployŽs regardent ˆ la sortie du travailÉ 

Quand on fait un travail tr•s dur, rŽpŽtitif, physique, et quÕil faut •tre concentrŽ mentalement 
pendant huit heures par jour de cette mani•re, quand on rentre chez soi, on nÕa pas envie de lire un livre. 
Il y a de tr•s beaux passages ˆ ce sujet dans Martin Eden,  de Jack London$: le hŽros essaie de 
reprendre la lecture, mais nÕy parvient pas."

Quand on fait ce type de boulot, on a envie de se dŽtendre en rentrant chez soi, de dŽtendre son 
corps et sa t•te. Le regard portŽ sur lÕalimentation est aussi tr•s juste. DÕapr•s ma propre expŽrience, et 

https://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/ca-peut-pas-faire-de-mal/martin-eden-de-jack-london-4678326


 
alors que je nÕŽtais pas ouvrier Ð$ce nÕest pas la m•me chose dÕ•tre employŽ pour deux ou trois mois, et 
de savoir quÕon arr•te ensuite$Ð, je nÕarrivais plus du tout ˆ lire de livre et je mangeais mal. Le travail 
rŽpŽtitif empi•te sur la vie privŽe, te vide de ton Žnergie, te grignote petit ˆ petit. Le film le documente 
tr•s bien, et montre ˆ quel point il est difficile de dŽvelopper une sociabilitŽ dans ce cadre-lˆ. "

Mediapart ": Une sc•ne montre des ouvriers posant des Þlets de sŽcuritŽ ˆ un Žtage. 
Dispose-t-on des donnŽes sur le taux de suicide dans les entrep™ts "? 

DÕun point de vue historique, le taux de suicide des ouvriers est ŽlevŽ, deux fois plus ŽlevŽ que 
celui des cadres. Mais le suicide sÕexplique par un faisceau de raisons et il est difficile de faire le lien, 
pour chaque profession, avec le travail, m•me si Žvidemment cela fait partie des causes. "

M•me dans le cas des suicides chez France TŽlŽcom , o• il y avait un probl•me manifeste dans 
lÕorganisation, le nombre de suicides, ramenŽ ˆ la masse des employŽs, nÕŽtait pas forcŽment tr•s 
supŽrieur ˆ celui dÕautres entreprises. Tout lÕintŽr•t du film est donc de montrer une rŽalitŽ, une dŽtresse 
psychologique, que les statistiques ne peuvent pas apprŽhender. "

Ce que lÕon peut dire, ˆ lÕinverse, cÕest que lÕespace de travail chez Amazon est tr•s encadrŽ. Ë la 
fois par le logiciel, dont on a parlŽ, mais aussi physiquement. Il y a par exemple cette r•gle de toujours 
mettre sa main sur la rambarde quand on monte ou descend un escalier. Cela crŽe un univers de 
contr™le omniprŽsent et une perte dÕautonomie, qui sont des facteurs lourds de souffrance au travail."

Mediapart ": DÕautres Þlms de Þction ces derni•res annŽes ont mis en sc•ne des travailleurs 
et travailleuses des plateformes, par exemple Ç"Nos batailles "È"(2018), de Guillaume Senez, 
avec Romain Duris. Quel regard portez-vous sur ces productions "? 

Cela me semble normal que le travailleur en entrep™t apparaisse de plus en plus souvent au 
cinŽma, puisque le secteur du transport et de la logistique compte dŽsormais pour un quart des ouvriers 
et ouvri•res en France. La figure du prŽparateur ou de la prŽparatrice de commandes devient 
progressivement une figure du monde ouvrier. Et on la retrouve autant dans des films de fiction, o• la 
dimension dramatique et poŽtique est plus forte (comme dans Nos Batailles ou Une valse dans les 
allŽes), que dans des films qui adaptent un parti pris documentaire, comme celui de Laura Carreira. "

On Falling, de Laura Carreira, sort en salles mercredi 29 octobre. 

Ludovic Lamant  - MŽdiapart "

https://www.mediapart.fr/journal/france/dossier/france-telecom-des-suicides-au-proces
https://www.youtube.com/watch?v=YVNocSwJ3zY
https://www.cineclubdecaen.com/realisateur/stuber/unevalsedanslesallees.htm
https://www.cineclubdecaen.com/realisateur/stuber/unevalsedanslesallees.htm
https://www.mediapart.fr/biographie/ludovic-lamant
https://www.mediapart.fr/journal/economie/261121/amazon-tire-vers-le-bas-les-conditions-de-travail-dans-tout-le-secteur
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Les risques psychosociaux ?  Jamais 
entendu parler "È 
Dans les Žcoles de commerce; la formation des cadres au management 
reste trop thŽorique et anecdotique, malgrŽ le dynamisme de la vie 
Žtudiante.  

ROSA SHNIDLER"

Enqu•te : Dans les Žcoles de commerce, la formation des cadres au 
management reste trop thŽorique et anecdotique, malgrŽ le dynamisme 
de la vie Žtudiante. 

Quand il est question de management, la France fait figure de mauvais Žl•ve. Les pratiques 
managŽriales y sont plus verticales, moins propices ˆ lÕautonomie des salariŽs, et davantage ˆ lÕorigine 
de souffrance au travail que chez nos voisins europŽens. CÕest le portrait peu flatteur dressŽ, en mars, 
par un rapport de lÕinspection gŽnŽrale des affaires sociales (IGAS). En septembre, lÕorganisme enfonce 
le clou; publiant une note qui pointe le rŽsultat Ç$mŽdiocre$È de la France en mati•re de santŽ au travail."

Comment expliquer cette dŽroute managŽriale ? Une partie de la rŽponse se trouve dans des 
facteurs dÕordre culturel, avec une tendance gŽnŽrale ˆ la verticalitŽ dans les rapports sociaux des 
fran•ais. Mais elle est aussi ˆ chercher  ˆ la racine : dans la formation des futurs cadres dirigeants, Ç $trop 
acadŽmiques et peu tournŽe vers la coopŽration$È, estime lÕIGAS. En t•te de gondole, celle dispensŽe 
dans les Žcoles de commerce, dont sortent chaque annŽe pr•s de 30 000 jeunes destinŽs ˆ vite 
endosser des postes ˆ responsabilitŽs. Des Žtablissements qui rŽclament dÕailleurs de plus en plus 
lÕappellation Ç$Žcoles de management$È."

CÕest une hŽcatombe 
Mais lˆ rŽside le paradoxe. Ç$On a beau les appeler Ó!Žcoles de management!Ó, en rŽalitŽ la 

formation en management y est quasi inexistante!È, sÕŽtonne Marie-Lou, 28 ans, dipl™mŽe dÕHEC, qui 

https://www.lemonde.fr%20%E2%80%BA%20signataires%20%E2%80%BA%20alice-raybaud


 
sÕest rendue compte de ses lacunes en entrant dans le monde du travail, en tant quÕanalyste au sein 
dÕune entreprise dÕinvestissement . DÕune Žcole ˆ lÕautre, la quinzaine dÕŽtudiants et de dipl™mŽs que 
nous avons interrogŽs ˆ propos des cours en management qui leur sont ŽtŽ prodiguŽs ont souvent 
affichŽ une expression embarrassŽe. Ç!JÕen ai peu de souvenirs, cÕest en soi tr•s rŽvŽlateur$È, rŽsume 
lÕune dÕentre eux, apr•s cinq ans passŽs ˆ lÕEdhec."

Dans les Žcoles de management, le coeur du cursus est surtout occupŽ par des enseignements ˆ 
vocation technique. Ç$La majoritŽ des cours, cÕest de la comptabilitŽ, de la gestion, de la finance!È, 
dŽtaille Paul (le prŽnom a ŽtŽ modifiŽ), 26 ans, sorti dÕHEC en 2024. Ç$On se penche un peu sur le reste, 
auquel on sera pourtant forcŽment confrontŽs : quÕest-ce que je fais si le stagiaire que jÕencadre 
rencontre une difficultŽ, sÕil se passe tel ou tel souci dans mon Žquipe ?$È, confirme Marie-Lou. Donc, sur 
le terrain, tout se fait un peu ˆ lÕinstinct, ou en observant les autres en entreprise!È. Quitte ˆ reproduire les 
pratiques peu efficientes, voire dŽlŽt•res. "

Le reproche ne date pas dÕhier. DŽjˆ en 2008,le rapport rendu par le mŽdecin William Dab sur la 
formation des futurs managers livrait un constat sŽv•re de la situation dans les Žcoles de commerce. Dix 
ans plus tard, une Žtude de 2017 de lÕAgence nationale pour lÕamŽlioration des conditions de travail 
faisait toujours Žtat d$Õune Ç$part tr•s limitŽe $È dÕenseignements consacrŽsau management des Žquipes 
dans les cursus. Elle pointait aussi la raretŽ des cursus issus de sciences humaines et sociales, comme 
la psychologie, lÕergonomie ou la sociologie, ˆ m•me dÕŽclairer les enjeux de qualitŽ de la vie au travail."

Depuis, cela Ž peu changŽ. Ç$CÕest pourtant un probl•me de santŽ publique$È, assure Attaa Ben 
Elafdil, dipl™mŽe dÕune Žcole de commerce et cofondatrice dÕune association de jeunes cadres engagŽs 
pour un monde du travail plus sain, Mouvement T. "

Ç$AujourdÕhui, un cadre sur deux va se confronter ˆ un Žpuisement pro, et 19% 
des dŽpressions en France sont imputables ˆ des conditions de travail toxiques. 
CÕest le double de la moyenne europŽenne, en raison dÕune hiŽrarchie tr•s 
autoritaire, dÕune absence de dialogue social, Žgr•ne-t-elle. CÕest une 
hŽcatombe, et presque aucune formation nÕexiste dans les Žcoles pour 
transmettre dÕautres mod•les.$È"

Stress, Žpuisement professionnel, violences au travail : la sensibilisation ˆ ces 
risques psychosociaux est rarement abordŽe, et les modules qui y sont 
consacrŽs ne concernent pas la totalitŽ des Žtudiants. Ç$Je nÕen ai pas entendu 
parler pendant le cursus, rapporte ainsi Paul.$LÕobjectif central Žtait dÕoptimiser 
tout, y compris lÕhumain$È. Dans la maquette pŽdagogique du Ç$Master in 

management$È de son Žcole HEC que Le Monde a ŽpluchŽ, le sujet des risques psychosociaux 
nÕapparait nulle part. Les cours qui se rapprochent le plus de la gestion humaine ne sont prŽsents que 
sur une annŽe, sur les trois que dure la formation, et sont centrŽs autour de techniques pour Ç$motiver et 
influencer!È."

Le manager est un personnage central en entreprise dans la prŽvention de ces risques, liŽs en 
partie au sens que les salariŽs associent ˆ leur travail et ˆ la reconnaissance quÕil re•oivent d cela part d 
leur hiŽrarchie. Mais, selon Mathilde, tout juste dipl™mŽe de lÕEdhec, si la question du sens Žtait abordŽe, 
Ç$cÕŽtait du cotŽ des dirigeants, pour notre propre dŽveloppement, mais pas afin de prŽserver les salariŽs 
quÕon sera amenŽs ˆ encadrer!È."

Un Ç$tabou$È demeure, observe lÕŽconomiste Laurent Cappelletti, doyen au Conservatoire national 
des arts et mŽtiers et membre de lÕInstitut de socio-Žconomie des entreprises et des organisations, un 
centre de recherche-intervention sur le management : Ç$Ces Žcoles sont interconnectŽes avec le monde 
de lÕentreprise, une partie de leurs intervenants en sont issus. Et elles pressentent quÕaborder le sujet de 
ces risques psychosociaux croissants reviendrait forcŽment ˆ devoir admettre que le management est, 
pour lÕheure, dŽfaillant en France$È."

Selon ce chercheur, qui donne parfois des cours en business schools, les rares enseignements en 
management qui y sont dispensŽs sÕappuient, en outre, sur des Ç$mŽthodes souvent dŽpassŽes$È, pas 
assez reliŽes ˆ la recherche, qui a Ç$grandement ŽvoluŽ ces cinq derni•res annŽes!È."

Ce contre quoi Vincenzo Vinzi, prŽsident de la ConfŽrence des directeurs des Žcoles fran•aises de 
management et directeur gŽnŽral de lÕEssec, sÕinscrit en faux. Ç$Si nos Žcoles arrivent, avec des moyens 
financiers tr•s limitŽs par rapport ˆ nos concurrents internationaux, ˆ •tre extr•mement attractives et en 
bonne position dans les classements mondiaux, cÕest quÕelles innovent sans cesse pŽdagogiquement!È, 



 
affirme-t-il. A ses yeux, cÕest parce que Ç$ceux qui deviennent manageurs en France sont trop peu 
souvent passŽs par nos Žtablissements$È que les pratiques fran•aises sont si mal notŽes."

Pour Vincenzo Vinzi, lÕenseignement en management ne se joue pas uniquement dans les cours 
magistraux, mais se transmet dans tous les ˆ-cotŽs qui font Ç $lÕexpŽrience Žcole de commerce!È : les 
master class dÕinvitŽs de marque, les stages et la vie associative, o• se travaillent Ç!les compŽtences 
socioŽmotionnelles nŽcessaires ˆ un bon manageur!È."

Lors de sa premi•re annŽe ˆ lÕEsses, Alice, 22 ans, a dž rŽaliser un 
stage ouvrier, comme surveillante dans un coll•ge, suivi dÕun stage 
dÕobservation du quotidien dÕun mangeur. Ç$Je lÕai fait dans un 
cabinet dÕavocat, avec une directrice du marketing. Je me suis 
vraiment rendu compte que lÕemploi du temps dÕun mangeur est 
surtout consacrŽ au support Žmotionnel, et ˆ quel point cÕest un 
mŽtier humain!È, raconte lÕŽtudiante, qui a trouvŽ ces expŽriences 
utiles pour Ç$dŽvelopper lÕempathie$È."

Mais ces espaces qui se dŽveloppent hors des salles de classe 
reposent aussi, en partie, sur des codes verticaux. Ç!Tous les rituels 
qui entourent la vie associative en Žcole, y compris quand elle mime 
une vie dÕentreprise, comme les juniors entreprises, sont loin de 
servir une formation managŽriale horizontale!È, fait remarquer 
Margaux Trarieux, docteure en sociologie, qui Žtudie ce milieu 
associatif."

Ç$Ce sont les lieux tr•s hiŽrarchisŽs, o• les Žl•ves sont classŽs, 
sŽlectionnŽs ˆ travers des listes, et o• les a”nŽs ont une part de 
pouvoir arbitraire sur les nouveaux venus.$È"

Culture individualisante 
En raison de cette spŽcificitŽ fran•aise quÕest le syst•me classe prŽpa-grande Žcole, ces Žl•ves 

ont ŽtŽ mis en compŽtition tout au long de leur parcours. Ç$Le management autoritaire na”t aussi de cette 
stratŽgie de formation des Žlites, quÕon fa•onne pour commander plus que pour collaborer$È, souligne 
Laurence Balleraud, directrice de projets chez Cegos. Sans cesse encouragŽs Ç$̂ se challenger, ˆ 
dŽpasser leurs limites, ils peuvent reproduire comme manageurs cette culture individualiste!È, ajoute 
Margaux Trarieux. Paul dit rechercher dŽsormais cette Ç!mise sous pression!È. Ç!JÕen ai besoin pour me 
donner ˆ fond, et jÕaurais tendance ˆ me convaincre moi-m•me que ton le monde a besoin de •a !È, 
comprend-il. "

LŽo, sorti de lÕESCP en 2020, se rappelle quÕil leur Žtait rŽpŽtŽ quÕ•tre arrivŽs jusquÕici faisait d$Ôeux 
dÕoffice des Ç$leaders$È : Ç$On nous expliquait que le management Žtait quelque chose dÕinnŽ È. CÕest 
aussi une particularitŽ hexagonale : Ç$Ce qui frappe, quand on compare la France aux autres pays, cÕest 
que nos voisins voient bien plus dans le management des compŽtences qui peuvent sÕacquŽrir par des 
formations et des outils!È, rel•ve FrŽdŽric Laloue, inspecteur gŽnŽral ˆ lÕIGAS, coauteur du rapport publiŽ 
en mars."

Pour accompagner un changement de culture, lÕassociation Mouvement T, qui comporte de 
nombreux dipl™mŽs dÕŽcole de commerce, propose depuis un an des interventions autour de la santŽ au 
travail et de mod•le de management plus horizontaux. Ç$Comme cela vient de leur propres alumni, on 
sent les directions dÕŽcole rŽceptives. CÕest encourageant!È, salue Attaa Ben Elafdil, qui participe ˆ 
lÕanimation de ces interventions, constituŽes avec lÕaide de psychologues, de juristes et de syndicalistes."

A lÕŽchelle de sa scolaritŽ ˆ lÕEdhec, entre 2015 et 2020, Manon a aussi senti un dŽbut dÕinflexion 
sur ces sujets, ˆ mesure quÕils entraient dans le dŽbat public. En fin de cursus, elle a m•me eu enfin un 
cours dÕun semestre qui parlait de Ç!comment avoir des relations saines avec ses coll•gues, de comment 
aborder les situations de crise!È."

Avec du recul, elle se dit que cÕest le cours qui lui a ŽtŽ le plus utile par la suite.$Ç$JÕaurais aimŽ 
quÕon en ait davantage$È, explique celle qui manage une Žquipe de cinq personnes ˆ MontrŽal, et 
regrette souvent de ne pas disposer plus de clŽs, Ç$surtout en tant que femme jeune$È."



 
Donner des outils et transmettre une autre vision du management, plus coopŽrative, permettrait 

aussi de rŽenchanter la fonction. Et de lutter contre le dŽsamour de plus en plus exprimŽ par les jeunes 
pour ces postes de manageur. "

Alice RAYBAUD &

https://www.lemonde.fr%20%E2%80%BA%20signataires%20%E2%80%BA%20alice-raybaud
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Suicides chez France TŽlŽcom : condamnŽ pour harc•lement moral, lÕex-PDG Didier Lombard a perdu sa LŽgion dÕhonneur DŽshonneur 

Suicides chez France TŽlŽcom : 
condamnŽ pour harc•lement moral, 
lÕex-PDG Didier Lombard a perdu sa 
LŽgion dÕhonneur 
Plusieurs ex-cadres de lÕentreprise, dŽ Þnitivement condamnŽs en 
janvier, se sont vu retirer leur lŽgion dÕhonneur, sur dŽcret prŽsidentiel, 
a-t-on appris ce samedi 6 dŽcembre au Journal o $ ciel.  

DIDIER LOMBARD LORS DE SON PROCéS Ë PARIS EN MAI 2022. (BERTRAND GUAY/AFP) 

Une victoire pour les familles des victimes. LÕancien patron de France TŽlŽcom, Didier Lombard, et 
deux anciens cadres de lÕentreprise se sont vu retirer leur LŽgion dÕhonneur, plus haute distinction 
honorifique en France, selon des dŽcrets publiŽs ce samedi 6 dŽcembre au Journal officiel. ÇPar dŽcret 
du PrŽsident de la RŽpublique en date du 2 dŽcembre 2025È, Didier Lombard, 83 ans, Çest exclu de 
lÕordre de la LŽgion dÕhonneur et privŽ dŽfinitivement du droit de porter les insignes de toute dŽcoration 
fran•aise ou Žtrang•re ressortissant ˆ la grande chancellerie de la LŽgion dÕhonneurÈ, indique 
lÕinstitution. "

Avec son ex-numŽro 2 Louis-Pierre Wen•s, lÕancien dirigeant de France TŽlŽcom (devenue Orange 
en 2013) avait vu sa peine confirmŽe en janvier dans lÕaffaire des suicides dans lÕentreprise apr•s le rejet 
de son pourvoi en cassation. Ils ont (
ŽtŽ condamnŽs pour harc•lement moral institutionnel le 30 septembre 2022 par la cour dÕappel de Paris 
ˆ un an de prison avec sursis et 15 000 euros dÕamende, des peines allŽgŽes par rapport ˆ celles 
prononcŽes en premi•re instance en 2019. "

ÇToute condamnation pŽnale ou tout acte contraire ˆ lÕhonneur commis par un dŽcorŽ peut justifier 
une procŽdure disciplinaireÈ, indique la grande chancellerie sur son site. LÕarticle R92 du code de la 
LŽgion dÕhonneur prŽcise que Çpeut •tre exclue de lÕOrdre toute personne qui a fait lÕobjet dÕune 
condamnation ˆ une peine correctionnelleÈ. Selon un autre dŽcret paru samedi, Didier Lombard est 
Žgalement exclu de lÕordre national du MŽrite. CondamnŽ en premi•re instance ˆ un an de prison dont 



 
huit mois avec sursis et 15 000 euros dÕamende dans lÕaffaire des suicides ˆ France TŽlŽcom, lÕex-DRH 
Olivier Barberot sÕest Žgalement vu retirer sa LŽgion dÕhonneur. Tout comme Brigitte Dumont, ancienne 
directrice adjointe du groupe. 

ÇUn dŽshonneur pour notre RŽpubliqueÈ 
Le 13 fŽvrier, la CFE-CGC Orange avait adressŽ une lettre au Grand chancelier de la LŽgion 

dÕhonneur demandant le retrait des dŽcorations dÕanciens cadres de lÕentreprise condamnŽs dans cette 
affaire. ÇLe maintien de ces distinctions serait une insulte aux victimes et un dŽshonneur pour notre 
RŽpubliqueÈ, avait Žcrit le syndicat. 

Les dirigeants avaient mis en Ïuvre, au milieu des annŽes 2000, les plans ÇNextÈ et ÇActÈ, dont la 
mission Žtait de transformer lÕentreprise Ð alors surendettŽe Ð en moins de trois ans. Avec pour rŽsultats 
notables 22 000 dŽparts et 10 000 mobilitŽs sur quelque 120 000 salariŽs. En 2006, Didier Lombard avait 
eu ces mots sinistres devant des cadres de lÕentreprise : ÇJe ferai les dŽparts dÕune fa•on ou dÕune autre, 
par la fen•tre ou par la porte.È 

Ces dŽparts ˆ Çmarche forcŽeÈ avec Çdes mŽthodes interditesÈ avaient entra”nŽ(
une ÇdŽgradation des conditions de travailÈ de Çmilliers de salariŽsÈ. La crise a ŽclatŽ au grand jour apr•s 
le suicide en juillet 2009 de Michel Deparis, un technicien marseillais ayant mis directement en cause 
France TŽlŽcom dans une lettre. LÕinstruction a reconnu 39 victimes de faits de harc•lement, dont 19 se 
sont suicidŽes!""



 

6 dŽcembre 2025! LibŽration et AFP"
Pourquoi la LŽgion dÕhonneur a ŽtŽ retirŽe ˆ lÕancien PDG de France TŽlŽcom Didier Lombard "

Pourquoi la LŽgion dÕhonneur a ŽtŽ 
retirŽe ˆ lÕancien PDG de France 

TŽlŽcom Didier Lombard "
DIDIER LOMBARD, EX-PDG DE FRANCE TƒLƒCOM, LE 11 MAI 2022 AU TRIBUNAL DE PARIS. AFP "

L'essentiel 

Le Journal O $ ciel indique que la LŽgion dÕhonneur est retirŽe ˆ Didier 
Lombard, ancien PDG de France TŽlŽcom, devenue Orange aujourdÕhui. 
Deux autres dirigeants de lÕentreprise de tŽlŽcommunications sont dans 
le m•me cas.  

La LŽgion dÕhonneur, •a sÕŽpingle mais •a peut aussi se retirer. Un dŽcret publiŽ au Journal 
officiel , ce samedi 6 dŽcembre, indique que lÕancien PDG de France TŽlŽcom (ex-Orange) Didier 
Lombard se voit retirer sa LŽgion dÕhonneur. Selon un autre dŽcret, il est aussi exclu de lÕordre national 
du MŽrite. 

La dŽcision a ŽtŽ prise par Emmanuel Macron. "Par dŽcret du PrŽsident de la RŽpublique en date 
du 2 dŽcembre 2025", Didier Lombard " est exclu de lÕordre de la LŽgion dÕhonneur et privŽ 
dŽfinitivement du droit de porter les insignes de toute dŽcoration fran•aise ou Žtrang•re ressortissant ˆ la 
grande chancellerie de la LŽgion dÕhonneur", indique lÕinstitution. 

Didier Lombard, 83 ans avait ŽtŽ condamnŽ dans lÕaffaire des suicides dans lÕentreprise pour 
harc•lement moral institutionnel le 30 septembre 2022 par la cour dÕappel de Paris ˆ 1 an de prison avec 
sursis et 15 000 euros dÕamende, des peines allŽgŽes par rapport ˆ celles prononcŽes en premi•re 
instance en 2019. Son pourvoi en cassation a ŽtŽ rejetŽ. 



 
Deux autres anciens dirigeants de France TŽlŽcom, lÕex n¡2 Louis-Pierre Wen•s et lÕex- DRH 

Olivier Barberot, se voient aussi retirer la LŽgion dÕhonneur qui leur avait ŽtŽ accordŽe. Ë lÕorigine de la 
procŽdure se trouve la CFE-CGC dÕOrange qui avait Žcrit le 13 fŽvrier au Grand chancelier de la LŽgion 
dÕhonneur pour lui demander le retrait des dŽcorations. Le syndicat estimait que leur maintien Žtait "une 
insulte aux victimes et un dŽshonneur pour notre RŽpublique". 
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Ë HŽdŽ-Bazouges, il crŽe un spectacle 
sur la crise de France TŽlŽcom dans les 
annŽes 2000  
Pour son prochain spectacle, Anthony Breurec a choisi dÕaborder la 
crise quÕa connue France TŽlŽcom dans les annŽes 2000. Outre 
lÕexpŽrience de son p•re, le comŽdien est ˆ la recherche de 
tŽmoignages et organise des rencontres pendant plusieurs jours ˆ 
HŽdŽ-Bazouges. 

 
ANTHONY BREUREC DANS LE HALL DU THƒåTRE DE POCHE, Oô IL PEUT RECUEILLIR DES TƒMOIGNAGES, JEUDI ET 

VENDREDI, DES ANCIENS SALARIƒS DE FRANCE TƒLƒCOM. | OUEST-FRANCE"

Son prochain spectacle en solo, Anthony Breurec lÕa baptisŽ Ç$Next. Note dÕintention$È. 
LÕartiste en rŽsidence au Th•atre de Poche dÕHŽdŽ-Bazouges jusquÕˆ samedi 13$dŽcembre 
2025 ne le jouera quÕˆ partir de fŽvrier. Et pour cause."

$Next, cÕest le nom du plan de restructuration ŽlaborŽ par France TŽlŽcom dans les annŽes 2000 
qui a menŽ ˆ une vague de suicides de salariŽs tr•s mŽdiatisŽe et ˆ un proc•s en 2019 $Ó, prŽsente le 
comŽdien dont le p•re, Michel Breurec, faisait partie des salariŽs Ò$qui ont subi les violentes mŽthodes de 
management mises en place ˆ lÕŽpoque dans lÕentreprise$Ó."

Appel aux anciens de France TŽlŽcom 
FormŽ au Cnet, ˆ Lannion (C™tes-dÕArmor) Michel Breurec a ŽtŽ mutŽ ˆ Metz (Moselle), Paris et 

Angers (Maine-et-Loire). Au grŽ de son parcours, il a ŽtŽ confrontŽ de plein fouet ˆ cette crise interne. 
Par ricochet, ÇÒ$mes relations avec mon p•re ont ŽtŽ tr•s affectŽesÓ, confie Anthony Breurec. 
ÒAujourdÕhui, je veux faire un spectacle pour retracer toute cette pŽriode. Avec mon vŽcu, mais aussi sur 
la base de tŽmoignages.!Ó"



 
Raison pour laquelle, du jeudi$11 au samedi 13$dŽcembre, Anthony Breurec organise des 

rencontres au ThŽ‰tre de Poche avec dÕanciens salariŽs et des proches dÕanciens salariŽs. Ç$!Je peux me 
dŽplacer ˆ domicile, si besoin !È, prŽsente lÕartiste."

Deux moutures en prŽvision 
Originaire de Port-Louis (Morbihan), Anthony Breurec a suivi des Žtudes au conservatoire de 

thŽ‰tre de Nantes avant dÕentrer, en 2003, ˆ lÕƒcole supŽrieure de la comŽdie, ˆ Saint-ƒtienne (Loire). Ë 
partir de 2006, le comŽdien va officier dans diffŽrentes compagnies et crŽer la sienne ˆ Nantes (Loire-
Atlantique) en 2025. Les locaux se souviennent sžrement de son passage ˆ HŽdŽ-Bazouges, lors du 
Festival Bonus, fin aožt$2025, o• il apparaissait dans Ç$Rakatakatak$È."

Une premi•re mouture de son spectacle Ç$Next. Note dÕIntention!È sera jouŽ au ThŽ‰tre de Poche 
le jeudi$5 et vendredi 6$fŽvrier 2026, ˆ 20$h. Puis, en novembre$2026, une seconde mouture, cette fois 
avec quatre comŽdiens en plateau, sera jouŽe ˆ Nantes au ThŽ‰tre Francine-Vasse."

Contact$: Anthony Breurec, mail$: temoignagesnext@yahoo.com &



 
Novembre 2025! Patrick Ackermann "
Les Utopiques : Orange , le Harc•lement en proc•s Orange : Le 
Harc•lement en proc•s "

Orange , le Harc•lement en proc•s 
Le proc•s des dirigeant %es de France TŽlŽcom - Orange est sans doute 
la preuve Žclatante de lÕincroyable cynisme des dirigeant %es du CAC 40, 
pr•t %es ˆ toutes les basses manÏuvres pour accro”tre les pro Þts sur le 
dos des salariŽ %es. Mais cÕest aussi la preuve  quÕun sursaut sociŽtal est 
possible contre cet arbitraire, contre cette injustice de classe qui a  
scandalisŽ lÕopinion publique 
fran•aise, voire internationale. Les 
salariŽáes ont droit ˆ la justice. #
Cet article est une reprise de celui 
publiŽ dans  la revue du Syndicat de 
la magistrature, DŽlibŽrŽe,  en 
dŽcembre 2024.  

Ç NOUVEAU SUICIDE Ë FRANCE TƒLƒCOM È, 2009 "

Les raisons particuli•res dÕune crise sociale ˆ Orange. "
JusquÕaux annŽes 1970, le secteur des tŽlŽcommunications restait la chasse gardŽe des ƒtats 

pour des raisons de sŽcuritŽ, dÕefficacitŽ et dÕindŽpendance stratŽgique. Mais les privatisations 
sÕimposent dans les annŽes 1980 o• sÕaffirme un libŽralisme Žconomique dŽbridŽ contre les services 
publics. La France ne fait pas exception : d•s 1974, la privatisation des tŽlŽcoms fran•aises est 
annoncŽe mais se heurte ˆ une gr•ve historique qui reculera lÕŽchŽance. Dans les annŽes 1990, France 
TŽlŽcom reste le dernier bastion des services publics des tŽlŽcoms en Europe, gr‰ce ˆ un niveau de 
prouesses technologiques qui en fait une rŽfŽrence mondiale et gr‰ce ˆ une mobilisation syndicale et 
sociale toujours exemplaire. Mais cette rŽsistance nÕa pas pu contenir les assauts rŽpŽtŽs des 
entreprises outre-Atlantique qui sÕimposent dans les nouvelles technologies de lÕinternet et des rŽseaux 
mobiles. La mondialisation est dŽsormais la norme et les marchŽs prometteurs comme les tŽlŽcoms 

Patrick Ackermann, ancien agent de 
France TŽlŽcom/Orange, est en 

retraite aujourdÕhui. Il a suivi 
Ç lÕa! aire France TŽlŽcom È et 

lÕobservatoire du stress pour la 
fŽdŽration SUD PTT. Il est co-auteur 



 
deviennent le terrain de jeu des puissances financi•res. Les mobilisations syndicales sÕŽtiolent au fil des 
annŽes. La transformation en 1990 de lÕadministration France TŽlŽcom en un Žtablissement de droit 
public ne sera quÕune Žtape avant sa mutation en sociŽtŽ anonyme dont lÕƒtat fran•ais est le seul 
actionnaire en 1996. En 1997, le capital de France TŽlŽcom est ouvert aux capitaux privŽs. Une Žvolution 
qui, dŽjˆ, est vŽcue en interne comme une trahison par ses 160 000 salariŽáes... Des fonctionnaires qui 
se sentent abandonnŽ'es et sacrifiŽ'es au bŽnŽfice des intŽr•ts financiers."

Mais pour devenir un groupe mondialisŽ qui ouvre son capital aux investisseurs, il faut rŽsoudre 
une Žquation compliquŽe : recentrer lÕactivitŽ sur la production de dividendes, supprimer les liens avec le 
service public et donc supprimer les emplois de fonctionnaires dans un contexte de concurrence 
extr•me. Ces choix seront les moteurs de la crise sociale parmi les travailleurs et travailleuses : perte de 
sens du service public au profit de la course aux dividendes, sous- traitance massive, insŽcurisation de 
lÕemploi et des compŽtences, mobilitŽs forcŽes et pressions diverses pour contraindre au dŽpart des 
salariŽáes pourtant protŽgŽ'es par leur statut. Un affaiblissement rapide des rŽsistances syndicales 
renvoie le plus sou- vent les victimes de cette politique cynique ˆ la solitude des parias. "

Le syndicalisme a tardŽ ˆ prendre ses responsabilitŽs 
Il est plus facile de comprendre la tragŽdie humaine qui sÕest dŽroulŽe ˆ France TŽlŽcom quand on 

a vu la fin du film. Pourtant, des signes avant-coureurs existaient dŽjˆ, avant m•me lÕouverture du capital 
de 1996. La direction a ouvert dÕinnombrables chantiers de rŽorganisation qui ont usŽ et dŽcouragŽ les 
rŽsistances, brisŽ les collectifs de travail, mis en dŽsŽquilibre des fonctionnaires qui devaient postuler sur 
de nouveaux postes avec une lettre de motivation humiliante. Je me souviens dÕun technicien des 
cabines tŽlŽphoniques, qui Žtait sans travail depuis plusieurs semaines et faisait le tour des 
permanences syndicales pour proposer ses services. Nous Žtions au dŽbut des annŽes 2000. Apr•s 
trois semaines dÕerrance, toujours sans travail, il a ŽtŽ retrouvŽ pendu ˆ son domicile, apr•s son passage 
devant une commission de rŽforme1 qui avait refusŽ sa rŽintŽgration dans son travail. Nous avions alors 
tentŽ de rŽunir un CHSCT pour traiter son cas, mais sa direction a arrachŽ nos affiches dans le service et 
menacŽ nos dŽlŽguŽ'es. Nous avons baissŽ les bras, les coll•gues ont dŽtournŽ le regard et lÕaffaire a 
ŽtŽ classŽe sans suite, sans fleurs ni couronnes, sans m•me un recueillement symbolique.  "

Les syndicalistes nÕŽtaient pas armŽ'es pour 
comprendre ce qui se passait et ce qui poussait des 
fonctionnaires ˆ des comportements dŽpressifs puis 
suicidaires. CÕŽtait un Žlectrochoc et un dŽbat tr•s vif 
a traversŽ la fŽdŽration SUD PTT2 pour trouver les 
moyens de comprendre cette nouvelle situation et 
dÕagir. La solution est venue de lÕextŽrieur. CÕest 
finalement un journaliste, Dominique Dec•ze, qui 
publie en septembre 2004 son livre La machine ˆ 
broyer : quand les privatisations tuent, France 
TŽlŽcom. CÕŽtait une premi•re analyse globale qui 
montrait comment une entreprise publique 
exemplaire sÕŽtait transformŽe en une machine 
infernale. Ce regard extŽrieur nous avait interpellŽs et 
la sŽnatrice Marie-Claude Beaudeau avait m•me 
organisŽ en Žcho une confŽrence de presse au SŽnat 
avec les syndicats pour dŽnoncer cette situation. 
Parall•lement, les tŽmoignages se multiplient et la 
notion de Ç souffrance au travail È devient un dŽbat 
public, encore trop souvent limitŽ ˆ des dimensions individuelles. "

Les recours juridiques peuvent-ils •tre collectifs ? "
Le syndicalisme de France TŽlŽcom restait rŽticent ˆ engager des recours juridiques, dÕautant plus 

que le statut dÕentreprise publique ˆ caract•re industriel et commercial de cette sociŽtŽ partiellement 
privatisŽe renvoyait ces recours ˆ une juridiction administrative tr•s dŽfavorable. Les choses 
commencent ˆ changer lorsque France TŽlŽcom devient la sociŽtŽ anonyme Orange, dont la 
privatisation totale est scellŽe en septembre 2004. Cette Žvolution soumet Orange aux institutions 
reprŽsentatives du personnel de droit privŽ. La mise en place de comitŽs dÕŽtablissement avec un 
comitŽ central dÕentreprise, de CHSCT de droit privŽ, de dŽlŽguŽ'es du personnel et dŽlŽguŽ'es 



 
syndicaux'ales, va changer la donne pour les organisations syndicales. En juin 2007, la fŽdŽration SUD a 
crŽŽ un observatoire du stress et des mobilitŽs forcŽes avec la CFE-CGC, dans le but dÕouvrir des 
Žtudes sur les Žvolutions de lÕentreprise, des enqu•tes sur le stress aupr•s des salariŽ'es. Cet 
observatoire va sÕappuyer sur les rŽseaux des CHSCT en proposant des formations aux dŽlŽguŽ'es 
avec des assises nationales. "

Cet observatoire est une premi•re expŽrience pour comprendre la situation de lÕentreprise, pour 
mŽdiatiser des Žtudes sur le stress et rendre public chaque suicide constatŽ dans lÕentreprise, en 
exigeant lÕouverture dÕenqu•tes des CHSCT locaux avec lÕappui de cabinets dÕexpertise extŽrieurs. La 
direction va rŽagir en refusant devant les tribunaux toutes ces enqu•tes, mais les tribunaux vont basculer 
assez rapidement pour finalement les valider. Elles constitueront un fond impressionnant de preuves 
dÕune politique dŽlibŽrŽment anxiog•ne menŽe par la direction de lÕŽpoque. "

La mŽdiatisation des suicides fait suite ˆ notre dŽcision de publier une liste considŽrable de ceux 
qui se sont produits au sein de lÕentreprise, depuis janvier 2008, ce qui ne sÕest pas fait sans des dŽbats 
tr•s vifs au sein de lÕobservatoire du stress et de la fŽdŽration SUD PTT. Mais les feux de la tŽlŽvision et 
de la presse alimentent la remontŽe des mobilisations syndicales, ce qui va dŽboucher sur la crise 
extr•me de lÕŽtŽ 2009 : la direction est mise sur la sellette et la dŽmission de lÕŽquipe dirigeante est 
demandŽe par des parlementaires en septembre. De notre c™tŽ, nous avions pris contact avec la 
direction gŽnŽrale du travail qui a dŽsignŽ Sylvie Catala, inspectrice du travail, pour diriger une enqu•te 
nationale. Cette enqu•te dŽbouchera sur un signalement au procureur sur le fondement de lÕarticle 40 du 
Code de procŽdure pŽnale3, ŽtayŽ par un rapport dŽbut 2010. Mais lˆ encore, il a fallu trouver une issue 
pour contraindre la direction nationale de lÕentreprise ˆ la dŽmission, ce qui devenait la seule solution 
suffisamment exemplaire pour sortir lÕentreprise de sa torpeur. "

La plainte au pŽnal est apparue comme une solution syndicale 
Il Žtait extr•mement difficile de trouver des cabinets dÕavocat' es qui pouvaient traiter cette 

situation. Nous Žtions convaincus quÕil Žtait illusoire de porter des affaires de suicides liŽs ˆ des 
politiques de management toxique ˆ un niveau local. CÕŽtait bien une politique nationale qui Žtait en 
cause. Mais comment faire condamner la direction dÕune entreprise du CAC 40 ? Nous avons alors 
rencontrŽ le cabinet TTLA4 qui nous a proposŽ de faire un recours pŽnal contre lÕentreprise France 
TŽlŽcom Orange et ses trois dirigeants nationaux, Didier Lombard, Olivier Barberot et Louis-Pierre 
Wen•s, pour avoir mis en place une politique de Ç harc•lement moral institutionnel È5.(
Ce dŽlit avait lÕavantage de permettre un recours global qui Žvitait la multiplication de recours individuels 
et mettait en Žvidence la responsabilitŽ nationale des dirigeant ' es. Il permettait aussi dÕintroduire lÕidŽe 
audacieuse dÕune indemnisation des victimes de ce harc•lement moral institutionnel, que nous avions 
estimŽ ˆ 10 000 euros, d•s lors quÕelles apportaient la preuve de leur prŽsence dans lÕentreprise dans la 
pŽriode de prŽvention. Mais cette procŽdure avait aussi lÕinconvŽnient de faire lÕimpasse sur les 
dŽmarches individuelles de familles de vic- times rŽalisŽes sur le fondement du Code du travail devant 
les juridictions locales. Surtout, cette procŽdure limitait les peines encourues ˆ une annŽe de prison et 15 
000 euros dÕamendes pour les dirigeant' es, bien loin donc de ce que lÕon pouvait espŽrer pour 
sanctionner la responsabilitŽ dÕune gestion dramatique et cynique dÕentreprise, avec des milliers de 
victimes. De plus, et ce nÕest pas rare dans le dŽroulement dÕune procŽdure pŽnale, elle pouvait 
dŽboucher aussi sur un Ç non-lieu È, ce qui aurait bien sžr ŽtŽ une catastrophe sociale. "

Le dŽbat nÕŽtait pas Žvident, mais lÕurgence de la situation exigeait une action nationale en phase 
avec la demande de dŽmission des trois dirigeants, qui devenait dŽsormais incontournable. Notre plainte 
Žtait documentŽe, appuyŽe par le signalement au parquet de lÕinspectrice du travail Sylvie Catala. Le 
comitŽ fŽdŽral de SUD PTT a donc votŽ en septembre aux deux tiers pour un dŽp™t de plainte au pŽnal 
contre les trois dirigeants dÕOrange. Il prendra aussi la dŽcision de constituer une dŽmarche collective de 
victimes pour une indemnisation forfaitaire de 10 000 euros. "

Une instruction exemplaire "
Notre plainte sera instruite en mars 2010. Deux juges sont nommŽ'es, Pascal Gand et Anne-Marie 

Bellot. Il et elle m•neront une enqu•te exemplaire qui durera quatre annŽes, une ŽternitŽ pour les 
victimes, mais sans aucun doute le temps nŽcessaire pour un travail mŽticuleux sur une affaire aussi 
vaste. On pouvait se douter que cette enqu•te serait lÕobjet de pressions diverses, que le p™le national 
dÕenqu•te regroupant des gendarmes et des policier' •res aurait sžrement des difficultŽs ˆ traiter un 
sujet, apparemment si complexe, avec des enjeux politiques et sociaux importants. "



 
En tout cas, lÕensemble des tŽmoins et victimes dont nous avions communiquŽ lÕidentitŽ, ont ŽtŽ 

entendu'es, sans doute avec une attention diffŽrente et une empathie plus ou moins mesurŽe. Mais le 
matŽriel dÕenqu•te est bien lˆ pour Žtayer notre plainte. Cerise sur le g‰teau, les juges dŽcident dÕopŽrer 
une perquisition nationale dans les locaux de lÕentreprise et aux domiciles des principauxáales 
responsables dÕOrange."

MANIFESTATION DEVANT LE PALAIS DE JUSTICE, LE 6 MAI 2019 "

Comble de lÕironie, les ordinateurs personnels de ces dirigeantá'es contenaient encore des 
documents essentiels qui ont ŽtŽ citŽs au proc•s. En particulier, un compte rendu dÕune entrevue avec 
un reprŽsentant de lÕƒlysŽe, sur lequel Žtait Žcrit ˆ la main : Ç des licenciements sans bruits È. Le plus 
haut niveau de lÕƒtat acceptait donc le plan de licenciement, mais sans que lÕaffaire ne sÕŽbruite... Belle 
rŽussite ! "

Cette instruction dŽbouchera donc sur lÕinculpation de six dirigeants pour Ç harc•lement moral : 
dŽgradation des conditions de travail pouvant porter atteinte aux droits, ˆ la dignitŽ, ˆ la santŽ ou ˆ 
lÕavenir professionnel dÕautruiÈ. CÕest la preuve que le monde syndical peut aussi utiliser son droit ˆ la 
justice lorsque tous les recours ont ŽtŽ refusŽs, mŽprisŽs, ignorŽs... Au passage, il faut saluer ici le travail 
des juges, des enqu•teur ' trices, des avocat ' es, qui ont fait lˆ un extraordinaire travail pour un proc•s qui 
fera finalement date : pour la premi•re fois, une entreprise du CAC 40 et ses dirigeant ' es doivent 
rŽpondre devant la justice des consŽquences de leur politique managŽriale. "

Un proc•s ouvert "
Comme nous avions mis en place un observatoire du stress ouvert sur les mŽdias et les 

sociologues du travail, nous avons voulu faire un proc•s du harc•lement managŽrial institutionnel, ouvert 
sur la sociŽtŽ, en citant des tŽmoins expert' es sur ces questions, comme Michel Gollac, spŽcialiste des 
risques psychosociaux, Christian Baudelot, spŽcialiste des suicides liŽs au travail, Christophe Dejours, 
psychiatre et fondateur de la psychodynamique du travail, Michel Debout, mŽdecin lŽgiste et spŽcialiste 
du harc•lement moral au travail. Nous avions aussi citŽ Sylvie Catala, inspectrice du travail en charge du 
dossier France TŽlŽcom, Jean-Claude Delgenes, directeur du cabinet Technologia qui a rŽalisŽ lÕenqu•te 
sur les risques psychosociaux ˆ France TŽlŽcom en 2010, Yves Cochet, du cabinet SECAFI, Monique 
Fraysse-Guiglini, mŽdecin du travail ˆ France TŽlŽcom. Dani•le Linhart, sociologue du travail, Ivan Du 
Roy, journaliste et Monique Crinon, sociologue, sont aussi venu 'es tŽmoigner, ayant en particulier 
collaborŽ ˆ la mise en place de lÕobservatoire du stress ˆ France TŽlŽcom. "

Cette ouverture sur la sociŽtŽ a aussi ŽtŽ valorisŽe par lÕappel ˆ des personnalitŽs de la sociŽtŽ 
civile (acteur' trices, auteur' trices, artistes, reprŽsentant' es syndicaux'ales, reprŽsentant' es politiques, 
mŽdecins, expert' esÉ) qui sont venu 'es assister ˆ une audience du proc•s et rŽdiger une chronique 
dÕun jour, publiŽe quotidiennement sur Internet6, avec des tŽmoignages et des documents liŽs au 
proc•s. Ce proc•s se devait aussi de ne pas faire lÕimpasse sur les victimes de cette tragŽdie. Nous 
avons ainsi constituŽ une premi•re liste de 128 nouvelles parties civiles de salariŽáes dŽposŽe au dŽbut 



 
des audiences. Il' elles ont ainsi bŽnŽficiŽ dÕune indemnisation forfaitaire de 10 000 euros, majorŽe dans 
certains cas particuliers. Avant m•me la fin du proc•s en premi•re instance, nous avons obtenu de la 
nouvelle direction dÕOrange quÕelle ne fasse pas appel de la dŽcision de justice et quÕelle ouvre 
immŽdiatement une commission dÕindemnisation qui traitera plus de 1500 victimes. "

Ë la fin du proc•s, la prŽsidente CŽcile Louis Loyant a fait une dŽclaration qui accompagnait la 
publication du jugement du tribunal correctionnel : lÕŽmotion Žtait palpable dans lÕamphithŽ‰tre o• Žtait 
retransmise cette sŽance de cl™ture. Preuve Žtait faite que des salariŽáes pouvaient eux'elles aussi 
activer les leviers de la Justice pour dŽfendre leurs droits et leur dignitŽ ; et preuve Žtait faite que cette  

affaire est devenue un des faits marquants de 
lÕactualitŽ juridique. Le proc•s en appel 
confirmera la condamnation de quatre 
dirigeant' es7, mais allŽgera les peines et remettra 
partiellement en cause des indemnisations de 
victimes, ce qui restera une douloureuse Žpreuve 
pour nombre de parties civiles. LÕaffaire est 
encore devant la Cour de cassation, mais nous 
avons bon espoir que la condamnation des 
dirigeant' es de France TŽlŽcom fera date et 
deviendra un encouragement pour les salariŽáes 
victimes des politiques managŽriales des 
entreprises. "

Un Þlm pou lÕhistoire : Ç"Par la fen•tre ou par la porte ! !È 

Pendant le proc•s devant la Cour dÕappel, nous avons dŽcidŽ de rŽaliser un documentaire sur 
cette longue lutte et sur les proc•s qui ont suivi. Il sÕagit dÕune histoire syndicale de la lutte contre la 
privatisation de France TŽlŽcom, mais aussi dÕune suite dÕinterviews de personnalitŽs qui nous ont 
accompagnŽ'es dans cette aventure, cÕest enfin une interpellation du monde du travail et du monde 
politique : aucune sociŽtŽ dŽmocratique ne peut supporter longtemps que ceux et celles qui portent 
lÕeffort principal de la production des richesses, soient les victimes anonymes du profit capitaliste. Le titre 
du film reprend une dŽclaration du PDG Didier Lombard, qui avait dŽclarŽ devant 200 cadres de haut 
niveau rŽuni' es ˆ la Maison de la chimie ˆ Paris : Ç En 2007, je ferai les dŽparts par la fen•tre ou par la 
porte. È 

Apr•s une premi•re projection privŽe le 13 mai 2022 ˆ Paris au cinŽma le Luminor, le film rencontre 
son premier public au cinŽma Majestic Bastille de Paris et le succ•s ne se dŽmentira pas au fil de 200 
projections dans des cinŽmas de toute la France. Est-ce que les spectateurs se sont passŽ le mot pour 
applaudir ˆ la fin du film ? En tout cas, cÕŽtait ˆ chaque fois une bonne surprise qui montre combien le 
film a su conquŽrir un public. "

 Il avait pour but dÕ•tre un objet mŽmoriel pour inscrire notre combat ˆ France TŽlŽcom - Orange 
contre la violence patronale, qui sÕest dŽcha”nŽe dans les annŽes 2006-2010 pour mettre dehors 22 000 
salariŽáes, Ç par la fen•tre ou par la porte È. Mais ce film avait aussi un autre but, il parle aux salariŽáes 
actuel' les, qui sont confrontŽ'es aux m•mes politiques managŽriales : harc•lement, pressions, mobilitŽs 
forcŽes, non-reconnaissance. Que lÕon soit des services publics, des grandes entreprises privŽes du 
CAC 40, des petites et moyennes entreprises ŽtranglŽes par les donneurs dÕordre, ou que lÕon soit 
finalement rŽduit aux rangs des travailleur' ses sans statut, ubŽrisŽ'es, auto-entrepreneur' ses, sans 
papiers, dans les mŽtiers les plus durs, les moins payŽs... le monde du travail dÕaujourdÕhui conna”t bien 
la crise, merci pour lui ! Et ce film parle ˆ ces travailleurs, parce que depuis la crise des suicides ˆ France 
TŽlŽcom Orange, la situation sÕest encore dŽgradŽe pour tout le monde. Pour tout le monde ? Certes 
non. Une minoritŽ encha”ne les victoires, arrosŽes de champagne, ˆ chaque fois que les profits 
atteignent de nouveaux plafonds. CÕest cette m•me minoritŽ qui se moque des ch™meurs, de ceux et 
celles qui devraient trouver un travail Ç de lÕautre c™tŽ de la rue È, qui raille les agent' es des services 
publics comme des nantis vissŽ 'es sur leur chaise, qui renvoie lÕŽchŽance des retraites dans les orties 
des cimeti•res. Cette m•me minoritŽ qui se goinfre des dŽlices de la plan•te et prŽpare son issue de 
secours en cas de cataclysme en frappant ˆ la porte dÕElon Musk pour un voyage sur Space X."

Un film ne suffit pas pour renverser la table. Mais il peut nous mettre face ˆ lÕinjustice et finalement 
face ˆ nos propres responsabilitŽs. Il devient ainsi un film citoyen qui appelle ˆ un r•ve, ˆ un cri, ˆ un 
sursaut, ˆ une vague populaire. Le film a circulŽ dans de nombreuses villes aupr•s de publics militants 



 
ou non, il est toujours possible dÕorganiser des projections et des dŽbats, dans des cadres syndicaux ou 
plus larges, sÕadresser ˆ <programmation@parlafenetreouparlaporte.fr >."

O• en est-on aujourdÕhui ˆ Orange ? "
Ë la suite du proc•s en premi•re instance, la direction, sous pression, a anticipŽ sa condamnation 

et a acceptŽ de crŽer une commission dÕindemnisation des victimes, avec lÕintervention des fŽdŽrations 
syndicales. CÕŽtait un geste fort qui a permis un soulagement de milliers de victimes prises en compte."

Mais la machine infernale sÕest vite remise ˆ tourner. Le changement de direction en 2022 remet le 
groupe sur les rails du business. Les suppressions dÕemplois continuent, exigŽes par une gestion dont le 
seul point de mire est lÕexigence des marchŽs financiers. Orange est un groupe qui est passŽ en trente 
ans de 140 000 ˆ 75 000 salariŽáes en France aujourdÕhui. Un malaise social permanent refait surface, 
des suicides sont ˆ nouveau constatŽs, mais le mouvement syndical ne rŽussit pas ˆ reprendre le 
chemin de la mobilisation. "

Le monde du travail est largement confrontŽ ˆ ce malaise persistant, particuli•rement dans les 
services publics comme les h™pitaux, mais aussi dans la plupart des entreprises. Il est vrai que le monde 
syndical a largement souffert pendant cette derni•re pŽriode, avec une succession de lois pour dŽrŽguler 
le droit du travail, affaiblir les reprŽsentations syndicales dans les entreprises, particuli•rement en tordant 
le cou aux instances de reprŽsentation des salariŽs comme les CHSCT"

Ajoutons la dŽrŽgulation des statuts des salariŽáes, autoentrepreneuráes, soustraitantáes en 
cascade, tŽlŽtravailleuráses et prŽcaires en masse... Une nouvelle page sociale est sans doute en train de 
sÕŽcrire sous nos yeux, avec un mouvement syndical qui a une conscience aigu‘ de vivre des moments 
dŽcisifs."

Patrick Ackermann&

Notes 

1) Commission consultative dans la fonction publique o• si•gent des reprŽsentantáes du 
personnel et des mŽdecins, qui peuvent dŽcider la mise en invaliditŽ dÕunáe fonctionnaire. "
2) La fŽdŽration SUD PTT est nŽe en 1988, ˆ la suite dÕune scission de la CFDT des PTT. 
Elle a constituŽ rapidement en son sein, un secteur postal et un secteur tŽlŽcom. "
3) LÕarticle 40 du Code de procŽdure pŽnale impose ˆ tout fonctionnaire ayant 
connaissance, dans lÕexercice de ses fonctions, dÕun crime ou dÕun dŽlit, de le signaler au 
ou ˆ la procureur ' e. "
4) Le cabinet TTLA regroupe les avocat' es Jean-Paul Teissoni•re, Sylvie Topalo#, Fran•ois 
La#orgue, Julie Andreu et associŽs "
5) Notion ŽlaborŽe par la Chambre sociale de la Cour de cassation par une dŽcision du 30 
septembre 2009. "
6) Voir le site https://proceslombard.fr/ et lÕouvrage coordonnŽ par ƒric Beynel et illustrŽ 
par Claire Robert, La raison des plus forts. Chronique du proc•s France Telecom, aux 
Žditions de lÕAtelier, 2020."
7) LÕinstruction mettra en cause les trois principaux dirigeants dÕOrange, le PDG Didier 
Lombard et son numŽro 2 Louis-Pierre Wenes, le DRH Olivier Barberot, et quatre autres 
dirigeantáes ayant jouŽ un r™le important dans cette crise, Brigitte Dumont, Jacques 
Moulin, Guy-Patrick ChŽrouvrier et Nathalie Boulanger. Ils' elles seront tous condamnŽ' es 
en premi•re instance, mais en appel, Jacques Moulin et Guy-Patrick ChŽrouvrier seront 
relaxŽs."
8) Par la fen•tre ou par la porte, un Þlm de Jean-Pierre Bloc, 2023."

mailto:programmation@parlafenetreouparlaporte.fr


 

16 dŽcembre 2025! ! Fran•ois Fournier "
ASFELIA : Le harc•lement managŽrial systŽmique : la Cour de Cassation durcit sa dŽfinition"
DROIT DU TRAVAIL"

Le harc•lement managŽrial systŽmique : 
la Cour de Cassation durcit sa dŽ Þnition 

"

Dans la galaxie du harc•lement moral, le harc•lement managŽrial 
systŽmique constitue dŽsormais une forme courante. Face ˆ sa 
prolifŽration, la Cour de Cassation vient de rendre un arr•t important  
que chacun gagnera ˆ bien conna”tre.  

LÕŽvolution du droit du travail fran•ais est marquŽe par une tension perpŽtuelle entre deux p™les 
normatifs : dÕune part, le pouvoir de direction de lÕemployeur, nŽcessaire ˆ la bonne marche de 
lÕentreprise et ˆ la performance Žconomique ; dÕautre part, la protection des droits fondamentaux du 
salariŽ, qui ne sÕarr•tent pas aux portes de lÕentreprise. Cette dialectique, moteur de la production 
jurisprudentielle, a connu un moment de cristallisation dŽcisif le 10 dŽcembre 2025. "

La Chambre sociale de la Cour de cassation, dans un arr•t vouŽ ˆ une large publicitŽ (FS-B), a 
tranchŽ un litige opposant la sociŽtŽ Pronovias France ˆ lÕune de ses anciennes salariŽes, Mme. Au-delˆ 
des faits dÕesp•ce, cette dŽcision, enregistrŽe sous le numŽro de pourvoi 24-15.412 (1), rŽsonne comme 
un rappel ˆ lÕordre solennel adressŽ ˆ lÕensemble des acteurs du monde du travail. Elle vient prŽciser, 
avec une rigueur chirurgicale, les fronti•res de lÕimmixion patronale dans la sph•re privŽe et redŽfinir les 
contours de la preuve en mati•re de risques psychosociaux. "

Le contexte de cet arr•t est celui dÕune montŽe en puissance des contentieux liŽs ˆ la souffrance 
au travail et ˆ la protection des donnŽes personnelles de santŽ. Alors que les technologies de 
communication et les nouvelles mŽthodes de management tendent ˆ flouter les limites entre vie 
professionnelle et vie personnelle, la Haute Juridiction rŽaffirme ici lÕintangibilitŽ du secret mŽdical et 
lÕobjectivation du harc•lement moral."

Cette chronique a pour vocation dÕanalyser de mani•re exhaustive les apports de cette dŽcision. Il 
ne sÕagit pas simplement de commenter une solution juridique, mais de dissŽquer les mŽcanismes 
intellectuels et normatifs qui ont conduit la Cour ˆ prononcer la nullitŽ dÕun licenciement et ˆ censurer 
une mŽthode dÕapprŽciation du harc•lement. Nous explorerons, dans une premi•re partie, la 
sacralisation du secret mŽdical comme rempart absolu contre le pouvoir de contr™le de lÕemployeur. 

https://www.asfelia.fr/author/ffournier/
https://www.asfelia.fr/category/droit-du-travail/
https://www.courdecassation.fr/decision/693927bfc988783351cb6749


 
Dans une seconde partie, nous dŽtaillerons la doctrine de la Cour sur le harc•lement managŽrial 
systŽmique. Enfin, nous en tirerons les consŽquences pratiques et stratŽgiques pour la gestion des 
ressources humaines et le contentieux social. "

"

I. LÕintangibilitŽ du secret mŽdical : une fronti•re infranchissable pour 
lÕemployeur 

LÕapport le plus spectaculaire, et sans doute le plus immŽdiat dans ses consŽquences, de lÕarr•t 
du 10 dŽcembre 2025 concerne la protection du secret mŽdical. La Cour de cassation Žrige ici une 
barri•re infranchissable, transformant une maladresse ou un exc•s de z•le de lÕemployeur en une faute 
lourde de consŽquences juridiques : la nullitŽ du licenciement. "

A. La gen•se du conflit : lÕinvestigation illicite 

Pour saisir la portŽe de la dŽcision, il convient de revenir sur la matŽrialitŽ des faits. La salariŽe, 
engagŽe en 2012, a fait lÕobjet dÕun licenciement pour cause rŽelle et sŽrieuse le 31 aožt 2018 (2). 
Au cÏur du dossier disciplinaire montŽ par lÕemployeur se trouvait une dŽmarche proactive de 
vŽriÞcation de lÕŽtat de santŽ de la salariŽe."

LÕemployeur, suspectant probablement une irrŽgularitŽ ou cherchant ˆ contester la lŽgitimitŽ dÕun 
arr•t de travail ou dÕune attitude de la salariŽe, a pris lÕinitiative de contacter directement son mŽdecin 



 
traitant. Cette dŽmarche ne sÕest pas limitŽe ˆ une simple prise de contact administrative ; lÕemployeur a 
obtenu et exploitŽ des informations couvertes par le secret mŽdical, notamment des dŽtails sur la 
pathologie de la salariŽe et sur la teneur des Žchanges tenus lors de la consultation mŽdicale (1). Ces 
ŽlŽments ont ensuite ŽtŽ intŽgrŽs ˆ la lettre de licenciement pour justifier la rupture, lÕemployeur 
reprochant ˆ la salariŽe dÕavoir sollicitŽ un certificat de complaisance ou dÕavoir agi en rŽtorsion ˆ un avis 
de la mŽdecine du travail (3)."

Cette mŽthode dÕinvestigation, que lÕemployeur pensait peut-•tre justifiŽe par son droit de 
contr™ler lÕexŽcution loyale du contrat de travail, sÕest heurtŽe de plein fouet ˆ la protection 
constitutionnelle et conventionnelle de la vie privŽe."

B. Le fondement juridique : la primautŽ des libertŽs fondamentales 
Le raisonnement de la Chambre sociale sÕancre dans les textes les plus ŽlevŽs de la hiŽrarchie des 

normes. La Cour vise conjointement lÕarticle L. 1121-1 du Code du travail, qui dispose que nul ne peut 
apporter aux droits des personnes et aux libertŽs individuelles et collectives de restrictions qui ne 
seraient pas justifiŽes par la nature de la t‰che ˆ accomplir ni proportionnŽes au but recherchŽ, et lÕarticle 
9 du Code civil sur le respect de la vie privŽe, ainsi que lÕarticle 8 de la Convention europŽenne de 
sauvegarde des droits de lÕhomme."

La Cour pose un principe dÕune clartŽ absolue : le droit au respect de la vie privŽe du salariŽ 
sÕŽtend nŽcessairement ˆ son Žtat de santŽ et ˆ la confidentialitŽ de ses relations avec son mŽdecin 
traitant (2). En consŽquence, lÕemployeur ne dispose dÕaucune prŽrogative pour sÕimmiscer dans cette 
relation confidentielle."

Il est crucial de noter que la Cour rejette toute argumentation fondŽe sur la Ç$justification lŽgitime$È. 
LÕemployeur ne peut invoquer ni la suspicion de fraude, ni la nŽcessitŽ de prouver une faute, ni lÕexercice 
des droits de la dŽfense pour justifier un contact direct avec le mŽdecin traitant. Contrairement ˆ dÕautres 
domaines o• un contr™le de proportionnalitŽ est opŽrŽ (comme la surveillance informatique), lÕintrusion 
dans le secret mŽdical est ici traitŽe comme une interdiction absolue. Le secret mŽdical nÕest pas une 
variable dÕajustement ; il est un absolu."

Ë lire aussi " Entretien d'Žvaluation : la Cour de Cassation prŽcise les limites de 
l'Žvaluation de la personnalitŽ  

C. La sanction : de lÕabsence de cause ˆ la nullitŽ du licenciement 
LÕaspect le plus redoutable de cet arr•t rŽside dans la sanction retenue. La Cour de cassation ne 

se contente pas de dire que la preuve est illicite et doit •tre ŽcartŽe, ce qui aurait pu laisser subsister le 
licenciement sÕil Žtait fondŽ sur dÕautres griefs. Elle va beaucoup plus loin en appliquant la thŽorie de la 
Ç$contamination$È."

Selon lÕarr•t, le fait que le motif du licenciement soit fondŽ, Ç$m•me en partie $È, sur des 
informations recueillies en violation du secret mŽdical constitue une atteinte ˆ une libertŽ fondamentale. 
Or, en droit du travail fran•ais, la violation dÕune libertŽ fondamentale entra”ne la nullitŽ du licenciement (3)."

Cette distinction entre licenciement Ç$sans cause rŽelle et sŽrieuse$È et licenciement Ç$nul$È est 
capitale sur le plan financier et stratŽgique pour les entreprises, comme pour les salariŽs. "

https://www.asfelia.fr/entretien-devaluation-la-cour-de-cassation-precise-les-limites-de-levaluation-de-la-personnalite/
https://www.asfelia.fr/entretien-devaluation-la-cour-de-cassation-precise-les-limites-de-levaluation-de-la-personnalite/


 

"

La nullitŽ emporte des consŽquences drastiques :"

1. Droit ˆ la rŽintŽgration :  le salariŽ peut demander ˆ retrouver son poste ou un poste 
Žquivalent, lÕemployeur ne pouvant sÕy opposer (sauf impossibilitŽ matŽrielle absolue)."

2. Indemnisation intŽgrale : si le salariŽ ne demande pas sa rŽintŽgration, ou si celle-ci est 
impossible, il a droit ˆ une indemnitŽ qui ne peut •tre infŽrieure aux salaires des six derniers mois. "

3. ƒviction du Ç "Bar•me Macron "È : surtout, les plafonds dÕindemnisation fixŽs par lÕarticle L. 
1235-3 du Code du travail (le fameux bar•me Macron) sont ŽcartŽs par lÕarticle L. 1235-3-1 en cas 
de nullitŽ pour violation dÕune libertŽ fondamentale. Le juge retrouve son pouvoir souverain 
dÕapprŽciation pour rŽparer lÕintŽgralitŽ du prŽjudice subi, sans limitation de montant."

Ainsi, en contactant le mŽdecin traitant, lÕemployeur a transformŽ un risque financier plafonnŽ (liŽ ˆ 
lÕanciennetŽ) en un risque financier potentiellement illimitŽ."

D. Mise en perspective : lÕarr•t au regard de la jurisprudence sur la 
preuve dŽloyale 

Il est intellectuellement stimulant de confronter cet arr•t du 10 dŽcembre 2025 ˆ la jurisprudence 
rŽcente de lÕAssemblŽe plŽni•re de la Cour de cassation du 22 dŽcembre 2023 (n¡ 20-20.648).6 Dans 
cet arr•t antŽrieur, la Cour avait opŽrŽ un revirement spectaculaire en admettant que des preuves 
obtenues de mani•re dŽloyale (par exemple, des enregistrements clandestins) pouvaient •tre recevables 
dans un proc•s civil, sous rŽserve dÕ•tre indispensables ˆ lÕexercice du droit ˆ la preuve et strictement 
proportionnŽes."

On pourrait alors sÕinterroger : pourquoi lÕappel au mŽdecin traitant nÕest-il pas analysŽ sous ce 
prisme de la proportionnalitŽ? Pourquoi est-il exclu de plano, sans mise en balance?"

La rŽponse rŽside dans la nature m•me du secret violŽ. LÕarr•t de 2023 concernait la Ç$loyautŽ de 
la preuve$È, un principe procŽdural. LÕarr•t de 2025 touche ˆ la Ç$substance$È m•me de la vie privŽe et du 
secret mŽdical. Le secret mŽdical est un pilier de lÕordre public social et sanitaire. Permettre ˆ un 
employeur de le percer au nom de son Ç$droit ˆ la preuve $È reviendrait ˆ dŽtruire la confiance nŽcessaire 



 
ˆ la relation de soin. La Cour signifie ici que certaines barri•res Žthiques et lŽgales sont absolues et ne 
sauraient cŽder devant les impŽratifs probatoires de lÕentreprise."

E. Les voies lŽgales de contr™le : ce que lÕemployeur aurait dž faire 
La sŽvŽritŽ de la Cour sÕexplique aussi par lÕexistence de voies de droit spŽcifiques que 

lÕemployeur a choisi dÕignorer. Le lŽgislateur a prŽvu des mŽcanismes prŽcis pour permettre ˆ 
lÕemployeur de vŽrifier la rŽalitŽ de lÕŽtat de santŽ de ses salariŽs, sans pour autant violer leur intimitŽ (3)."

Face ˆ un doute sur un arr•t maladie, lÕemployeur disposait de deux options exclusives : "

1. La contre-visite mŽdicale patronale : lÕemployeur peut mandater un mŽdecin contr™leur 
(indŽpendant du mŽdecin traitant et du mŽdecin du travail) pour examiner le salariŽ ˆ son domicile 
ou au cabinet. Ce mŽdecin se prononce uniquement sur la justification administrative de lÕarr•t 
(lÕarr•t est-il mŽdicalement justifiŽ ?), sans rŽvŽler la pathologie ˆ lÕemployeur."

2. Le signalement ˆ la SŽcuritŽ Sociale : lÕemployeur peut saisir la Caisse Primaire 
dÕAssurance Maladie (CPAM) pour demander un contr™le administratif des arr•ts de travail."

En court-circuitant ces intermŽdiaires habilitŽs pour sÕadresser directement au soignant, 
lÕemployeur sÕest arrogŽ un pouvoir dÕenqu•te quÕil ne dŽtient pas. La jurisprudence du 10 dŽcembre 
2025 rappelle que la gestion de lÕabsentŽisme doit se faire dans le strict respect des procŽdures lŽgales, 
qui sont les garantes de lÕŽquilibre entre contr™le et vie privŽe."

II. LÕobjectivation du harc•lement managŽrial : vers une responsabilitŽ 
systŽmique 

Le second volet de lÕarr•t 24-15.412 est tout aussi structurant pour la pratique du droit social. Il 
concerne la dŽfinition et le rŽgime de preuve du harc•lement moral, spŽcifiquement dans sa dŽclinaison 
Ç$managŽriale$È. La Cour censure lÕarr•t de la cour dÕappel de Paris pour avoir adoptŽ une vision trop 
ŽtriquŽe et individualisŽe de la souffrance au travail."

Ë lire aussi " Que disait l'arr•t Nikon de 2001 sur l'entretien d'Žvaluation ?  

A. La reconnaissance du harc•lement Ç "non-personnel "È 
Traditionnellement, le harc•lement moral est per•u comme une relation interpersonnelle toxique : 

un harceleur persŽcute une victime dŽsignŽe. Cette vision est cependant dŽpassŽe par la rŽalitŽ des 
organisations modernes, o• la violence peut •tre institutionnelle, dŽcoulant de mŽthodes de gestion, de 
rŽorganisations brutales ou dÕune culture de la pression."

LÕarr•t du 10 dŽcembre 2025 valide explicitement le concept de harc•lement managŽrial 
Ç$environnemental$È ou Ç$systŽmique$È. La Cour Žnonce quÕun Ç$harc•lement moral dÕordre managŽrial 
peut •tre caractŽrisŽ sans quÕil soit nŽcessaire pour le salariŽ de dŽmontrer quÕil a ŽtŽ personnellement 
visŽ par ce harc•lement!È (7)."

Cette formulation est lourde de sens. Elle signifie que lÕŽlŽment intentionnel du harc•lement (la 
volontŽ de nuire ˆ cette personne) nÕest plus requis. Ce qui compte, cÕest lÕimpact objectif des mŽthodes 
de gestion sur les conditions de travail. "

' Si un manager impose des objectifs inatteignables ˆ toute son Žquipe. "

' Si un directeur instaure une culture de la peur ou de la surveillance gŽnŽralisŽe."

' Si lÕorganisation du travail prive les salariŽs des moyens dÕeffectuer correctement leurs 
t‰ches."

Dans ces cas, chaque salariŽ exposŽ ˆ cette ambiance dŽlŽt•re peut se prŽtendre victime de 
harc•lement moral, m•me si le manager nÕa jamais eu de mots dŽplacŽs envers lui spŽcifiquement. Le 
harc•lement devient une caractŽristique objective de lÕenvironnement de travail, indŽpendante des 
relations interpersonnelles."

https://www.asfelia.fr/que-disait-larret-nikon-de-2001-sur-lentretien-devaluation/


 

B. La mŽthode du faisceau dÕIndices : La Fin du Ç "Saucissonnage "È 
Sur le plan procŽdural, la Cour de cassation rappelle ˆ lÕordre les juges du fond quant ˆ la mŽthode 

dÕapprŽciation des faits de harc•lement. Elle sÕappuie sur les articles L. 1152-1 et L. 1154-1 du Code du 
travail pour censurer la mŽthode analytique fragmentŽe utilisŽe par la cour dÕappel (9)."

Les juges dÕappel avaient procŽdŽ ˆ un examen sŽquentiel de chaque grief invoquŽ par la salariŽe. 
Ils avaient pris chaque fait isolŽment (un refus de congŽ, une remarque acerbe, un changement de 
poste), et pour chacun, avaient cherchŽ si lÕemployeur apportait une justification. Constatant que chaque 
fait pris sŽparŽment pouvait trouver une explication ou ne suffisait pas ˆ caractŽriser le harc•lement, ils 
avaient rejetŽ la demande."

Cette mŽthode du Ç$saucissonnage$È (ou syllepsis en rhŽtorique) est formellement condamnŽe. La 
Cour impose une approche holistique : "

1. LÕŽtape de la matŽrialitŽ :  le juge doit dÕabord considŽrer tous les faits prŽsentŽs par le 
salariŽ (y compris les certificats mŽdicaux attestant de son anxiŽtŽ)."

2. LÕŽtape de la prŽsomption globale : il doit se demander si ces faits, pris dans leur 
ensemble, laissent supposer lÕexistence dÕun harc•lement. CÕest lÕaccumulation, la rŽpŽtition et la 
concomitance des faits qui crŽent le tableau du harc•lement, m•me si chaque touche de peinture 
prise isolŽment semble anodine."

3. LÕŽtape de la preuve contraire :  ce nÕest que si cette prŽsomption globale est Žtablie que 
lÕemployeur doit prouver que ses dŽcisions Žtaient justifiŽes par des ŽlŽments objectifs Žtrangers ˆ 
tout harc•lement. "

"

C. LÕhŽritage des jurisprudences Ç "Snecma "È et Ç"France TŽlŽcom "È 
Cet arr•t ne surgit pas du nŽant juridique. Il sÕinscrit dans une filiation doctrinale claire. Il consolide 

la jurisprudence Ç$Snecma$È (Cass. soc., 5 mars 2008) qui avait admis pour la premi•re fois que des 
mŽthodes de gestion pouvaient caractŽriser un harc•lement moral si elles se manifestaient pour un 
salariŽ dŽterminŽ par des agissements rŽpŽtŽs."



 
Plus encore, il fait Žcho ˆ lÕaffaire pŽnale Ç$France TŽlŽcom$È (devenue Orange), o• les dirigeants 

ont ŽtŽ condamnŽs pour harc•lement moral institutionnel. La Cour de cassation civile aligne ici sa 
position sur cette vision pŽnale : lÕorganisation du travail peut •tre pathog•ne par nature. LÕabsence 
dÕintention de nuire ˆ une personne spŽcifique ne dŽdouane pas lÕemployeur de son obligation de 
sŽcuritŽ. Au contraire, elle souligne sa responsabilitŽ dans la mise en place dÕun syst•me dŽlŽt•re."

III. Implications pratiques et stratŽgies de conformitŽ 
LÕanalyse de cet arr•t ne saurait •tre compl•te sans en tirer les consŽquences opŽrationnelles pour 

les praticiens du droit et les gestionnaires des ressources humaines. La dŽcision du 10 dŽcembre 2025 
impose une rŽvision des protocoles internes de gestion des risques. "

A. Protocole de gestion des arr•ts maladie 
Face ˆ la censure de la Cour, les entreprises doivent impŽrativement auditer leurs pratiques de 

contr™le de lÕabsentŽisme. Il ne sÕagit plus seulement dÕune question de bonnes pratiques, mais de 
survie juridique des licenciements."

Un protocole strict doit •tre mis en place, formalisant les rŽactions autorisŽes en cas de doute sur 
la validitŽ dÕun arr•t de travail. Ce protocole peut •tre modŽlisŽ sous la forme dÕun arbre dŽcisionnel, 
transcrivant la logique juridique en Žtapes opŽrationnelles :"

1. RŽception de lÕarr•t maladie : lÕemployeur re•oit lÕavis dÕarr•t de travail. SÕil nÕa aucun 
doute, la procŽdure standard de paie et de subrogation sÕapplique."

2. Survenance dÕun doute :  si lÕemployeur a des raisons de douter (frŽquence des arr•ts, 
rumeurs dÕactivitŽ concurrente, concomitance avec un refus de congŽs), une Ç$zone de danger$È 
sÕouvre."

3. Interdiction absolue (Zone Rouge) : il est impŽratif de ne jamais contacter le cabinet 
mŽdical du salariŽ. Aucun appel, aucun courrier, aucune demande dÕexplication au mŽdecin 
traitant nÕest tolŽrable. Toute information obtenue par ce biais contaminerait irrŽmŽdiablement une 
Žventuelle procŽdure de licenciement ultŽrieure, entra”nant sa nullitŽ."

4. Actions autorisŽes (Zone Verte) : 

' Action 1 : dŽclencher une contre-visite mŽdicale via un organisme mandatŽ. Si le mŽdecin 
contr™leur conclut ˆ lÕabsence de justification mŽdicale, lÕemployeur peut suspendre le 
complŽment de salaire (sanction financi•re), mais cela ne suffit pas en soi ˆ justifier un licenciement 
disciplinaire (sauf fraude avŽrŽe constatŽe par ailleurs)."

' Action 2 : faire un signalement Žcrit et motivŽ au service du contr™le mŽdical de la CPAM. 
CÕest ˆ lÕorganisme de sŽcuritŽ sociale quÕil appartient de suspendre les indemnitŽs journali•res et 
de contr™ler la dŽontologie du praticien."

Ë lire aussi " Entretien d'Žvaluation : la Cour de Cassation prŽcise les limites de l'Žvaluation 
de la personnalitŽ  

En respectant ce chemin critique, lÕentreprise exerce son pouvoir de contr™le sans franchir la ligne 
rouge de la vie privŽe."

B. Audit du climat social et prŽvention du harc•lement managŽrial 
Sur le volet du harc•lement, lÕarr•t oblige les DRH ˆ dŽpasser la gestion au cas par cas pour 

adopter une approche systŽmique. "

1. DŽtection des signaux faibles :  puisque le harc•lement peut •tre caractŽrisŽ sans visŽe 
personnelle, lÕentreprise doit surveiller les indicateurs collectifs : taux de turnover ŽlevŽ dans un 
service, multiplication des arr•ts maladie de courte durŽe, usage massif du droit de retrait, alertes 
du CSE. Ces ŽlŽments sont autant de preuves potentielles dÕun harc•lement managŽrial global."

2. Formation des managers :  il est urgent de former lÕencadrement non seulement aux 
aspects techniques du mŽtier, mais aussi aux risques juridiques liŽs au comportement. Un 
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manager Ç$performant$È Žconomiquement mais qui Žpuise ses Žquipes fait courir un risque 
financier majeur ˆ lÕentreprise (condamnations multiples, nullitŽ des licenciements pour inaptitude)."

3. Enqu•tes internes : en cas dÕalerte, lÕenqu•te interne ne doit pas se focaliser uniquement 
sur la relation duelle plaignant/mis en cause. Elle doit impŽrativement interroger le climat gŽnŽral du 
service. Ç!Est-ce que M. X crie sur tout le monde ?$È Si la rŽponse est oui, ce nÕest pas une dŽfense 
pour M. X, cÕest une aggravation de la charge pour lÕentreprise (harc•lement managŽrial 
caractŽrisŽ)."

C. StratŽgie contentieuse pour les avocats 
Pour les avocats conseillant les salariŽs, cet arr•t ouvre de nouvelles perspectives : "

' Plaider la nullitŽ :  systŽmatiser la recherche de lÕorigine des pi•ces mŽdicales versŽes aux 
dŽbats par lÕemployeur. Si une pi•ce semble provenir dÕun Žchange direct avec le mŽdecin, la 
nullitŽ doit •tre plaidŽe, permettant de contourner les bar•mes dÕindemnisation. "

' Preuve du harc•lement : ne plus hŽsiter ˆ produire des attestations de coll•gues qui ne 
sont pas directement tŽmoins des faits subis par le requŽrant, mais qui peuvent tŽmoigner de 
lÕambiance gŽnŽrale. Ces tŽmoignages deviennent pertinents pour prouver le caract•re 
Ç$managŽrial$È du harc•lement."

Pour les avocats dÕemployeurs, la dŽfense devient plus complexe :"

' Il faut prouver que les dŽcisions de gestion sont justifiŽes par des impŽratifs objectifs 
(Žconomiques, techniques) et que leur mise en Ïuvre a respectŽ la santŽ des salariŽs. "

' Il faut dŽmontrer que lÕambiance de travail, si elle est tendue, ne rel•ve pas dÕune mŽthode 
de gestion dŽlibŽrŽe mais peut-•tre de circonstances exog•nes exceptionnelles. "

Conclusion 
LÕarr•t du 10 dŽcembre 2025 restera comme un marqueur fort de la jurisprudence de la Chambre 

sociale. En fermant la porte ˆ lÕinvestigation mŽdicale patronale et en ouvrant grand celle de la 
reconnaissance du harc•lement systŽmique, la Cour de cassation adapte le droit du travail aux enjeux 
contemporains. Elle rappelle que lÕentreprise nÕest pas un lieu dÕexception juridique et que la 
subordination du salariŽ ne signifie pas lÕabdication de ses droits fondamentaux."

Dans un monde professionnel o• la pression ˆ la performance est constante, cette dŽcision agit 
comme un garde-fou nŽcessaire, rappelant que la santŽ mentale et lÕintimitŽ du travailleur sont des biens 
juridiques supŽrieurs ˆ la libertŽ dÕentreprendre. Pour les entreprises, le message est clair : la conformitŽ 
sociale et le respect de la personne humaine ne sont pas des options Žthiques, mais des impŽratifs 
juridiques dont la violation se paie dŽsormais au prix fort de la nullitŽ. "



 

Synth•se des principes directeurs 

Les analyses et conclusions prŽsentŽes dans cette chronique sont fondŽes sur lÕŽtude textuelle de 
lÕarr•t 24-15.412 et des textes lŽgislatifs citŽs.(1)"
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